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Résumé 
 La présente étude est une recherche empirique sur le contrôle extérieur que la 

société civile et politique exercent sur les établissements de détention. Les objectifs de 

recherche étaient d’analyser les fondements et les objectifs des contrôles; de dresser le 

portrait des divers contrôles, leur fonctionnement et leurs méthodes d’actions; d’évaluer 

leur efficacité et leur impact sur l’univers carcéral; et d’analyser le positionnement et 

l’influence de ces contrôles sur les pratiques et politiques pénitentiaires. 

 Pour atteindre nos objectifs, nous avons réalisé une étude comparative portant sur la 

France et le Canada en raison de la diversité des expériences et des mécanismes de contrôle 

ainsi que de leur réputation distincte en matière des droits de l’homme et de système 

pénitentiaire. L’approche qualitative a permis d’appréhender les diverses composantes des 

contrôles à travers l’analyse d’environ 300 documents, 49 entrevues et une dizaine 

d’observations. Ce matériel a été analysé en faisant appel aux notions d’État de droit, de 

société politique et société civile; à la conceptualisation de l’État de Bergeron; à la notion 

d’accountability de Vagg et aux concepts d’organisations et d’acteurs issus de l’approche 

systémique de Crozier et Friedberg ainsi que de Mucchielli. 

Nos résultats démontrent l’existence d’un contrôle reposant sur une conception de la 

prison comme institution étatique qui peut faire l’objet d’un contrôle social à la fois réactif 

et préventif. Il ressort de l’analyse des divers mécanismes acteurs de ce contrôle social que 

leur existence, leur légitimité et leur pouvoir découlent principalement des relations 

d’influence qu’ils tissent avec le milieu pénitentiaire et l'État mais également des rapports 

de complémentarité et d'interdépendance développés avec les autres mécanismes de 

contrôles. Ne disposant pas de pouvoir contraignant, les contrôles étudiés sont confrontés 

aux limites de leur pouvoir relationnel, de la bonne volonté des États et des données du jeu 

politique. Ils parviennent, cependant, à dépasser leur mandat de contrôle du respect du droit 

en influençant l'évolution et le perfectionnement de celui-ci mais, également, l’évolution 

des débats, des pratiques et des normes pénitentiaires. L’analyse réalisée révèle l'impact 
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individuel de chaque mécanisme de contrôle et démontre qu’ils exercent, en tant 

qu’ensemble, un contrôle global qui surmonte leurs limites individuelles.  

En distinguant entre la société politique et la société civile, cette recherche insiste sur le 

caractère politique du contrôle des prisons et  démontre que, directement ou par le biais de 

leurs représentants politiques, les membres de la société civile exercent, par le contrôle des 

prisons, la dimension sociale et politique de leur citoyenneté et leur droit de contrôler et 

questionner l'État. Qu’ils soient supranationaux, politiques, citoyens ou de type 

ombudsman, les contrôles posent à la fois la question du changement et de la légitimation 

de l’État et de ses prisons. Conçus et exercés comme des outils de changement et de 

limitation du pouvoir de l’État, les contrôles sont en revanche parfois institutionnalisés et 

récupérés comme prolongements et sources de légitimité de la prison et surtout de l’État qui 

reste souvent le maître d’œuvre et l’ultime décideur de l'impact de ces contrôles.  

 
 

Mots-clés : prisons, contrôle social, droits des détenus, politiques pénitentiaires, 

ombudsman, Enquêteur correctionnel, Comité Européen de Prévention de la Torture, ONG, 

société civile, société politique. 
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Abstract 
The subject of this thesis dissertation is the control of correctional institutions 

through oversight mechanisms created by civil society and the State. The goals of the 

research were: to analyse the basis and objectives of the oversight mechanisms; to draw up 

a portrait of the existing mechanisms, their working techniques and methods; to evaluate 

their efficiency and impact in the correctional universe; and to analyse how these 

mechanisms position themselves and influence the practices and politics of correctional 

institutions. 

In order to achieve these research goals, we conducted a comparative study of 

France and Canada given the rich diversity of their oversight mechanisms (supranational, 

political, citizen or ombudsman). Using a qualitative approach, we collected about 300 

documents and conducted 49 semi-directive interviews as well as 10 non-participant 

observations. This vast material was analysed through notions such as “Rule of law” and 

“civil society”, Bergeron’s conceptualisation of the State, Vagg’s notion of 

“accountability”, as well as the concepts of “organisation” and “social actor” used by 

Crozier, Friedberg and Mucchielli from a system’s approach perspective.  

The results show that the existence of the oversight mechanism relies on 

constructing prisons as State institutions that can be subjected to a reactive and a preventive 

social control. The existence, legitimacy and power of the oversight mechanisms depends 

mainly on their capacity to establish relationships of influence with the correctional system 

and the State but also on whether they develop complementary and interdependent relations 

with other oversight mechanisms. Given that they do not have any coercive power over 

correctional institutions, the oversight mechanisms are constrained by the power they are 

able to draw from their interactions, the willingness of the State to cooperate and the 

political game played by the different actors involved. In spite of their limitations, oversight 

mechanisms go beyond their strict mandate of ensuring that correctional institutions respect 

the law. They are able to influence the evolution of law itself as well as the debates, 

practices and norms regarding correctional institutions. Even though each oversight 
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mechanism faces limitations, the impact and success of each mechanism has a 

complementary and compounding effect that leads to a more effective and complete control 

over correctional institutions.  

By focusing on the role taken by civil society to control prisons, and through them, 

the State, we are able to bring to light the political character behind the oversight of prisons. 

Through the use of their political representatives or their own direct involvement in the 

oversight of correctional institutions, members of civil society exercise their right as 

citizens to control and question the State. The existence and impact of the oversight 

mechanisms makes us wonder if they should be conceived as a tool for change or a tool for 

legitimising the State and its prisons. These mechanisms see themselves as bringing about 

change and limiting the State’s power. However, they are sometimes institutionalised and 

recuperated by the State who sees them as an extension of itself. Moreover, given that it is 

usually the State who implements the recommendations of the oversight mechanisms and 

thus ultimately decides the impact of these controls, they are a source of legitimacy of the 

correctional system and of the State.   

Keywords : prisons, social control, prisoner’s rights, correctional politics, ombudsman, 

Correctional Investigator, European Committee for the Prevention of Torture, NGO, State, 

civil society. 
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 Introduction 
« Le détenu sous l’œil du gardien, 
le gardien sous l’œil du directeur, 

la prison sous l’œil du peuple » 
Bentham (1791). 

 

La citation précédente résume le questionnement initial et la problématique de cette 

thèse qui porte sur le contrôle des établissements de détention tel qu’exercé par des 

mécanismes externes en France et le Canada. Cet objet d’étude résulte d’une part d’un 

questionnement sur le thème des droits des détenus alimenté par une recherche antérieure 

et, d’autre part, d’une réflexion plus large sur les rapports entre l’État et la société civile ou 

selon les propos de Bentham, l’État et le peuple. 

I La prémisse de la thèse : les droits des détenus  

1 L’évolution des droits des personnes détenues 

La question du contrôle des prisons est étroitement liée à celle des droits des 

détenus car ces droits sont souvent la source et l’objet du contrôle. Ainsi, l’historique des 

droits des détenus nous permet de mieux appréhender l’évolution du contrôle de la prison et 

des outils de ce contrôle. Certes, si l’évolution des droits des personnes incarcérées reste 

propre à chaque pays, il s’agit également d’un processus inscrit dans une évolution à 

l’échelle internationale.  

La littérature dénonce abondamment la prison comme étant, jusqu’à récemment, un 

univers clos, fermé, où l’arbitraire régnait sans aucun contrôle et où l’État déléguait aux 

autorités carcérales un pouvoir discrétionnaire absolu. La normativité en place dans les 

prisons n’avait que la fonction instrumentaliste du droit (instrument de pouvoir) et non sa 

fonction de protection contre le pouvoir (limite au pouvoir). De plus, les tribunaux ont 

longtemps refusé d’exercer un contrôle sur l’univers carcéral et aucun recours n’était alors 

ouvert aux détenus. En fait, pendant bien longtemps, les détenus subissaient à la fois la 
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perte du statut de citoyen au niveau civil et politique et la perte des différents statuts qui les 

définissent comme individus (Lemonde, 1995). Les détenus étaient ainsi les « esclaves de 

l’Etat » et ne possédaient aucun droit (Jackson, 1974). 

C’est tout d’abord au niveau international que l’évolution s’est amorcée. 

Mentionnons que si la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 ne s’exprime 

pas sur les droits des personnes incarcérées, les Nations Unies ont adopté en 1955 les 

« règles minima pour le traitement des détenus » et en 1966 le pacte sur des droits civils et 

politiques dont l’article 10 affirme le droit de toute personne détenue à être traitée avec 

humanité et respect de sa dignité. Par la suite, un ensemble de conventions et déclarations 

internationales ou régionales sont venues proclamer en substance que les personnes 

détenues ont le droit au respect de certains standards minimums de vie, de santé, de justice, 

de dignité et de protection contre la torture ou les traitements inhumains ou dégradants.  

Malgré le développement de ces instruments internationaux de protection, 

l’émergence d’un réel discours des droits des détenus apparaît plus tardivement et vient 

s’inscrire dans le contexte social des mouvements de contestation et de revendication des 

droits des groupes minoritaires des années 1960. En effet, même si la prison est contestée 

depuis son origine (Foucault, 1975), c’est seulement à cette époque que des groupes 

sociaux actifs et militants endossèrent la cause des détenus et entreprirent de sensibiliser 

l’opinion publique sur les conditions de vie dans la prison présentée comme symbole de 

l’oppression des classes (Lemire,1993). Landreville (1976) souligne que c’est à cette 

époque que l’on aborde les problèmes de l’incarcération sous l’angle de la justice, en 

parlant véritablement de droits des détenus. Le monde carcéral est alors perçu comme un 

espace de non-droit et d’abus qu’il faut contrôler et qui doit rendre des comptes à la société.  

Au sein même des prisons, les détenus d’Europe et d’Amérique du Nord 

commencent également à revendiquer leurs droits et à alerter l’opinion publique en 

recourant à des événements spectaculaires tels que des révoltes, des crises et des grèves 

durant les années 1970. Parallèlement, des moyens d’actions en justice sont intentés par des 
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mouvements tels que les Blacks Muslims aux États Unis ou des « jailhouse lawyers », ces 

détenus ayant acquis, au sein des prisons, des compétences juridiques. En utilisant le droit 

comme outil de pouvoir et comme arme contre le pouvoir absolu de la prison, les détenus 

se sont tournés vers les tribunaux pour faire reconnaître leurs droits. Ils se sont battus contre 

l’arbitraire en réclamant le droit à des décisions équitables et le droit d’être entendu dans 

les différentes procédures avant même de réclamer des droits concrets. Les années 1970 et 

1980 ont été, donc, marquées à la fois par une politisation des détenus et une implication 

progressive des tribunaux pour contrôler et faire respecter la règle de droit en prison 

(Landreville, 1976; Jacobs, 1980). La doctrine du « laissez faire » a peu à peu fait place à 

l’interventionnisme et plusieurs pays ont ainsi reconnu le principe selon lequel la légalité 

des décisions prises par les autorités pénitentiaires doit, dorénavant, faire l’objet d’un 

contrôle judiciaire. Dans certains domaines comme le droit disciplinaire applicable aux 

détenus, la juridictionalisation des droits est survenue plus tardivement, comme c’est le cas 

en France depuis un arrêt de 1995 (Arrêt Marie, CE 17 février 1995). Le passage par le 

droit a été dans certains pays comme le Canada, « la seule avenue possible » pour les 

détenus face à leur manque de pouvoir et la difficulté de former des alliances politiques et 

économiques (Lemonde, 1995). Cependant, dans d’autres pays comme la France, les droits 

des détenus n’ont toujours pas connu de réelle consécration législative.  

Quelque soit l’avancement de la législation, le sous-ensemble des règles juridiques 

qui régit les rapports des acteurs du milieu pénitentiaire forme désormais ce que l’on 

appelle selon les pays, le droit carcéral, le droit correctionnel ou encore le droit 

pénitentiaire. Il s’agit aussi bien des règles juridiques concernant les fondements et 

l’organisation interne de l’exécution des peines privatives de liberté, le fonctionnement 

interne des établissements, les règles propres aux détenus que des modalités particulières 

d’exécution de la peine telles que les libérations conditionnelles. Les détenus font ainsi 

principalement l’objet de règles protectrices qui ne s’adressent pas à eux mais à ceux qui en 

ont la charge : les administrations pénitentiaires et les services correctionnels.  
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Si depuis plus de 20 ans la jurisprudence et la législation consacrent les droits des 

personnes incarcérées, se posent encore beaucoup de questions qui sont à l’origine de la 

réalisation de cette thèse. Quel est le bilan de ces droits et de leur pratique ? Comment est 

vécue la réalité quotidienne de ces droits ? Inévitablement, aborder la question des droits, 

nous amène à aborder celle de leur contrôle, de leur défense et de leur avancement.  

2 Une recherche antérieure sur les avocats en droit carcéral 

Dans une étude préalable nous nous sommes penchée sur l’analyse d’un des 

versants de la défense des droits des détenus : le vécu et les expériences des avocats en 

droit carcéral au Québec. 

Si, dans de nombreux pays, la présence d’un avocat et le respect des droits de la 

défense sont garantis tout au long de la procédure judiciaire, les avocats sont souvent 

absents à partir du moment où la peine est mise à exécution. Bien que de nombreuses 

décisions prises en prison (les transferts, les permissions de sortie, les semi-libertés et les 

libérations conditionnelles…) touchent la question des droits, la spécialisation d’avocat en 

droit pénitentiaire est, en général, peu développée à l’exception notable du Canada, où elle 

existe depuis plus de 20 ans.  

Dans une étude empirique basée sur des entrevues réalisées auprès d’avocats 

exerçant ou ayant exercé le droit carcéral, nous avons analysé comment les avocats sont, de 

nos jours, des acteurs dont les pratiques touchent directement le monde carcéral en tant que 

système et acteurs. Du discours des avocats, il ressort que leurs expériences sont centrées 

principalement sur leurs relations et leurs échanges avec les autres acteurs du milieu 

davantage que sur les normes de celui-ci. Ces interactions se cristallisent souvent autour des 

rôles de chacun des acteurs. Nous avons, en effet, mis en évidence le manque de 

convergence existant entre les trois aspects du rôle social des avocats: le rôle qu’ils jouent, 

le rôle attendu d’eux par les autres acteurs et, finalement, le rôle qui leur est reconnu par 
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ces acteurs. Notre étude a permis de relever que les rôles des acteurs du système carcéral, et 

notamment celui qui est attribué à l’avocat, sont sources de négociation, d’antagonismes et 

de conflits. Les avocats semblent adopter un rôle de “chien de garde” qui constitue un 

compromis entre le rôle qu’ils aimeraient se voir attribuer (en termes d’actions et d’impact) 

et celui attendu et reconnu par les autres acteurs du système.  

Par ailleurs, nos résultats indiquaient que le droit carcéral est en soi source de conflit 

puisque c’est par l’utilisation zélée des règles de l’institution ou à l’inverse dans des 

espaces laissés vacants par ces règles que s’exerce la résistance du personnel aux avocats et 

au droit. Les espaces de non droit et les marges de manœuvre sont parfois le prétexte et le 

lieu de formes informelles de conflits et de violence indirecte et latente dirigée vers 

l’identité morale, professionnelle et/ou personnelle des acteurs et notamment des avocats. 

Cette étude nous a conduit à questionner le degré ultime d’intégration du droit carcéral qui 

concerne sa capacité de modifier les pratiques et les mentalités. Nous avons constaté que si 

les droits sont désormais acquis sur papier, la façon dont ils sont appliqués peut poser 

problème et une résistance plus subtile peut s’exercer dans les marges de manœuvre 

laissées par le droit. La réalité des droits des détenus apparaît donc, à l’issue de cette 

recherche, être un domaine que le droit n’a pas encore trouvé le moyen de pleinement 

identifier, investir et défendre. Ainsi cette étude concluait que «si depuis plus de 20 ans, les 

instruments de droits ont été établis, nous constatons que ces droits ne sont pas aujourd’hui, 

des acquis inébranlables et qu’ils doivent encore faire l’objet de vigilance de contrôle et 

d’avancement non seulement de la part des scientifiques mais également des citoyens.» 

(Lehalle, 2001). 

II L’objet de la thèse : le contrôle des droits des détenus, l’État 

et la société civile 

Que les législations ou réglementations carcérales soient plus ou moins fragiles, 

détaillées, lacunaires ou complètes, la question se pose du contrôle de l’application de ces 
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droits. Qui surveille la taille des cellules, le respect de l’équité, le droit de correspondance 

ou encore l’interdiction de traitements inhumains ou dégradants? Si les administrations 

pénitentiaires de divers pays ont instauré des mécanismes internes de transparence et de 

contrôle du respect des droits, la nécessité de contrôle externe par des autorités ou 

organismes indépendants des administrations pénitentiaires est régulièrement reconnue. Un 

rapide travail préliminaire à la recherche permet de relever que ce contrôle s’actualise de 

façon distincte selon les pays. 

1 Des contrôles aux formes variées 

Le contrôle extérieur le plus commun prend la forme du contrôle judiciaire. Ainsi, 

dans certains pays, indépendamment des procédures accessibles aux détenus, les autorités 

judiciaires sont chargés d’une certaine mission de contrôle. Aux Etats Unis, Caroll (1998) 

constate qu’en 1995, plus de 275 prisons opéraient sous la supervision des tribunaux et que, 

dans 150 prisons, les conditions sont surveillées par un représentant attitré du tribunal qui 

s’assure de l’ordre des prisons, des conditions de détention ou du nombre maximal de 

détenus autorisé. En France, les juges d’application des peines sont chargés de visiter 

mensuellement les prisons, de conseiller le directeur, de décider des libérations anticipées et 

ils se doivent d’être au courant des décisions prises par l’administration. Le procureur de la 

République, le procureur général, le juge d’instruction et le président de chambre disposent 

également d’un droit de visite. Dans d’autres pays, des membres du corps judiciaire 

exercent, également, cette mission de contrôle des établissements qu’il s’agisse d’un juge 

de vigilance pénitentiaire en Espagne ou d’un procureur en Europe Centrale et de l’Est 

(Stern, 1998).  

Le contrôle est parfois assuré par une personne indépendante, un médiateur ou 

ombudsman qui gère les plaintes formulées contre l’administration. Selon Vagg (1994), la 

popularité de ce troisième type de contrôle a augmenté depuis les années 70. Au Canada, 

l’Enquêteur correctionnel est chargé depuis 1973 de recevoir les plaintes des détenus des 
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pénitenciers fédéraux afin de proposer une médiation et de présenter des recommandations. 

Dans ce même pays, différentes provinces ont institué des ombudsmans qui interviennent 

dans les situations où les droits d’une personne sont lésés par l’administration. Ils reçoivent 

à ce titre les plaintes de plus en plus nombreuses des détenus sur leurs conditions de vie en 

détention. En Angleterre, un inspecteur en chef des prisons indépendant est nommé par le 

gouvernement depuis 1980 pour exercer, à l’aide de vérificateurs, des missions de contrôles 

de tous les aspects du fonctionnement de la prison qui concernent les relations entre les 

détenus et l’administration.  De plus, depuis 1994, un ombudsman des prisons indépendant 

a été institué pour jouer le rôle de visiteur et médiateur indépendant et travailler en lien 

avec l’inspecteur en chef des prisons.  

Il existe également un contrôle de type parlementaire. Qu’il s’agisse de comités 

parlementaires en Angleterre, des commissions parlementaires en Allemagne, d’une 

commission des plaintes aux Pays Bas, d’un ombudsman parlementaire en Suède ou d’un 

défenseur du peuple en Espagne, ces corps ont un certain pouvoir de contrôle sur les 

établissements pénitentiaires notamment par leur droit de visite et leur compétence pour 

recevoir les plaintes des détenus. 

Le contrôle peut également s’exercer par des instances supranationales. Au niveau 

européen, le Conseil de l’Europe a instauré un mécanisme de contrôle fondé sur des visites 

des lieux de détention par un organe de la Convention de prévention de la torture. Ce 

Comité européen de prévention de la torture (CPT) dispose d’un pouvoir de visites et 

d’investigation et il rédige des rapports adressés au gouvernement concerné. Les détenus 

européens jouissent, de plus, d’un droit de plaintes auprès de la Cour Européenne des droits 

de l’homme (CEDH) dans les cas où les droits qui leur sont garantis par la Convention 

européenne sont bafoués (Stern, 1998). Au niveau onusien, la Convention de prévention de 

la torture et son nouveau protocole additionnel viennent également créer un mécanisme 

supranational de contrôle des établissements de détention. 
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Finalement, une dernière forme de contrôle des prisons est celle exercée par les 

représentants de la société civile. En Grande Bretagne, chaque prison a un comité de 

visiteurs, représentatif de la population, qui visite l’établissement et joue un rôle de 

médiateur (Stern, 1998; Canivet, 2000). Aux Pays Bas, une commission de surveillance 

composée de représentants de la société est mise en place dans chaque établissement, elle 

élit en son sein une commission des plaintes qui dispose du pouvoir de modifier les 

décisions de la direction pénitentiaire (Vagg, 1994; Canivet, 2000). En Allemagne, des 

conseils pénitentiaires, composés de personnalités locales extérieures à l’administration 

pénitentiaire, siègent dans chaque établissement, aident à l’organisation de la vie carcérale 

et reçoivent les requêtes (Canivet, 2000). En France une commission de surveillance, 

composée de personnalités locales, dispose du droit de visite des prisons et peut également 

recevoir les requêtes des détenus. Au Canada, des comités consultatifs de citoyens ont dans 

chaque pénitencier fédéral un rôle de conseillers du service correctionnel, d’observateurs 

indépendants, de contrôleur et de vecteurs d’information. La société civile exerce 

également un certain contrôle sous une forme non institutionnelle par le biais de 

nombreuses organisations, associations, groupes d’anciens détenus et défenseurs des droits 

qui agissent pour protéger les droits des détenus.  

 Le rôle des membres de la société civile dans le contrôle des prisons et l’évolution 

des droits des détenus est particulièrement important. Si l’on regarde l’évolution de la lutte 

pour les droits des personnes incarcérées, on constate qu’elle fut avant tout une histoire 

d’hommes et de femmes impliqués et militants. Elle n’est pas un pur phénomène 

institutionnel mais bien un phénomène humain issu du militantisme de citoyens libres 

souvent regroupés en associations (Lemonde, 1995). Les prisonniers ont depuis longtemps 

suscité l’attention de groupes et organismes à but humanitaire, souvent des institutions 

religieuses. Au Canada, dès 1849, la « Montréal Prison Discipline Association » fût créée 

afin de visiter et secourir les détenus (Landreville, 1976). En Europe, plusieurs associations 

militantes se créèrent pour contester et questionner les conditions d’incarcération. 
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Certaines, plus radicales, comme « the National Swedish Association for Penal Reform »  

en 1966 ou « The Norwedgian Association for Penal Reform » en 1968 visaient la 

destruction progressive des murs de la prison et l’abolition de l’enfermement. D’autres 

associations, plus modérées, entreprirent de lutter pour de meilleures conditions de vie et 

pour promouvoir les droits des détenus. En effet, dans de très nombreux pays, l’absence de 

contrôles extérieurs ou la perception des carences des contrôles existants a suscité 

l’émergence de nombreuses organisations non gouvernementales locales, nationales ou 

internationales (Canivet, 2000). Ainsi, aujourd’hui, des ONG comme Amnesty 

International, Human Right’s Watch et l’Observatoire International des Prisons jouent un 

rôle essentiel puisqu’elles sont souvent les premières à attirer l’attention sur les violations 

des droits humains notamment dans les prisons (Canivet, 2000).  

La question du contrôle des prisons nous ramène par divers chemins aux concepts 

de société civile et de citoyenneté. L’historique des droits nous rappelle que si les détenus 

sont des citoyens, ce statut ne leur a été reconnu que suite à l’engagement militant d’autres 

citoyens. De la même façon, l’existence de contrôles citoyens nous renvoie à la 

problématique des relations entre prisons et citoyens et plus largement entre État et société 

civile. Il apparaît difficile de dissocier les prisons de l’État puisque l’emprisonnement, une 

des missions traditionnelles de l’État ne peut être analysée en faisant abstraction de ce 

dernier, ses missions, ses pouvoirs, ses devoirs et ses rapports avec la société politique et la 

société civile. De notre questionnement de recherche ressort l’intérêt de comprendre les 

relations que l’État entretient avec ses citoyens que ceux ci soient détenus ou libres. Quelles 

sont les relations entre l’État et ses citoyens « problématiques » que sont les détenus? Quels 

droits sont conférés en théorie et en pratiqus aux détenus citoyens dont les actions les ayant 

conduit en prison sont souvent un questionnement de l’État par le non-respect de ses lois? 

Comment l’État entre en relation avec les citoyens libres qui prennent la défense de ces 

citoyens détenus?  
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2 Le questionnement et les objectifs de la thèse 

Notre cheminement de recherche marque à la fois une progression et une 

complémentarité d’approche de nos intérêts de recherche. Les limites du droit et de la 

défense du droit constatées dans notre mémoire de maîtrise nous ont conduit à questionner 

le contrôle de ces droits. Si la prison, institution étatique, est traditionnellement conçue 

comme instrument de contrôle aux mains de l’État, la question se pose de savoir si la prison 

peut et doit également être objet de contrôle. Est-ce que l’acceptation universelle que 

l’exercice du pouvoir par l’État sur le citoyen doit être supervisé par des structures externes 

s’applique et s’actualise quand l’on parle des prisons ? Est-ce que la nécessité de contrôler 

et reformer la prison, sous-jacente aux critiques qui lui sont faites, permet de concevoir 

celle-ci comme objet de contrôle social ? Est-ce que le contrôle existe et si, oui, comment et 

par qui est-il exercé? Des institutions étatiques, indépendantes ou des citoyens? Quel est le 

rôle joué d’une part par l’État et la société politique et d’autre part la société civile dans le 

contrôle des prisons? Et comment se joue cette dimension politique lorsque l’individu est 

un détenu dont les droits sont veillés par des représentants de l’État mais aussi par des 

organisations non gouvernementales et des groupes de citoyens?  

Ancrée dans ce questionnement, notre thèse propose une analyse critique du 

contrôle que la société politique et civile exerce sur les établissements de détention. Cette 

étude vise, dans un premier temps, à identifier les diverses idées supportant la nécessité de 

contrôler les établissements de détention pour analyser quelles sont les raisons d’être et les 

objectifs des contrôles. Dans un second temps, nous entreprenons de dresser un portrait 

complet des divers contrôles existants en nous centrant sur leur fonctionnement et leurs 

méthodes d’actions tels que prévus dans leurs statuts mais aussi tels que mis en œuvre 

concrètement. Une fois, les contrôles identifiés et leurs activités analysées, nous tentons 

également d’évaluer l’efficacité des divers types de contrôle et leur impact sur les décisions 

affectant l’univers carcéral en comparant les résultats voulus et obtenus par les divers 

mécanismes de contrôle. Finalement, nous analysons comment à travers ces contrôles, les 
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organismes étatiques et les organismes civils se positionnent et influent sur le contrôle des 

établissements de détention ainsi que sur les pratiques et politiques pénitentiaires. Il 

convient de préciser que nous n’analysons pas, dans le cadre de cette thèse, les contrôles 

judiciaires procéduraux ni les contrôles internes aux administrations pénitentiaires, mais 

bien l’autre versant du contrôle des prisons, les contrôles externes non judiciaires. De la 

même façon, à l’instar de Lemonde (1996), nous utilisons une approche criminologique et 

non pas uniquement légaliste pour faire état de la question du contrôle et analyser les 

mécanismes dans leur contexte historique, juridique, social, politique et structurel. 

3 Une analyse comparative : le cas de la France et du Canada 

Analyser le contrôle des établissements de détention est un objectif large et 

ambitieux qu'il convenait de circonscrire dans le temps et dans l'espace. Nous avons donc 

délimité notre recherche à l'étude des contrôles existants ou ayant existé depuis le siècle 

dernier dans deux pays: la France et le Canada. Tandis que le Canada est souvent perçu 

comme un leader international en matière de droits de la personne et de système 

pénitentiaire, la France n’a pas la même réputation et fait l’objet de dénonciations plus 

fréquentes. Le choix de ces deux pays s’avérait particulièrement pertinent de par la 

diversité des expériences et mécanismes de contrôle dont ils disposent. Si certains 

mécanismes se retrouvent en substance dans les deux pays (notamment le contrôle par 

l’ONU ou les ONG internationales), la nature et l’étendue des contrôles s’avèrent souvent 

différentes. La France est soumise aux contrôles supranationaux des instances européennes 

pour lesquels le Canada ne connaît pas d'équivalent. Par ailleurs au Canada, le contrôle par 

ombudsman est déjà bien implanté depuis plusieurs années tandis qu'en France il fait 

encore l'objet de discussions et de développement. Des commissions de déontologie et de 

consultation sur les questions des droits de l’homme existent seulement en France tandis 

que des commissions et comités composés de juges et/ou de parlementaires sont présents 

dans les deux pays. Par ailleurs, le Canada a choisi d’instaurer des comités composés 
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purement de citoyens, tandis qu’en France les commissions de surveillance ont une 

composition mixte d’autorités officielles et d’associations locales. 

 Ces divergences dans les mécanismes de contrôle étudiés ont justifié et déterminé 

le choix de ces deux pays pour cette étude qui est, en fait, une comparaison de systèmes 

qui, sans être aux antipodes l’un de l’autre, sont assez originaux. Notre recherche est donc 

une comparaison multivariée à la fois dans l’espace, dans les mécanismes étudiés et dans le 

contexte social de leur existence. En effet, les deux pays présentent des cultures et des 

traditions juridiques et citoyennes bien distinctes: le Canada se caractérise par une tradition 

anglo-saxonne et une culture citoyenne de recours judiciaire et d’actions bénévoles et la 

France par une tradition de droit romain et une culture citoyenne davantage militante et 

revendicatrice. Étudier ces deux pays nous donne ainsi accès à un panorama assez complet 

des divers contrôles des établissements de détention existants qui rend possible un travail 

de réflexion sur la place de l’action de l’État et des citoyens dans ce contrôle. Cette vision 

d’ensemble visée par la comparaison nous incite à dépasser la bipolarisation et la recherche 

du meilleur modèle pour approcher le sujet étudié avec un regard et une manière de voir les 

choses qui dépassent le cadre de spécificités nationales. 

4 La méthodologie et la démarche empirique  

Pour atteindre nos objectifs, nous adoptons une méthodologie qualitative, 

particulièrement adaptée pour appréhender les fondements et les statuts de chaque contrôle 

mais encore davantage pour comprendre le fonctionnement et le vécu des mécanismes, des 

acteurs, leurs interactions et leur effectivité. Nous approchons le contrôle de la prison 

comme situation sociale aussi bien dans sa réalité tangible que dans sa réalité discursive. Ce 

faisant, nous accordons une place importante au point de vue des acteurs du contrôle en tant 

que représentants des divers organismes mais également en tant que véhicules du contrôle.   

Dans cette thèse, nous utilisons trois techniques de collecte de données. Un vaste 

corpus documentaire a été recueilli tout au long des cinq années de réalisation de cette 
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recherche; des documents internes ou publics ont été obtenus en sollicitant les mécanismes 

de contrôles et en utilisant les ressources disponibles dans diverses bibliothèques et sur 

internet. Un total de 49 entrevues semi-directives ont été réalisées en France et au Canada 

auprès des représentants et acteurs de chaque contrôle étudié. Finalement des observations 

du fonctionnement et des activités des mécanismes de contrôles ont été réalisées en milieu 

fermé et en milieu ouvert lorsque cela s’est avéré pertinent et réalisable. Nous avons opté 

dans cette recherche un échantillon par contraste visant l’hétérogénéité des contrôles 

existants dans les deux pays étudiés.  

Cette étude a, donc, requis la réalisation de deux terrains de recherche situés dans 

deux milieux géographiques et deux contextes distincts. Le terrain de recherche réalisé en 

Europe, principalement en France, s’est étendu sur une période de cinq mois au début de 

l’année 2004. Au Canada, sept mois ont été consacrés à la cueillette de données réalisée 

entre octobre 2004 et avril 2005. Indépendamment des défis spécifiques à chaque terrain et 

à notre position de chercheure dans chaque pays, cette présence prolongée dans les deux 

pays concernés nous a permis, notamment, d’être en contact avec le contexte culturel, 

politique et événementiel de production des données. L’analyse des données recueillies a 

été réalisée progressivement et en trois étapes : une analyse préliminaire au moyen de 

mémos d’entrevue, d’observation et de consultation documentaire produits lors de la 

réalisation de chaque terrain, une première synthèse des informations recueillies à l’issue de 

chaque terrain et finalement l’analyse approfondie de l’ensemble du matériel classifié et 

retranscrit.  

5 Le cadre théorique 

Pour atteindre un niveau d'analyse et de conceptualisation qui dépasse un travail 

uniquement descriptif, nous avons identifié différentes théories et concepts clés qui ont 

servi de cadre théorique à la thèse. Les notions d'État de droit, de société politique et de 

société civile sont utilisées pour mettre en relief le lien entre l’État et ses citoyens. Nous 



 

 

33

 

nous servons de la conceptualisation de l’État développée par Bergeron (1993) pour 

confronter nos résultats aux trois niveaux de contrôle de l’État qu’il identifie : l'État 

contrôleur, l'État contrôlant et l'État contrôlé. Ce modèle nous permet en effet d'approfondir 

l'analyse des contrôles étudiés et de leur positionnement par rapport à l'État. La notion 

d’accountability telle que conçue par Vagg (1994) alimente notre réflexion sur la notion de 

contrôle en nous incitant à distinguer entre les divers modes et niveaux d’accountability tels 

qu’exercé par les différents mécanismes de contrôle. Finalement, les concepts 

d’organisation et d’acteurs issus de l’approche systémique utilisée par Crozier et Friedberg 

(1977) et Mucchielli (1998) sont mis à profit pour analyser les interactions et les relations 

de pouvoir et d’interdépendance qui caractérisent les contrôles étudiés.  

III Plan de la thèse 

La thèse est composée de sept chapitres portant sur la problématique et le cadre 

théorique, l’approche méthodologique et l’analyse des différents contrôles étudiés. Dans le 

premier chapitre, nous débutons par l’exposé du cheminement de recherche où nous 

présentons la problématique de recherche, le cadre théorique et le questionnement et les 

objectifs de celle-ci.  

Les considérations méthodologiques sont abordées dans le deuxième chapitre où 

l’approche qualitative choisie est explicitée. Elle est suivie par une présentation des 

techniques de collecte de données, du terrain de recherche et de l’analyse.  

Les résultats de recherche, la discussion de ceux-ci ainsi que l’analyse réalisée sont 

développés dans les chapitres trois à six. En fait, le troisième chapitre présente les contrôles 

supranationaux applicables en France et au Canada. Nous y analysons notamment la Cour 

Européenne des Droits de l’Hommes (CEDH), le Comité Européen de Prévention de la 

Torture (CPT) ainsi que le Comité et futur sous-comité contre la torture des Nations Unies 

(CAT et ss-CAT). Dans le quatrième chapitre nous exposons les contrôles de type 
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ombudsman existant dans les deux pays : les ombudsman provinciaux et l’Enquêteur 

Correctionnel (EC) au Canada et le Médiateur de la République en France. Les contrôles 

politiques sont abordés dans le cinquième chapitre. Nous y distinguons entre les contrôles 

exercés par les parlementaires, par les comités de travail ou les commissions d’enquête et 

par les commissions éthiques et déontologiques. Finalement, le chapitre six porte sur les 

contrôles exercés par la société civile en abordant les Comités Consultatifs des Citoyens 

(CCC) ainsi que les ONG internationales, nationales et locales. 

Dans le septième chapitre, nous proposons une synthèse analytique des contrôles 

des établissements de détention en France et au Canada. Nous revenons sur la comparaison 

des deux pays étudiés avant de développer la coexistence des différents mécanismes de 

contrôle, leur complémentarité et leur interdépendance. Nous abordons ensuite la 

conceptualisation du contrôle, l’influence et l’impact des mécanismes de contrôle en termes 

d’outil de changement du système et d’influence sur les débats, les pratiques et les normes 

du milieu carcéral. Ce chapitre se termine par une réflexion sur les interactions entre l’État 

et les contrôles, l’application des concepts théoriques et sur une analyse des contrôles en 

termes d’instrumentalisation par et légitimation de l’État ainsi que des rapports entre celui-

ci et la société civile.        

Finalement, la conclusion de la thèse revient sur le questionnement et les résultats 

principaux de la recherche, discute de la question des droits des détenus et du rapport entre 

l’État et la société civile, dresse la pertinence et les limites de l’étude et ouvre sur les 

perspectives de recherche pour l’avenir. 
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Chapitre 1 Du contrôle de l’État au contrôle des prisons : 

cheminement de recherche 

I Introduction 

L’étude de la prison sous l’angle des rapports entre ses différents acteurs ou sous 

l’angle de sa vocation et son impact a amené nombre de criminologues critiques à souligner 

les dysfonctionnements de cette institution et exiger sa réforme ou son abolition. Dans une 

perspective où la prison devient ainsi le déviant, l’entité au comportement potentiellement 

inadéquat ou problématique, surgit alors la question du contrôle de la prison. En effet, la 

nécessité de contrôler et reformer la prison, sous-jacente à ces critiques, permet d’analyser 

celle-ci plus uniquement comme outil de contrôle social, instrument aux mains du pouvoir 

pour réguler des comportements inadéquats et déviants mais bien comme objet de contrôle.  

Depuis les années soixante-dix, le droit est considéré comme un des principaux 

outils pour assurer l’État de droit dans les prisons et les droits des personnes incarcérées ont 

d’ailleurs connu, en tant que pratique déclaratoire, une expansion notable. En parallèle à ce 

contrôle du pouvoir basé sur le droit, on retrouve la philosophie humaniste appliquée aux 

prisons depuis les travaux de Howard (1777). Cette philosophie est surtout aujourd’hui le 

fondement de la plupart des ONG ou groupes de citoyens qui visent à défendre les plus 

vulnérables, notamment les détenus, en prenant appui sur les grandes libertés (association, 

manifestations, presse) pour dénoncer les abus du pouvoir (Lochak, 2002). Ces deux 

fondements du contrôle du pouvoir seront, dans cette thèse, appliqués au contrôle des 

prisons.  

Dans ce premier chapitre, nous détaillerons le cheminement qui nous a conduit à 

envisager le contrôle du pouvoir sous l’angle du contrôle exercé sur les établissements de 

détention. Nous argumenterons que, selon cette approche, il est pertinent d’analyser plus en 

détail d’où vient, comment et par qui est exercé ce contrôle. Le contrôle de la prison fait 
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ressortir, en effet, la dimension politique des droits de l’homme dans ses rapports entre 

l’individu et l’État. Quel est le rôle joué par l’État et la société civile dans ce contrôle 

lorsque l’individu est un détenu dont les droits sont veillés par des représentants de l’État 

mais aussi par des organisations non gouvernementales et des groupes de citoyens? Quel 

est l’impact de ce contrôle sur les rapports entre les citoyens et l’État lorsque c’est le 

citoyen qui contrôle l’État à travers le contrôle d’un de ces appareils? Dans le cadre de cette 

thèse, nous étudierons donc les divers mécanismes de contrôle des établissements de 

détention en France et au Canada dans le cadre d’une problématique appuyée sur un cadre 

théorique que nous détaillerons dans ce chapitre.  

II Problématique 

1 Affirmation des droits des personnes détenues : une pratique avant tout 

déclaratoire 

Sans remonter à la Magna Carta de 1215, premier texte où un souverain reconnaît 

une limitation de ses pouvoirs et prévoit des garanties individuelles, il est possible de 

dresser un bref historique de certains moments-clés du cheminement des droits de l’homme 

en portant une attention particulière aux droits qui touchent les personnes privées de liberté.  

Un premier développement important se produisit au 17ème siècle, en Angleterre, 

lorsque sont rédigés successivement le Petition of Rights, l’Habeas Corpus et le Bill of 

Rights. Ces textes sont annonciateurs car ils sont les premiers à garantir des libertés contre 

des décisions arbitraires concernant les arrestations, détentions, atteintes physiques ainsi 

que les exécutions (Lochak, 2002). Ce n’est qu’un siècle plus tard que divers États 

américains adopteront leurs propres déclarations. L’une d’entre elles, la déclaration des 

droits de l’État de Virginie servira de référence lors de la déclaration de l’indépendance 

ainsi que lors de la création du Bill of Rights. Ce dernier énonce les droits fondamentaux 

des états-uniens notamment le droit à un procès équitable et l’interdiction de châtiments 
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cruels et inusités. En parallèle, l’époque révolutionnaire française donnera naissance à la 

déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 laquelle, inspirée de la philosophie 

des lumières, vient rappeler les droits naturels et imprescriptibles de l’être humain. Parmi 

les droits énoncés, on y retrouve des garanties contre l’arbitraire et notamment contre 

l’emprisonnement arbitraire. La fin de la période révolutionnaire entamera le déclin des 

pratiques déclaratoires étatiques dans les pays occidentaux à l’exception du Canada qui 

mettra en place la Déclaration canadienne des droits en 1960 et la Charte canadienne des 

droits et libertés en 1982.  

Un deuxième moment charnière pour le développement des droits de l’homme est 

celui du renouveau de la pratique déclaratoire au plan international avec les nombreuses 

déclarations onusiennes rédigées après la deuxième guerre mondiale. Pour le domaine qui 

nous intéresse, les droits des personnes incarcérées, l’importance de la Déclaration 

Universelle des droits de l’homme de 1948 est indéniable. En effet, l’article 5 affirme que 

« nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants », et les articles suivants proclament, entre autres, la non-discrimination, le droit 

à un recours effectif, l’interdiction des arrestations et détentions arbitraires, le droit à un 

procès équitable et la présomption d’innocence. Par la suite, le Pacte international sur les 

droits civils et politiques de 1966 proclame, à son tour, dans ses articles 7 et 10 

l’interdiction de torture et de mauvais traitements ainsi que le droit de toute personne privée 

de liberté d’être traitée avec humanité et respect pour la dignité inhérente de la personne 

humaine. Le traitement des prisonniers de guerre a attiré, au sein des Nations Unies, une 

attention particulière qui s’est manifestée entre autres par les Conventions de Genève de 

1949 qui explicitent et affirment des règles de droit international concernant le traitement 

ces prisonniers. Malgré la spécificité apparente des diverses déclarations et conventions 

portant sur la torture telles que la Convention contre la torture adoptée par l’ONU en 1984, 

Rodley (1999) affirme que ces conventions vont aujourd’hui au-delà de cet objectif et 

s’adressent également au traitement des prisonniers en temps de paix.  
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Il convient, toutefois, de souligner qu’il y eu, pendant longtemps, absence de 

convention s’adressant exclusivement au traitement des prisonniers et aux conditions de 

détention. Une explication possible serait le fait que les conditions de détention ont été 

perçues pendant longtemps, et peut-être est-ce le cas encore aujourd’hui, comme relevant 

principalement de la compétence interne des États. La diversité des traditions, des cultures 

et des standards de vie seraient autant d’éléments importants pour déterminer ce qui est 

acceptable ou non comme conditions de détention (Rodley, 1999). En 1957, les Nations 

Unies adoptent finalement un ensemble de Règles Minima pour le traitement des détenus. 

Ces règles, codifiées en 95 articles, ont pour but d’être adoptées et appliquées par les 

administrations pénitentiaires des pays signataires. Parmi, ces règles, érigées en « socle 

minimum du droit pénitentiaire », on retrouve le droit à une cellule individuelle, le droit à 

l’information du détenu à son arrivée, le droit d’exercer des requêtes, etc. Il importe de 

noter que ces règles n’ont pas force obligatoire et ne sont donc pas un instrument légal mais 

davantage un guide pour les États qui s’y souscrivent. Selon Rodley (1999), cet état de fait 

peut expliquer le bilan mitigé de l’application de ces règles dans de nombreux pays 

signataires. L’évolution s’est, cependant, poursuivie avec l’adoption, par l’Assemblée 

Générale des Nations Unies, de deux nouveaux instruments internationaux spécifiques au 

traitement des personnes privées de liberté: le Corps de principes pour la protection de toute 

personne sous toute forme de détention ou d’emprisonnement en 1988 et les Principes de 

base pour le traitement des prisonniers en 1990 (Yalden, 1997). 

Au niveau régional, les instances européennes ont, en 1953, établi certains standards 

de protection des droits sans toutefois prévoir de dispositions propres à la situation des 

personnes privées de liberté. Les premiers travaux du Conseil de l’Europe dans ce domaine 

débouchèrent, en 1973, sur une résolution qui institue un « ensemble des règles minima 

pour le traitement des détenus » et mentionne notamment la nécessité d’instituer un 

contrôle au moyen d’inspections régulières qui auraient pour objectif de s’assurer que les 

établissements pénitentiaires soient administrés selon les lois et règles en vigueur. Quinze 
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ans plus tard, en 1987, les pays européens établissent les « Règles pénitentiaires 

européennes ». Ces règles, révisées en 2006 prennent en compte la substance et les 

conséquences pratiques des dispositions de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et les appliquent au cas des personnes privées de liberté. Elles ont pour 

objectif de garantir les droits des détenus et insistent notamment sur le respect de la dignité 

humaine et la nécessité d’un contrôle régulier et impartial de l’organisation et du 

fonctionnement des prisons. Ces règles n’ont cependant qu’une valeur incitative, elles sont 

une référence pour les États, auxquels elles ne s’imposent pas. C’est également en 1987 que 

la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants voit le jour. Cette convention a notamment pour finalité de 

renforcer la protection des personnes incarcérées en instaurant un mécanisme de contrôle 

sur lequel nous reviendrons. 

Le concept de droits de l’homme est donc apparu, au plan international, dans un 

contexte socio-historique bien particulier qui est celui de l’après-guerre. Rattaché à l’idée 

de modernité et de progrès, ce concept s’est, au fil du temps, transformé, enrichi et 

universalisé. L’histoire des conventions des droits de l’homme est aussi celle de leurs 

contestations et de leurs critiques. Il est régulièrement reproché à ces déclarations leur 

absence de caractère obligatoire. Lochak (2002) souligne, cependant, que le fait d’énoncer 

et affirmer des droits aux individus, notamment ceux privés de liberté, est en soi une 

première étape importante car ces déclarations ont tout de même une force morale qui 

permet de favoriser un rapprochement entre l’idéal et le droit. Si la proclamation des droits 

ne signifie nécessairement leur applicabilité immédiate, les principes contenus dans ces 

déclarations se concrétisent et s’inscrivent dans le droit positif à travers le temps. De plus, 

ce droit déclaratoire est une source importante de références sur laquelle les citoyens et les 

ONG peuvent appuyer leurs revendications. 

Les droits de l’homme se sont basés au début sur une conception libérale et 

classique des droits selon laquelle leur objectif est de défendre l’autonomie de l’individu 
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pour faire contre poids au pouvoir. Il s’agit en effet de droits principalement revendiqués 

contre l’État et garantis par des moyens essentiellement juridiques. Cette conception 

libérale connaîtra une certaine transformation en réponse aux critiques faites sur leur 

manque d’applicabilité puisque “les libertés ne valent que si les hommes sont en mesure de 

les exercer” (Lochak, 2002) . Ainsi, aux droits classiques vont être adjoints des droits-

créances démontrant ainsi l’existence d’une mutation dans la façon de penser les droits de 

l’homme (et par conséquent les droits des hommes en détention) car ces derniers 

présupposent et requièrent contrairement aux droits classiques une intervention active de 

l’État pour leur mise en oeuvre.  

2 L’État de droit comme condition d’existence et d’exercice des droits des 

personnes privées de liberté 

L’existence des droits de l’homme sous-entend l’existence d’un État de droit et de la 

démocratie puisque « les droits de l’homme ne peuvent se concevoir ni avoir de réalité en 

dehors de l’État de droit » (Lochak, 2002). L’État de droit  est, en effet, celui où l’autorité 

s’exerce conformément au « Rule of Law », c’est à dire à des règles connues d’avance qui 

reconnaissent aux citoyens les droits qu’ils peuvent faire valoir à l’encontre du pouvoir. Le 

concept implique donc la reconnaissance des droits et l’octroi de moyens de les défendre. 

Si l’on adopte la conception du droit de Jhering, les droits sont des intérêts juridiquement 

protégés et les tribunaux les lieux où ces droits se réalisent (Serverin, 2000). Cette 

conception met en premier plan le rôle du législateur comme producteur du droit et celui du 

juge comme garant des libertés par la défense contentieuse des droits. 

A L’entrée des droits dans le droit positif : le législateur producteur de droits 

Au Canada, la Charte canadienne des droits et libertés de 1982 intègre à la 

Constitution toute une série de droits qui ne distinguent aucunement entre les citoyens et 

donc s’appliquent aux détenus. Lemonde (1996) relève cependant que, au sujet des droits 
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des personnes incarcérées, l’entrée en vigueur de la Charte n’a guère fait l’objet de 

production normative et les autorités n’ont en effet modifié les normes que lorsque qu’elles 

y ont été contraintes par les tribunaux. C’est en 1992 que le législateur consacre 

officiellement les droits des détenus par une réforme majeure de la loi concernant 

l’incarcération et la libération conditionnelle. La nouvelle loi1 vient, entre autres, poser les 

limites à respecter dans le traitement des détenus au niveau fédéral. Cette loi proclame que 

les détenus jouissent de tous les droits civils sauf ceux expressément exclus dans la loi; elle 

formule une liste des droits des détenus et elle affirme clairement les garanties procédurales 

de ceux-ci. Ainsi, les normes qui gouvernent les prisons canadiennes sont dorénavant 

ancrées dans la législation.  

En France, si les droits de l’homme ont été constitutionalisés dès 1791, les droits 

des personnes incarcérées n’ont toujours pas fait l’objet de création et consécration 

législative. Certes, le Code Pénal et le Code de Procédure Pénale réglementent certains 

aspects de l’incarcération mais ceci ne dissimule pas la carence d’un véritable droit 

pénitentiaire. « Introduire le droit et la légalité » dans les prisons françaises était le vaste 

programme du projet de loi pénitentiaire annoncé par le gouvernement Jospin suite à la 

polémique sur les conditions de détention déclenchée en 2000  (Le Monde, 19 juillet 2001). 

Après une vaste consultation et le travail d’un conseil d’orientation stratégique, le texte 

proposait de rendre au détenu sa dignité de citoyen et d’adopter un cadre normatif clair des 

droits des détenus. Suite à l’opposition des personnels et de nombreux amendements, le 

texte final prêt en janvier 2002 n’a toutefois pas été présenté à temps avant la campagne 

électorale et le changement de gouvernement (Le Monde, 6 mars 2002). Ainsi, 

contrairement au Canada, les prisons françaises ne sont toujours pas gouvernées par des 

normes législatives mais par une multitude de textes réglementaires épars. 

                                                 
1 1 Loi régissant le système correctionnel, la mise en liberté sous condition et le maintien en incarcération, et 
portant création du bureau de l’Enquêteur correctionnel ( C-36). 
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B Le respect des droits : le juge gardien des droits 

Le juge est, sans conteste, la figure centrale, la pièce maîtresse de l’État de droit 

puisque son rôle est de défendre les libertés contre les empiètements du pouvoir exécutif 

mais aussi contre l’oppression possible du pouvoir législatif à travers la création et 

l’utilisation de certaines lois.  

Les tribunaux canadiens, tout comme les tribunaux français, ont longtemps refusé 

d’exercer un quelconque contrôle de l’univers des prisons. Il s’agissait de la même doctrine 

du “laissez faire” où les tribunaux laissaient aux autorités carcérales toute discrétion. Les 

arguments avancés étaient les mêmes: l’inexistence de droits reconnus aux détenus, le 

risque de déclencher des poursuites trop nombreuses et l’inexpérience des magistrats dans 

ce domaine (Lemonde, 1996). De plus, les tribunaux persistaient à considérer les décisions 

des autorités carcérales comme des décisions administratives en dehors de leur compétence.  

La jurisprudence canadienne se basait alors sur l’arrêt McCaud (1964) qui 

établissait que les décisions de l’autorité carcérale, en tant que décisions administratives, ne 

pouvaient pas être soumises à un quelconque contrôle judiciaire. Au milieu des années 70, 

la cour suprême canadienne affirme qu’une décision qui affecte les droits des détenus ne 

peut plus être considérée comme purement administrative et peut ainsi être soumise au 

contrôle judiciaire. Cette décision a ouvert la porte au contrôle judiciaire des établissements 

de détention canadiens. Les principes d’équité procédurale et de contrôle judiciaire sont 

finalement transposés en droit carcéral canadien par l’arrêt de la Cour Suprême Martineau 

n°2 en 1980. Cet arrêt énonce que « le principe de légalité doit régner à l’intérieur des murs 

d’un pénitencier » à défaut de quoi le tribunal se reconnaîtra compétent pour intervenir et 

sanctionner les décisions contraires au droit. Dans la même année, la Cour statue également 

sur le fait que les détenus conservent tous leurs droits sauf ceux expressément mentionnés 

par la loi (Arrêt Solosky vs La Reine, 1980) et donne ainsi compétence aux tribunaux pour 

veiller au respect des droits. La légalité des décisions prises par les autorités pénitentiaires 

fait donc dorénavant l’objet d’un contrôle judiciaire. Depuis l’arrêt Martineau n°2, 
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plusieurs décisions ou pratiques carcérales fondées sur le non-respect du principe d’équité 

ont été contestées devant la division de première instance de la cour fédérale. Si la 

déférence n’est plus au Canada un obstacle pour les tribunaux, elle reste encore parfois 

invoquée pour justifier une certaine retenue judiciaire (Lemonde et Landreville, 2002). 

En France, le problème s’est également posé en termes de conflit de compétence 

entre le juge judiciaire et le juge administratif. Le tribunal des conflits avait, depuis 1960, 

précisé que les conflits relatifs au fonctionnement administratif du service pénitentiaire 

relèvent des juridictions administratives tandis que ceux relatifs à la nature et aux limites de 

la peine infligée relèvent du juge judiciaire (Favard, 2000). Cette distinction complexe a été 

améliorée par la loi du 15 juin 2000 qui est venue clarifier les compétences respectives de 

chaque juridiction. Certaines décisions touchant de très près les droits des détenus 

(placement à l’extérieur, libération conditionnelle, etc) sont donc prises par les autorités 

judiciaires et susceptibles de recours. Néanmoins, indépendamment du conflit de 

compétence entre les juridictions, tous les recours ne sont pas sans poser problème. En 

matière de contentieux administratif, la jurisprudence du Conseil d’État a pendant 

longtemps rejeté les recours pour excès de pouvoir au motif que l’acte en question (tel que 

l’isolement ou le transfert) était une mesure d’ordre intérieur exclue du domaine de 

recevabilité. Ainsi, jusqu’à l’arrêt Marie (CE, 17 février 1995), les détenus pouvaient 

rarement contester par cette voie contentieuse les procédures ou les décisions dont ils 

faisaient l’objet durant leur détention. Depuis cet assouplissement de jurisprudence, les 

détenus ont pu, avec des résultats variables, contester auprès des tribunaux administratifs 

certaines décisions de l’Administration pénitentiaire leur faisant grief (notamment la 

plupart des décisions disciplinaires). Cette évolution de la jurisprudence a notamment été 

marquée par un arrêt de 2003 dans lequel le conseil d’État a accepté un recours pour excès 

de pouvoir contre une décision de mise à l’isolement forçé d’un détenu (CE, 30 juillet 

2003). 

Malgré l’évolution du rôle joué par les juridictions tant au Canada qu’en France, les 

juges font souvent face à des normes floues qui incitent à une interprétation constructive. 
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La préséance de la jurisprudence permet parfois que l’interprétation faite par le juge compte 

davantage que le texte de base (Lochak, 2002). Il existe donc entre les mains des juges un 

certain potentiel d’arbitraire. De plus, dans le domaine pénal, le juge lui-même représente 

une menace pour les droits et libertés des personnes en raison de son rôle central dans les 

décisions concernant les condamnations et les peines privatives de liberté. Si l’État de droit 

a donc besoin des juges, les pouvoirs qui leur ont été conférés ont fait surgir le «spectre du 

gouvernement des juges» où le contrôle juridictionnel aboutirait à substituer l’arbitraire de 

l’Administration et du Parlement par l’arbitraire du juge. Ainsi, le juge est central dans 

l’État de droit mais il ne constitue pas, pour les droits de l’homme, la garantie maximale ni 

même la plus efficace. La complexité, la lenteur, le coût et le formalisme des procédures 

juridictionnelles sont des obstacles à tout individu qui veut défendre ses droits contre 

quelqu’un plus puissant que lui. La situation du détenu face à l’État ne fait pas exception.  

3 Le contrôle du respect des droits des personnes incarcérées  

A Diversité des acteurs et des mécanismes de contrôle 

Le développement des droits de l’homme a favorisé celui des droits de l’homme en 

détention malgré le fait que ces derniers ne fassent pas nécessairement l’objet de 

déclarations spécifiques et protection légale dans tous les pays occidentaux ni dans toutes 

les organisations internationales. Pourtant, les atrocités commises pendant les guerres dans 

divers pays (y compris les pays occidentaux) ont démontré la fragilité de la démocratie, des 

droits de l’homme et surtout des droits de l’homme en détention (Oreja, 1988). Face à un 

tel constat, les États ont reconnu le besoin d’instaurer des organismes de contrôle pour 

protéger les droits de l’homme et les droits de l’homme incarcéré. Ce faisant, les États ont 

ouvert la porte des prisons à divers organismes et institutions qui surveillent le respect des 

droits des détenus et de l’État de droit dans les établissements de détention. 
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Lorsque l’on s’attache à dresser l’état des lieux du contrôle qui s’exerce sur les 

prisons, force est de constater la diversité des mécanismes mis en place selon les pays, les 

régions ou encore les cultures sociales et juridiques. La typologie proposée par Davis 

(1969) concernant les formes de contrôle auxquels les administrations sont confrontées 

présente une certaine utilité même si elle ne s’adresse pas spécifiquement aux contrôles de 

la prison. Dans cette typologie, le contrôle le plus commun est le contrôle par un supérieur 

qui est, à son tour, contrôlé par son supérieur immédiat suivant la hiérarchie de 

l’organisation. Le second type de contrôle est celui de l’appel administratif réalisé par un 

supérieur, un membre de l’organisation, une personne indépendante ou un tribunal. Nous 

retrouvons en troisième lieu le contrôle exercé par les législateurs et les comités législatifs. 

Existe également le contrôle par les ombudsmans, officiers de haut niveau ayant pour 

fonction de recevoir les plaintes des citoyens au sujet des actions ou inactions de 

l’administration. Finalement, le contrôle judiciaire est le dernier type de contrôle répertorié 

dans cette typologie. 

Depuis la création de cette typologie par Davis en 1969, nous constatons, en écho au 

développement des droits de l’homme, une expansion majeure des contrôles. En effet, 

l’évolution des droits de l’homme a donné lieu à la constitution de nouveaux corps et 

organismes qui jouent un certain rôle de contrôle que ce soit sous la forme de comité ou 

commission onusienne ou européenne, d’organisations non gouvernementales et de 

regroupements de citoyens. Progressivement, diverses instances de contrôle se sont 

développées et se sont données des outils pour inciter les États à se mettre en conformité 

avec les Règles Minima votées par l’ONU en 1957. Un de ces outils réside dans les 

mécanismes internationaux sur le fondement desquels les États peuvent être semoncés. De 

plus, d’autres mécanismes, tantôt institutionnalisés, tantôt issus des initiatives de la société 

civile ont été mis en place. Ainsi, il convient d’ajouter le contrôle supranational et le 

contrôle citoyen à la typologie de Davis (1969). Ce bref tour d’horizon des contrôles 
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existants, nous permet, en effet, de constater la nécessité de mettre à jour une classification 

des contrôles sur une base empirique et analytique.  

B Des contrôles, objets de critiques 

La notion de contrôle et les modalités des mécanismes de contrôle de la prison ont 

fait l’objet de peu de publications scientifiques. Les quelques documents existants se sont 

davantage attardés à formuler des critiques sur l’efficacité de ces mécanismes. Nous 

constatons qu’au niveau international, il est, de façon récurrente, reproché aux contrôles des 

instances onusiennes ou européennes de ne pas avoir de force obligatoire. L’impact des 

organismes de contrôle supranationaux et internationaux reste, en effet, limité par le non-

octroi de pouvoir contraignant dans leurs recommandations et leurs décisions. Ces instances 

sont soumises à la volonté de l’État de les reconnaître, de leur donner accès aux 

établissements de détention avec une véritable liberté d’enquête à l’intérieur de ceux-ci et, 

finalement, d’accepter et de mettre en œuvre leurs recommandations. Sur ce point, Van Zyl 

Smit et Dunkel(1991) affirment: 

Some problems cannot be solved by applying international standards. 
Instead, they require a direct exercise of national political will and active 
commitment of the authorities in general, and of prison officers in particular, 
to the recognition of the essential humanity of the prisoners in their charges 
(p.31) 

Ces instances de contrôle n’auraient ainsi que valeur de code déontologique pour 

l’administration pénitentiaire (Pedron, 1995). En effet, tous les systèmes carcéraux 

fonctionnent avec le cadre légal de leur propre pays et les organismes comme l’ONU ne 

peuvent avoir que l’espoir que les législations nationales soient le plus possible basées sur 

les règles qu’ils établissent (Stern, 1998). À cet égard, Faugeron (1996a) conclut que les 

mécanismes de contrôle des instances internationales et les règles européennes ne 

constituent pas un outil de contrôle de la prison mais une référence normative dans laquelle 

les gouvernements peuvent se couler sans peine et même légitimer leurs politiques pénales 
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en s’y référant. Selon un raisonnement identique, Herzog-Evans (1996) qualifie les 

mécanismes de contrôle internationaux d’«illusion internationale ». 

Au niveau national, si les États démocratiques sont soumis aux instances de 

protection propres à l’État de droit tels que le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire, le 

contrôle n’est pas nécessairement mieux effectué. En réalité, le pouvoir de contrôler les 

lieux de détention n’est pas nécessairement accompagné d’une volonté de contrôle ou d’une 

capacité véritable d’effectuer ce contrôle. Ce constat est également applicable à d’autres 

contrôles tels que les ombudsmans et les comités de surveillance. Malgré le fait que ces 

comités impliquent à différents niveaux des membres de la société civile, c’est à travers le 

développement des ONG qu’apparaît un contrôle véritablement citoyen dans ce domaine. 

Toutefois, les pouvoirs dont ces associations disposent sont à la fois incertains et plus 

difficilement perceptibles.  

La rédaction actuelle des textes permet donc aux détenus, en théorie, d’entrer en 

rapport avec de nombreuses autorités et organisations extérieures à la prison investies de la 

mission de contrôler les conditions de détention. Pourtant, ces contrôles sont exercés de 

manière imparfaite. En effet, peu, voir aucun des contrôles passés en revue dans cette thèse 

semblent susceptibles de remplir les trois critères d’effectivité identifiés par Faugeron 

(1996,b) : l’indépendance vis à vis de l’administration pénitentiaire; l’autonomie des 

décisions ainsi que la possibilité de faire appliquer ou d’en négocier l’application, et 

finalement, la responsabilité devant une instance de contrôle des contrôles. Ce constat 

amène Cligman, Gratiot et Hanoteau (2001) à affirmer que c’est seulement lorsque les 

autorités interviendront convenablement que la société entrera véritablement dans les 

prisons.  
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III Cadre théorique et analytique 

Les droits de l’homme, et plus précisément de l’homme privé de liberté, sont à la 

fois le point de départ de notre questionnement et le fil conducteur de notre approche 

théorique et analytique. Cette thèse ne vise nullement à analyser la vaste question des droits 

de l’homme mais à utiliser celle-ci comme grille de lecture et d’analyse de l’état des droits 

des détenus et, plus particulièrement, de leur contrôle. À cet effet, nous avons identifié 

différentes théories et concepts clés tantôt classiques et tantôt originaux. Il s’agit de la 

triade « État de droit, société politique et société civile »; de la conceptualisation de l’État 

basée sur la notion de contrôle développée par Bergeron (1993); de la notion 

d’accountability et; finalement, des concepts d’organisation et d’acteurs issus de l’approche 

systémique. Dans cette section, nous expliciterons ces divers éléments de notre cadre 

théorique ainsi que la manière dont nous les utiliserons dans l’analyse des contrôles 

extérieurs de la prison. 

1 L’État de droit, la société civile et la société politique 

Gramsci opère une distinction pertinente entre d’une part, la société politique qui 

réunit les institutions et les acteurs liés à l’appareil d’État et à la lutte pour son contrôle et, 

d’autre part, la société civile qui regroupe les institutions non-étatiques comme les médias 

et les associations. En fait, l’État de droit met en action l’État et le citoyen, la société 

politique et la société civile dans un rapport étroit entre le pouvoir et le droit. La 

normativité issue des déclarations de droits dépasse, en effet, la fonction instrumentale du 

droit pour atteindre une dimension symbolique de protection contre le pouvoir. Le droit 

n’est plus conçu uniquement comme un instrument de domination mais comme un outil 

mobilisé au service des plus faibles dans le contrôle du pouvoir de l’État (Sommier, 2003). 

Le principe de soumission du pouvoir au « rule of law » qui vient s’opposer au pouvoir 

discrétionnaire de l’État est, notamment, à la base du droit administratif mais également le 



 

 

49

 

fondement de la soumission du pouvoir de l’État au contrôle judiciaire auquel on assigne le 

rôle critique de préserver l’équilibre entre pouvoir du gouvernement et droits individuels.  

L’idée de contrôler le pouvoir est issue du concept de responsabilité de l’État qui a 

le devoir de rapporter, expliquer et justifier ses actions et ses décisions en raison de 

l’autorité et du pouvoir qui lui sont délégués par le peuple (Vagg, 1994). L’État et ses 

organes administratifs et répressifs tirent, en effet, leur force de la délégation de la 

puissance par le peuple. Cependant, comme le font remarquer Benasayag et Sztulwark 

(2002), cette délégation est, en réalité, imaginaire et elle constitue un des instruments les 

plus efficaces des théories du droit pour légitimer l’origine et la permanence de l’ordre 

social. Le citoyen, la société civile sont représentés par la société politique et l’Etat 

auxquels ils délèguent le pouvoir. Néanmoins la société est composée d'individus 

difficilement représentables et il existe un certain fossé existant entre société civile et 

représentation politique (Sue, 2003). Selon Laclau (2000), l’imperfection serait justement 

inhérente à la relation de représentation puisque le représentant est rarement face à un corps 

déjà constitué pleinement représentable. Ainsi, la relation de représentation n’est donc pas 

le reflet d’un objet préconstitué mais une réduction qui sépare la puissance du corps 

représenté. Dans cette thèse, nous prendrons en compte la relation de représentation en 

adoptant ce regard critique. Il ne s’agit pas de refuser le concept de représentation mais le 

replacer au sein de la multiplicité des pratiques.  

Le concept de société civile se compose, en effet, de facettes multiples, celles de la 

société civile représentée politiquement mais aussi celles de la société civile active par 

d’autres formes de représentations (associations, forums, mouvements sociaux). La défense 

des droits de l’homme n’est donc pas l’exclusivité des seuls juristes ou spécialistes mais 

une cause civique où les citoyens ont un rapport de complémentarité et de contestation du 

pouvoir qui s’exerce justement dans les failles ou faiblesses du contrat social. Il s’agit 

d’analyser le passage de la notion abstraite de société civile à sa réalité concrète ou 

autrement dit de la représentation quantitative à la représentativité qualitative (Sue, 2003). 
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Cette même distinction est exprimée par Lochak (2002) par le vocable citoyenneté politique 

(actualisée par le vote et la représentation) et la citoyenneté sociale (actualisée par la 

participation et l’implication). 

En matière de participation citoyenne, les citoyens interviennent parfois au sein des 

institutions par le biais du volontariat qui constitue souvent une interface et une solution de 

continuité entre un public, des adhérents motivés et engagés et des professionnels 

permanents. Ils viennent ainsi garantir la dimension citoyenne des institutions dans 

lesquelles ils interviennent (Sue, 2003). Cependant, cette action citoyenne s’exprime, le 

plus fréquemment,  sous la forme d’implication au sein d’organisations non 

gouvernementales ou d’associations qui possèdent souvent suffisamment de légitimité et de 

faculté de lobbying pour s’imposer comme entrepreneurs et producteurs de normes (Badie, 

2002). Finalement, un dernier mode d’action de la société civile est celui du vigilantisme et 

de la désobéissance civile. En effet, Locke ([1689] 1970) soulignait déjà que la délégation 

de pouvoir par la société civile n’est pas absolue et, si des abus de pouvoir sont constatés, 

les citoyens ont le droit de faire juger ces abus par les tribunaux et, si cela ne suffit pas, 

d’utiliser des moyens de pression et éventuellement la force pour obtenir le changement 

voir remplacer le gouvernement. Sommier mentionne à cet effet que «si l’acte de 

désobéissance civile transgresse publiquement et collectivement une norme juridique et par 

conséquent la désacralise, c’est au nom de principes moraux supérieurs à l’ordre normatif 

mais aussi en vertu de la croyance dans la capacité de changer la société par le droit» (2003, 

p.242-243). Cette relation complexe entre normes juridiques et principes moraux 

humanistes vient déjà symboliser la distinction existante entre légalité et légitimité, sur 

laquelle nous reviendrons plus en avant dans ce chapitre. 

Dans cette thèse, nous appliquerons à la prison deux théorisations faites du contrôle 

du pouvoir soit, dans un premier temps, les théories de "l'État de droit" pour lesquelles le 

droit est le principal outil de contrôle du pouvoir et dans un deuxième temps les 
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théorisations du contrôle du pouvoir par la société civile basées sur les concepts 

d’humanisme, de contrat social, de citoyenneté et d’actions collectives.  

2 L’État et le contrôle : la conceptualisation de Bergeron (1993) 

L’Etat est, dans cette thèse, à la fois un objet d’étude, un cadre théorique et un outil 

d’analyse. Nous ne prétendons, cependant, pas entrer dans une discussion théorique du 

concept et de la réalité de ce qu’est l’État. Dans le cadre de cette thèse, nous nous 

limiterons à l’utilisation de la conceptualisation de l’État développée par Bergeron (1993). 

Cet auteur propose, en effet, une présentation théorique de l’État axée sur la notion de 

contrôle qui s’avère particulièrement adaptée à notre sujet de recherche. Bergeron soutient 

que si l’expression de régulation sociale tend à se substituer à celle de contrôle, le concept 

de contrôle permet mieux d’appréhender les différentes facettes de la problématique. La 

notion de contrôle apparaît, en effet, plus souple que les notions de pouvoir, autorité, 

influence, régulation. Bergeron distingue trois niveaux de présentation de l’État : l’État 

contrôleur, l’État contrôlant et l’État contrôlé. Cette articulation théorique complexe en 

trois niveaux permet à cet auteur de juxtaposer deux systèmes -le social et le politique- qui 

communiquent, échangent entre eux et s’influencent réciproquement. 

A L’État contrôlant ou gouverne 

Le premier niveau de présentation de l’État identifié par Bergeron est celui de la 

gouverne ou l’État contrôlant. Ce niveau est, en fait, l’appareil dynamique central de l’État. 

La gouverne se compose, en effet, des divers agents étatiques qui constituent les 

indispensables rouages du fonctionnement de l’État. Ces agents (législateurs, ministres, 

juges, fonctionnaires…) agissent au niveau immédiatement fonctionnel même s’ils ne 

gouvernent pas tous au sens fort du terme.  

Bergeron conceptualise l’État contrôlant par l’exercice simultané de quatre 

fonctions centrales : gouvernement, législation, administration et juridiction. En analysant 
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ces quatre fonctions, cet auteur relève que les deux fonctions de gouvernement et de 

législation s’exercent à un premier degré d’impération2 des normes tandis que les fonctions 

d’administration et de juridiction s’exercent à un second degré d’exécution3 des normes. 

L’exécution est, alors, le second stade du déroulement d’ensemble du contrôle étatique qui 

suit et qu’appelle celui de l’impération des normes.  

Les fonctions de l’État contrôlant sont analysées par Bergeron sous diverses 

dimensions. La première dimension des fonctions réside dans les règles produites : les 

fonctions de gouvernement et d’administration produisent des règles primordialement 

politiques tandis que les fonctions de législation et de juridiction produisent, elles, des 

règles principalement juridiques. Une autre dimension des fonctions de la gouverne est 

celle des liens qui les relient les unes aux autres : leurs interfonctionalités4. En effet, ainsi 

conçu, le fonctionnement de la gouverne permet d’établir diverses interfonctionalités (ou 

type de relations) existantes entre les quatre fonctions de gouvernement, de législation, 

d’administration et de juridiction. Sans détailler davantage, il est pertinent de relever que 

les relations existantes entre les fonctions sont analysées par Bergeron comme verticales, 

horizontales ou obliques mais surtout selon leurs niveaux de densité et d’importance 

stratégique variables.  

B L’État contrôlé ou politie 

Le second niveau de présentation de l’État est celui de l’État contrôlé ou la politie. 

Il s’agit du niveau inférieur du triptyque, celui d’en bas qui est la base des deux autres 

puisqu’il est la société en tant que «politique», elle-même. La gouverne étant le niveau de 

fonctionnement de l’État, la politie est donc le niveau infra fonctionnel qui se conçoit et se 

fonctionnalise donc par rapport au premier niveau. Les relations entre la gouverne et la 

                                                 
2 Bergeron utilise le terme impération découlant du latin imperare dans le sens de commander-prohiber 
(décréter quoi faire et ne pas faire). 
3 Signifiant par opposition : mettre en œuvre (forcer à faire ou à ne pas faire). 
4 Employé dans le sens de relations entre les fonctions. 



 

 

53

 

politie se produisent tout d’abord par des activations descendantes (en pénétration) mais 

surtout par des activations ascendantes (en représentation). En effet, parmi les rôles et les 

conduites des citoyens en rapport au fonctionnement de la gouverne, la représentation est la 

plus fréquente. Elle repose sur l’idée de substitution où quelqu’un prend la place d'une 

personne absente ou qui ne veut pas être là. En effet, au niveau de la gouverne, les 

personnes qui représentent les citoyens s’affairent dans l’intérêt présumé de ces derniers. 

Cependant, comme le souligne Bergeron, réduits à l’état de représentés, les citoyens ont 

conservé le privilège corollaire d’un droit de regard sur ce que font leurs représentants. Ce 

droit de regard est la contrepartie de la légitimité des membres de la gouverne à se 

substituer aux citoyens.  

Bergeron souligne qu’il existe quatre moyens d’actions préfonctionalisés pour les 

citoyens. Le personnel politique, les partis, les groupes d’intérêt et les organismes 

consultatifs sont les principaux effecteurs des messages et des signaux émis par les citoyens 

car ils constituent, en effet, des moyens d’actions politiques déjà tout prêts à les lancer. 

L’auteur identifie alors six conduites politiques graduées ; trois consensuelles (la 

contribution, la participation et l’opposition) et trois dissensuelles (la contestation, la 

dissidence et la rébellion). Par leurs conduites, les citoyens de la politie adressent, en effet, 

des messages aux dirigeants de la gouverne. Ces messages, se transmuent, via les 

habilitations ascendantes, en signaux de légitimation de l’État. Bergeron propose alors de 

distinguer parmi les messages véhiculés par les diverses conduites politiques des citoyens, 

différents types de signaux de légitimation. Les citoyens qui adoptent la conduite politique 

de contribution expriment des espérances faibles ou muettes qui constituent des signaux de 

légitimation latents alors que ceux qui adoptent la participation expriment des aspirations 

avouées constituant des signaux explicites. Les opposants véhiculent des objections 

décidées qui s’analysent en signaux implicites et les contestataires ont pour message des 

dénonciations véhémentes qui constituent des signaux neutralisants. Finalement la conduite 

de dissidence formule des accusations formelles et donc des signaux conditionnels tandis 
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que la rébellion adresse des condamnations radicales qui font office de signaux de 

légitimation retirés. 

C L’État contrôleur ou le régime 

La théorisation de Bergeron se finalise avec le troisième niveau de présentation de 

l’État : l’État contrôleur appelé le régime5. Le régime surplombe les activités de la 

gouverne, il s’agit du niveau «d’en haut» superfonctionel. L’auteur identifie alors deux 

superfonctions du régime. La première fonction est tournée vers l’intérieur ; il s’agit de la 

légitimation. La légitimation est ici conçue comme l’ensemble des processus intégrateurs 

par lesquels l’État manifeste en son sein «un comportement directeur qui, auprès de ses 

membres humains et institutionnels, le justifie au moins juridiquement dans la totalité de 

son être politique et lui permet de durer dans son milieu social» (1993, p87). La seconde 

fonction du régime est tournée vers l’extérieur ; il s’agit de la sécuration6 entendue comme 

l’ensemble des processus auto- protecteurs par lesquels l’État vise à affirmer et assurer son 

existence individuée dans son environnement politique constitué d’autres États. La 

légitimation détermine la maîtrise politique dans un milieu social tandis que la sécuration 

vise l’adaptation à un environnement politique international. Ainsi, la sécuration est, en fait, 

la complémentarité externe de la légitimation et inversement, la légitimation est la 

complémentarité interne de la sécurisation. 

Les trois niveaux, politie, gouverne et régime sont indissociablement liés. Les deux 

superfonctions du régime forment dans la présentation de Bergeron, le préalable 

indispensable aux quatre fonctions de la gouverne. Les deux niveaux supérieurs que sont le 

régime et la gouverne entretiennent, en effet, des rapports bidirectionnels nommés par 

l’auteur seuils des habilitations. Ces seuils d’habilitation réfèrent à l’idée que si les 

gouvernants ou législateurs sont désignés par les citoyens au moyen du processus électoral 

                                                 
5 Dans le sens premier d’action de régir. 
6 Bergeron utilise ce terme dérivé de sécurité comme il le fait pour légitimation dérivant de légitimité.  
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et à un autre niveau si les administrateurs et les juges sont nommés ou affectés à tel service 

de l’État, c’est qu’ils avaient tous déjà été habilités7 à le devenir selon les dispositions du 

régime lui-même. L’État dit qu’il sera contrôlant tout en acceptant d’être contrôlé dans des 

limites stipulées par lui-même. Le seuil des habilitations, selon Bergeron, «confirme le 

sommet (le régime), rend possible l’animation du milieu (la gouverne) et annonce aussi, par 

l’implication de la boucle de légitimation en descente-remontée à travers tout le système, 

l’amorce des contrôles à la base (la politie).» (1993, p100).  

Cette présentation théorique de l’État permet de rendre compte des diverses 

dimensions de notre objet d’étude. La conception de Bergeron nous permettra, en effet 

d’approfondir notre analyse des divers acteurs étudiés qu’il s’agisse des citoyens de la 

politie ou des fonctionnaires, des juges et des législateurs de la gouverne. Mais l’analyse de 

Bergeron nous amènera surtout à théoriser davantage les divers objectifs et rôles des 

acteurs du contrôle au moyen des niveaux de fonctionnalités8. Dans une étude 

multidimensionnelle des divers mécanismes de contrôle, la conceptualisation en termes 

d’habilitations et d’activations ascendantes et descendantes entre les divers niveaux sera 

particulièrement pertinente. Nous pourrons, en effet, analyser les interactions des divers 

organes de contrôles en terme d’habilitation par l’État ou d’activation vers l’État. De plus, 

l’identification des conduites politiques graduées et des messages adressés par les citoyens 

de la politie aux dirigeants de la gouverne pourra s’avérer un outil analytique intéressant 

pour atteindre notre objectif de compréhension des relations et des interactions des 

mécanismes de contrôles, de l’État, de la société politique et de la société civile. La 

théorisation des conduites et des messages des citoyens en signaux de légitimation viendra, 

sans nul doute, éclairer notre analyse des moyens d’actions utilisés par les acteurs des 

contrôles de l’État. Sous de nombreuses facettes tantôt théoriques, tantôt analytiques, la 

conceptualisation de Bergeron constituera pour notre recherche un outil et un cadre 

                                                 
7 Habilité selon l’expression courante en droit d’être apte à accomplir des actes légaux ou à détenir des statuts 
juridiques. 
8 Fonctionnel pour la gouverne, suprafonctionnel pour le régime et infrafonctionnel pour la politie. 
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analytique d’ensemble particulièrement prolixe et adapté à la compréhension des divers 

mécanismes de contrôle étudiés.  

3 Le concept d’accountability 

Dans le but de compléter notre cadre théorique et analytique, nous avons porté notre 

attention sur la notion anglaise d’accountability9 telle que développée par Vagg (1994) dans 

son ouvrage Prison Systems. Pour cet auteur, «accountability is the underside of control». 

Ce concept, selon lui, repose sur l’idée que certains individus ont le devoir de rapporter, 

d’expliquer et de justifier aux autres les actions et les décisions prises. Ce devoir est imposé 

à ces personnes en raison de l’autorité, des pouvoirs et souvent des budgets qui leur sont 

accordés de par leur rôle occupationnel mais qui ne leur appartiennent pas en propre. Ce 

concept nous permet, dans un premier temps d’appréhender le contrôle et la légitimation de 

l’exercice du pouvoir et de l’autorité et, dans un second temps, de concevoir les sources 

légales et politiques d’accountability et finalement de décrire un processus qui dépend 

d’une série de relations organisationnelles formelles ou informelles. 

Vagg (1994) nous propose tout d’abord de distinguer deux versions de 

l’accountability. Dans la première, les directeurs ont à répondre à des organismes extérieurs 

pour la gestion de leur département, au moins en ce qui concerne la transparence 

d’utilisation des fonds et l’implantation des politiques désignées par le législateur. La 

seconde version inclut également un degré de contrôle externe sur le contenu des politiques 

produites au sein des départements de l’Etat.  

S’il existe une variété de mécanismes composant la machine accountability, Vagg 

souligne qu’ils sont apparus à des moments différents avec des buts différents et ont peu de 

connection logique ou pratique les uns avec les autres. L’auteur identifie, sur la question 

des prisons, différentes raisons pour vouloir rendre le système carcéral accountable. Si les 

                                                 
9 Nous ne proposerons pas de traduction réductrice du mot accountabiliy. 
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raisons peuvent être d’ordre humanitaire avec la volonté de rendre le système plus réceptif 

aux besoins des détenus, elles peuvent également être de toute autre nature telles que mettre 

en place un régime plus répressif ou de chercher une meilleure efficacité d’utilisation des 

dépenses des contribuables.  

Il apparaît que souvent, l’idée accountability est reliée implicitement ou non à la 

justification d’un changement. En relevant l’existence de liens divers entre accountability et 

changement, Vagg (1994) souligne que l’efficacité des mécanismes d’accountability peut 

avoir pour effet de délivrer le message que le changement est nécessaire. Egalement, 

l’accountability comme concept peut être utilisé stratégiquement pour légitimer un 

changement déjà décidé pour des raisons politiques. Finalement, les mécanismes visant 

l’accountability du système carcéral peuvent eux même être en besoin de reforme. 

L’analyse de Vagg met donc en évidence l’accountability, pratique ou rhétorique, comme 

ressource pour le changement et la réforme du système. Cet objectif explicite ou implicite 

de changement qui anime certains organismes de contrôle met ainsi en évidence leur 

caractère politique.  

L’accountability est, en effet, un processus politique puisque les gouvernements des 

États démocratiques doivent s’engager au maintien de ces contrôles afin de maintenir la 

confiance dans, et la légitimité de, l’organisation et ses décideurs (Vagg, 1994). De cette 

façon, les mécanismes d’accountability, en s’assurant que les politiques soient bien 

exécutées, deviennent parties de la machine de légitimation. «Prison are essentially about 

control, and accountability is about the legitimation of that control» affirme Vagg (1994, 

p.330). Cette fonction légitimante requière des organes de contrôle qu’ils gagnent la 

confiance des «outsiders» informés, concernés et politiquement influents et qu’ils 

obtiennent l’obéissance ou tout au moins le respect du personnel pénitentiaire.  

Il existe, pour Vagg (1994), deux niveaux d’accountability. Le niveau macro 

s’intéresse à la nature du contrôle exercé ainsi qu’à la structure d’accountability existant au 

niveau de l’État, la loi, la politique. Le niveau micro concerne davantage les façons dont le 
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contrôle est exercé et comment l’accountability produit des interactions sociales. Ces deux 

niveaux ne sont pas toujours dissociés et il n’existe pas de frontières claires les délimitant. 

La notion d’accountability est avant tout, selon lui, une qualité qui définit certaines 

relations. Ces relations impliquent, dans le cas du contrôle des prisons, divers acteurs : 

collègues, supérieurs hiérarchiques, ministres, législateurs, comités législatifs, ombudsman, 

juges, organismes privés, médias, etc. Tous les mécanismes et ces entités de contrôle 

interagissent avec le système, l’administration et parfois entre elles.  

Pour éclairer ces interactions, Morgan et Maggs (1985) proposent une typologie de 

relation en mode d’accountability.. Le premier type de relation est la direction, le plus 

souvent mise en œuvre entre un subordonné et son supérieur sur le mode «avez vous fait ce 

que j’ai dit ?». Le second type de relation est l’intendance (stewardship) dans laquelle un 

responsable est doté d’un certain pouvoir discrétionnaire dans l’application des politiques 

de l’administration mais est régulièrement contrôlé par une autorité élue ou une 

organisation qui s’assure que les politiques sont implémentées selon certains standards. 

Cette relation s’actualise sur le mode «comment avez vous résolu ce problème? ». Et 

finalement, le troisième type de relation est celui du partenariat, dans lequel le responsable 

est supposé travailler en collaboration avec le mécanisme de contrôle ; «travaillons 

ensemble pour trouver une solution». Selon Vagg (1994) quasiment toutes les relations 

existantes en prison entrent dans cette typologie. Il relève également que cette typologie 

recouvre les 3 problématiques principales de l’accountability : le modèle directif laisse 

place à la manipulation de ceux qui détiennent le pouvoir, l’intendance est post hoc et donc 

ne permet pas vraiment d’intervention opérationnelle et le partenariat permet au 

responsable de seulement considérer mais pas forcément suivre les avis du partenaire. 

Comme le soulignent Morgan et Maggs (1985), chaque forme d’accountability a ses 

limites, la plus importante étant le caractère postérieur qui caractérise presque tout 

mécanisme existant sous le règne du «rule of law».  
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Cette typologie simple permet, cependant, de synthétiser la complexité des relations 

prison-accountability. Nous adopterons cette typologie et analyserons son application 

possible aux mécanismes de contrôle étudiés dans cette thèse. Cette conception nous 

conduira à adopter une approche interactionniste en considérant ces relations non pas de 

façon statique mais évolutive et en connection avec les positions structurelles de chaque 

mécanisme. Le cadre théorique de cette thèse nous permettra de comprendre comment les 

niveaux micro et macro de relations négociées entre les organismes de contrôles et les 

administrations forment des structures dans lesquelles l’exercice du pouvoir mène à des 

sortes spécifiques de rapports, explications et justifications. 

4 Organisations et acteurs : une approche systémique 

Notre objet d’étude nous confronte à diverses entités, qu’ils s’agissent des 

mécanismes de contrôle étudiés ou encore des organismes faisant l’objet du contrôle 

(services correctionnels ou administration pénitentiaire). De la même façon, notre recherche 

s’intéresse aux acteurs qui composent ces organisations (les membres des mécanismes de 

contrôle), sont soumis à leur contrôle (les membres des services correctionnels) ou sont les 

activateurs et récipiendaires du contrôle exercé (les détenus et leurs proches). Nous sommes 

donc confrontée à une pluralité d’organisations et d’acteurs qui interagissent entre eux. Si 

nous avons, dans la section précédente, mentionné les relations entre les mécanismes de 

contrôle et l’administration contrôlée, il apparaît cependant que notre étude recouvre une 

variété d’interactions et de relations qui dépasse ce cadre restreint. Nous recourrons donc 

aux analyses systémiques telles que développées par Crozier et Friedberg (1977) et 

Mucchielli (1998) pour élaborer un cadre théorique plus complet qui englobe cette 

complexité relationnelle des organisations et acteurs concernés.  

Comme le mentionne Fiedberg (1993), c’est parce qu’ils sont coconstitutifs qu’il 

faut absolument saisir ensemble les acteurs et leur système. Dans la poursuite des travaux 

réalisés avec Crozier, Friedberg nous incite ainsi à ne pas nous limiter à la seule étude des 



 

 

60

 

structures ou des acteurs afin d’aller plus loin que l’opposition traditionnelle entre efficacité 

organisationnelle et aspirations des individus. Nos objectifs de recherche nous incitent, en 

effet, à porter attention aux organisations et leurs acteurs mais surtout aux interactions qui 

les unissent et qui constituent souvent leur raison d’être et d’agir. Pour étudier l’influence et 

l’impact des mécanismes de contrôle étudiés, il sera particulièrement pertinent de prendre 

en compte les relations qui les lient entre eux et surtout à l’État qu’ils contrôlent. 

Le concept de jeu développé par Crozier et Friedberg (1977) permet d’appréhender 

les phénomènes de relations, de pouvoir et d’interdépendance des contrôles au-delà des 

concepts de structures, rôles et personnes. Le jeu est, en effet, conçu, par ces auteurs, 

comme l’instrument essentiel de l’action organisée. Mucchielli (1998) reprend ce concept 

de jeu pour s’intéresser notamment au processus de construction de ces interactions. Cet 

auteur propose une analyse détaillée des buts des organisations et des systèmes de relations 

(confidence, négociations, résistances, communications défensives…) qui forment des 

réseaux de décisions et d’information. Cette conceptualisation du jeu comme instrument de 

l’action organisée implique une action se déroulant dans un contexte d’interdépendance 

stratégique (Crozier et Friedberg, 1977, Friedberg, 1993). Or, la notion d’interdépendance 

réfère à un rapport de négociation asymétrique par lequel s’échangent des ressources entre 

des acteurs foncièrement inégaux dans leurs relations d’échange et de négociation. La 

capacité d’action et la possibilité d’obtenir des résultats des organisations et des acteurs 

repose justement sur les négociations et la mise en œuvre de rapports de pouvoir 

(Friedberg, 1993).  

Selon Friedberg (1993) et Mucchielli (1998), l’exercice du pouvoir réside donc dans 

l’interaction. Il apparaît pertinent d’adopter cette approche dans notre étude qui analysera 

donc le pouvoir des mécanismes de contrôle étudiés comme une relation et non pas 

uniquement comme un attribut des acteurs. Le pouvoir sera conçu comme étant de nature 

relationnelle et non pas transitive. Il est, donc, inséparable de la relation à travers laquelle il 

s’exerce. Selon cette sociologie de l’action organisée, le pouvoir réside dans la capacité de 
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structurer l’échange négocié de comportement en sa faveur. Dans ce jeu, le comportement 

des parties concernées (organismes ou acteurs) doit donc être appréhendé selon leurs 

rationalités instrumentales mais également leurs rationalités politiques. Dans une relation 

de pouvoir, l’on se doit obtenir la coopération d’autres personnes pour la réalisation d’un 

projet. Le pouvoir et la coopération des mécanismes de contrôle seront conçus dans cette 

thèse non pas comme contradictoires mais bien comme des conséquences naturelles l’une 

de l’autre.  

IV Questionnement et objectifs de recherche 

Comme nous l’avons présenté, les études scientifiques portant sur le contrôle de la 

prison révèlent des limites importantes : si divers textes abordent, en effet, de façon critique 

un ou plusieurs de ces contrôles pour certains pays donnés, l’absence d’études empiriques 

sur le sujet est frappante. Les écrits de Maguire, Vagg et Morgan (1985) et Vagg (1994) 

semblent être l’exception puisque qu’après avoir étudié le cas du Royaume Uni dans le 

premier ouvrage, une étude comparative de certains pays européens a été menée dans le 

second. Il n’existe donc pas, pour la France et le Canada, d’études systématiques de tous les 

mécanismes de contrôle applicables aux établissements de détention mais uniquement un 

débat fragmenté sur la question des droits des détenus et des conditions de détention. En 

s’appuyant sur le cadre théorique précédemment développé, notre thèse aura pour objectif 

de proposer une telle étude selon un questionnement et des objectifs précis. 

1 Du contrôle de l’État au contrôle de la prison 

La notion de contrôle est primordiale dans la conceptualisation et la réalisation de 

cette étude. Selon Bergeron (1993), six sens d’intensité graduée peuvent être attribués au 

concept de contrôle ; en langue française, «contrôle» peut avoir trois sens plus faibles 

(enregistrement, vérification, limitation), tandis qu’en anglais, le concept recouvre trois 

sens plus énergiques (limitation, direction, domination). Quel que soit le sens choisi, l’État 
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est souvent considéré comme le plus gigantesque instrument de contrôle social qui ait 

jamais existé (Bergeron, 1993). Brodeur (1984) nous rappelle cependant que la 

problématique du contrôle a un double sens. Le premier sens réfère bien au contrôle social 

entendu comme contrôle exercé par des instances appartenant à l’appareil d’Etat sur ce qui 

lui est extérieur et qui est constitué par la masse des citoyens. Dans le second sens du 

contrôle; il s’agit de l’appareil d’État que l’on s’efforce dans ses diverses composantes de 

soumettre à un contrôle. Pour cet auteur, ces deux formes de contrôle ont deux directions 

inverses mais surtout des réalités opposées. Brodeur (1984) souligne, en effet, que si le 

contrôle social est un fait, le contrôle de l’Etat est encore largement un souhait dont les 

tentatives de réalisation sont encore assez inadéquates. Il rapporte que les lois existantes 

sont plutôt orientées vers la régulation du corps social que vers celle des appareils de 

régulation du même corps social. Selon lui, le postulat démocratique de responsabilité de 

l’État devant le peuple est un impératif vide auquel il serait temps d’accorder une place 

aussi importante que celle occupée par le contrôle de l’ensemble social.  

Du contrôle de l’État au contrôle de la prison le lien semble évident quoique que 

rarement fait dans la littérature. Ces deux problématiques font le plus souvent l’objet de 

deux discours et deux analyses séparés bien que l’emprisonnement soit l’une des fonctions 

traditionnelles de l’État. En effet, la prison peut difficilement être conçue indépendamment 

de l’État dans ses rapports avec la société politique et la société civile. Les questions et les 

problématiques de la prison ne peuvent être posées et résolues en faisant abstraction de 

l’État, ses missions, ses pouvoirs et ses devoirs, le rôle qu’y joue le droit et la politique et la 

manière dont le droit et la politique s’expriment à travers les fonctions législative, 

administrative et juridictionnelle. 

Il existe de nos jours une acceptation universelle du fait que l’exercice du pouvoir 

par l’État sur le citoyen doit être supervisé par des structures externes (Stern,1998). Cette 

affirmation s’applique en prison comme partout dans la machine étatique. S’il existe bien 

un lieu où émergent avec acuité les dimensions problématiques de la force légitime de 
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l’État, il s’agit des lieux de détention. Comme le soulignent Vagg, Morgan et Maguire:  

«Prison…where the exceptional nature of the powers taken by the state over confined 

individuals makes effective external scrutiny of their use a matter or particular urgency» 

(1985, p.2). Ce caractère d’urgence qui caractérise le contrôle des prisons découle sans nul 

doute de leur nature d’institutions totales et fermées où tous les aspects de la vie sont sujets 

à des réglementations détaillées, un code disciplinaire institutionnel et à un pouvoir 

discrétionnaire important. Dans ces lieux de détention, un contrôle coercitif est exercé sur 

une population qui bien souvent ne constitue pas un groupe d’intérêt crédible, consulté ou 

représenté. De plus les considérations de contrôle et de sécurité qui priment dans tout  les 

lieux de détention dictent un grand degré de secret des activités qui appelle d’autant plus 

une supervision et un contrôle externe.  

Si l’État doit être contrôlé, les prisons, institutions d’État, doivent l’être sur les 

même fondements. Or comme le souligne Brodeur (1984), l’accent est le plus souvent mis 

sur le contrôle social et ses outils parmi lesquels la prison. La prison a été principalement 

conçue et étudiée par les diverses disciplines et perspectives en tant qu’élément des 

organismes de contrôle social formel. Foucault (1975) analysait, lui, la prison comme outil 

de contrôle social, instrument aux mains du pouvoir pour réguler des comportements 

inadéquats et déviants et ainsi contrôler un groupe de la société. Toutefois, Bentham (1791) 

en énonçant dans le Panoptique « le détenu sous l’œil du gardien, le gardien sous l’œil du 

directeur, la prison sous l’œil du peuple » suggère une autre manière de la concevoir. La 

prison, institution étatique, peut être conçue non seulement en tant qu’instrument de 

contrôle aux mains de l’État mais également en tant qu’objet de contrôle au même titre que 

l’État.  

Notre thèse adopte une perspective où c’est la prison qui fait l’objet d’un contrôle 

en raison du pouvoir qu'elle abrite en tant qu’institution étatique. Nous proposons donc, à 

travers l’analyse des divers contrôles auxquels la prison peut être soumise, une analyse du 

contrôle social exercé sur un outil clé du contrôle social. Selon cette approche théorique, il 
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devient alors pertinent d’analyser d’où vient, comment et par qui est exercé ce contrôle. La 

distinction de Gramsci entre société civile et politique sera mise à profit pour analyser quel 

est le rôle joué par l’État et la société civile dans ce contrôle. Comment se jouent les 

rapports entre l’individu et l’État lorsque l’individu est un détenu dont les droits sont 

surveillés par des représentants de l’État mais aussi par le droit, des organisations non 

gouvernementales et des groupes de citoyens? En analysant, ainsi, le contrôle d’un organe 

de l’État (les prisons) par d’autres organismes étatiques ou des organismes extérieurs à 

l’État, notre questionnement de thèse propose de voir si la prison est un réel objet de 

contrôle social, notamment de par le rôle joué par les citoyens dans ce contrôle de l’État. 

Nous analyserons également quel sens du concept de contrôle est choisi, utilisé et réalisé 

par les organismes de contrôle étudié. 

2 Les objectifs de la recherche 

Dans une perspective empirique comparative Canada-France, notre thèse vise à 

proposer une analyse critique du contrôle que la société exerce sur les établissements de 

détention. Notre objectif principal consiste à analyser l’état actuel du contrôle que la société 

(État et société civile) exerce sur les prisons. Plus particulièrement, nous cherchons à : 

• Analyser les fondements (philosophiques, juridiques, institutionnels ou autres) des 
divers instruments de contrôle. 

• Comprendre, analyser et comparer les divers organes de contrôle et leur 
fonctionnement tels que mis en place. 

• Analyser les méthodes de travail (le fonctionnement réel) et  l’efficacité (par rapport 
aux objectifs fixés) de chacun de ces contrôles.  

• Évaluer dans quelle mesure les contrôles peuvent avoir un impact (positif, négatif, 
prévu ou non) notamment sur les politiques et les pratiques correctionnelles. 

• Et finalement, proposer une analyse de l’implication, de rôle et de l’impact de l’État 
et des citoyens dans ce contrôle 

Notre étude vise donc à identifier les diverses idées supportant la nécessité de 

contrôler les établissements de détention. Nous tentons ainsi de voir quelles sont les raisons 

d’être et les objectifs de ces contrôles. Nous nous attachons alors à dresser un portrait 
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complet des divers contrôles existants en nous centrant sur leur fonctionnement et méthodes 

d’actions tels que prévu dans leurs statuts mais aussi tel que mis en œuvre concrètement. 

Une fois, les contrôles identifiés, nous tentons également d’évaluer l’efficacité des divers 

types de contrôle et leur impact sur les décisions affectant l’univers carcéral. Pour ce faire, 

nous comparons notamment les résultats voulus et obtenus par les divers mécanismes de 

contrôle. Finalement, nous analysons comment à travers ces contrôles, les organismes 

étatiques et les organismes civils se positionnent et influent sur le contrôle des 

établissements de détention.  

Il convient de préciser, une fois de plus, que nous n’analysons pas, dans le cadre de 

cette thèse, le contrôle judiciaire exercé en France et au Canada sur les établissements de 

détention mais bien l’autre versant, non-judiciaire, du contrôle des prisons. Nous tenons 

cependant à souligner que l’étude de ce type de contrôle, qui reste cependant très 

pertinente, justifierait, en soi, d’y consacrer une recherche exclusive. Pour une synthèse de 

l’état d’avancement des contrôles judiciaires, nous renvoyons le lecteur aux excellents 

travaux d’analyse déjà réalisés respectivement au Canada et en France par Lemonde (1995) 

et Céré (2006).  
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Chapitre 2 Méthodologie de recherche 

I Introduction 

Ce chapitre nous donnera l’occasion de préciser le travail de réalisation de la thèse. 

Nous y aborderons le choix d’une étude comparative, la pertinence et l’utilisation de la 

méthodologie qualitative ainsi que la justification des outils auxquels nous avons eu 

recours. Nous exposerons ensuite le travail de terrain réalisé dans ses dimensions pratiques, 

méthodologiques et théoriques. Finalement nous détaillerons, dans une dernière section, le 

travail d’analyse effectué. 

II Une étude comparative 

Notre thèse, de par ses objectifs, appelait le choix d’une optique comparative. En 

effet, en visant une compréhension large de la notion de contrôle des prisons, notre projet 

aurait été limité par le choix d’étudier un système unique contingenté et ancré dans des 

spécificités nationales. Cependant, ne pouvant envisager, dans le cadre d’une thèse, 

d’aborder la comparaison d’un trop grand nombre de pays, nous nous limiterons à l’étude 

de deux pays : la France et le Canada.  

La comparaison de ces deux pays s’avère particulièrement pertinente de par la 

diversité des expériences et des mécanismes de contrôle dont ils disposent. Comme le 

souligne Jackson (2002), le Canada est perçu comme un leader international autant au 

niveau des droits de l’homme qu’au niveau pénitentiaire. La France n’a pas la même 

réputation et fait l’objet de dénonciations plus fréquentes. Concrètement, certains 

mécanismes se retrouvent en substance dans les deux pays (notamment le contrôle par 

l’ONU ou les ONG internationales) mais parfois la nature et l’étendue des contrôles 

s’avèrent différentes. Rappelons pour exemple, le cas du contrôle par un ombudsman, déjà 
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ancien au Canada mais en cours de débat en France. Le contrôle supranational par les 

instances européennes dont fait l’objet la France ne connaît pas d’équivalent au Canada. Par 

ailleurs, le Canada a choisi d’instaurer des comités composés purement de citoyens, tandis 

qu’en France les commissions de surveillance ont une composition mixte. De plus, ces 

deux pays présentent des cultures et traditions juridique et citoyenne bien distincte. La 

tradition anglo-saxonne avec une culture citoyenne de recours judiciaire et d’actions 

bénévoles au Canada et la tradition de droit romain avec une culture citoyenne davantage 

militante et revendicatrice qui caractérise la France sont des éléments qui seront pris en 

compte dans notre analyse. Étudier ces deux pays offre, donc, un panorama assez complet 

des divers contrôles des établissements de détention existants pour nous permettre, 

également, d’entreprendre une réflexion sur la place de l’action de l’État et des citoyens 

dans ce contrôle. 

Dans cette étude, le choix des cas à comparer est, comme le relève Vigour (2005), 

intuitif et pragmatique tout en restant pertinent au regard de la problématique de recherche. 

Divers facteurs mentionnés par cet auteur ont, en effet, incité au pragmatisme du choix  

notamment les affinités et la connaissance d’un pays ainsi que la maîtrise de la langue. 

Nous ne pouvons nier ce que Vigour appelle le biais de sélection résidant dans la tentation 

de faire des comparaisons entre les cas qui nous sont les plus familiers. Cependant, dans 

cette recherche,  la pertinence réside dans le fait que ces cas n’ont pas fait l’objet de ce type 

de comparaison en raison de leur éloignement et de leurs différences. Nous nous situons, 

dans une certaine mesure, dans une comparaison de système qui, sans être aux antipodes 

l’un de l’autre, sont assez différents. Ce sont justement les différences existantes entre les 

mécanismes de contrôle qui ont justifié et déterminé le choix de ces deux pays. Nous avons 

donc réalisé une comparaison multivariée à la fois dans l’espace et dans les mécanismes 

étudiés. 

S’il est vrai que le contexte actuel aussi bien intellectuel que pratique renforce la 

légitimité et la faisabilité des comparaisons internationales, la comparaison présente, de 
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plus, de nombreux avantages pour l’étude réalisée. Il s’agit d’une stratégie de recherche  

qui transcende les clivages et les territoires constitués et permet un décloisonnement des 

champs du savoir. En incitant le chercheur à élargir son champ d’analyse, la comparaison 

s’avère souvent source d’étonnements féconds et d’enrichissements réciproques. Sur ce 

point, Dupré et ses collaborateurs (2003) affirment que la comparaison internationale est 

davantage une posture intellectuelle qu’une méthode au sens strict du terme. C’est dans cet 

esprit que fut conçue cette recherche dans laquelle le comparatisme est à la fois 

méthodologie, épistémologie et éthique. 

III Utilisation de la méthodologie qualitative 

Notre recherche est une étude inductive qui vise premièrement à rendre compte des 

évènements (la création et le maintien de divers contrôles des prisons autant en termes de 

niveau de contrôle que d’organismes mis en place à cet effet), des valeurs et des normes 

(énoncées par ces contrôles et pratiquées par leurs divers représentants) ainsi que des 

actions (des recours, des gestes, des décisions, des pressions, etc. mises en œuvre par les 

contrôles et leurs acteurs). Ainsi, nous visons à comprendre les comportements et les 

évènements qui mettent en relation les diverses entités de contrôle, les personnes 

impliquées et également l’objet du contrôle ou de leurs actions (les prisons et ses acteurs, 

les institutions connexes ainsi que tout autre moyen, recours ou acteur utilisé par la prison 

pour collaborer ou rendre difficile l’exercice du contrôle). Finalement, dans cette thèse il 

s’agit de comprendre le contrôle de la prison non pas de façon statique mais bien comme un 

processus : comment ce contrôle a évolué et dans quelle direction il évolue en termes 

d’effets et impacts? Quels sont les ré-aménagement vécus par ces divers contrôles en raison 

des changements normatifs, réglementaires sociaux, juridiques et même pragmatiques? 

La méthodologie qualitative apparaît particulièrement adaptée pour appréhender les 

fondements et statuts de chaque contrôle mais encore davantage pour compléter nos 

objectifs concernant le fonctionnement et le vécu des mécanismes, des auteurs, leurs 
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interactions et leur effectivité. Nous nous attacherons, en effet, à décrire et analyser en 

détail le contrôle de la prison comme situation sociale aussi bien dans sa réalité tangible 

ainsi que dans sa réalité discursive. C’est, en effet, le point de vue des acteurs eux-mêmes 

non seulement en tant que représentants des divers organismes mais également en tant que 

véhicules du contrôle qui nous permettra de comprendre le rôle, les motivations et les 

fondements qu’ils attribuent à leur action de contrôle, les méthodes de travail réellement 

employées ainsi que leur perception de l’impact et de l’efficacité de celles-ci. A la lumière 

de ces objectifs, le choix de la méthodologie qualitative apparaît pertinent sinon évident. 

Comme le souligne Rubin (2005), en permettant de comprendre des expériences et de 

reconstruire des événements auxquels nous avons pas participé, cette méthodologie est 

particulièrement indiquée pour décrire des processus sociaux et politiques.  

IV Les techniques de collecte de données  

Notre plan de travail empirique prévoyait la mise en œuvre de trois techniques de 

collecte de données. Nous avons débuté le terrain par une collecte des documents pertinents 

et une analyse de ceux-ci ce qui nous permît, notamment, d’identifier les personnes les plus 

adéquates pour réaliser par la suite des entrevues semi-directives. Une fois l’analyse 

documentaire réalisée et les contacts établis auprès des organismes, la pertinence et 

faisabilité de réaliser des observations ont été évaluées.  

1 Recherche documentaire 

La question du contrôle des prisons ayant été peu étudiée, nous devions donc, dans 

un premier temps, dresser le bilan, l’état de la situation pour les deux pays étudiés. 

L’analyse documentaire représentait, en effet, la base de notre méthodologie. Toutefois, 

l’analyse documentaire n’est pas vraiment une catégorie méthodologique bien définie et 

reconnue qui fait l’objet de publications et de procédures détaillées (Platt, 1981). Selon 

Hodder (1994), la recherche documentaire présente cependant de nombreux avantages pour 
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la recherche qualitative tels que, par exemple, son accessibilité et son faible coût, l’accès à 

des informations qui ne sont pas disponibles verbalement et la “persistance” des textes à 

travers le temps qui permet un aperçu historique du phénomène. Ce même auteur considère 

que la recherche documentaire nous permet d’entendre des voix différentes et/ou 

auxquelles nous n’aurions pas accès autrement. Hodder affirme : «The study of material 

culture is thus of importance for qualitative researchers who wish to explore multiple and 

conflicting voices, differing and interacting interpretations» (1994, p394). Ainsi l’analyse 

documentaire est particulièrement adaptée à une étude comme la nôtre qui s’intéresse à 

l’exploration de voix diverses que réunissent un domaine, des objectifs et des interactions.  

L’analyse documentaire fait partie des méthodes dites «nonobtrusive» qui n’exigent 

pas de s’adresser ou d’observer directement les sujets étudiés (Esterberg, 2002). Ainsi, il 

s’agit d’une méthode qui élimine, du moins en parti, l’éventualité d’influence de la 

présence ou l’intervention du chercheur (Cellard, 1997). Mais cette méthode qui annule 

donc la possibilité de réaction du sujet étudié, suppose en contrepartie un plus grand écart 

entre l’auteur et le lecteur et donc des possibilités d’interprétations multiples (Hodder, 

1994). Bien que les documents écrits soient conçus spécifiquement pour être communicatifs 

et représentatifs, le travail du chercheur consiste alors à déconstruire le matériel pour le 

reconstruire en fonction du questionnement de la recherche.  

Compte tenu du fait que l’analyse documentaire est justement un processus de 

construction dans lequel le chercheur et le texte s’influencent réciproquement, Cellard 

(1997) insiste sur l’importance d’avoir une bonne compréhension du contexte dans lequel le 

texte a été produit ainsi que “de l’identité de la personne qui s’exprime, de ses intérêts, des 

motifs qui l’ont poussé à écrire”. Hodder (1994) soutient lui aussi qu’il n’existe pas de 

signification d’un texte qui soit vraie ou originale sans contexte historique spécifique. Nous 

avons porté attention à cette mise en garde particulièrement pertinente pour la réalisation de 

notre analyse et de notre thèse en général. Il convient, cependant, de souligner que si notre 
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étude portant sur un passé récent et la période actuelle, l’absence de recul temporel est venu 

rendre cette tâche d’étude du contexte plus ou moins difficile selon les cas et les situations. 

Pour atteindre nos objectifs, nous avons principalement consulté les documents 

officiels et parfois internes, se rapportant aux fondements et aux fonctionnements des 

divers contrôles exercés sur les établissements de détention canadiens et français 

(conventions, lois, règlements, statuts, énoncés de mission et de stratégie, manuels de 

travail, rapports d’activités, entre autres). Nous avons également consulté des documents 

scientifiques et journalistiques se rapportant aux organismes de contrôle, leur 

fonctionnement et leur efficacité et ceci afin d’approfondir notre compréhension du 

contexte d’actions et de réactions des mécanismes étudiés. Notre corpus se composait donc 

de documents publics archivés (archives onusiennes, européennes, gouvernementales..) ou 

non (journaux, revues, bulletins…) ainsi que des documents privés (archives et documents 

de certains organismes privés). Nous avons grandement privilégié les documents émanant 

de sources primaires dont les auteurs sont acteurs (ou témoins directs) des événements ou 

prises de positions évoquées dans les documents. 

2 Entrevues à tendance non-directive 

En complémentarité avec l’analyse documentaire, des entrevues ont été réalisées 

auprès des acteurs des entités de contrôle. Ces entrevues nous ont permis de compléter nos 

informations, de comparer les discours -oral et écrit- mais surtout d’avoir accès aux 

informations concernant les difficultés, les valeurs, les stratégies et l’impact de leurs actions 

en termes de contrôle de la prison et de réalisation de leur mandat spécifique. 

L’entrevue est, en effet, un moyen assez riche qui nous permet d’aller chercher les 

idées, les points de vue, les images sociales, les perspectives, les événements, les 

informations sur des pratiques sociales, etc. Ainsi, il est possible de recueillir des 

informations sur l’univers symbolique de l’acteur (représentations, perceptions, motivations 

et points de vue). Cette technique de cueillette de données offre également accès à l’univers 
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concret de l’acteur notamment le vécu et les pratiques sociales. L’entretien s’impose parmi 

les outils qui visent à éclairer les réalités sociales, mais surtout, comme instrument 

privilégié d’accès à l’expérience des acteurs. Il permet premièrement de recueillir des 

informations sur les propres pratiques et expériences de l’acteur mais aussi sur les 

structures et le fonctionnement d’un groupe, d’une institution ou d’une formation globale 

donnée ce qui se révèle particulièrement pertinent pour notre thèse. La personne devient un 

informateur clé sur des pratiques et situations considérées comme représentatives ou 

anormales de son groupe. Pour notre thèse, ces entretiens ont permis d’obtenir des 

informations difficilement accessibles dans la documentation telles que les limites ou les 

obstacles rencontrés par les divers organes de contrôle dans leur fonctionnement. La 

flexibilité de ce type d’entrevue permet, en effet, le développement des préoccupations des 

interviewés et favorise les réponses basées sur les expériences plus que sur les 

connaissances. De plus, dans bien des cas, les entrevues ont permis de confronter notre 

analyse documentaire au discours et vécu des acteurs du contrôle et donc de confirmer ou 

questionner certaines pistes d’analyse. 

Pour atteindre les objectifs visés par cette thèse, certains thèmes et dimensions ont 

été abordés avec les acteurs au cours des entrevues, parmi lesquels : 

• les objectifs et les motivations du contrôle exercé 
• le fonctionnement et les méthodes de travail choisies et/ou adoptées dans l’exercice 

du contrôle 
• les difficultés rencontrées et/ou perçues  
• la conception du contrôle exercé 
• la perception de l’impact du contrôle exercé 
• la conception du rôle de l’État et des citoyens dans le contrôle des prisons 

3 Observations in situ  

L’observation, en tant que technique de cueillette de données, présentait également 

un certain intérêt pour compléter et contextualiser l’analyse documentaire et les entrevues. 

Elle permet, bien souvent, de comparer le discours et les pratiques et donc l’écart qui sépare 
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ce que l’on dit (dans les documents officiels ou lors des entrevues) et ce qui est fait sur le 

terrain, ce qui est en soi source de données et de pistes d’analyse. L’observation offre, entre 

autres avantages, la possibilité de saisir des comportements et des événements sur le vif; 

produisant des données qui n’ont pas été suscitées par le chercheur et sont donc 

relativement spontanées. Et finalement, l’observation vient jouer le rôle de source de 

validation des données recueillies au moyen des autres techniques (Denzin et Lincoln 

(2003). 

Le but de l’observation est de trouver une signification aux phénomènes sociaux à 

travers le recueil et l’enregistrement des composantes de la vie sociale qui nous intéressent. 

L’observation est utilisée entre autres par des études qui portent sur le fonctionnement d’un 

milieu, les interactions et les pratiques. Si cette méthode est idéale pour les milieux fermés, 

elle présente justement certaines difficultés d’accès auxquelles il a fallu faire face lorsqu’il 

s’agissait d’accompagner divers membres des organisations de contrôle des prisons dans 

leurs visites des établissements. Des observations ouvertes non-participantes ont, dans le 

cadre de cette recherche, été réalisées en fonction des autorisations obtenues et la 

pertinence de celles-ci pour atteindre les objectifs, déterminés par le terrain lui-même. 

Chaque fois que cela a été possible, nous avons tenté d’observer les divers organes de 

contrôles dans leur fonctionnement. Le choix du site comme tel de l’observation a été 

effectué en fonction de la stratégie et de la disponibilité de l’organisme. Il s’agissait, selon 

les cas, d’assister aux réunions des divers groupes et de les suivre dans leurs visites des 

établissements.  

V Terrain de recherche 

1 Échantillon et matériel recueilli 

Tout au long de ce travail, nous avons tenu compte de l’évolution de la recherche 

qui, particulièrement en qualitatif, s’adapte au fur et à mesure du terrain. En effet, le 
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questionnement est évolutif et le chercheur se doit de faire des va et vient constants entre 

théorie, terrain, analyse afin d’améliorer la recherche. C’est la raison pour laquelle on parle 

souvent d’un modèle d’adaptation continue où la problématique n’est pas complètement 

élaborée jusqu’à la fin. La recherche n’étant pas un processus linéaire, l’échantillonnage, 

bien que préparé à l’avance, a été modifié selon les informations obtenues avant ou pendant 

la réalisation du terrain ainsi qu’en raison des analyses préliminaires réalisées. 

L’échantillon consistant dans la sélection des personnes rencontrées et/ou les 

organismes étudiés, le problème se pose quand il s’agit d’un milieu morcelé et complexe 

comme l’est celui du contrôle de la prison où l’on a pu identifier différents mécanismes de 

contrôle avec de multiples représentants dans chacun des pays étudiés. Cet état de fait a eu 

pour conséquence la nécessité de construire cet échantillon avant la réalisation du terrain 

tout en faisant preuve de souplesse en opérant des modifications guidées par la réalité et 

l’accessibilité du milieu lui-même ainsi que la pertinence établie à travers l’analyse. En 

effet, notre échantillonnage ne cible pas la reproduction statistique de la population étudiée 

ni la production d’un échantillon de manière aléatoire mais vise la sélection des personnes 

ou des milieux les plus susceptibles de nous aider à répondre à nos objectifs de recherche. 

C’est, en effet, en ciblant les milieux etles personnes adéquates et en utilisant des méthodes 

qui nous permettent de chercher des informations en profondeur que nous pouvions 

comprendre et rendre compte du phénomène étudié.  

En collectant des données sur les mécanismes tantôt communs aux deux pays, tantôt 

spécifiques, nous avons adopté un échantillon par contraste qui visait l’hétérogénéité. 

Comme l’indique le tableau suivant, nous avons analysé pour réaliser cette thèse plus de 

300 documents produits par les mécanismes de contrôle auxquels s’ajoutent de nombreux 

textes issus la consultation des 25 sites internet de ces organismes. Nous avons analysé 

également le contenu de 49 entrevues et 8 discussions plus informelles avec les acteurs de 

ces contrôles. Finalement nous avons réalisé une dizaine d’observation du travail de ces 

mécanismes de contrôle. 
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Tableau 1 : Terrains de recherche et outils de cueillette 

Documents et Publications  
Rapports 
périodiq 

Rapports 
spéciaux

Bulletins 
Newsletter
Journaux 

Documents 
internes ou 
inédits 

Lois, 
Arrêts 
Projets 
Directives 

Site  
web 

 
 

Entrevues

 
Observ

de 
terrain

ONU 5   2 4 *   
CE  2  1 5 *   
CEDH    1 27 * 1 2 

 
Contrôle 
supranl 

CPT 15 8  3 3 * 4  
EC 32 3  2 4 * 9 (+1) 5 
Ombudsm 
provincx 

17 3 3 5  * 2  
 
Contrôle  
ombuds 

Médiateur 
République 

1 1 3 2 2 *   

Parlement 
Canada 

 2    * 2  

Parlement 
France 

 2   27 * 3 (+1)  

Juges       4  
Canivet  1     1  
CNDH  1  1 1 * 1  
CNDS 3 1  2 2 * 1  

 
Contrôle 
politique 

Comités 
canadiens 

 7       

CCC 4   5 2 * 3 (+4)  3 
C de S       4  
APT      * 2  
ACAT  1 4 2  * 1  
HRW 1 4    *   
PRI  1 1 2  *   
OIP 3 3 34 2  * 3  
CR   5  2 * 1  
EF 1 1  1  * 1  
ODD  2 5   * 1  
ARSQ 1 3 4   * 1  
LDH  1 2   * 1  

 
 
 
 
 
Contrôle 
citoyen 

JH  2    * 1  
AP      * 1    

Divers SCC      * 1 (+2)  
TOTAL  83 49 61 31 79 25 49 (+810) 10 
                                                 
10 Le chiffre entre parenthèse indique des entrevues plus informelles et courtes qui, bien que non enregistrées, 
ont été utilisées dans le cadre de cette thèse. 
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Parmi l’ensemble hétéroclite de documentation analysée, il est possible de 

distinguer les publications ou rapports produits périodiquement (souvent annuels) par les 

mécanismes de contrôle et ceux qui sont produits en raison d’activités spéciales ou de 

préoccupations ponctuelles touchant le sujet des établissements de détention. Nous avons 

également travaillé sur les bulletins, newsletters ou autres magazines produits et distribués 

par les mécanismes de contrôle. Dans certains cas, nous avons eu accès à certains 

documents inédits ou internes qui révèlent les priorités, les projets, les stratégies et les 

bilans des actions des contrôles. Finalement nous avons utilisé les documents officiels 

touchant à la création et le fonctionnement des mécanismes de contrôles qu’il s’agissent de 

conventions, lois, directives, règlements, jurisprudence ou encore de projets et de 

propositions formels. Malgré le volume que représente cette documentation, nous insistons 

sur le fait que, relativement à d’autres objets d’étude, la faible quantité et le contenu 

succinct des documents concernant le contrôle des établissements de détention dans les 

deux pays étudiés nous ont permis de consulter la grande majorité et parfois l’intégralité de 

ceux-ci.  

Pour enrichir l’analyse documentaire, près de cinquante d’entrevues ont été réalisées 

dans les deux pays concernés. Les interviewés ont été choisis et contactés en raison de leur 

implication dans les organismes de contrôle des pays concernés. Cependant, comme 

l’indique le tableau précédent, le nombre d’interviewés ne fut pas, comme initialement 

prévu, également réparti entre les divers mécanismes de contrôle. Le terrain ayant révélé 

que chaque mécanisme de contrôle étudié se composait d’un nombre extrêmement variable 

d’acteurs concernés (entre une dizaine et plus de mille), nous avons opté pour une stratégie 

d’entrevue qui tenait compte de cette variation (de une à 9 entrevues par contrôle). Il 

convient de souligner que nous nous sommes, également, adaptée aux possibilités dictées 

par le terrain et la volonté des personnes contactées. Si un organisme, comme l’Enquêteur 

correctionnel, avait planifié de nous faire rencontrer un plus grand nombre de personnes 

que nous l’avions prévu, nous n’avons certes pas refusé cette opportunité en raison de 
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considérations d’échantillon. Les entrevues ont été, le plus souvent, réalisées dans les 

bureaux des personnes interviewées et toutes, à l’exception de deux, ont été enregistrées et 

plus tard retranscrites. La durée moyenne était d’environ 1h40, les deux extrêmes ayant été 

une entrevue de 15 minutes et une entrevue de 3 heures. 

Finalement, nos données ont été complétées par quelques séances d’observation des 

activités des contrôles, la plupart ayant lieu dans les établissements de détention. Si notre 

projet envisageait, à l’origine, une plus grande utilisation des techniques d’observation, 

cette ambition fut révisée en cours de recherche en raison de limitations de temps, de 

moyens, de faisabilité ainsi que des difficultés d’accès aux lieux d’observation. Nous avons 

donc procédé sporadiquement à quelques observations qui constituent davantage des 

éléments de compréhension et de contextualisation qu’un véritable outil de recherche. 

Cependant les observations réalisées se sont révélées particulièrement riches et nous ont 

permis une compréhension plus en profondeur des contrôles observés. Il apparaît évident 

qu’une recherche centrée sur un seul mécanisme de contrôle aurait pleinement bénéficié de 

cette technique de cueillette de données malheureusement peu réalisable dans le contexte 

d’une recherche comparée aux multiples objets comme la nôtre.  

2 Considérations de terrain 

A Réalisation des terrains de recherche et contexte de production des données 

Cette recherche a donné lieu à la réalisation de deux terrains de recherche situés 

dans deux milieux géographiques et deux contextes distincts. Ainsi les considérations 

méthodologiques et éthiques qui concernent à la fois le chercheur, les personnes ressources, 

les interviewés et le contexte de production des données recouvrent dans notre recherche 

des dimensions variables selon le lieu de production des données recueillies.  
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Le terrain de recherche réalisé en Europe, principalement en France, s’est étendu sur 

une période de 5 mois11. La situation géographique des divers mécanismes de contrôles, des 

personnes ressources et des interviewés ne rendait pas possible un terrain fixe et stabilisé 

mais nécessitait de nombreux courts séjours dans une dizaine de localités12. La mobilité 

requise ne permit, donc, pas une immersion en profondeur dans un milieu unique et s’est 

avérée particulièrement coûteuse en temps et en ressources financières. Cependant, notre 

présence prolongée en France nous a permis d’être en contact avec le contexte culturel, 

politique et événementiel de production des données. Nous avons pu, notamment, à de 

nombreuses reprises, constater l’intérêt médiatique et institutionnel pour la question du 

contrôle des prisons et les mécanismes de contrôle. Ce terrain nous a permis de 

contextualiser les actions et les propos des mécanismes de contrôle étudiés et de constater 

les réactions qu’ils suscitaient aussi bien du gouvernement, des autres mécanismes que des 

médias.  

L’intérêt porté sur le sujet même de notre recherche est la caractéristique qui 

différencie fondamentalement le terrain français du terrain canadien. Si notre sujet de 

recherche se situait au cœur de l’actualité française au moment de sa réalisation, au Canada 

la question du contrôle des établissements de détention ne suscitait aucun débat passionné 

voir un manque d’intérêt évident. Durant les trois années de réalisation de cette recherche et 

notamment durant les 7 mois consacrés à la cueillette de données au Canada13, aucun 

élément majeur d’actualité législative ou événementielle n’est venu porter cette question à 

l’attention. Pour cette raison, entre autre, l’expérience de terrain s’est révélée profondément 

différente. Étudier un sujet au cœur de l’actualité ou non influence à la fois la disponibilité 

et l’intérêt des personnes contactées pour contribuer à la recherche, l’accès aux documents 

pertinents et donc se répercute forcément sur le matériel recueilli. L’intérêt existant pour le 

                                                 
11 De janvier à mai 2004. 
12 Strasbourg (2 déplacements), Pau (2 déplacements), Bordeaux, Paris (3 déplacements), Genève, Grenoble, 
Toulouse, Marseille, Agen et Perpignan. 
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sujet en France semble avoir facilité une certaine transparence sur le sujet et créer un 

momentum permettant d’avoir accès aux personnes et aux documents avec peut-être plus de 

facilité qu’il n’est généralement possible de le faire dans ce pays. En contrepartie, les 

personnes concernées étaient très occupées et avaient peu de temps à consacrer à la 

recherche14. Au Canada, les personnes rencontrées étaient souvent très faciles d’accès mais 

également très disponibles pour répondre en profondeur aux besoins de la recherche et du 

chercheur.   

B Contacts, rôles et statuts 

Au cours de nos terrains de recherche, nous avons été confrontée aux questions de 

négociation d’accès au terrain. Si l’accès aux documents publics et très souvent publicisés 

(publications ou diffusions par Internet) ne posait pas de difficultés particulières, la 

réalisation des entrevues et des observations représentait des défis plus importants. N’ayant 

pas de contacts préalables à la réalisation de la recherche, nous avons adopté pour la 

stratégie la plus simple, consistant à contacter directement les personnes responsables des 

différents mécanismes de contrôle par courriers suivis de relances par téléphone ou par 

courriel. Cette approche directe s’est avérée plus fructueuse qu’initialement prévu et nous 

avons obtenu un très fort taux de retour (seuls cinq personnes physiques ou morales n’ont 

jamais donné suite). Nous n’avons donc eu très peu besoin de recourir aux personnes 

ressources pour établir les contacts nécessaires. Certaines personnes tierce (auxquelles nous 

étions liées par des liens sociaux, amicaux ou institutionnels) ont cependant contribué à 

faciliter notre terrain en identifiant les personnes à interviewer et en nous fournissant leurs 

coordonnées. A quatre reprises, nos personnes ressources nous ont permis d’établir un 

contact en nous référant d’elles et, dans deux cas, elles sont directement intervenues en 

                                                                                                                                                     
13 Terrain réalisé d’octobre à avril 2004 dans les régions de Montréal, Ottawa (5 déplacements), Kingston (2 
déplacements), Toronto (2 déplacements). 
14 Il suffit de donner l’exemple d’un aller-retour de 800 kms effectué en train pour rencontrer une sommité 
dans son domaine. Nous avions été grandement surprise de son acceptation de nous rencontrer mais 
davantage encore par les 5 minutes prévues pour la rencontre (malgré nos précisions sur la durée souhaitée). 
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contactant pour nous la personne à interviewer. A ces occasions, ces personnes ressources 

ont, par leur intervention, confirmé pour les interviewés notre identité du chercheure et 

l’intérêt de la recherche. Il est cependant notable que les contacts établis par ou grâce aux 

personnes ressources n’ont pas toujours été fructueux ou du moins pas davantage que 

l’approche directe adoptée.  

La question d’identification et de définition des rôles entre chercheur et interviewés 

s’est posée de façon accrue quoique différemment dans les deux pays de réalisation du 

travail de terrain. Les personnes interagissent, en effet, selon les rôles, les obligations, les 

responsabilités connus des deux parties. Nous avons ainsi pu constater, comme le 

soulignent Rubin et Rubin (2005), que si chercheur n’explique pas très précisément son 

rôle, les interviewés peuvent lui assigner un rôle qui rend difficile l’interaction. Cela s’est 

produit dans les deux pays, tant au niveau de nos origines que de nos qualifications. Notre 

statut de française installée au Canada a suscité dans les deux pays une certaine confusion 

chez les interviewés. Dans les deux cas, les informations fournies aux interviewés les ont 

conduit à nous associer avec le pays étranger. Pour les Français, nous étions canadienne et 

pour les Canadiens, une française15. Dans un premier temps, ce statut accordé par les 

interviewés semble avoir facilité l’accès et la disponibilité des interviewés qui souvent 

assumaient que nous venions de traverser l’océan pour les rencontrer personnellement. 

Malgré nos précisions, il n’était pas toujours possible et pertinent de clarifier leurs 

perceptions (souvent révélées en fin d’entrevue) ce qui a créé pour nous un certain 

sentiment de manque de transparence. Cet état de fait a, sans nul doute, affecté le discours 

obtenu des interviewés qui prenaient souvent le temps de développer en détail des 

généralités sur le pays ou le système carcéral. Nous avons donc obtenu accès à des 

informations parfois peu pertinentes ou redondantes mais aussi des informations qui, 

données spontanément et naïvement à une «étrangère», se sont révélées très utiles pour 

l’analyse. Une autre composante de notre statut, le fait d’être étudiante était clairement 
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établie et s’est avérée, pour cette recherche, une identité facile, simple à comprendre, pas 

menaçante et donc un élément facilitateur. Ce statut d’étudiante donna, cependant, lieu à 

des perceptions différentes selon les personnes rencontrées. Si certains semblaient nous 

percevoir comme une novice, d’autres s’adressaient à nous davantage comme une 

spécialiste du domaine au niveau international. Pour ces derniers, la question de la 

réciprocité, souvent soulevée en recherche qualitative (Rubin et Rubin, 2005), était posée et 

les interviewés manifestaient le désir que le chercheur leur révèle ou fournisse quelque 

chose en retour. Nous n’avons pas refusé, dans les limites de nos compétences, de procéder, 

en fin d’entrevue, à des échanges de connaissances professionnelles, culturelles ou 

touristiques.  

C Consentement, anonymat et confidentialité des interviewés 

Cette recherche s’est vue attribuée un certificat d’éthique par le comité d’éthique de 

l’Université de Montréal dans le but de protéger les personnes participant à la recherche. 

Nous avons également sollicité une autorisation du Service Correctionnel du Canada qui 

nous donnait accès aux établissements mais nous liait aussi par des clauses de 

confidentialité. Dans le cas des entrevues, nous avons particulièrement porté attention à 

obtenir un consentement éclairé de nos interviewés. Nous avons, à différentes reprises au 

cours des contacts et en début d’entrevue, expliqué la recherche et demandé confirmation 

de leur acceptation de l’entrevue et notamment son enregistrement. Nous avons, de plus, 

proposé aux interviewés de signer un formulaire de consentement stipulant l’engagement 

requis et la confidentialité accordée. Ce formulaire a été signé dans tous les cas même si 

son existence et sa formulation faisait sourire les Européens, notamment les juristes. Dans 

deux cas, au Canada, les interviewés ont refusé de se faire enregistrer et à une reprise, en 

France, l’interviewé a requis l’arrêt de l’enregistrement pour apporter certaines précisions. 

Il est important de mentionner que, lors de rencontres (entrevues ou observations) où 

                                                                                                                                                     
15 Cette perception semble avoir été induite par notre accent linguistique qui en français ou en anglais était 
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étaient présentes des personnes détenues, nous avons, également, sollicité leur 

consentement oral et écrit. 

Nous proposions toujours aux interviewés de leur garantir anonymat et 

confidentialité mais bien souvent cela leur semblait inutile voir pas souhaitable. En raison 

de leur rôle institutionnel public et de leur prise en parole en tant que représentant 

l’organisme concerné, certains interviewés souhaitaient s’exprimer nominément et dans 

deux cas, ils semblaient déçus de l’absence de publicité de leur propos. Il convient de 

relever que certain cas, malgré l’anonymat respecté dans cette thèse, l’identification des 

interviewés reste assez aisée pour toute personne connaissant l’organisme concerné. 

L’anonymat et la confidentialité ont parfois été compromis à la requête expresse des 

interviewés de faire l’entrevue en duo. A deux reprises, nous avons conduit des entrevues 

simultanément avec deux personnes. Cet exercice, qui représente un certain défi technique, 

nous a permis de constater que la relation entre les interviewés joue un rôle importante dans 

l’influence du discours, parfois davantage que les questions du chercheur. Comme le 

précisent Rubin et Rubin (2005), souvent la relation entre les interviewés est déjà établie 

avant l’entrevue qui prend alors une forme hybride entre conversation ordinaire et entrevue. 

Dans les deux cas, nous avons relevé que la dynamique du duo influençait lequel des 

interviewés avait l’initiative de la parole et lequel réagissait (souvent en pondérant, 

confirmant ou contredisant) aux propos du premier. Nous avons eu ainsi accès à moins de 

matériel que ne l’auraient permis deux entrevues distinctes mais en contrepartie du matériel 

plus vivant, dynamique et parfois plus polémique. 

D Choix, véracité et crédibilité 

Le choix de nos interviewés était un élément important. Il s’agissait de rencontrer 

des personnes ayant une expérience et une connaissance directes du sujet de recherche. 

                                                                                                                                                     
identifié comme québécois par les français et français par les canadiens francophones et anglophones. 
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Comme nous l’avons déjà mentionné, l’intérêt n’était pas de réaliser des entrevues avec un 

grand nombre de personne mais bien celles qui avaient l’expérience appropriée. Sur ce 

point, Becker (2002) aborde ce qu’il appelle la hiérarchie des crédibilités. Il pointe ainsi du 

doigt le fait de prendre pour acquis que les membres hiérarchiquement les plus haut placés 

ont le discours le plus crédible. Selon lui, dans un organisme quelconque, tous les membres 

pensent en savoir davantage que leur subordonnés. Une des «ficelles» proposée par Becker 

est de douter de tout ce qu’une personne de pouvoir peut énoncer et de recueillir des autres 

opinions pour faire preuve du scepticisme nécessaire. Nous avons donc pris en compte ce 

conseil et nous n’avons pas spécialement insisté pour rencontrer les personnes les plus haut 

placé dans la hiérarchie des organismes étudiés mais bien les personnes les plus 

directement impliquées dans l’aspect qui nous intéressait. Nous avons, dans certains cas, pu 

réaliser des entrevues avec des personnes ayant des positions hiérarchiques distinctes au 

sein d’un même organisme. Si nous gardions un certain «scepticisme nécessaire», nous 

considérons cependant comme Rubin et Rubin (2005) que les mensonges restent rares et 

assez facile à déceler dans des entrevues en profondeur. En tant que chercheur, il nous a 

été, dans une certaine mesure, possible de réaliser quand l’interviewé exagérait ou ne 

connaissait pas certains domaines. Quoiqu’il en soit, nous sommes restée fidèle aux 

principes d’exactitude et de fidélité des propos des personnes rencontrées. 

VI Analyse des données  

1 Le processus d’analyse 

La manière dont nous avons analysé les données recueillies a été construite 

progressivement à travers le travail de terrain et un développement plus important de notre 

cadre théorique. Comme dans les autres étapes de la démarche qualitative, l’analyse ne 

s’est pas faite uniquement à un instant donné. La collecte documentaire a été réalisée sur 

une période de trois ans selon les étapes de recherche, lecture, classification et pré analyse. 

L’analyse débuta, en effet, à partir des premiers contacts avec le terrain à travers les mémos 
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d’entrevue, d’observation et de consultation documentaire. Tout au long du processus, des 

mémos destinés à faire ressortir les dimensions au fur et à mesure et à adapter la démarche 

méthodologique, ont été réalisés. De plus, en dehors de ce processus d’analyse continue, 

nous avons, entre les deux terrain de recherche, pris un certain temps pour faire une pré 

analyse des informations recueillies ce qui a permis de réorienter les techniques de collecte 

de données et parfois d’inclure un nouvel aspect ou approfondir un élément. Comme le 

soulignait Cellard (1997), le temps passé à la collecte de données a permis une réflexion 

continue et la maturation des idées. Une fois la collecte de données terminée, nous avons 

procédé à la classification des documents et à la transcription des entrevues avant de 

débuter l’analyse approfondie de notre matériel. Cependant, l’étendue empirique et 

géographique des terrains de recherche ne nous a pas permis de réaliser un retour sur le 

terrain après l’analyse finale des données recueillies, ce qui aurait certainement optimisé la 

richesse de notre analyse en termes de théorisation et d’acceptation interne. 

2 L’aspect comparatif de l’analyse 

Comme l’énonce Vigour (2005), comparer consiste en fait à assimiler et différencier 

par rapport à un critère. Selon cette approche, il s’agit donc d’une mise en regard et d’une 

confrontation systématique d’au moins deux cas sous un angle particulier défini par le 

chercheur. La comparaison est donc avant tout un regard, une manière de voir, une 

stratégie. Cependant, comparer des réalités sociales dans deux ou plusieurs contextes 

nationaux ne peut se réduire à mettre simplement en évidence de ressemblances et de 

différences (Collet, 2003). La comparaison internationale est plus qu’une simple 

comparaison. Si la mise en parallèle est une étape indispensable, Collet (2003) souligne 

qu’il convient d’éviter la bipolarisation nationale, piège qui maintient l’analyse au niveau 

descriptif et incite à accentuer les différences. Vassy (2003) affirme, à ce propos, que les 

différences nationales ne se constatent pas, elles se construisent. Ce qui pose parfois 

problème, c’est justement le désir du chercheur de construire et de mettre en évidence des 

variations nationales qui sont parfois maximisées ou minimisées (Vassy, 2003 et Vigour, 
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2005). En réalisant une recherche comparative, il convient donc de dépasser la 

bipolarisation mais également de ne pas pousser la comparaison vers la recherche du 

meilleur modèle, de l’exemple à suivre (Spurk, 2003). 

Dans notre recherche, comme c’est le cas dans toute recherche comparative 

internationale, nous devions d’une certaine façon nous extraire du contexte culturel et 

transformer ce contexte en objet de recherche. Il nous a fallu dans une certaine mesure 

porter attention à d’éventuels biais culturels mais également à l’interprétation des réalités 

observées en référence aux contextes nationaux (Vigour, 2005). Dans notre cas, le fait de 

ne pas être une étrangère dans aucun des pays concernés par la recherche nous obligeait à 

porter une attention particulière à la présence de biais culturels dans l’analyse de notre 

matériel. En contrepartie, nos connaissances du contexte et de la culture des deux pays 

étudiés représentaient un atout dans ce travail analytique. 

L’analyse comparative de nos données nous a permis d’énoncer des résultats qui ont 

une envergure plus générale. Cette approche a favorisé dans une certaine mesure un travail 

de production théorique dont la portée n’est pas contingentée par un espace national donné. 

L’aspect comparatif est ressorti aux divers stades et niveaux de la recherche. Pour reprendre 

la classification de Vigour (2005), nous avons abordé les divers objectifs attribués à la 

recherche comparative. Dans certains aspects, nous avons eu pour objectif de mieux 

connaître les mécanismes étudiés, nous inscrivant alors dans une logique de comparaison 

descriptive. Nous avons également visé à mieux connaître certains aspects dans un but 

explicatif et finalement nous avons tenté de généraliser et modéliser dans une optique 

théorique. Nos objectifs nous ont, en effet, conduit à aborder les divers niveaux d’analyse  

(description, classification, explication et théorisation). 

3 Généralisation et théorisation 

La scientificité de notre recherche qualitative dépend à la fois de la rigueur avec 

laquelle s’est effectuée la recherche ainsi que de critères tels que l’acceptation et la 
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cohérence interne et la confirmation externe. À travers la réalisation de la thèse, diverses 

stratégies ont été développées pour obtenir l’acceptation interne c’est à dire établir si le 

chercheur a été bien accepté par le milieu étudié et s’il a bien interprété les discours et le 

sens émis par les personnes étudiées. Ces stratégies ont été notamment une présence 

prolongée sur les deux terrains (entre 5 et 7 mois dans chaque cas), le retour auprès des 

acteurs (concernant les analyses préliminaires) et principalement la triangulation des 

données, des techniques et des théories qui permet de vérifier la justesse et la stabilité des 

résultats produits. Également nous avons porté une attention particulière à la démonstration 

de la logique et du fondement de l’articulation des analyses pour garantir une cohérence 

interne. Finalement nous nous sommes assurée de bien expliciter la manière systématique 

dont les données ont été recueillies pour rendre possible la corroboration et la confirmation 

externe. En ce qui concerne la question de la généralisation des résultats, celle-ci se pose en 

terme différent quand on adopte la méthodologie qualitative. Les individus étant 

représentatifs de la population, il est possible d’obtenir des résultats généralisables dans une 

certaine mesure si les bonnes personnes ou groupes sont sélectionnés selon les principes de 

généralisation théorique et non pas statistique.  

Nous avons utilisé la théorisation ancrée en analysant en profondeur chaque 

observation, document ou entrevue au fur et à mesure afin de tenter de construire une 

théorie explicative. Nos données qualitatives sont principalement des traces matérielles (des 

mots et des textes) donc des données de signification immédiate qui revêtent une forme 

discursive (Paillé, 2003). Dans une certaine mesure, nous avons également travaillé avec 

des données visuelles (expressions, interactions…) qui peuvent s’analyser également 

comme un discours signifiant. Nous avons réalisé une lecture de ce matériel, ce que Paillé 

(2003) identifie comme le résultat d’un ensemble de processus intellectuels aboutissant à 

l’attribution de sens. Pour cet auteur, le fait même de problématiser l’objet d’une recherche 

et de prendre une direction plutôt qu’une autre révèle l’existence d’une théorie en 

construction. Pour cette recherche, nous nous sommes en effet confrontée au fait de ne pas 

pouvoir tout dire et tout faire. Il a fallu procéder à de nombreux choix qui sont, selon Paillé 
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(2003), tous théoriques. Sans entrer dans un débat fermé entre théorie avant recherche ou 

recherche avant théorie, nous sommes fréquemment revenue sur le choix et l’utilisation de 

nos concepts théoriques tout comme nous avons procédé à l’élaboration de catégories 

analytiques évolutives tout au long du travail de recherche et d’analyse. Comme le 

conseillent Rubin et Rubin (2005), nous avons recherché les concepts et les thèmes qui 

émergent des documents et des entrevues analysés : ceux fréquemment mentionnés, révélés 

indirectement, ceux qui émergent de la comparaison des documents et des entrevues ainsi 

que les concepts et les thèmes qui en suggèrent d’autres. L’accent a donc été porté sur les 

thèmatiques émergeant du matériel empirique recueilli davantage que ceux empruntés à la 

littérature succincte existant sur l’objet d’étude. 

Pour nous aider à généraliser nos résultats, nous avons utilisé une des «ficelles» de 

Becker (2002) qui consiste à procéder à la description de quelque chose plus général que 

les faits spécifiques découverts. En reformulant les résultats sans utiliser aucune des 

caractéristiques qui identifient le (ou les) cas réel(s), cet auteur affirme que toute étude peut 

apporter une contribution théorique. Dans le cas d’une recherche comparative, l’exigence 

de généralisation requiert, justement, de se dégager de la singularité tout en respectant 

l’altérité (Vigour, 2005). Nous avons alors tenté de suivre les étapes de la méthode 

proposée par Przeworski et Teune (1970) : remplacer les noms propres par des noms 

communs et des variables, exprimer dans une langue commune les caractéristiques des faits 

étudiés, établir des équivalences et ainsi établir progressivement des relations entre les 

différentes caractéristiques du phénomène étudié. 

Nous avons également utilisé, dans notre processus d’analyse, les outils de 

schématisation et modélisation. A diverses étapes de l’analyse, nous avons raisonné sous 

forme de schémas configurant les divers mécanismes et les relations au sein de chacun ainsi 

que l’ensemble des mécanismes en interactions. Créer un modèle permet, selon Mucchielli 

(1998), de concrétiser sous forme de schéma un ensemble d’éléments théoriques et 

conceptuels cohérents. Notre objet d’étude nous a ainsi incité à privilégier une stratégie de 



 

 

88

 

modélisation dynamique au lieu d’une stratégie plus statique comme la typologie. Dans une 

analyse comme la nôtre, la schématisation et la modélisation des échanges ont permis, en 

effet, de mieux appréhender l’analyse du sens des interactions, du système, des rôles pris 

par les protagonistes et des règles implicites du jeu de l’ensemble. En nous inspirant de 

Bergeron (1993) et Delmas Marty (1982), nous avons, ainsi, analysé les principes selon 

lesquels s’organisent les relations fondamentales des organismes et des acteurs étudiés 

selon la direction et la signification de ces relations. Certes, comme le souligne Delmas 

Marty (1982), le modèle est, par définition, une approximation de ce qui est observé mais 

l’utilité de cette représentation schématique tient précisément dans cette faiblesse. Elle 

affirme qu’en étant simplificateur, le modèle permet de totaliser la matière traitée, d’éviter 

les réductions trop unilatérales et de «questionner la vie dans sa diversité concrète». Cet 

outil s’est avéré particulièrement utile pour notre analyse complexe et multivariée de divers 

mécanismes distincts. La schématisation réalisée nous a, également permis de mieux 

respecter les règles de validité interne et externe en facilitant la cohérence logique et 

l’adéquation à la réalité. 
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Chapitre 3 Les contrôles supranationaux : le modèle 

européen en expansion 

I Introduction 

En dirigeant notre regard sur la hiérarchie des normes et des institutions concernées 

par le contrôle de l’État, notre attention s’est naturellement portée sur le contrôle 

supranational. Au sommet du contrôle de l’État, apparaissent en effet les institutions 

internationales par lesquelles les Etats se contrôlent les uns les autres au moyen de normes 

et de mécanismes placés sur une sphère supérieure à la sphère étatique. En matière de 

contrôle des établissements de détention, une institution ressort comme originale et souvent 

traitée en modèle : le Comité européen de prévention de la torture (CPT). Dans ce chapitre, 

nous dressons donc le portrait de ce mécanisme novateur de contrôle des établissements de 

détention en analysant la pratique du contrôle exercé en France. En présentant comment le 

CPT vient complémenter l’action de la Cour Européenne des Droits de l’Homme et inspirer 

un développement de l’activité des Nations Unies, nous situons également  l’action du CTP 

dans le cadre des principaux organes de contrôle supranationaux. 

II Le Conseil de l’Europe et les prisons 

1 Les conditions de détention et les règles pénitentiaires européennes  

Que ce soit en assemblée parlementaire ou en comité des ministres, le Conseil de 

l’Europe travaille régulièrement sur les questions touchant aux personnes détenues en 

Europe.  

Les premiers travaux de définition des normes pénitentiaire du Conseil de l’Europe 

datent de 1973, année durant laquelle est élaboré l’Ensemble de règles minima pour le 
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traitement des détenus. Il s’agissait alors d’adapter, au niveau européen, les règles minima 

déjà établies par les Nations Unies. En 1987, les pays européens ont révisé ces règles pour 

élaborer les « Règles pénitentiaires européennes » qui actualisent les dispositions de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (CSDH) à la situation des 

personnes privées de liberté. Ces règles visaient ainsi à garantir les droits des détenus en 

insistant notamment sur le respect de la dignité humaine.  

Suite aux développements des législations et des pratiques pénitentiaires, un travail 

de refonte des règles pénitentiaires a été entrepris en 2004. Finalement adoptées par le 

Comité des ministres le 11 janvier 2006, les nouvelles règles pénitentiaires européennes 

sont désormais la référence européenne de base en matière pénitentiaire (CE, 2006b). En 

prenant en compte la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) 

et les travaux du Comité européen pour la prévention de la torture (CPT), les règles 

européennes proclament les principes fondamentaux du traitement des personnes détenues. 

La section consacrée aux conditions de détention évoque aussi bien les mesures d’hygiène, 

l’aération des cellules que les conditions de travail. Une importance toute particulière est 

accordée aux questions de santé. Sur le thème du contrôle, les règles pénitentiaires 

soulignent que les prisons doivent être inspectées régulièrement à la fois par un organisme 

gouvernemental et par un organe indépendant16. 

Au nombre de 107, ces nouvelles règles, souvent détaillées en sous sections, ont 

vocation à être suivies par les États membres dans l’élaboration de leurs législations, leurs 

politiques et leurs pratiques. Cependant, ces règles ne s’imposent pas aux États membres du 

Conseil de l’Europe mais elles ont pour objectif de servir de références et d’incitatifs aux 

États. Depuis leur première version, la mise en application de ces règles a fait l’objet de 

diverses propositions de recommandations devant l’assemblée parlementaire (CE, 1993c et 

                                                 
16 Il est intéressant de mentionner à ce sujet qu’une proposition de recommandation (CE, 2003) suggérait 
d’autoriser les députés européens membres de la commission juridique à visiter, sans, préavis, toute prison 
située sur le territoire dont ils sont ressortissants. 
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CE 1955). Une enquête réalisée en 1993, indiquait déjà que la réglementation française ne 

remplissait pas toutes les exigences de l’ancienne version de ces règles européennes 

(Ministère de la justice, 1994). La situation de la France illustrait ainsi d’une part les 

difficultés d’application des règles européennes et d’autre part leurs divergences avec la 

législation française en vigueur. Il est donc pertinent de se demander quelle est la situation 

actuelle de ce pays au regard de ces nouvelles règles. Sur ce point, les observations d’un 

autre corps européen, le commissaire aux droits de l’homme, peuvent nous fournir des 

éléments de réponse. 

2 Les visites du commissaire aux droits de l’homme 

En 2005, le commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a entrepris 

une visite en France qui venait clôturer un tour des lieux de privation de liberté de 32 pays 

européens. Durant cette visite réalisée du 5 au 21 septembre 2005, Alvaro Gil-Robles s’est 

notamment rendu dans sept établissements pénitentiaires17. Le commissaire a également 

rencontré divers représentants du gouvernement, du pouvoir judiciaire ainsi que des 

membres de la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH). Il a, 

de plus, bénéficié de l’aide des organisations non gouvernementales et des associations 

dans la phase préparatoire de sa visite ainsi que de celle du Médiateur de la République qui 

l’a accompagné à plusieurs étapes. 

A l’issue de cette visite, le commissaire aux droits de l’homme dresse un bilan 

sombre de la situation française. Dans une entrevue accordée au journal Libération (22 

septembre 2005), Gil-Robles témoigne entre autres de l’état répugnant de la prison des 

Baumettes à Marseille. De façon générale, le rapport sur le respect effectif des droits de 

l’homme en France, adressé au Comité des ministres et à l’Assemblée Parlementaire du 

                                                 
17 Le centre pénitentiaire des Baumettes à Marseille, celui du Pontet en Avignon, la maison d’arrêt de la Santé 
à Paris et celle de Fleury-Mérogis en région parisienne, les centres pénitentiaires de Lannemezan dans les 
Hautes-Pyrénées et de Casabianda en Corse, ainsi que la maison d’arrêt de l’Elsau à Strasbourg. 
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Conseil de l’Europe est particulièrement critique à l’égard des prisons françaises (CE, 

2006a). 

Le commissaire aux droits de l’homme constate qu’en France la mise en œuvre de 

la législation s’efface parfois devant l’appel à la tradition et aux pratiques habituelles. Cette 

situation pose, selon lui, un évident problème d’effectivité du respect des droits de 

l’homme. Ainsi, il relève un fossé parfois très large entre les dispositions des textes et la 

pratique. Selon lui, « la France ne se donne pas toujours les moyens suffisants pour mettre 

en œuvre un arsenal juridique relativement complet, qui offre un haut niveau de protection 

en matière de droits de l’homme » (CE, 2006a, p.6). Gil-Roblès insiste notamment sur la 

dignité et le respect des personnes incarcérées ainsi que sur le caractère suffisamment 

punitif de la privation de liberté. 

Je ne pense tout simplement pas que les personnes privées de liberté doivent 
être traitées moins bien que leurs concitoyens qui n’ont pas commis de 
fautes…Le fait même de priver la personne de sa liberté, de lui interdire de 
disposer de ses actes et de sa liberté de mouvement constitue une punition 
suffisante et très dure. Dès lors, la volonté de certains de faire à tout prix en 
sorte que les conditions de détention soient dures ne peut s’expliquer que par 
la volonté de se venger de la personne déjà punie. Dans une société 
démocratique, de tels agissements n’ont pas lieu d’être. Bien au contraire, de 
lieu de punition une prison doit devenir celui de la réinsertion et non pas 
celui du durcissement et de la préparation à la récidive (CE, 2006a, p22). 

Concernant les prisons françaises, le commissaire se dit frappé par les problèmes de 

la surpopulation et le manque de moyens nécessaires au fonctionnement des établissements 

visités. S’il constate que la surpopulation chronique est liée à la fois à l’augmentation du 

nombre et de la longueur des condamnations et à la fois à un manque de financement pour 

accompagner cette tendance, il affirme que la situation est néanmoins « inacceptable en 

soi » et risque de provoquer un effet contraire à celui de réinsertion recherché et visé par 

l’emprisonnement.  
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Dans son rapport, le commissaire indique avoir observé, lors de ses visites, des 

scènes très dures et choquantes qui résultent des problèmes de surpopulation et qui privent 

un grand nombre de détenus de l’exercice de leurs droits élémentaires. Selon lui, les 

conditions de vie observées à la Santé et aux Baumettes rendent le maintien de détenus 

dans ces établissements « à la limite de l’acceptable et à la limite de la dignité humaine » 

(CE, 2006a, p26). 

Ce bilan est dressé à l’issue d’une analyse minutieuse des établissements de 

détention et de nombreux aspects de la vie en détention. Du coût de la vie et de la location 

des téléviseurs aux nécessités de politique de réinsertion, en passant par le retard de la mise 

en œuvre des unités de vie familiale ou la durée excessive du maintien en cellule 

disciplinaire, le commissaire réalise une étude détaillée de la situation des prisons 

françaises.  

Ne disposant pas de pouvoir d’injonction, le commissaire achève son rapport en 

formulant de nombreuses recommandations aux autorités françaises. Parmi ces 

recommandations, le commissaire suggère d’augmenter les moyens alloués aux prisons en 

général et plus précisément aux structures d’éducation, de santé et d’insertion 

professionnelle et à l’organisation des soins somatiques et psychiatriques. Il recommande 

également de construire de nouveaux établissements ; d’améliorer les conditions de vie des 

détenus ; de diminuer les charges financières des détenus ; de régionaliser les services de 

transfèrement des prisonniers ; de favoriser les liens familiaux ; de mettre la procédure 

d’isolement en conformité avec les garanties de l’État de droit et prévoir l’intervention 

d’une autorité judiciaire dans la procédure ; de traiter les personnes en fin de vie avec plus 

d’humanisme en appliquant plus largement la suspension de peine pour raisons médicales 

ou encore d’abroger le port des menottes lors du transport et de l’hospitalisation des 

détenus. 
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Lors d’une conférence de presse, le ministre de la justice a réagi en qualifiant 

d’injuste le rapport du commissaire aux droits de l’homme (Le monde, 15 février 2006). Il 

déclare alors que le rapport contient des éléments erronés et dépassés. Le ministre reconnaît 

cependant que la situation des prisons ne sera conforme à la tradition humaniste française et 

aux valeurs républicaines qu’une fois le programme immobilier en cours achevé. Les 

observations officielles du gouvernement français au rapport de Gil-Robles sont plus 

feutrées. Le gouvernement souligne, en effet, l’augmentation significative du budget 

pénitentiaire et les améliorations en cours. En réitérant l’attachement de la France au 

respect des droits de l’homme, les autorités françaises répondent point par point aux 

observations du commissaire en formulant au futur des promesses d’amélioration. 

Les structures pénitentiaires seront mieux à même d’assurer aux détenus des 
conditions de vie décentes…En parallèle, la diversité de la population 
pénitentiaire sera mieux prise en compte par la mise en service de structures 
spécifiques  …Des recrutements importants vont être effectués…(CE, 
2006a, p115). 

Ainsi, face à l’absence de pouvoir contraignant des règles pénitentiaires 

européennes et des recommandations du commissaire aux droits de l’homme, il apparaît 

pertinent de porter notre attention sur un mécanisme européen plus puissant : la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme (CEDH). 

III La Cour Européenne des Droits de l’Homme : un contrôle 

répressif  

Nous ne prétendons pas dans cette section dresser une analyse approfondie du 

travail et de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) sur la 

question des établissements de détention. La cour a, en effet, construit une jurisprudence 

riche sur le sujet à travers divers arrêts touchant de nombreux pays appartenant au Conseil 

de l’Europe. L’objet de cette thèse n’étant pas d’analyser le contrôle juridictionnel de la 
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CEDH sur les établissements de détention de l’ensemble de ces États, nous reférons le 

lecteur à l’excellent travail de synthèse réalisée par Tulkens (2006). En effet, l’œuvre de cet 

organe de contrôle juridictionnel sur la question des droits des détenus ne peut s’étudier et 

surtout s’apprécier dans le cadre d’une étude limitée aux arrêts rendus contre le seul État 

français. Dans le but de souligner l’existence de ce mécanisme supranational de contrôle et 

de mettre en lumière ses liens de complémentarité avec le CPT, nous dressons donc un 

rapide portrait du contrôle exercé par la Cour en soulignant les grandes lignes de 

l’évolution jurisprudentielle et quelques cas impliquant la France. 

1 Une instance juridictionnelle réactive 

A La création et l’évolution de la Cour 

La Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

élaborée au sein du Conseil de l’Europe a été signée à Rome le 4 novembre 1950. Elle 

consacre d’une part, des droits et libertés civils et politiques et d’autre part met en place un 

dispositif visant à garantir le respect de ces droits et libertés par les États contractants. 

Veiller à l’application de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

établir quels sont les États qui ne la respectent pas est, en effet, le domaine réservé de la 

Cour européenne des droits de l’homme (Evans et Morgan, 1998). Ce mécanisme prévu par 

les instances européennes offre, une fois les voies de recours internes épuisées, la 

possibilité de saisir une véritable juridiction qui peut prononcer à l’égard d’un État une 

condamnation avec force obligatoire. La Convention instaure donc un contrôle 

supranational des actes et des organes étatiques, le plus souvent sur l’initiative d’individus 

érigés alors en véritables sujets de droit international. Il s’agit d’un mécanisme de contrôle 

juridictionnel qui s’intéresse à des cas individuels. 

 A l’origine, le mécanisme de contrôle se composait de trois institutions : la 

Commission européenne des droits de l’homme (instituée en 1954), la Cour européenne des 
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droits de l’homme (mise en place en 1959) et le Comité des ministres du Conseil de 

l’Europe (composée des ministres des affaires étrangères des États membres). Les 

particuliers ne pouvaient saisir directement la Cour mais se voyaient octroyés la faculté de 

saisir la Commission. La Commission était alors chargée de l’examen préliminaire des 

requêtes, de statuer sur leur recevabilité et de transmettre au Conseil des ministres un 

rapport formulant un avis sur le fond de l’affaire. Seuls la Commission et les États 

pouvaient saisir la Cour pour qu’elle rende une décision. Dans les cas où la cour n’était pas 

saisie (sa compétence n’étant que facultative), le Comité des ministres décidait s’il y avait, 

ou non, violation de la Convention. 

Depuis l’entrée en vigueur de la Convention, 13 protocoles ont été adoptés afin 

notamment d’ajouter des droits, permettre à la Cour de rendre des avis consultatifs, 

d’organiser les institutions et surtout de restructurer les mécanismes de contrôle. Le nombre 

croissant d’affaires soumises et l’adhésion de nouveaux États rendaient de plus en plus 

difficile ce fonctionnement procédural long et complexe et appelaient une réforme du 

système. Le protocole numéro 11 eut alors pour but de simplifier la structure et de 

raccourcir les délais en remplaçant les anciennes Cour et Commission par une Cour unique 

et permanente. De plus, depuis l’entrée en vigueur de ce protocole, le 1er novembre 1998, la 

compétence de la Cour pour recevoir les requêtes individuelles est devenue obligatoire 

(art.34 de la Convention révisée). Si l’engagement des États à accepter la compétence de la 

Cour et de la Commission à être saisies directement par des particuliers était jusqu’alors 

facultatif; désormais le recours individuel est une clause obligatoire et existe donc de plein 

droit. 

Depuis cette évolution, la charge de travail de la Cour a connu une augmentation 

significative. Le nombre de requêtes enregistrées est passé de 5979 en 1998 à 13858 en 

2001, soit une hausse de 130% environ (CEDH, 2003). 
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B La composition de la Cour 

Entrée en vigueur le 3 septembre 1953, la Convention est aujourd’hui ratifiée par les 

46 États membres du Conseil de l’Europe. La Cour se compose d’un nombre de juge égal à 

celui des États contractants (art.20), soit au 1er janvier 2006, 45, le siège de Monaco étant 

vacant. Les juges sont élus pour 6 ans par l’assemblée parlementaire du Conseil de 

l’Europe. Ils siègent à titre individuel et ne représentent aucun État. Il n’existe d'ailleurs 

aucune restriction quant au nombre de juges possédant la même nationalité. Les juges ne 

peuvent exercer aucune activité incompatible avec leur devoir d’indépendance et 

d’impartialité et ils doivent démontrer la disponibilité requise par une activité exercée à 

temps plein18. 

La Cour élit un président ainsi que deux vice-présidents et deux présidents de 

section qui président les quatre sections qui composent la Cour. Cette division structurelle 

de la Cour est de nature organisationnelle et non pas thématique comme le mentionne 

Dominique19, juge à la CEDH :  

La cour n’est pas spécialisée, il n’y a pas de sections spécialisées. C'est 
impossible parce qu’une affaire pose toujours beaucoup de questions en 
même temps. Une affaire de détention peut poser en même temps une 
question de droit administratif, savoir s’il y a des recours, une question de 
droit civil, le détenu ne peut pas voir ses enfants. Donc non, il y a pas du tout 
une division par thème… 

La composition de chaque section doit représenter de la façon la plus équilibrée 

possible les femmes et les hommes, les différentes régions géographiques ainsi que les 

différents systèmes juridiques des pays membres. Malgré les défis que cela pouvait 

représenter, le mélange ne semble pas poser de problèmes majeurs.  

                                                 
18 Article 21 de la CSDH. 
19 Nous avons attribué aux personnes interviewées des noms fictifs afin de respecter l’anonymat et la 
confidentialité à laquelle nous nous sommes engagée. 
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Ça se passe bien, ça se passe très bien parce que bon…les systèmes 
juridiques sont différents et pas différents que ça quand même, soyons clairs. 
Au point de vue technique… c'est pas tellement différent et puis, je dirais 
nous, notre problème ici c'est pas de faire du droit grec ou bulgare ou 
anglais. Notre grammaire commune c’est la Convention donc c’est ça que 
l’on examine tous (Dominique, juge à la CEDH). 

Au sein de chaque section, des chambres de sept juges sont constituées selon un 

système de rotation. Le juge élu au titre de l’État concerné siège toujours de plein droit 

qu’il soit ou non membre de la section (art. 27). Dix-sept juges composent la Grande 

Chambre de la Cour. 

C Le fonctionnement de la Cour : recevabilité et procédure 

La Cour européenne présente la possibilité à tout État contractant ou tout particulier 

qui s’estime victime d’une violation de la Convention par un État contractant de présenter 

une requête. La Cour exige que les requérants aient épuisé toutes les voies de recours 

internes, ceci afin de permettre aux États de régler eux même les violations commises dans 

le respect du principe de subsidiarité. Les requérants individuels peuvent soumettrent eux 

même leur requêtes mais l’assistance d’un avocat sera requise par la suite et facilitée par un 

système d’assistance judiciaire. La procédure est contradictoire et publique. Les mémoires 

et les documents déposés sont également publics et les audiences, quand elles ont lieu, sont 

accessibles au public.  

Pour chaque requête, une section de la Cour est désignée et un rapporteur procède à 

un premier examen afin de décider si la requête sera transférée à un comité de trois 

membres ou une chambre. La chambre examine ensuite les requêtes directement attribuées 

ainsi que les requêtes déclarées irrecevables par un comité. La procédure est généralement 

écrite mais la chambre peut parfois décider la tenue d’une audience publique. S’il s’agit 

d’une question grave relative à l’interprétation de la Convention, la chambre peut se 

dessaisir en faveur de la Grande Chambre. La chambre désignée se prononce sur la 
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recevabilité et sur le fond des requêtes par des décisions motivées et publiques. Les 

chambres statuent à la majorité et tout juge impliqué peut joindre à l'arrêt une déclaration 

de dissentiment ou l’exposé de son opinion séparée. Un arrêt devient définitif et 

contraignant pour l’État défendeur concerné après l’expiration d’un délai de trois mois20. 

Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe est responsable de la surveillance de 

l’exécution des arrêts de la Cour. Il est chargé de vérifier si les États jugés coupables de 

violation de la Convention ont pris les mesures requises pour se conformer aux arrêts de la 

Cour.  

2 La jurisprudence de la Cour européenne et les droits des personnes 

détenues  

A Un recours ouvert aux détenus et fondé sur les droits fondamentaux 

Certes la Convention ne contient pas de dispositions spécifiques aux conditions de 

détention mais elle permet aux personnes privées de liberté, en ne les excluant pas, 

d’engager une procédure devant la Cour européenne si leurs droits ne sont pas respectés par 

un État membre. Fondée sur les droits fondamentaux inhérents à la personne humaine, la 

Convention s’applique, en effet, à toutes les personnes quel que soit le crime dont elles sont 

accusées ou condamnées. Le témoignage de Dominique, juge à la CEDH, est, à cet égard, 

éloquent. 

Moi, le fondement, c’est vraiment, les droits fondamentaux sont les droits 
qui appartiennent à la personne en tant que personne point. Par le seul fait 
d’une existence humaine…Souvent les requérants qui se présentent devant 
nous sont des personnes qui ont été condamnées de manière extrêmement 
sévère et sans doute à juste titre dans le pays pour des actes…absolument 
impossibles…que l’on ne peut faire que désapprouver évidemment. Et bien 
néanmoins les droits de la convention, même l’interdit de la torture des 
traitements inhumains et dégradants doivent être accordés en raison de la 

                                                 
20 Article 44 de la CSDH. 
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dignité inhérente à la personne humaine, c’est pour ça qu’ils sont pas 
méritoires… au contraire l’honneur des droits de l’homme c’est de les 
accorder à ceux peut-être qui les ont moins respecté. 

A diverses reprises, il a été évoqué la possibilité d’ajouter à la Convention un 

protocole additionnel qui contiendrait des droits spécifiques aux personnes privées de 

liberté. Cette idée a fait l’objet, en 1998, d’échanges de travail avec divers interlocuteurs 

tels que le Comité contre la torture des Nations Unies (CAT), le Comité européen de 

prévention de la torture (CPT) et des ONG tels que l’Association de Prévention de la 

Torture, Amnesty International et Penal Reform International. En 2001, Amnesty 

International a d’ailleurs rédigé un projet de protocole à ce sujet. Le comité directeur pour 

les droits de l’homme a, finalement, conclu en novembre 2001 qu’un tel protocole n’était 

pas nécessaire. Les acteurs impliqués ont notamment considéré qu’un tel protocole 

viendrait fixer la jurisprudence et donc affaiblirait la protection offerte par la Convention. 

Comme le souligne Tulkens (2003), cela reviendra à codifier la jurisprudence et ne 

permettrait pas son évolution extensive favorable aux droits des personnes détenues. Il 

convient de relever, en effet, que depuis ses débuts, ce mécanisme supranational a présenté 

un certain attrait pour les détenus. En 1971, près de 40% des requêtes individuelles 

enregistrées par la Commission provenaient de personnes privées de liberté dans les pays 

du Conseil de l’Europe (Vailhé, 2001). 

B Des conditions de recevabilité et d’accès souvent difficiles pour les détenus 

Comme toutes procédures, le recours devant la Cour européenne des droits de 

l’homme est soumis à un certain nombre de conditions de recevabilité. Sans entrer dans les 

détails, il convient dans notre analyse de relever notamment la condition d’épuisement 

préalable des voies de recours interne. Cette condition de recevabilité est particulièrement 

difficile à remplir dans le cas des personnes détenues qui rencontrent des obstacles à la fois 

économiques, sociaux et culturels pour accéder aux recours internes. Ces difficultés 

existant au niveau national sont encore plus présentes dans le cas d’une voie de recours 
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internationale comme la Cour. De plus comme le souligne un juge de la Cour il est parfois 

difficile de faire face aux conséquences d’un tel recours sur la vie en détention. 

Est-ce que les détenus sont capables d’introduire les requêtes devant la 
Cour? Ça ça pose beaucoup de questions, déjà avoir accès chez soi c’est pas 
facile mais venir ici est encore plus difficile… il faut d’abord que le détenu 
introduise une requête, art 34, qu’il soit victime bien sûr, personnellement 
touché, que l’État ne l’empêche pas d’introduire une requête…qu’il ait 
épuisé toutes les voies de recours internes alors toute la question de pose et 
on a toujours examiné cela, est-ce qu’il y a des voies de recours internes, 
lesquelles, est-ce qu’elles sont efficaces, est-ce qu’elles sont accessibles… 
Certains gouvernements disent « oui, ils avaient des recours possibles devant 
telle commission administrative.. »… alors est-ce que nous on dit « oui, 
avant de venir chez nous, il doit faire ça » dans certains cas on dit non car 
ces commissions administratives sont ou bien inefficaces ou bien trop 
longues ou bien n’y changeront rien »…Est-ce que l’introduction de la 
requête, elle n’est pas empêchée par les autorités pénitentiaires (et entre nous 
ça arrive beaucoup plus souvent qu’on ne le pense, beaucoup plus 
souvent)… Très problématique parce que les détenus qui arrivent jusque 
chez nous, tant mieux pour eux mais c’est vraiment pas donné à tout le 
monde. D’abord parce que pour un détenu, faire un recours à Strasbourg, 
c’est pas évident, parce qu’après ça il faut vivre en prison  pendant que l’on 
a fait ce recours et si ce recours aboutit, il faut vivre en prison avec ça… 
parce qu’ il y aura évidemment une réaction au sein de la prison 
(Dominique, juge à la CEDH). 

En ayant conscience des obstacles existants pour les personnes détenues, la question 

se pose alors de permettre que d’autres personnes puissent introduire des requêtes au nom 

des détenus. Par le biais d’actions d’intérêt collectif, des associations pourraient, en effet, 

être habilitées à faire transiter des requêtes. Cette possibilité, qui cristallise des opinions 

partagées, n’est pas permise par la Cour. Certains juges, minoritaires, sont en principe 

favorables à ce recours encadré dans des limites précises qui respectent le rôle et la 

crédibilité de la Cour. 

La limite c’est que…les associations ne peuvent pas venir devant chez nous 
pour simplement dire de manière générale que la loi est inacceptable dans le 
pays. Ça ce serait l’actio popularis et ça on dit non. Mais qu’une association 
soit un peu la parole des sans voix, moi je trouverais ça légitime…pour les 
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détenus, pour d’autres groupes vulnérables…Je n’y verrais pas 
d’inconvénient. Ma limite est vraiment non pas de venir faire un débat ici, ça 
c’est un débat que l’on fait au Parlement. C’est tout à fait différent et ce 
débat au Parlement il faut le faire mais ce n’est pas notre rôle, parce que 
sinon on devient plus crédible. C’est déjà assez délicat un contrôle 
supranational. On va dire comme ça : « Nous, une cour de 45 juges aux 
États, vous devez changer ci et ça ». On perd crédibilité alors c’est fini quoi 
(Dominique, juge à la CEDH). 

C Des droits qui touchent divers aspects de la vie en détention 

La Convention européenne des droits de l’homme proclame divers droits qui 

peuvent ainsi toucher de très nombreux aspects de la vie en détention21. En effet, tous les 

articles de la Convention peuvent être invoqués par les détenus et peuvent trouver à 

s’appliquer aux réalités de la vie en détention. L’article 2, qui affirme le droit de tout être 

humain à la vi, touche de nombreuses situations allant du suicide en prison, du meurtre par 

un co-détenu, du décès en raison de défaillance dela surveillance médicale, etc. Dans bien 

des cas, comme le souligne Dominique, juge à la CEDH, ces situations  posent à la Cour la 

question de la responsabilité des autorités et de l’État. 

…Est-ce qu’on pouvait savoir que c’était un détenu à risque? Quelle est 
l’ampleur de l’obligation qui pèse sur les autorités pénitentiaires? Est-ce 
qu’elles le savaient? Jusqu’où est-ce qu’elles le savaient? Est-ce que … 
c’était un manque de surveillance?…Evidemment c’est pas l’État qui a tué le 
bonhomme mais est-ce qu’il a manqué à son obligation positive de protéger 
la vie? Et donc la notion d’obligation positive apparaît. Est-ce qu’il y a une 
enquête suffisante, une obligation procédurale de garantir le droit à la vie? 

Il est pertinent de relever que l’article 2 a même été invoqué dans un cas de détenu 

ayant commis un meurtre durant une permission de sortie22. Les requérants souhaitaient que 

la Cour affirme que ces mesures de libération constituaient un danger social et que la 

                                                 
21 Notre but n’étant pas de réaliser une analyse détaillée de la convention appliquée aux situations concernant 
les personnes détenus, nous référons le lecteur à la synthèse réalisée par Tulkens (2006). 
22 Mastromatteo c/ Italie (24 octobre 2002). 
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responsabilité de l’État était engagée par le meurtre commis. La Cour a toutefois refusé ce 

raisonnement. 

Le droit au respect de la vie privée et familiale et de la correspondance (art 8) pose, 

également de nombreuses interrogations sur le maintien des contacts des détenus avec le 

monde extérieur. Les requêtes déposées touchent donc des problématiques aussi variées que 

les visites familiales, les placements en détention dans des établissements éloignés de la 

famille, la présence des bébés en détention, les sorties pour assister à des funérailles ou 

encore le contrôle de la correspondance avec avocat (Demirtepe c. France, 21 décembre 

1999). La Cour a récemment condamné la France pour violation de l’article 8 envers deux 

détenus. Dans l’affaire Wisse23, la Cour déclare, en effet, que l’enregistrement systématique 

des conversations entre les détenus et leurs proches dans les parloirs constitue une 

ingérence dans leur vie privée et familiale. Pour la Cour, ces enregistrements, à d'autres fins 

que la sécurité, nient au parloir sa raison d’être en tant que maintien de la vie privée.  

Dans un autre domaine, l’article 5 qui affirme le droit à la liberté et à la sûreté est 

fréquemment invoqué devant la Cour par les détenus au sujet des détentions illégales mais 

aussi des détentions de durée indéterminée, automatique, indûment prolongée ou encore des 

détentions provisoires de longues durées. La liberté de conscience, de religion, 

d’expression, le droit à un recours équitable, etc. sont autant d’autres dispositions 

invocables à travers lesquelles on peut projeter les multiples situations de la vie en 

détention.  

D De la torture aux conditions de détention : les recours invoquant une violation de 

l’article 3 

L’article le plus souvent invoqué par les personnes détenues est l’article 3 de la 

Convention qui dispose : «Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

                                                 
23 Wisse c. France (20 décembre 2005). 
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traitements inhumains ou dégradants.». Pour tomber sous le coup de l'article 3, un acte de 

mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité24. Dans un arrêt rendu contre 

l’État français, la Cour est venue affirmer que l’intensité et la multiplicité des coups infligés 

à un individu pendant sa garde à vue leur confèrent un caractère inhumain et dégradant 

constituant une violation l’article 325. L’appréciation de ce seuil de gravité est, en fait, 

relative et la Cour prend en compte, dans son évaluation, des critères tels que le sexe, l'âge 

et l'état de santé de la victime, la durée et les effets physiques et mentaux du mauvais 

traitement. En effet, l’article 3 qui interdit la torture et les traitements inhumains et 

dégradants ne vient pas définir en quoi consistent de tels actes et laisse donc place à 

l’interprétation de la Cour. Après avoir, dans certains cas, distingué selon le but poursuivi 

par le mauvais traitement26, puis dans d’autres, selon le seuil de gravité27 des souffrances 

causées, la Cour fait preuve de souplesse et démontre qu’elle peut donc intervenir de façon 

autonome et évolutive sans être liée par sa jurisprudence antérieure. Cette approche 

s’illustre notamment dans un arrêt qui concerne l’État français. Dans l’affaire Selmouni 

contre France (28 juillet 1999), la Cour retient pour la première fois la qualification de 

torture et condamne la France. Cet arrêt démontre le caractère évolutif des critères utilisés 

par la Cour qui affirme : 

…que certains actes autrefois qualifiés de ``traitements inhumains et 
dégradants``, et non de ``torture`` pourraient recevoir une qualification 
différente à l’avenir… La Cour estime, en effet, que le niveau d'exigence 
croissant en matière de protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales implique, parallèlement et inéluctablement, une plus grande 
fermeté dans l'appréciation des atteintes aux valeurs fondamentales des 
sociétés démocratiques.  

                                                 
24 Irlande c. Royaume-Uni (18 janvier 1978). 
25 Tomasi c. France (27 août 1992). 
26 Affaire grecque (15 avril 1970). 
27 Irlande c. Royaume-Uni (18 janvier 1978). 
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Quelques années après, dans l’arrêt Mouisel c. France28, la Cour est venue préciser 

que les souffrances doivent aller au-delà des souffrances inévitablement impliquées par les 

exigences légitimes de la peine. Comme le relève Tulkens (2003), cela pose de nombreuses 

interrogations sur ce qu’est une détention ordinaire et ce que constituent les exigences 

légitimes de la peine. La question fut posée notamment dans un cas français29 à l’occasion 

duquel la Cour a indiqué ne pas exclure qu’une condamnation à une peine perpétuelle 

incompressible puisse être remise en question au regard de l’article 3. 

Sur la question du maintien à l’isolement, une autre affaire française30 est venue 

illustrer les tensions existantes entre les juges de la Cour sur l’application de l’article 3. 

Dans cette espèce où un détenu a été maintenu en isolement pendant plus de 8 ans, la Cour 

a conclu qu'il n’y avait pas violation de l’article 3. En raison des conditions générales et 

spécifiques de maintien à l’isolement, des visites reçues par les avocats et les médecins et 

de la dangerosité hors norme du détenu, cet isolement n’a pas, selon la majorité de la Cour, 

atteint le seuil de gravité nécessaire pour constituer un traitement inhumain. Cet arrêt 

cristallise, en effet, les dissensions de la Cour sur ce point puisque trois juges, parmi les 

sept qui composaient la Cour, ont exprimé une opinion dissidente sur ce point. Pour les 

juges Rozakis, Loucaides et Tulkens, le maintien à l’isolement pendant plus de 8 ans 

constitue bel et bien un traitement inhumain contraire à l’article 3 de la Convention.  

Au-delà d’actes de violence ou traitements infligés consciemment par les autorités, 

les conditions de détention ont rapidement fait l’objet de requêtes de la part des personnes 

incarcérées. L’élément intentionnel généralement requis pour constater une violation 

conduisait en principe à exclure les recours concernant les conditions de détention telles 

que surpopulation ou les insuffisance d’hygiène, d’intimité et de soins de santé. La Cour 

exigeait, en effet, une intentionnalité et le traitement devait avoir pour but d’humilier, 

                                                 
28 Mousiel c/ France (14 novembre 2002), Rev. Trim. Dr. Homm. 2003, p.999, note J.P. Céré. 
29 Einhorn c. France (16 octobre 2001). 
30 Ramirez-Sanchez c. France (27 janvier 2005), Rec. Dalloz, 2005, p.1272, note J.P. Céré. 
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d’avilir ou d’abaisser la personne. Cependant, des requêtes questionnant les conditions de 

vie en détention sous divers aspects ont conduit la Cour à admettre ces recours et opérer 

ainsi une évolution de jurisprudence. Un des juges de la Cour qualifie cette évolution de 

«grand tournant» qui a ouvert la porte aux conditions objectives de détention (Dominique, 

juge à la CEDH). Si aucun arrêt rendu ne condamne la France, la Cour a été amenée à 

constater, à l’encontre d’autres États, que certaines conditions de détention peuvent 

constituer une violation de l’article 331. Ainsi, la Cour a eu l’occasion de statuer que la 

combinaison de conditions telles que la surpopulation, l’isolement prolongé, la lumière 

limitée, l’absence d’exercices et de contacts avec la famille, entre autres, constitue bien une 

violation de l’article 3 de la Convention32.  

Certaines requêtes introduites contre l’État français s’inscrivent dans cette évolution 

jurisprudentielle. La requête introduite par M. Papon contre la France est venue, 

notamment, soulever la question des conditions de détention des détenus âgés et nécessitant 

certains soins médicaux. Malgré une décision d’irrecevabilité33, la Cour a précisé que la 

détention prolongée d’une personne âgée entre bien dans le champ de protection de l’article 

3. Cette requête a ainsi, comme le souligne Dominique, juge à la CEDH, contribué à 

l’ouverture de ce champ d’application de la Convention.  

on voit que ça s’ouvre à la question de la santé en prison. On a des affaires 
toutes récentes sur des détenus gravement malades… Est-ce que maintenir 
en détention quelqu’un qui est en fin de vie, est-ce que c’est pas un 
traitement inhumain et dégradant? On a dit oui. On a dit oui dans une affaire, 
on a dit non dans une autre, parce que la jurisprudence évolue en dents de 
scie, il faut avoir une certaine patience à long terme pour voir les choses 
évoluer. Les détenus âgés, les détenus malades, la requête Papon en France, 
même si lui on lui a pas donné satisfaction mais elle a donné des idées à 
d’autres, maintenant on a de plus en plus de requêtes par des détenus âgés.   

                                                 
31 Peers c. Grèce (19 avril 2001); Kalashnikov c. Russie (15 juillet 2002). 
32 Grèce (5 novembre 1969). 
33 Papon c. France (7 juin 2001), Rec. Dalloz, 2001, p.2334, note J.P. Céré. 
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Un an après la requête Papon, la Cour a d’ailleurs condamné la France pour avoir maintenu 

en détention une personne dans un état avancé de leucémie (Mouisel c/ France, 14 

novembre 2002). Ce maintien en détention causait, en l’espèce, une souffrance allant au-

delà des souffrances de la détention et de la maladie et constituait une atteinte à sa dignité 

et un traitement inhumain et dégradant. En 2003, dans l’arrêt Hénaf34,une violation de 

l'article 3 a été prononcée contre l'entrave d’un détenu sur un lit d’hôpital. 

Désormais, il est acquis que les conditions de détention, quelles soient générales ou 

spécifiques à des catégories de détenus (malades ou personnes âgées), entrent donc dans le 

domaine de protection de l’article 3 de la Convention. Cependant, un certain seuil de 

gravité est exigé par la Cour et des conditions de détention ne respectant pas les règles 

pénitentiaires européennes ne constituent pas un traitement inhumain et dégradant. La Cour 

semble, en effet, sensible au risque de banaliser l'article 3 et son application tout en étant 

ouverte à son interprétation évolutive. Cette évolution semble bien résulter d’une approche 

inductive et non pas déductive basée sur une volonté et une idéologie. Comme le mentionne 

un juge interviewé :  

Ici c’est les cas qui montrent que telle et telle situation et comme on doit 
donner à ces droits de la convention un contenu concret, on doit les 
interpréter différemment en fonction de l’évolution des situations qui nous 
sont soumises. Et c’est bien parce que cela veut dire que c’est une évolution 
pragmatique…au départ d’une affaire on se rend compte que, par exemple, 
de subordonner la mise en œuvre de l’article 3 à l’intention n’a plus de sens 
et donc ça s’ouvre tout à coup parce qu’on ôte les verrous. Et en ayant ôté 
ces verrous … c’est très clair maintenant, de la jurisprudence de la Cour, y a 
un renforcement des critères de sévérité, ça c’est évident. Depuis que dans 
une affaire française de garde à vue, on a estimé que les actes de la police 
étaient qualifiés de torture et on a un peu élevé le seuil de gravité de l’article 
3 et ça on en ressent les effets maintenant. Mais ça se fait comme ça par 
petites touches, tout à coup une ouverture qui se fait et il y a d’autres 
situations qui vont apparaîtrent et qui nous obligerons à faire bouger d’autres 
aspects (Dominique, juge à la CEDH). 

                                                 
34 Hénaf c. France (27 novembre 2003), AJ Pénal 2004, p.78, obs.J.P. Céré. 
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E Les difficultés de preuve en détention 

Pour les violations de l’article 3, les actes de torture et surtout les conditions de 

détention, la question de la preuve se pose souvent avec acuité. La Cour a été, rapidement, 

confrontée au fait que l’exigence de preuve de mauvais traitements ne tenait pas compte des 

obstacles rencontrés par les victimes. Les difficultés de réunir des preuves appropriées pour 

étayer les allégations de mauvais traitement ont conduit la Cour à renverser la charge de la 

preuve sur l’État. Dans l’arrêt Tomasi35, la Cour a renversé la charge de la preuve de 

l’origine des mauvais traitements constatés sur les autorités de police responsables de la 

détention lors d’une garde à vue. Cette présomption a, par la suite, été transposée et 

appliquée au contexte carcéral. Le raisonnement, expliqué par Dominique, juge à la CEDH, 

est assez simple : «Vous entrez en prison en bonne santé, vous sortez amoché, qu’est-ce qui 

se passe? C’est au gouvernement à nous donner une explication et, à défaut d’explications, 

on le tient pour responsable». Il incombe, donc, à l’État d’apporter la preuve qu’il n’est pas 

responsable des blessures constatées. Dans l’espèce Caloc c. France36, l’absence 

d’explications plausibles de la part de l’État français a conduit la Cour à conclure que les 

agents de l’État étaient responsables et qu’il y avait bien violation de l’article 3. La Cour 

exige désormais de l’État de mener une enquête sur les allégations de mauvais traitements 

pour être en mesure de fournir une explication plausible sur l’origine des blessures37. 

L’absence d’enquête peut constituer une violation procédurale, ce qui offre donc une autre 

approche de l’exigence de preuve: 

L’autre manière d'aborder la question de la preuve, c'est de dire, on a vu ça 
dans une affaire…un mafiosi qui se plaignait de mauvais traitement 
physique, psychologique…on mettait du savon dans un corridor et les 
détenus devaient courir nus et donc évidemment tout le monde tombait les 
uns sur les autres…c’était vraiment une partie d’humiliation. On ne savait 
pas qui avait raison…mais ce que l’on a constaté c'est qu’il n’y avait eu 

                                                 
35 Tomasi c/ France (27 août 1992). 
36 Caloc c/ France (20 juillet 2000). 
37 Ribitsch c/ Autriche (4 décembre 1995). 
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aucune enquête dans le pays pour déterminer ce qui s’était passé. Et donc là, 
on a trouvé une violation procédurale. On a dit : « nous on peut pas 
déterminer, mais ce que l’on sait c'est que vous avez empêché toute forme 
d'enquête sur ces faits litigieux. Et donc si on ne trouve pas une violation 
quant au fond, on va au moins trouver une violation procédurale disant 
là…montrez-nous que vous avez fait tout ce qui était en votre pouvoir pour 
éclairer la situation ». Dans l'affaire de ce détenu qui a été tué par un co-
détenu, on a aussi trouvé une violation procédurale, on a dit « non 
seulement, vous n’avez pas pris les mesures pour protéger la vie de ce type 
mais vous n’avez même pas mené après ça une enquête pour savoir 
comment ça s’était passé » et donc la violation procédurale est venue. 

Concernant les conditions de détention, la question de la preuve pose aussi de 

nombreux problèmes. Les conditions de détention s’analysent, en effet, en prenant en 

compte des éléments aussi variés que la densité de population, la taille des cellules, les 

installations de couchage, de chauffage, de loisirs ou encore les installations sanitaires. Il 

s’avère parfois nécessaire de se rendre sur les lieux pour faire les constatations nécessaires. 

Pour ce faire, la Cour dispose de pouvoir d’investigation et peut donc mener une mission 

d’établissement des faits quand les versions du gouvernement et du requérant sont 

contradictoires à l’extrême38. Dans les faits, cette pratique est exceptionnelle en raison 

notamment de la longueur des délais entre les faits invoqués et l’examen de la requête 

(souvent 3-4 ans).  Dans certains cas, les constatations faites par le Comité Européen de 

Prévention de la Torture sont prises en considération pour établir les faits. Nous 

reviendrons sur ce point dans la section suivante mais relevons à présent que la Cour, à 

quelques reprises, n’a pas réalisé de visites d’établissement des faits mais s'est fiée aux 

conclusions du CPT pour établir la preuve39. 

En fonction des cas et des circonstances, la Cour n’hésite, donc, pas à adapter ses 

exigences de preuve en contexte carcéral. Les propos de Dominique font clairement état de 

ces diverses approches: «Ou bien les faits sont clairs ce qui est tant mieux ou bien ils sont 

                                                 
38 Valasinas c. Lituanie (24 juillet 2001). 
39Aydin c. Turquie (25 septembre 1997), Aerts c. Belgique (30 juillet 1998),  Dougoz c. Grèce (6 mars 2001). 
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pas clairs et on peut vérifier sur place, on le fait; ou alors on fait une présomption, ou alors 

une violation procédurale». Sur la question de la preuve, la Cour démontre donc le 

caractère pluriel et évolutif de son travail de protection des droits de la Convention.  

F Les condamnations de l’État français  

Une analyse du contentieux français devant la Cour a conduit Valhié (2001) à 

qualifier les relations de la France avec cet outil international et ses mécanismes de contrôle 

d’ambivalentes de difficiles et «constituées d’un mélange d’indifférence et de sursaut 

d’orgueil lorsqu’une violation est constatée». Comme le souligne Valhié (2001), la France 

n’a ratifié la Convention qu’en 1974 et n’a accepté le recours individuel qu’en 1981, soit 

très tardivement derrière des pays comme le Danemark (1953), l’Allemagne et la Belgique 

(1955) ou encore le Royaume-Uni (1966).  

La France se situe parmi les États d’Europe les plus fréquement condamnés par les 

instances de Strasbourg (Valhié, 2001). Selon cette étude sur l’ensemble du contentieux 

français, la Cour a eu à traiter d’un problème de durée de procédure dans plus de 50% des 

affaires. Si le reste du contentieux est très diversifié, la question de la détention provisoire 

est récurrente et constituait 8% de l'ensemble des rapports de l'ancienne Commission. La 

Cour (sous l’ancienne organisation) a condamné à cinq reprises la France pour des durées 

déraisonnables de détention provisoire constituant une violation de l’article 5.3. Dans ces 

affaires, la détention provisoire excédait 5 ans40, 4 ans41 et 2 ans42. La nouvelle Cour eut 

également l’occasion de condamner la France à ce sujet43. L’étude de Valhié (2001) relève 

que pour la période 1988-1998, le coût moyen des condamnations de la France s’élevait à 

48.500F par requêtes devant la commission et 184.000F devant la cour. Si ces données sont 

                                                 
40 I.A c/ France (23 septembre 1998), Tomasi c/ France (27 août 1992). 
41 Muller c/ France (17 mars 1997). 
42 Latellier c/ France (26 juin 1991), Kemmache c/ France (27 novembre 1991). 
43 Debboub (9 novembre 1999). 
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relativement anciennes et ne portent pas spécifiquement sur le contentieux de la détention, 

elles constituent cependant un indice du coût des condamnations de l’État français. 

3 L’impact de la jurisprudence de la Cour 

A La mise en œuvre des recommandations  

La gestion de l’exécution des arrêts de la Cour ne fait pas partie des responsabilités 

de celle-ci. Si la Cour peut, en effet, indiquer des voies d’exécution, cette phase essentielle 

relève du Comité des ministres du Conseil de l’Europe et donc des États. Ils doivent vérifier 

si les arrêts de la Cour sont correctement exécutés par les États condamnés. Un des juges de 

la Cour relève qu’ils sont alors « dépendants des informations que les États leur donnent». 

L’exécution proprement dite est finalement du ressort de l’État condamné. S’il est 

impossible aux juges de la Cour de suivre l’exécution des arrêts dans tous les pays, ils 

semblent percevoir que l’exécution est globalement satisfaisante. Dans certains cas, 

l’exécution rencontre des résistances politiques ou des problèmes reliés à des réformes 

structurelles longues à venir notamment quand des problèmes d’organisation du système 

judiciaire sont en jeu.  

La Convention est d'applicabilité directe dans l’ordre interne des États contractants 

(dont la France). Les dispositions normatives de la Convention peuvent donc être invoquées 

directement devant les juridictions nationales et bénéficier d’une autorité supra législative 

(Cohen Jonathan, 2002). La portée des droits de la Convention a été façonnée par la 

jurisprudence de la Cour. Le droit de la Convention est un droit en grande partie 

jurisprudentiel et évolutif, un instrument vivant dont la Cour opère une interprétation 

ouverte et dynamique (Tulkens, 2003). Pour atteindre une portée maximale il est donc 

nécessaire que les arrêts de la Cour soient grandement diffusés notamment aux juridictions 

internes. Face à l’ampleur du contentieux, la création de documents thématiques semble 

une évolution souhaitable. 



 

 

112

 

B D’une fonction de contrôle répressif à une fonction évolutive et pédagogique 

La Cour européenne des droits de l’homme a une mission clairement établie de 

contrôle du respect des droits de la Convention dans les États qui l’ont ratifié et notamment 

dans les prisons de ces États. Il s’agit d’un contrôle judiciaire répressif qui s’exerce à 

posteriori. L’examen de cas particuliers laisse place à une dynamique originale de contrôle 

qui confronte toujours un individu et un gouvernement. Le contrôle reste spécifique au cas 

par cas et évolue constamment comme le mentionne Dominique, juge à la CEDH :  

…d’année en année presque de jours en jours et donc c’est ça le génie de la 
Convention, c’est que on examine pas in abstracto si tel ou telle loi est 
compatible ou non avec les droits de l’homme ou telle pratique dans tel pays 
mais on examine la compatibilité du système juridique des États par rapport 
aux droits fondamentaux au départ de situations vécues. Et ça c’est vraiment, 
c’est ça le mécanisme de fond de la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme… c’est l’alchimie assez extraordinaire de ce système de protection  

Certes les droits qui font l’objet du contrôle de la Cour ne sont pas nombreux (10-

12) mais leurs applications possibles semblent illimitées. C’est notamment le cas en raison 

de l’approche évolutive et extensive que la Cour adopte face à ces droits. Comme le montre 

l’étude de la jurisprudence et les propos d’un juge :  

l’obligation de la Cour ce n’est pas de, de restreindre les droits 
fondamentaux c’est au contraire de les étendre, ça c’est notre rôle intégral 
c’est tout différent d’un juge interne, c’est tout à fait différent d’un juge 
pénal qui lui doit appliquer la loi pénale de la manière la plus restreinte 
possible. Ici au contraire, on doit appliquer les droits de l’homme de la 
manière la plus large possible (Dominique, juge à la CEDH). 

Cette attitude de la Cour rencontre parfois des résistances souverainistes de la part 

d’États qui ne veulent pas de cette extension de jurisprudence. Un juge de la CEDH 

mentionne en effet : «ça fait grincer les dents à beaucoup qui estiment que la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme va trop loin… la vieille Europe n’aime trop se faire 

juger par ces pays d’Europe centrale et orientale» (Dominique, juge à la CEDH). 
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Malgré ces résistances, il semble bien que la Cour ait réussi faire de son contrôle répressif 

un contrôle évolutif en raison même de la nature des droits contrôlés. Dominique, juge à la 

CEDH suggère, en effet, que les droits de l’homme sont par nature un domaine en 

évolution constante 

…C’est un mécanisme de contrôle et puis ça évolue tout le temps parce que 
les droits de l’homme…c’est pour ça que c’est pas une idéologie…il n’y a 
pas de grand soir en matière des droits de l’homme, on va pas dire un jour 
maintenant tout est acquis, c’est toujours à construire en fonction des 
situations individuelles. …C’est pour ça qu’on ne peut avoir un discours 
défaitiste « rien ne va », ni un discours triomphaliste, de part et d’autres, ça 
n’a pas de sens. Les droits de l’homme c’est une vigilance constante. 

Le contrôle de la Cour, conçu comme une vigilance, combine donc des fonctions de 

répression et d’élargissement des droits desquelles découle inéluctablement une troisième 

fonction que l’on peut qualifier de pédagogique.  

Il ressort du témoignage d’un juge qu’en dégageant des principes généraux 

applicables à travers des cas, la Cour souhaite ainsi inspirer les législations des pays 

européens : «Au départ d’un cas individuel, on doit obliger l’État à modifier ce qui a fait 

problème et on doit inspirer les autres États à avoir des législations compatibles avec 

l’interprétation de la Convention telle qu’elle est faite par la Cour». La Cour exerce donc un 

contrôle répressif au cas par cas dont les implications souhaitées révèlent une dimension 

pédagogique proche d’un contrôle préventif plus large. 

En complémentarité avec un mécanisme judiciaire répressif de la Cour, les instances 

européennes ont mis sur pied un mécanisme non judiciaire d’avantage tourné vers l’avenir 

et la prévention, le Comité Européen de Prévention de la Torture. 
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IV Le Comité de la Prévention de la Torture : un contrôle 

préventif original44 

Nous aborderons dans un premier temps le Comité européen de prévention de la 

torture en tant qu’organisme de contrôle, sa création, sa composition et ses méthodes de 

travail. Dans un deuxième temps, le cas concret de la France sera analysé par le biais des 

divers rapports de visite du CPT ainsi que les réponses du gouvernement. Finalement dans 

la troisième partie, nous entreprendrons de dresser un bilan de l’activité et de l’impact du 

CPT à l'aide de la littérature consultée ainsi que de notre analyse du cas de la France. 

1 Un organisme de terrain au mandat préventif 

A La création du CPT  

C’est dans le contexte de la lutte contre la torture des années 70 que le banquier 

suisse Jean-Jacques Gautier eut, en 1977, l’idée de créer un mécanisme de prévention de la 

torture inspiré notamment de l’exemple du Comité International de la Croix Rouge. Si cette 

idée mettra plus de 25 ans à se réaliser au niveau des Nations Unies45, elle sera reprise 

beaucoup plus rapidement par les instances européennes. Le 26 juin 1987, le comité des 

ministres du Conseil de l’Europe adopte la Convention européenne pour la prévention de la 

torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, la CEPT (CE, 1987b). Cette 

Convention ne vient pas établir de normes nouvelles, comme le font la plupart des 

conventions, mais elle crée un mécanisme européen de prévention de la torture et des 

traitements inhumains et dégradants.  

                                                 
44 Nous tenons à mentionner que certaines sections de ce chapitre ont fait l’objet d’un article (Lehalle, 
Landreville et Céré, 2006). 
45 Le récent protocole additionnel à la Convention contre la Torture des Nations Unies crée un mécanisme 
similaire. 



 

 

115

 

Lorsque ce Comité de prévention de la torture a été crée, la question s’est posée de 

son rôle et ses compétences par rapport aux organes de contrôle de la Convention 

européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme que sont la Commission et la Cour 

européenne des droits de l’homme. Malgré cette crainte d’un chevauchement de 

compétences,  le CPT ne peut, en fait, empiéter dans le domaine de la Cour puisqu’il n’est 

ni une voie de recours ni un organe juridictionnel. Il ne se prononce pas sur des plaintes 

individuelles mais se limite à traiter les conditions de détention sur la base de ses 

observations et des plaintes des détenus. La Commission et la Cour font de la résolution de 

conflit au plan légal, tandis que le Comité fait lui de la prévention de conflit au plan 

pratique (Vagg, 1994). Ce mécanisme, le Comité européen de prévention de la torture 

(CPT) repose, en effet, sur « le postulat que la probabilité de tortures ou de traitements 

inhumains ou dégradants peut être réduite en soumettant les lieux de détention à une 

surveillance sous forme de visites impromptues effectuées par des experts internationaux 

dont les conclusions et les recommandations alimenteront ensuite un dialogue constructif 

poursuivant le même objectif » (Morgan et Evans, 2002). 

B La composition du CPT 

a Les États parties à la convention 

Lors de l’entrée en vigueur de la Convention Européenne pour la Prévention de la 

Torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CEPT) en 1989, seuls 8 des 

23 pays du Conseil de l’Europe l’avaient ratifiée. Ce chiffre est passé à 20 États sur 25 dès 

la première année de fonctionnement du CPT. En 1993, le Comité des ministres adopta le 

protocole nº1 visant à élargir la CEPT aux États non-membres du Conseil de l’Europe (CE, 

1993). Les États qui étaient particulièrement visés par ce protocole étaient les pays de 

l’Europe Centrale et Orientale. Le Canada, doté d’un statut consultatif au Conseil de 

l’Europe figurait également parmi les pays visés par ce protocole. Cependant l’adhésion de 

la plupart des pays concernés au Conseil de l’Europe lui-même a rendu ce protocole, 
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finalement entré en vigueur le 1er mars 2002, moins pertinent (CPT, 2003). Sur les 46 

membres du Conseil de l’Europe, tous sont actuellement liés par la CEPT46. La ratification 

de la CEPT fut même, pour certains États, posée comme condition à leur adhésion au 

Conseil de l’Europe. Comme le souligne le dernier rapport annuel (CPT, 2005a), avec la 

récente adhésion de Monaco, la «circonscription naturelle» du CPT est totalement 

représentée à l’exception du Belarus qui ne fait pas partie du Conseil de l’Europe. 

b Les membres du CPT 

Le Comité se compose de membres qui représentent les États parties à la CEPT. 

Aux origines du CPT, il fut envisagé qu’un nombre limité de membres (5, 7, 11 puis 15) 

seraient élus pour composer le Comité (Cassese 1989). Il fut finalement décidé que le CPT 

compterait autant de membres que d’États parties à la Convention mais comme le 

mentionne un membre interviewé «on n’est pas ici en tant que représentant d’un pays, on 

est membre du CPT, peu importe le pays auquel on appartient» (Hugo, membre du CPT). 

Le CPT se compose aujourd’hui de 40 membres, chiffre qui ne reflète pas avec exactitude 

le nombre d’États partis puisque six sièges sont actuellement vacants47. 

Les membres sont élus à la majorité absolue par le Comité des ministres selon une 

liste de noms établie par le bureau de l’assemblée consultative du Conseil de l’Europe. 

Chaque délégation des États parties propose trois candidats dont deux au moins doivent être 

de sa nationalité. L’article 4 de la CEPT précise que « les membres du comité sont choisis 

parmi des personnalités de haute moralité, connues pour leur compétence en matière de 

droits de l’homme ou ayant une expérience professionnelle dans les domaines dont traite la 

présente Convention ». Le rapport explicatif de la CEPT mentionne qu’il n’a pas été jugé 

souhaitable de préciser les domaines professionnels mais il souligne que les membres ne 

doivent pas être obligatoirement des juristes et qu’il est souhaitable que certains membres 

                                                 
46 www.cpt.coe.int mis à jour du 09.03.2006. 
47 www.cpt.coe.int, mis à jour du 09.03.2006.  
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aient une expérience dans l’administration pénitentiaire et dans des domaines médicaux 

pertinents (Conseil de l’Europe, 1987c). Sur ce point, un membre nous mentionnait 

l’importance de l’apprentissage :  

«L’apprentissage, c’est d’abord l’apprentissage des règles qui gouvernent la 
compétence et le fonctionnement du CPT….il faut apprendre ce qu’est la 
détention, comment fonctionnent les prisons… Je pense que si j’étais venu 
complètement vierge de toute connaissance dans ce domaine, j’aurais eu 
beaucoup de mal à m’adapter alors que là, mon expérience du monde des 
prisons m’a quand même beaucoup aidé» (Hugo, membre du CPT).  

Le Comité n’a pas toujours atteint le melting pot de compétences et d’expériences 

auquel il aspire puisque l’on relève pendant longtemps une prépondérance d’hommes ayant 

une formation juridique. Toutefois, dans les dernières années, des progrès ont été accomplis 

en termes de genre puisqu’en 2005, 13 des 37 membres du CPT étaient des femmes. En 

termes de domaine professionnel, le Comité se composait en septembre 2005 de 16 

membres ayant une formation juridique et 15 membres ayant une formation médicale. Le 

CPT (2004a) relève, dans son 14ème rapport annuel, une insuffisance de membres avec une 

expérience pratique du travail pénitentiaire et du travail des forces de l’ordre mais 

également des questions d’immigration, de la psychiatrie infantile et des soins infirmiers. Si 

ces derniers besoins sont toujours présents en 2005, le dernier rapport annuel mentionne 

cependant une augmentation des membres ayant une expérience pratique du milieu carcéral 

(CPT, 2005a).  

Evans et Morgan (1998) soulignent que, plus que le curriculum vitae, les habilités 

pratiques des membres choisis sont fondamentales. Avocats ou médecins, la volonté de 

parler avec les détenus et la capacité de recueillir des informations dans des 

environnements intimidants sont très importantes. La qualité de composition des membres 

du CPT est, en effet, un élément essentiel de son efficacité et de sa crédibilité. En pratique, 

il est très souvent nécessaire de faire appel à des experts pour assister les membres du 

comité. Il convient de relever que depuis 2003, le CPT a mis en place un système de mentor 
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pour que les nouveaux membres bénéficient des conseils des plus expérimentés  (CPT, 

2003c) 

Le mandat des membres est d’une durée de quatre ans, renouvelable une fois 

pendant longtemps et désormais renouvelable deux fois depuis l’entrée en vigueur en mars 

2002 du protocole Nº2 (CE, 1993b). Une restructuration récente permet maintenant que les 

mandats de la moitié des membres du CPT viennent à expiration à une date fixe tous les 

deux ans. Le comité se réunit en séances plénières trois fois par an. La majorité des 

membres exercent d’autres mandats ou occupations et se voient attribuer une allocation 

proportionnelle au nombre de jours consacrés au CPT. Morgan et Evans (2002) constatent, 

à cet effet, que la majorité des membres exercent d’autres mandats ou occupations ce qui 

peut parfois réduire leur disponibilité pour le CPT. Ces auteurs soulignent également que 

les délais existants entre la ratification de la Convention et la nomination d’un membre ou 

encore entre la démission ou fin de mandat d’un membre et la nouvelle élection, posent 

parfois problème et expliquent un certain nombre de sièges vacants. 

c Le bureau et le secrétariat du CPT 

Lors de la première réunion de 1989, le CPT a établit un règlement intérieur qui 

prévoit, entre autre, l’élection du bureau du CPT. Le bureau, qui a pour tache de diriger les 

travaux du comité, est composé d’un président, ainsi que d’un premier et un second vice-

président.  

Le secrétariat du CPT constitue une section de la Direction des droits de l’homme et 

son personnel est fourni par le secrétariat général du Conseil de l’Europe. Installé à 

Strasbourg, il se compose d’une section centrale pour l’administration, la documentation et 

l’assistance technique et de trois équipes régionales dirigées par un secrétaire exécutif. Le 

secrétariat a une fonction étendue qui va de l’organisation et la préparation des visites à la 

rédaction des comptes rendus de réunions ainsi qu’à l’application des décisions adoptées 

par le comité, en passant par l’accompagnement et l’assistance administrative pendant les 
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visites. Les agents administratifs accompagnent, en effet, les membres du CPT dans les 

visites qu’ils ont eux même organisés. Malgré ses attributions essentiellement 

administratives, le secrétaire exécutif est, en effet, détenteur d’un certain pouvoir 

discrétionnaire dans sa mission de sélection des informations reçues comme entrant ou non 

dans la compétence du CPT. Comme le mentionne un membre du secrétariat, la recherche 

d’informations est à la base du fonctionnement du CPT : 

chacun d’entre nous suit un certain nombre de pays de façon permanente, 
que ce soit donc à travers les informations reçues….à travers les medias…à 
travers un réseau je dirais très important, donc c’est un travail constant de se 
renseigner sur l’évolution de la situation dans un pays et aussi naturellement 
d’être vigilant a des situations qui pourraient brutalement émerger…C’est un 
travail de recherche, je dirais d’intelligence, qui est fait à partir, 
d’informations qu’on a des autorités nationales, puisqu’elles sont obligées de 
par la Convention de nous fournir toutes les informations utiles, de 
l’expérience tirée de visites précédentes qu’on a pu faire dans le pays, de 
communications qu’on reçoit de particuliers ; cela peut être des avocats, cela 
peut être des personnes détenues, privées de liberté puisque dans nombre de 
pays les détenus ont un accès confidentiel au président du comité ; cela peut 
être des organisations non gouvernementales comme cela peut être des 
rapports d’autres organisations internationales comme par exemple le 
Comité Contre la Torture des Nations Unies. Agnès, membre du secrétariat 
du CPT). 

Le secrétariat dans son ensemble, dont la stabilité est remarquable a contribué 

fortement à l’éthique et l’efficacité du CPT. Analystes (Morgan et Evans, 2002) ou 

membres du CPT reconnaissent fréquemment les compétences du secrétariat qui réunit à 

certains égards une plus grande expérience que la plupart des membres individuels ou 

même de l’ensemble du CPT. Les propos d’un membre du CPT que nous avons interviewé 

illustrent parfaitement cette position : 

Je trouve qu’une des forces …c’est le fait qu’il y ait deux pôles, en fait, le 
secrétariat, d’une part et les membres, d’autre part. Les membres, bon, sont 
issus de milieux un peu divers…, certains ne connaissent pas le milieu 
carcéral, ils y rentrent parfois en arrivant ici pour la première fois, 
…d’autres, par contre, ont des expériences beaucoup plus nourries, 
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beaucoup plus consistantes …un ensemble pluridisciplinaire… et puis alors 
vous avez un secrétariat très professionnel, qui est là en permanence, et qui 
sont, je trouve, vraiment très expérimentés, qui sont bien documentés et qui 
font, ce travail avec un engagement que je trouve à tout point de vue 
remarquable….Et je trouve que la combinaison des deux donne un résultat 
qui me paraît très intéressant, d’autant que, lorsqu’on travaille sur le 
terrain…on a des tâches identiques, mais en même temps, une fois que la 
mission se termine, c’est vrai que les tâches du secrétariat sont plus 
importantes mais cette combinaison des deux fait qu’il y a une dynamique 
qui, à mon avis, est propre au CPT et qui est propre à ce fonctionnement en 
deux pôles, que je trouve tout à fait original. (François, membre du CPT) 

d Les experts sollicités par le CPT 

Il est prévu48 que le CPT puisse avoir recours à des experts et des interprètes afin 

de «compléter l’expérience du comité» (Conseil de l’Europe 1987c). Il suffit d’analyser la 

composition des différentes visites faites par le CPT depuis ses débuts pour voir que cette 

possibilité a très fréquemment été utilisée (cf. tableau en annexe A1). Morgan et Evans 

(2002) soulignent que le besoin de recourir à des experts dépend directement des 

compétences des membres du comité et que, normalement, le recours à des experts devrait 

rester exceptionnel. Ils mentionnent que si le nombre d’experts est théoriquement illimité, il 

serait du plus mauvais effet s’ils venaient à dominer en nombre les membres du CPT. Le 

besoin de recourir à des experts dépend directement des compétences des membres du 

Comité. S’il est évident que le recours aux experts doit rester exceptionnel et que ceux-ci ne 

peuvent pas dominer en nombre les membres du CPT, ce recours extérieur semble, 

cependant, inévitable pour former une équipe adaptée à chaque visite. L’adjonction 

d’experts spécialisés aux membres disposant de qualifications générales apparaît à de 

nombreux égards un bon modèle (Canivet, 2000; Morgan et Evans, 2002).  

                                                 
48 Article 7 de la Convention. 
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C Les méthodes de travail du CPT 

Le modus operendi du CPT est basé sur des visites des établissements de détention 

des pays signataires de la Convention, visites qui sont la raison d’être et l’occupation 

principale du CPT (Morgan et Evans, 2002). Pour reprendre les propos d’Agnès, membre 

du secrétariat, le CPT est «un mécanisme de terrain». Dans un film vidéo réalisé par le 

CPT, un de ses membres49 insiste sur le fait que le CPT est bien un comité de terrain et non 

pas d’un comité de salon. Il précise «son objectif est de recueillir des faits et pas des idées 

et ce, sans se soucier du gouvernement». Pour sa part, Gérard, un des membres du CPT que 

nous avons rencontré, compare ce comité à «un Saint-Antoine, qui veut toucher la plaie». 

 L’article 2 de la Convention mentionne que : « chaque partie autorise la visite…de 

tout lieu relevant de sa juridiction où des personnes sont privées de liberté par une autorité 

publique » (CE, 1987b). Le caractère large de cet énoncé est confirmé par le rapport 

explicatif du CPT qui mentionne qu’en pratique, le motif, le statut ou le lieu de la privation 

de liberté importe peu et sont donc concernés aussi bien les prévenus et les condamnés, 

majeurs et mineurs, suite à un jugement pénal ou militaire, que les personnes retenues 

administrativement ou internées pour raisons médicales (CE, 1987c).. Ainsi le CPT couvre 

par son action près de 1.800.000 détenus (CPT, 2005a). Le critère principal semble donc 

être celui de l’autorité ordonnant la privation de liberté qui doit être une autorité publique, 

le lieu de détention peut être privé ou public sans différenciation. A titre d’illustration, 

Agnès, membre du secrétariat, nous mentionnait avoir visiter «des wagons de chemins de 

fer qui étaient transformés en lieux de détention». 

Différents types de visites sont faites par le CPT : des visites dites périodiques sont 

décidées en session plénière par le Comité et des visites ad hoc sont entreprises avec 

l’autorisation du bureau quand la nécessité d’une visite urgente et rapide voit le jour et que 

la prochaine session plénière est trop éloignée.  
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Chaque année, le CPT décide du nombre et des pays qui feront l’objet d’une visite 

périodique l’année suivante. Le CPT jouit du pouvoir discrétionnaire de décider des pays, 

du moment et des critères sur lesquels se fonde sa décision (Céré, 2001). Les pays 

concernés sont informés et un communiqué de presse est publié pour inciter d’une part les 

États à réunir les informations qui seront demandées et d’autres parts les ONG à 

communiquer au CPT les informations dont elles disposent.  Si le comité doit notifier son 

intention d’effectuer une visite à l’État concerné, il n’a cependant pas l’obligation de 

révéler les lieux qui feront l’objet de la visite. Le secrétariat s’occupe alors de 

l’organisation pratique de la visite : date, durée, composition de la délégation, experts, etc. 

Il a également pour mission de rassembler les informations permettant de décider de la 

teneur de la visite (CE, 1989).  

Ainsi, la délégation se réunit peu avant la visite pour approuver le programme. Deux 

semaines avant la visite, le pays est, par l’intermédiaire d’un officier de liaison, informé de 

la date et la durée de la visite ainsi que de la composition de la délégation. Le secrétariat 

contacte alors les personnes ou les ONG que la délégation souhaite rencontrer durant la 

visite. Ce n’est que quelques jours avant la visite, qu’une liste provisoire des lieux à 

inspecter est envoyée à l’État concerné. Selon Morgan et Evans (2002), cette notification 

intervient trop tard pour permettre aux autorités de modifier les conditions ou le régime de 

détention mais permet aux autorités de prendre les mesures pratiques nécessaires, de réunir 

les informations et de prévoir les rencontres. Le CPT peut, cependant, toujours décider de 

visiter des lieux qui n’ont pas été notifiés et en pratique, il le fait assez souvent. Quand le 

CPT décide d’organiser des visites ad hoc, souvent motivées par l’urgence de la situation 

ou des allégations graves, la procédure est simplifiée, les échéances raccourcies et les 

stratégies adaptées50. 

                                                                                                                                                     
49 Témoignage extrait d’un film documentaire réalisé par le CPT. 
50 Les membres de la délégation décideront, par exemple de revenir sur les lieux  par surprise au milieu de la 
nuit. 
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Une visite périodique dure entre une à deux semaines tandis que la durée des visites 

ad hoc est variable et ne dépasse parfois pas plus que trois jours. Une délégation du CPT se 

compose, en général, de 3 à 15 personnes selon le nombre d’interprètes nécessaires. Chaque 

délégation est conduite par un membre du CPT (qui souvent siège au bureau) et inclue au 

moins deux membres du CPT auxquels s’ajoutent généralement deux membres du 

secrétariat et un ou plusieurs experts. Parmi les membres et les experts, il est fréquent que 

l’un d’entre eux soit issu du milieu médical. En pratique, dans le but de visiter le plus 

d’établissements possibles, il est fréquent que la délégation choisisse de se diviser (Morgan 

et Evans, 2002). 

La visite débute souvent par des réunions avec les ministres et les fonctionnaires 

responsables des institutions à visiter ainsi que des ONG ou des particuliers concernés. La 

délégation se rend ensuite sur les lieux de détention dont le nombre est relativement 

restreint. Il s’agit le plus souvent d’une demi-douzaine de postes de police, trois prisons, un 

hôpital psychiatrique, un centre de détention pour mineurs et un centre de détention pour 

immigrants. Les membres de la délégation examinent alors les conditions de détention, 

l’attitude du personnel et le registre de détention. Comme l’indique les propos de l’un 

d’eux, l’inspection concerne de nombreux détails contrôlables uniquement par une présence 

sur les lieux : 

Concrètement, on voit comment les personnes vivent et puis c’est tout un 
travail après de je dirais passer les lieux qu’on visite au peigne fin pour voir 
tous les aspects….Ça va de la taille des cellules…est-ce qu’il y a assez de 
lumière naturelle? Est-ce qu’il y a assez d’air?… Est-ce que chacun a son lit? 
Est-ce qu’il y a des gens qui sont obligés de dormir par terre? Si il y a des 
toilettes en cellules, est-ce que les personnes ont suffisamment d’intimité ou 
pas?…Donc tout est pris en compte la nourriture, combien de calories il y a 
par jour, ça va jusqu’à aller examiner les stocks dans les cuisines, les 
dossiers médicaux, et si des personnes allèguent avoir été maltraitées et ils 
nous disent bon ben, « j’ai encore des marques » et bien nous avons des 
médecins avec nous y compris des médecins légistes qui sont en mesure 
d’examiner les personnes … de donner leurs conclusions sur l’état des 
lésions qu’ils observent, est-ce que ces lésions sont compatibles oui ou non 
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avec les allégations formulées…Quand on me dit qu’actuellement dans 
l’ensemble du système pénitentiaire du pays, nous avons 1,5 surveillant pour 
2 détenus, mais quand on arrive sur le terrain et qu’il y a un gardien pour 
surveiller une haie de cent à cent cinquante détenus…Qu’est-ce qu’il peut 
faire comme travail ? Quelles sont alors les conditions ? C’est du concret et 
le concret ne peut être vu que par la constatation personnelle directe sur 
place, c’est le principe de toute mission d’inspection. (Agnès, membre du 
secrétariat du CPT) 

Ce souci du détail de l’inspection des lieux  apparaît, en effet, comme en témoigne 

François, être essentiel à la crédibilité du CPT : 

Il faut être tout à fait crédible, jusque dans, et y compris, les détails. Vous 
visitez, par exemple, un établissement de police. On vous dit « mais écoutez, 
on a installé une douche », mais notre responsabilité c’est de vérifier, tiens, 
la douche, est-ce qu’elle fonctionne, est-ce qu’il y a de l’eau chaude? « Vous 
nous dites que les gens peuvent se doucher, y a-t-il un essuie, y a-t-il un 
savon? », je veux dire, c’est ça aussi notre boulot. Et alors là, c’est vrai que 
parfois ils sont tout à fait dégoûtés, en se disant « oui, mais enfin, bon, vous 
comprenez bien que oui » ou bien : « ça va être commandé », « Vous avez 
commandé ? Mais écoutez, montrez-nous ce que vous avez commandé, 
quand vous l’avez commandé ». (François, membre du CPT) 

Le CPT dispose en effet du droit d’accéder et de circuler librement dans les lieux de 

détention ainsi qu’un accès à tous les documents sans restriction51. Les membres du CPT 

peuvent également discuter sans témoin avec toutes les personnes détenues de leurs 

expériences et leurs perceptions des conditions de détention. Les membres que nous avons 

rencontrés indiquent que les relations avec les détenus sont généralement bonnes et le 

dialogue assez libre une fois certaines précautions prises :  

Les gens nous parlent assez librement, dès lors que nous prenons certaines 
précautions, c'est-à-dire que nous allons seul ou avec un interprète dans la 
cellule où nous rencontrons le détenu, en éloignant le personnel pénitentiaire 
auquel ça ne plait pas toujours. Le réflexe est souvent de nous dire : 
« attention, c’est dangereux, vous ne pouvez pas aller seul dans la 

                                                 
51 En pratique, le CPT rencontre parfois des difficultés d’accès à certains documents tels que les dossiers 
médicaux. Ce fut notamment le cas lors des dernières visites du CPT en France. 
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cellule »…Un de nos soucis d’ailleurs c’est de rencontrer en tête-à-tête le 
plus grand nombre de détenus possible. (Hugo, membre du CPT) 

Toutes les personnes du CPT que nous avons rencontré mentionnent que les détenus 

connaissent mal le Comité et il est souvent nécessaire d’expliquer le mandat et les limites 

d’action du CPT. Ils doivent notamment préciser qu’ils ne peuvent intervenir sur les 

situations individuelles, les procédures et les conditions dans lesquelles les détenus ont été 

jugés mais s’intéressent uniquement à leur condition de détenu. Selon eux, cette situation 

engendre parfois une certaine désillusion et déception de la part des détenus rencontrés.  

Les délégations ont pris l’habitude de terminer les visites avec une réunion des 

ministres et des hauts fonctionnaires concernés afin de leur communiquer oralement leurs 

observations préliminaires générales et, s’il y a lieu, des observations immédiates urgentes. 

Ces premiers commentaires sont par la suite synthétisés dans un texte transmis au 

gouvernement. Le CPT diffuse finalement un communiqué de presse annonçant que la 

visite a eu lieu.  

A l’issue d’une visite, la délégation rédige un rapport qui est ensuite adopté par 

l’ensemble du Comité en session plénière avant d’être transmis au gouvernement intéressé. 

Le rapport du CPT détaille les éléments factuels de la visite, les constatations faites et, 

finalement, les recommandations, les commentaires et les demandes d’informations. Cette 

distinction entre constatations, commentaires et recommandations est importante puisque 

seules les recommandations peuvent, en cas de non-respect par l’État, déclencher l’unique 

sanction du CPT : la déclaration publique. Il est, en effet, pertinent de noter, comme le 

soulignent Morgan et Evans (2002)  que le rapport de visite ne représente pas la fin du 

processus mais bien le début d’une nouvelle phase dans les relations entre le Comité et 

l’État concerné. A l’issue de la réception du rapport de visite, l’État concerné doit 

soumettre un rapport intérimaire, une réponse qui, tout comme le rapport du CPT, peut être 

rendu publique avec l’accord du gouvernement concerné.  



 

 

126

 

 Pour les visites périodiques, l’État concerné doit soumettre un rapport intérimaire 

puis un rapport de suivi dans un délai de 6 à 12 mois après la réception du rapport. La 

pratique semble désormais être de soumettre un rapport de suivi après la première visite 

périodique et des rapports intérimaires (réponses) dans les six mois de la réception du 

rapport pour les visites périodiques suivantes. La réponse du gouvernement, tout comme le 

rapport de visite du CPT, peut être rendue publique avec l’accord du gouvernement 

concerné.  

Le CPT avait lors de sa création l’ambition de faire deux visites périodiques par an 

dans chaque pays membres (Morgan et Evans, 2002). Cet objectif, révisé en 1997 à une 

visite tous les quatre ans, est rapidement apparu comme irréaliste. Si, en pratique, le 

nombre de jours de visite fut de 169 jours en 2003-2004 et 157 jours en 2004-2005 (en 

raison de renouvellement de l’effectif du secrétariat), le comité envisage de se rapprocher 

en 2007 de 200 jours de visites (CPT, 2004a et 2005a). Ce chiffre est, en effet, l’objectif 

fixé depuis longtemps mais, surtout, représente le volume nécessaire pour faire face au 

nombre actuel d’États parties. Toutefois, dans le fonctionnement du CPT, le programme de 

visites n’est pas mécanique et figé puisque selon les besoins, certains pays ont fait l’objet 

de visites plus fréquentes. C’est le cas de la Turquie qui en est à sa dix septième visite ou 

encore la fédération de Russie visitée à treize reprises. Pour sa part, la France a connu à ce 

jour un total de huit visites sur son territoire depuis la création du CPT.  

D Les principes de base du CPT  

Le fonctionnement du Comité de Prévention de la Torture se fonde sur deux grands 

principes : la coopération et la confidentialité. La coopération avec les autorités est à la base 

de l’application de la CEPT tel que le mentionne l’article 3 (CE, 1987b). Tout le 

mécanisme de prévention du CPT repose sur cette coopération puisque le but n’est pas de 

condamner les États mais bien de protéger les personnes privées de liberté. Le principe de 

confidentialité joue également un rôle capital dans ce mécanisme et constitue, en quelque 
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sorte, le prix à payer pour pouvoir accéder sans escorte ni contrainte aux lieux de détention. 

En effet, les réunions du CPT se déroulent à huis clos et les informations recueillies sont 

confidentielles. Les rapports de visites du CPT restent également confidentiels sauf si l’État 

concerné en autorise la publication. Il est souvent fait remarquer qu’un État qui refuse la 

publication est un État qui a donc quelque chose à cacher et dont le rapport est 

probablement très sévère (Morgan et Evans, 2002). La publication des rapports est en 

pratique fréquente puisqu’à ce jour sur 187 rapports rédigé par le CPT depuis sa création, 

146 rapports ont été rendus publics52. Ce qui était facultatif pour les États, s’avère être 

devenu, en pratique la règle puisqu’à l’exception des nouveaux États parties récemment 

visités, tous les États ont consenti à la publication d’au moins un rapport du CPT (CPT, 

2005a). 

Confidentialité et coopération sont, en fait, étroitement liées de deux façons :«quand 

la coopération est satisfaisante, la confidentialité est maintenue comme facteur d’aide, mais 

lorsque cette coopération est insuffisante, la confidentialité n’est plus de mise» (Mottet, 

1997).  En effet, si l’État ne coopère pas, le CPT peut à la majorité des 2/3 décider de faire 

une déclaration publique de ses motifs de préoccupation.  Il s’agit là de la principale 

sanction dont dispose officiellement le Comité. Cette décision, qui s’apparente à un blâme 

a, jusqu’à présent, été utilisée avec réticence par le CPT : deux fois pour la Turquie en 1992 

et 1996 et deux fois pour la République Tchétchène en 2001 et 2003. Comme le soulignent 

Mayer (2002) et les personnes rencontrées en entrevues, cet état de fait illustre à la fois la 

volonté des États de coopérer et la capacité de persuasion du CPT. 

2 Le travail du CPT dans les prisons françaises 

Si l’activité du CPT en tant qu’organe de contrôle mériterait une analyse de 

l’ensemble de ses productions sur les visites menées dans les divers pays, l’étude en 

profondeur d’un pays en particulier permet en revanche d’appréhender la pratique de terrain 
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du CPT. Membre du Conseil de l’Europe, la France a ratifié la convention en 1989, 

soumettant ainsi ses établissements de détention au contrôle du CPT. Avec une réputation 

peu favorable quant aux conditions de détention et un nouveau record de plus de 60.000 

détenus atteint en juillet 2003, les prisons françaises n’ont pas manqué d’attirer l’attention 

du CPT qui a effectué de nombreuses visites sur le territoire français.  

A Les visites du CPT en France 

Depuis sa création à ce jour, le CPT a mené huit visites sur le territoire français. Les 

visites menées en 1991, 1996 et 2000 s’inscrivaient dans le cadre des visites périodiques 

tandis que les visites menées en 1994 (2), 2002, 2003 et 2004 étaient, en fait, des visites ad 

hoc suscitées par certaines circonstances. Le tableau A1(en annexe) reprend certaines 

données sur les diverses visites. 

La première visite effectuée du 27 octobre au 8 novembre 1991 fut réalisée par une 

délégation de 11 personnes parmi lesquelles se trouvaient présents cinq membres du CPT, 

trois experts, un interprète et deux membres du secrétariat. Durant cette visite, furent visités 

cinq locaux de police, un local de gendarmerie, trois locaux de rétention administrative, un 

tribunal, quatre hôpitaux et trois établissements pénitentiaires répartis dans différents 

endroits du territoire français (CPT, 1993a). 

La seconde visite du CPT en France en 1994 concerne le département français 

d’outre-mer de la Martinique et fut menée du 3 au 7 juillet 1994 par une délégation de neuf 

personnes. La délégation comprenait trois membres du CPT, deux experts, deux interprètes 

et deux membres du secrétariat. Furent visités un établissement de police, un local de 

gendarmerie ainsi qu’un établissement pénitentiaire (CPT, 1996a).  

Peu après la visite en Martinique, une autre visite fut réalisée en métropole entre le 

20 et 22 juillet. Cette deuxième visite ad hoc avait pour objet principal de vérifier les 

                                                                                                                                                     
52 www.cpt.coe.int, consulté le 30 juillet 2005, CPT (2005). 
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conditions de détention au dépôt de la Préfecture de police de Paris. La délégation 

composée de trois membres du CPT, un expert et un membre du secrétariat avait entrepris 

de visiter cinq autres locaux de police parisiens (CPT, 1996b).  

En 1996, la seconde visite périodique en France a été réalisée par le CPT entre le 6 

et 18 octobre. Une délégation de six membres du CPT, deux experts, un interprète et deux 

membres du secrétariat visita, en tout, 18 lieux de détention. Dix des lieux visités étaient 

des locaux de police, un appartenait à la gendarmerie, trois étaient des établissements de 

santé et quatre des établissements pénitentiaires (CPT, 1998). 

La troisième visite périodique eut lieu du 14 au 26 mai 2000. Elle constitue sans 

aucun doute la visite la plus complète réalisée par le CPT en France puisque pas moins de 

25 lieux de détention ont été visités parmi lesquels 14 locaux de police et cinq 

établissements pénitentiaires. Cinq membres du CPT, trois experts et deux membres du 

secrétariat composaient la délégation (CPT, 2001). 

En 2002, une visite ad hoc fut menée par le CPT pour examiner le traitement des 

ressortissants étrangers non admis en France et des demandeurs d’asile maintenus à 

l’aéroport de Roissy. La visite de cinq jours débutant le 17 juin 2002 fut réalisée par trois 

membres du CPT accompagnés de deux membres du secrétariat. Divers postes de police 

ainsi que la zone d’attente de l’aéroport ont été visités par la délégation (CPT, 2003b).  

Le 11 juin 2003, le CPT a effectué une visite de sept jours en France. Cette visite ad 

hoc avait pour objet d’évaluer la situation actuelle du système pénitentiaire, notamment les 

questions de surpopulation ainsi que des condamnés à longues peines. Cette visite était 

intervenue alors que la France vennait d’atteindre un nouveau record du nombre de 

personnes incarcérées. La délégation de trois membres du CPT, deux experts et deux 

membres du secrétariat avait alors visité trois établissements pénitentiaires et un local de 

police (CPT, 2003c). 
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Finalement, le CPT a entrepris une visite ad hoc dans le département de la Réunion 

du 13 au 20 décembre 2004. Au cours de cette visite motivée par la surpopulation, les deux 

membres du CPT assistés de deux membres du secrétariat et d’un expert en médecine 

légale avaient visité deux prisons, un centre hospitalier, deux commissariats et deux 

brigades de gendarmerie. 

Il convient de mentionner que le CPT a annoncé qu’il effectuera une visite périodique en 

France au cours de l’année 200653. 

Sur les huit visites réalisées, huit rapports ont été soumis au gouvernement et 

publiés. Le tableau A1 (en annexe) nous permet de constater qu’un délai de 16 mois 

s’écoule en moyenne entre la date de la visite et la date de publication du rapport même si 

une légère amélioration est observable concernant les deux derniers rapports (9 et 12 mois). 

Le tableau A2 (en annexe) permet de visualiser l’ensemble des établissements 

pénitentiaires visités par le CPT sur le territoire français. Au total 14 prisons françaises ont 

fait l’objet de visites du CPT depuis sa création. Parmi ces établissements, trois d’entre eux 

(Maison d’arrêt des Baumettes et les centre pénitentiaire de Clairvaux et de Paris la Santé) 

ont été  visités deux fois.  

B La coopération rencontrée 

Le rapport de la première visite réalisée en 1991 souligne la coopération rencontrée 

par le CPT lors de celle-ci. Le rapport évoque un « esprit de grande coopération » lors des 

entretiens avec les autorités nationales ainsi que « des échanges fructueux » avec le ministre 

de la Justice et ses hauts fonctionnaires. Il y est souligné que les directives du Premier 

Ministre expliquant les fonctions du CPT aux membres du gouvernement ainsi que les 

documents d’identification fournis aux membres du comité sont dignes d’exemple et ont 

permis un accès relativement aisé aux lieux de détention (CPT, 1993a). Sur le terrain, la 

                                                 
53 Communiqué de presse, CPT (2005), www.cpt.coe.int. 
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délégation qualifie son accueil par les responsables et le personnel de satisfaisant. Le 

rapport dénote toutefois quelques résistances de la part de certains membres de la police 

nationale et souligne que dans deux endroits (Préfecture de police de Paris et Hôtel de 

police de Marseille), les fonctionnaires ont ressenti la visite comme une accusation de 

torture, ce qui démontre une conception erronée du mandat du CPT. L’esprit constructif de 

la réunion ayant eu lieu à l’issue de la visite avec les autorités est mentionné dans le rapport 

qui conclue sur ce point en se félicitant de l’esprit général de coopération (CPT, 1993a). 

La même conclusion sera dressée à l’issue de la visite ad hoc menée en 1994 en 

Martinique. Le rapport souligne l’esprit de coopération des autorités et l’accueil très 

satisfaisant rencontré dans les lieux de détention (CPT, 1996a). La visite réalisée la même 

année dans les locaux de police parisiens fera l’objet d’un bilan plus nuancé de la part du 

CPT qui, bien que soulignant la coopération des autorités nationales et l’accueil satisfaisant 

reçu dans les lieux visités, témoigne de certaines difficultés. Le rapport mentionne, en effet, 

des difficultés qualifiées de sérieuses quant à l’accès à certains lieux. L’exemple est donné 

d’une attente de 65 minutes et de réticences à présenter les registres. Le CPT dénonce à ce 

sujet une incompatibilité avec l’article 8 et le principe général de coopération de l’article 3 

de la convention (CPT, 1996b). 

La seconde visite périodique de 1996 et la troisième de 2000 suscitèrent davantage 

de commentaires sur la coopération rencontrée. Avec les autorités nationales, le rapport de 

la visite de 1996 parle de grande coopération et celui de la visite de 2000 évoque « un esprit 

d’excellente coopération ». Au niveau local, l’accueil et la coopération furent jugés très 

satisfaisants lors des deux visites. Dans les deux rapports, le CPT souligne, de plus, les 

efforts d’information faits pas les autorités. Le rapport de la visite de 1996 (CPT, 1998) 

indique certains cas de retards d’accès aux lieux visités mais met surtout l’accent sur les 

problèmes d’accès à certains documents.  

En effet, dans deux établissements pénitentiaires, la délégation s’est vue refuser 

l’accès aux dossiers médicaux. Si ces dossiers ont finalement été transmis après un délai 
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allant de quelques heures à 24h, le rapport demande aux autorités de prendre des mesures 

appropriées pour que le CPT ait à l’avenir un accès rapide à ces documents. Cette demande 

est également formulée à propos des pièces de procédure des personnes gardées à vue. Le 

CPT s’est, en effet, trouvé confronté lors de la visite de 1996 au fait qu’une note du 

directeur des Affaires criminelles subordonnait l’accès à ces documents à l’autorisation du 

juge d’instruction, ce qui est contraire aux droits d’accès dont dispose le CPT. Le rapport 

de la visite de 2000 signale, également, des retards occasionnels dans l’accès aux 

documents médicaux en raison d’une directive affirmant que cette communication ne peut 

se faire que par le médecin responsable et après accord des personnes concernées. Le CPT 

souligne que le respect strict de ces conditions risque de retarder, voire rendre impossible, 

la diffusion des documents en question (CPT, 2001). Lors de la visite de 2002 et 2003, la 

question de l’accès aux dossiers médicaux est encore soulevée par le CPT. Malgré une 

coopération à d’autres points de vue qualifiée d’excellente, le Comité constate que l’on lui 

donne accès à des données dépersonnalisées car les noms des personnes sont alors 

subordonnés à leur consentement. Dans certains cas, l’accès aux personnes concernées par 

ces dossiers est subordonné à une autorisation judiciaire. Il en résulte pour le CPT des 

délais qui constituent une approche restrictive gênant le Comité dans son travail donc non 

conforme à l’article 8,2 (d) de la convention. Le gouvernement français répond que l’accès 

à ces documents est régi par une loi qu’il n’a pas l’intention d’amender. Il propose qu’en 

l’absence de consentement du patient, le CPT ait accès aux dossiers par la médiation de 

médecins nationaux qui consulteraient le dossier et fournirait les éléments qu’ils jugent 

nécessaires. Le gouvernement propose alors de constituer durant les visites du CPT une 

cellule de veille de médecins habilités à cet effet.  

Lors de la visite réalisée en 2003, le CPT constate que l’accès aux dossiers 

médicaux par la médiation de médecins nationaux habilités comme agent de liaison 

constitue une perte de temps qu’il recommande de réviser. Pour la visite réalisée sur l’île de 

la Réunion en 2004, la coopération est qualifiée d’excellente notamment pour l’accès aux 

dossiers médicaux. Le comité relève qu’en expliquant le mandat du CPT, on peut faire 
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l’économie du système spécifique mis en place. Le CPT analyse, en effet, cette 

problématique comme un manque d’information auquel il propose son aide pour y remédier 

(CPT, 2005b). La réponse du gouvernement indique que, selon lui, il n’y a pas lieu de 

modifier la procédure actuelle. Le dossier n’est donc pas totalement clos même si comme 

l’indique un membre du secrétariat, il s’agit d’une question de principe : «nous avons 

toujours eu une très bonne coopération de la part des autorités françaises…il reste que nous 

sommes en discussion sur des modalités plus pratiques pour l’accès aux dossiers médicaux, 

en ce qui nous concerne, quoique sur le terrain nous n’ayons pas eu de difficultés mais il 

s’agit d’une question de principe» (Agnès, membre du secrétariat du CPT). 

C La question de la torture et des mauvais traitements 

Les rapports du CPT consacrent toujours une section à la torture et aux mauvais 

traitements. Le Comité ne réfère à des actes de torture que dans un nombre très restreint de 

rapports et il semble limiter l’utilisation de ce concept à des pratiques techniques et 

spécifiques de violence grave en vue d’arracher des aveux ou des informations. Dans les 

rapports publiés sur ses visites en France, le CPT souligne qu’aucune allégation de torture 

ne fut rapportée.  

Une fois éludée la question de la torture, le CPT se consacre aux allégations ou 

indices de mauvais traitements graves. Dans certains rapports des allégations de mauvais 

traitements infligées par les forces de l’ordre ont été relevées. Le rapport de la première 

visite périodique en 1991 aborde un cas d’allégations de mauvais traitements physiques 

graves par les forces de police lors d’une émeute. Le CPT réagit en réclamant au 

gouvernement un compte rendu et des commentaires de cette intervention ainsi que des 

informations sur les enquêtes judiciaires ou administratives possiblement en cours. Au 

cours de la visite de 2002, le CPT rapporte, également, des allégations de violences et 

mauvais traitements par les forces de l’ordre (CPT, 2003b). 



 

 

134

 

Hormis ces cas exceptionnels de mauvais traitements infligés par des forces de 

l’ordre, ce sont les mauvais traitements imputables au personnel pénitentiaire qui retiennent 

l’attention du CPT. Le Comité constate qu’en général très peu de ces allégations de 

mauvais traitements sont faites. Le rapport de la visite de 1991 cite, par exemple, quelques 

cas isolés à Clairvaux et aux Baumettes (CPT, 1993). Rien n’est signalé à Nice sauf un 

incident entre surveillants. Suite à la visite de 1996, le CPT est conduit à porter 

immédiatement à la connaissance des autorités des allégations de mauvais traitements et un 

cas d’allégations d’abus sexuel des fonctionnaires sur des détenus (CPT, 1998). A propos 

des mauvais traitements, le CTP fait à deux reprises la déclaration suivante :  

Malheureusement, des exemples de mauvais traitements de détenus par le 
personnel surgissent de temps à autre dans tout système pénitentiaire. En ce 
domaine, il importe que des procédures de plaintes effectives existent et plus 
généralement, que la direction des établissements pénitentiaires ainsi que 
l’administration pénitentiaire centrale indiquent sans ambiguïté que les 
mauvais traitements ne sont pas acceptables et qu’ils seront sanctionnés 
sévèrement…Les discussions menées (…) ont persuadé le CPT que les 
autorités pénitentiaires sont fermement engagées dans la lutte préventive et 
répressive contre les mauvais traitements des détenus (CPT, 1993a et 1998).  

Le rapport de la visite de 2000 va plus loin sur cette question et illustre bien que le 

CPT ne se limite pas à une définition restrictive de la notion de mauvais traitements. Le 

CPT constate, en effet, que s’il existe peu d’allégations de mauvais traitements physiques 

des détenus par le personnel, les allégations de langage abusif sont, elles, nombreuses. 

Compte tenu du caractère répandu de ces allégations, le CPT recommande aux autorités 

nationales et locales de clairement faire comprendre que toute forme de mauvais 

traitements y compris le langage abusif est inacceptable et sera sévèrement sanctionnée 

(CPT, 2001). Il est également pertinent de relever que dans un cas comme celui de la visite 

en Martinique en 1994 où aucune allégation ou indice de mauvais traitements n’ont été 

relevés, le CPT poursuit cependant sa démarche et demande au gouvernement des 

informations sur le nombre de plaintes formulées contre les fonctionnaires pénitentiaires 

ainsi que le nombre de poursuites engagées et les sanctions prononcées suite à ces plaintes. 
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Suite à la visite réalisée en 2004 à la Réunion, le CPT rapporte des allégations d’attitudes 

humiliantes et d’insultes et recommande aux autorités de rappeler au personnel le respect 

de la dignité des femmes détenues. 

 

L’analyse des rapports sur les visites faites en France permet de dégager certains  

thèmes liés à la question des mauvais traitements. Nous aborderons les questions de l’usage 

excessif de la force, la contention médicale, l’usage des gaz lacrymogènes et la violence 

entre détenus qui apparaissent comme thèmes problématiques ou récurrents dans les 

rapports. 

a Usage excessif de la force 

L’usage excessif de la force pour maîtriser les détenus agités ou perturbés apparaît 

comme sujet de préoccupation pour le CPT suite à sa visite périodique faite en 2000 (CPT, 

2001). La délégation a eu, en effet, connaissance de certaines allégations d’usage de force 

excessive au quartier disciplinaire de Lannemezan. Dans un cas, constatant des traces de 

coups et blessures sur un détenu, le médecin de l’établissement avait attiré l’attention du 

parquet mais la plainte fut retirée et le détenu transféré dans la nuit juste avant l’arrivée du 

CPT. La délégation s’est rendue dans l’établissement où le détenu avait été transféré et le 

médecin membre du CPT a pu constater les blessures ainsi que certains problèmes 

psychiatriques du détenu. Le CPT demande, dans son rapport, des explications complètes 

sur l’origine de ces blessures et sur les raisons pour lesquelles les soins requis n’ont pas été 

donnés. Le rapport du CPT affirme à ce sujet que si le personnel est parfois contraint 

d’avoir recours à la force pour contrôler des détenus violents ou récalcitrants, celle-ci ne 

doit pas dépasser ce qui est strictement nécessaire et devient injustifiée dès que le détenu 

est maîtrisé (CPT, 2001). Le CPT recommande aux autorités de rappeler ces principes aux 

fonctionnaires de Lannemezan mais va plus loin en soulignant l’importance de la formation 

aux techniques de contrôle et de maîtrise de l’ensemble des fonctionnaires. Une telle 
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formation permettrait, selon le CPT, de choisir la technique d’intervention appropriée et de 

réduire à la fois le risque de lésion et le nombre de plaintes.  

La réponse donnée par le gouvernement français soutient que l’intervention s’est 

faite sans excès de violence (République française, 2001). Les constatations du CPT sur la 

violence subie par le détenu ne font l’objet d’aucun commentaire de la part du 

gouvernement. Concernant les recommandations plus générales du CPT sur l’usage de la 

force, le gouvernement répond en rappelant les articles du code qui limitent cet usage au 

strict nécessaire. La réponse précise également qu’un code de déontologie est actuellement 

en cours d’élaboration et qu’une commission nationale de déontologie de la sécurité sera 

bientôt créée afin de veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des 

activités de sécurité. Quant à la formation du personnel, le gouvernement souligne et 

détaille la formation initiale et continue du personnel de surveillance ainsi que tous les 

autres échelons. Les autorités affirment que la maîtrise des règles de sécurité et 

d’intervention figurent parmi les objectifs de la formation continue. Les nouvelles 

installations de l’École Nationale d’Administration Pénitentiaire ainsi que l’accroissement 

des effectifs et la mise en place d’équipes d’intérim devraient, selon les autorités, améliorer 

encore cette formation et la rendre davantage accessible (République française, 2001).  

Dans le rapport de la visite de 2003 (CPT, 2004b), le CPT prend note de la 

formation des Équipes Régionales d’Intervention et de Sécurité (ERIS) chargées 

d’intervenir dans les établissements pénitentiaires en cas d’incidents. Le CPT demande 

notamment des informations sur la formation de ces équipes, les circonstances dans 

lesquelles elles peuvent intervenir armées et formule la recommandation de prohiber le port 

des cagoules. La réponse fournit par le gouvernement ne mentionne aucune mesure ou prise 

de position sur la prohibition des cagoules. 
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b La contention médicale 

La problématique de la contention des détenus dans un contexte médical est abordée 

à la suite des visites de 1991 et 2000. En 1991, la délégation du CPT constate des 

allégations nombreuses d’entrave de détenus dans les hôpitaux par des fonctionnaires de 

police. Dans son rapport, le CPT (1993a) souligne que cette pratique doit demeurer 

exceptionnelle. Concernant certains cas où des détenues enceintes auraient été entravées 

pendant le travail d’accouchement et après la naissance, le Comité affirme qu’il s’agit d’un 

exemple de traitement inhumain et dégradant et demande que des mesures immédiates 

soient prises par les autorités pour faire cesser ces pratiques. Le gouvernement précise dans 

sa réponse que cette pratique est contraire à ses instructions et que même si ces allégations 

n’ont pu être vérifiées, de nouvelles installations ont été prévues pour éviter qu’une telle 

pratique se reproduise (République française, 1993).  Suite à la visite de 2000, le CPT 

soulève à nouveau le problème du recours aux instruments de contention dans 

l’établissement public de santé national de Fresnes. Le CPT (2001) affirme à ce propos que 

si la contention est parfois nécessaire pour de brèves périodes pour un patient agité, les 

raisons doivent, cependant, être consignées et la contrainte retirée dès que possible. Le 

rapport recommande de prendre des mesures immédiates pour revoir la pratique en usage 

qui laissait parfois des personnes entravées dix jours sans être autorisées à se rendre aux 

toilettes (CPT, 2001).  

Le gouvernement répond en 2001 qu’un protocole a été élaboré en collaboration 

avec le personnel médical et pénitentiaire ainsi que les directions départementale et 

régionale de l’action sanitaire et sociale. Ce protocole qui privilégie le traitement et le 

dialogue, indique que cette mesure ne peut être prise que sur prescription médicale pour 

une durée maximale de 12h et selon des indications et contre indications strictes 

(République française, 2001). Le CPT abordera à nouveau cette problématique lors de sa 

visite de 2004. Le sujet est alors d’actualité puisqu’en janvier 2004, le cas d’une détenue 

accouchant menottée était relaté dans les médias. Le CPT rappelle sa recommandation et 
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demande que les instructions sur les escortes en milieu hospitalier soient amendées pour 

inclure l’interdiction de menottes durant les accouchements. La réponse du gouvernement 

précise qu’il n’a pas l’intention de suivre la recommandation du comité. 

c Usage des gaz lacrymogènes  

Suite aux allégations relevées lors de la visite de 1996 au centre des  jeunes de 

Fleury-Mérogis, la question de l’utilisation des gaz lacrymogènes a fait l’objet de 

commentaires de la part du CPT. Après avoir confirmé certaines allégations par l’étude des 

dossiers administratifs et médicaux, le CPT (1998) émet son opinion sur ce moyen de 

contrôle des détenus. Le Comité considère que l’usage de gaz lacrymogène pour maîtriser 

un détenu isolé est injustifiable. Le rapport souligne que seules des circonstances 

exceptionnelles justifient l’utilisation de gaz comme moyen de contrôle à l’intérieur des 

locaux. Le CPT soutient que les fonctionnaires devraient avoir été formés à d’autres 

techniques de contrôle et recommande que des mesures soient prises tant à Fleury que dans 

les autres établissements. La réponse du gouvernement français mentionne à ce sujet 

qu’une circulaire sur l’utilisation des gaz a été finalisée et présentée (République française, 

2001). Il y est également précisé que chaque utilisation donne lieu à un compte rendu qui 

permet d’en contrôler a posteriori la bonne utilisation.  

d Violences entre détenus 

L’étendue du contrôle du CPT ne s’arrête pas aux actes posés par le personnel mais 

concerne bien tous les mauvais traitements dont peuvent être victimes les personnes 

détenues. A cet égard, lors de ses visites en France, le CPT s’est trouvé confronté à divers 

cas d’agressions entre détenus. Que ce soit lors de la visite de 1996 au centre des jeunes 

détenus et aux Baumettes ou encore en 2000 à Lyon St Paul et à Paris la Santé, la violence 

entre détenus fait partie des problèmes ayant attiré l’attention du CPT. Après avoir constaté 

la préoccupation du personnel pénitentiaire à ce sujet en 1996, le CPT souligne : 
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L’obligation de prise en charge des détenus incombant aux autorités 
pénitentiaires englobe la responsabilité de les protéger contre d’autres 
détenus qui pourraient leur porter préjudice. Il importe en particulier que le 
personnel de surveillance soit attentif aux troubles et soit à la fois résolu et 
formé de manière appropriée pour intervenir (CPT, 1998). 

Le CPT rappelle à nouveau cette obligation suite à la visite faite en 2000. La délégation fait 

part de sa préoccupation face à certains environnements favorisant l’intimidation et la 

violence entre détenus. Le CPT constate en effet qu’à Lyon St Paul, la disposition des 

installations d’exercice en plein air « font des mineurs une proie facile pour les détenus plus 

âgés qui les contraignent à ramasser et faire passer la drogue jetée dans l’enceinte de 

l’établissement» (CPT, 2001). Le rapport demande que des mesures appropriées soient 

prises pour remédier à ce problème spécifique. De manière plus globale, le CPT 

recommande aux autorités d’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie concrète pour 

traiter le problème. Le CPT insiste notamment sur la formation, et sur les qualifications, en 

communication interpersonnelle, du personnel ainsi que sur la nécessité d’effectifs 

suffisants pour assurer une bonne supervision, un soutien mutuel efficace et une autorité 

convenable (CPT, 2001). Sur ce point, la réponse du gouvernement français souligne que la 

direction de l’Administration pénitentiaire a commandé plusieurs recherches sur la violence 

en prison pour lesquelles il est dans l’attente des résultats (République française, 2001).  

Dans le rapport de la visite de 2004 (CPT, 2005b), le CPT constate un nombre 

considérable d’allégations de mauvais traitements de détenus par des co-détenus.  Il s’agit 

d’intimidations et d’agressions physiques (coups, brûlures et viols) confirmées par des 

comptes rendus d’incidents, des certificats médicaux et les témoignages du personnel. Le 

CPT renouvelle une fois de plus sa recommandation de mettre en place une stratégie et un 

suivi des communications faites au Parquet et les suites données. Le gouvernement répond 

au Comité en expliquant les raisons de la violence et quelques mesures ponctuelles prises à 

ce sujet qui ne constituent cependant pas une stratégie d’action telle que le réclame le CPT. 
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D  Les conditions de détention 

Le CPT ne limite pas sa mission au domaine de la torture et des mauvais 

traitements. Le deuxième rapport général d’activité clarifie nettement ce point et mentionne 

que tous les aspects des conditions de détention relèvent de son mandat (CPT, 1991). Le 

principe est que les mauvais traitements peuvent prendre diverses formes ne résultant pas 

toujours d’une volonté délibérée mais parfois de déficiences dans l’organisation ou encore 

d’insuffisance des ressources, ce que Morgan et Evans (1999) nomment « violence 

environnementale ». Pour cette raison, les rapports du CPT abordent la vie pénitentiaire 

dans ses divers aspects : l’hygiène et l’alimentation, le régime pénitentiaire, les 

infrastructures ou encore les activités. Si le plus souvent, le CPT retient une vision 

d’ensemble de tous ces aspects pour évaluer les conditions de détention et la qualité de vie, 

ce sont les infrastructures et les activités proposées qui retiennent le plus son attention. 

a La surpopulation 

Quand le CPT s’intéresse aux conditions matérielles de détention, la taille des 

cellules, leur équipement mobilier et sanitaire, leur occupation, l’aération et la lumière, 

l’état d’entretien sont autant d’éléments pris en considération. Le CPT formule des 

recommandations ponctuelles d’amélioration de la cuisine, de servir des repas chauds ou 

encore de fournir une literie propre et des produits d’hygiène de base. Face au problème 

plus global de surpopulation des prisons françaises, le CPT recommande dès 1991 que des 

efforts soient entrepris pour réduire l’occupation à deux détenus par cellule. Le rapport 

général d’activités de 1991 affirme, en effet, que la surpopulation, du fait de son impact sur 

les services, les activités et la qualité de vie en détention, relève directement de son mandat 

(CPT, 1991). Dans certains cas, de l’opinion du CPT, le niveau de surpopulation constitue à 

lui seul un traitement inhumain et dégradant comme par exemple dans certaines parties de 

la M.A. de Nice où en 1991, le seuil d’occupation se situait en dessus de 200% (CPT, 

1993).  
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Dans d’autres cas, c’est la combinaison de plusieurs conditions de détention qui 

amène le CPT à cette même conclusion. Par exemple, la délégation de 1991 observa aux 

Baumettes que le sous équipement sanitaire, le mauvais état général d’entretien, les 

activités limitées, les W-C non cloisonnés combinés à la surpopulation formaient un 

ensemble de conditions de détention équivalant à un traitement inhumain et dégradant. Le 

CPT recommande alors que la plus haute priorité soit accordée à la rénovation des cellules 

(CPT, 1993a). Dans une situation telle que celle de la Martinique en 1994, le CPT estime 

qu’un aménagement serait illusoire et il recommande l’ouverture rapide d’un nouvel 

établissement (CPT, 1996a). Nous observons donc que le CPT formule à chaque fois un 

avis au cas par cas en prenant en considération les conditions matérielles de détention dans 

leur ensemble.  

Suite à la visite de 1996, le CPT reconnaît les progrès accomplis tant au niveau 

d’établissements spécifiques (visite de suivi aux Baumettes) que de manière générale. Il 

recommande cependant que la mise en œuvre des mesures visant à réduire la surpopulation 

soit activement poursuivie (CPT, 1998). Dans sa réponse à la visite de 1996, le 

gouvernement français détaille le programme de placement en surveillance électronique 

comme une étape importante de la lutte contre la surpopulation (République française, 

1998). En 2000, la délégation de la 3ème visite périodique en France se félicite des efforts 

consentis et recommande qu’ils persistent en s’inspirant de la recommandation du Conseil 

de l’Europe sur ce sujet (CPT, 2001). Suite à cette visite, le gouvernement énumère dans 

son rapport diverses rénovations et constructions réalisées ou en cours (République 

française, 2001). Sur ce point, il est pertinent de relever que le rapport général d’activités 

2001 du CPT qui traite du thème de la surpopulation affirme nettement que la solution n’est 

pas l’augmentation des places disponibles en créant de nouveaux établissements mais 

davantage de revoir les législations et les pratiques de détention provisoire et de prononé 

des peines ainsi que « l’éventail des sanctions non privatives de liberté disponibles ». 
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En 2003, le CPT réalisa en France une visite ad hoc motivée essentiellement par le 

problème de surpopulation dans les prisons54. Le rapport de cette visite, rendu public le 31 

mars 2004, est particulièrement critique envers l’état de surpopulation de certaines prisons 

françaises. Le CPT va, en effet, lors de cette visite constater que dans certains 

établissements des hommes sont détenus à 3 dans un espace de 9 m², des femmes à 5 dans 

12 m², que certains détenus sont contraints de dormir sur des matelas au sol et que les 

douches hebdomadaires ne sont pas assurées malgré la canicule de l’été. Le CPT affirme 

que dans certains établissements (Loos et Toulon), un ensemble de facteurs néfastes tels 

que la surpopulation, des conditions matérielles déplorables, des conditions d’hygiène 

créant un risque sanitaire ainsi que la pauvreté des activités offertes; peuvent légitimement 

être décrits comme s’apparentant à un traitement inhumain et dégradant. Utilisant une 

mesure assez exceptionnelle, le CPT a adressé au gouvernement français une observation 

sur-le-champ demandant aux autorités de prendre immédiatement des mesures pour 

désencombrer ces deux établissements. Dans ce rapport, le CPT ne se contente pas de 

dénoncer les conditions de détention mais souligne les pistes de solution à suivre ou ne pas 

suivre. Le CPT affirme, en effet, que la réduction de la surpopulation est une exigence 

fondamentale pour assurer des conditions de détention dignes et humaines. Le rapport va 

plus loin et précise que l’augmentation du parc pénitentiaire ne doit pas être la première et 

principale réponse au problème de la surpopulation. Le CPT fait alors allusion au fait que la 

surpopulation serait avant tout liée à une politique pénale répressive correspondant à une 

demande de l’opinion publique. Politique de tolérance zéro, sévérité des parquets, adoption 

d’un arsenal législatif répressif et augmentation des peines, sont autant de facteurs dont 

témoignent les hauts responsables de l’Administration pénitentiaire et dont le CPT se fait le 

relais.  

                                                 
54 Cette visite est faite au moment où le nombre de détenus en France dépassait pour la première fois depuis la 
Libération le chiffre de 60 000 individus incarcérés (CPT 2004b). 
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Dans sa réponse, le gouvernement français précise que les deux prisons fustigées 

par le CPT seront prochainement fermées (ce qui est effectivement le cas) et souligne 

diverses améliorations matérielles entreprises. La réponse du gouvernement vient 

cependant réfuter l’analyse faite par le CPT. Le gouvernement insiste sur le fait que le taux 

d’incarcération en France n’est pas le plus élevé d’Europe et que la surpopulation est bien 

due à une insuffisance du parc pénitentiaire et son inadaptation à l’augmentation réelle de la 

délinquance. Le ministre de la Justice déclara d’ailleurs, dans la presse que le rapport du 

CPT contenait des approximations, des erreurs et des propositions inadaptées à la situation 

française. 

Lors de sa visite en 2004 à la Réunion, le CPT revient à nouveau sur le problème de 

la surpopulation. Il constate, en effet, des taux d’occupation de 250% qu’il qualifie 

d’intolérables (CPT, 2005b). C'est l’occasion pour le CPT de rappeler que les demandes de 

la présidente du CPT sur les mesures prises pour régler la surpopulation sont toujours sans 

réponse. Le rapport souligne que les deux réponses pour faire face à la surpopulation 

(construction d’établissements et bracelets électroniques) ne peuvent constituer une 

stratégie de lutte contre la surpopulation et renouvelle son appel à une stratégie qui tienne 

compte des diverses recommandations du Conseil de l’Europe et associe les efforts des 

autorités judiciaires, législatives et politiques. La réponse donnée par le gouvernement est 

particulièrement significative du manque de sérieux accordé à la recommandation puisqu’il 

se contente de préciser que certains détenus sont transférés en métropole et que les autorités 

sont informées des effectifs sur une base hebdomadaire. 

 

En dehors de la question spécifique de la surpopulation, le CPT formule dans 

chacun de ses rapports des recommandations sur des questions d’ordre plus général. Qu’il 

s’agisse des relations entre le personnel et les détenus, du traitement des détenus 

particulièrement surveillés, des modalités des fouilles ou encore des procédures de plaintes, 
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ces rapports sont l’occasion pour le CPT de formuler des commentaires sur des aspects 

généraux de la vie en détention et non plus seulement sur des aspects spécifiques à tel ou tel 

établissement. 

b Les activités 

Les activités disponibles pour les détenus semblent être un des aspects de la 

détention auquel le CPT accorde une grande importance. Il apparaît clairement dans chacun 

des rapports que les activités constituent un élément à part entière des conditions de 

détention que le CPT évalue. En constatant dans les établissements visités en 1991 qu’entre 

25% et 35% des détenus seulement bénéficient d’une occupation (ateliers, 

enseignements…), le CPT remarque que pour la plupart d’entre eux, « les activités hors 

cellule se résument essentiellement à la promenade » de deux fois deux heures dans des 

cours surnommées avec raison « cages ». Le rapport (CPT, 1993a) mentionne à ce propos 

que même si l’organisation d’activités en maison d’arrêt représente un défi, « les détenus ne 

peuvent simplement être laissés languir dans leurs cellules pour des semaines, des mois, 

voire même des années…la présence d’un téléviseur en cellule ne constitue pas un substitut 

à un programme d’activités ». Le CPT soutient que des activités motivantes devraient 

assurer aux détenus un temps minimal de huit heures en dehors de leur cellule. Lors de la 

visite de 1996, le suivi fait aux Baumettes souligne l’évolution positive des activités 

proposées en terme de diversité et de capacité. Mais face au constat que beaucoup de 

détenus passent toujours la plus grande partie de la journée en cellule, le CPT recommande 

alors pour les quatre établissements visités que le programme d’activités soit revu et les 

efforts intensifiés (CPT, 1998). Lors de la visite de 2000, la délégation note que si le centre 

pénitentiaire de Lannemezan offre la possibilité de passer beaucoup de temps hors cellule et 

que 110 détenus sur 169 exercent une activité rémunérée, cet établissement apparaît 

cependant comme une exception par rapport aux autres établissements visités. Le rapport 

(CPT, 2001) insiste sur ce point « d’une importance cruciale pour le bien être » des détenus 

et recommande que soit accordé une priorité élevée au développement de programmes 
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d’activités satisfaisantes notamment pour les mineurs (CPT, 2001). La réponse du 

gouvernement se veut extensive et reporte point par point les activités offertes, le personnel 

employé et les progrès réalisés (République française, 2001). Le CPT relève cependant 

cette même insuffisance d’activités dans les rapports des visites de 2003 et 2004 avec en 

plus le constat d’une situation discriminatoire pour les femmes qui bénéficient de moins 

d’activités que les hommes. 

c Les services médicaux 

Le CPT accorde, lors de ses visites, une attention particulière aux services médicaux 

disponibles dans les établissements. Cet aspect de la détention fait l’objet de nombreux 

commentaires, suggestions et recommandations très détaillées. Si la situation de chaque 

établissement est spécifique et appelle des commentaires adaptés, il est possible de relever 

certains thèmes dominants. Le plus souvent, le Comité (1993a) décrit « le manque cruel de 

personnel médical et infirmier » dans les établissements. Le CPT recommande par exemple 

de combler un poste de médecin-chef vacant (CPT, 1993a), d’augmenter le temps de 

présence du dentiste (CPT, 1996b), d’assurer la présence régulière d’un kinésithérapeute 

(CPT, 1998) ou, le plus souvent, de garantir de nuit l’accès immédiat à un médecin de 

garde ou un infirmier (CPT, 1998; CPT, 2001). « L’existence d’un système d’astreinte ou 

d’appel à un service d’urgences ne rend en aucun cas superfétatoire la nécessité d’une 

présence permanente dans les locaux pénitentiaires » rappelle le CPT après avoir constaté 

dans de nombreux établissements l’absence de présence soignante entre 19h et 7h. Malgré 

le rejet de cette recommandation par la France suite au premier rapport, les rapports 

suivants insistent encore sur la nécessité de garde médicale afin de fournir les premiers 

soins si nécessaire.  

De façon plus générale, le CPT estime que le manque de personnel dans les 

établissements a inévitablement des répercussions néfastes sur la qualité des soins fournis 

(CPT, 1993a). L’analyse des rapports de visites en France montre toutefois que le CPT 
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constate les quelques progrès accomplis en ce domaine. Le rapport de la visite de 1996 

souligne une amélioration des effectifs et celui de 2000 prend note des fruits de la réforme 

de 1994 (CPT, 1998; CPT 2001). A l’issue de la visite réalisée en 2004 à la Réunion, le 

CPT constate des délais d’attente aussi longs que deux mois pour avoir accès aux soins 

médicaux, dentaires et ophtalmologiques. Le Comité relève également les carences de soins 

infirmiers et recommande une présence permanente sur place. La réponse du gouvernement 

mentionne le manque chronique de personnel médical et infirmier sur l’île. 

Un autre exemple positif peut être donné avec l’abandon de la pratique 

d’administration des médicaments dilués dans des « fioles » par du personnel non infirmier. 

Aubert (1999) identifie là un des sujets les plus sensibles soulevés par le CPT lors sa 

première visite périodique de 1991. Cette pratique fut, par la suite, interdite en 1994 même 

si elle perdura dans certains établissements jusqu’en 1997.  

d Les contacts avec l’extérieur 

Le CPT s’intéresse fréquemment aux contacts que les détenus peuvent avoir avec le 

monde extérieur. Ce thème revient dans les rapports relatifs aux visites de 1991, 1994, 1996 

et 2000. L’accent est mis sur les liens familiaux qui doivent absolument être maintenus. En 

rappelant les règles pénitentiaires européennes, le CPT affirme que « le principe directeur 

devrait être de promouvoir le contact avec le monde extérieur » et que « toute limitation de 

tels contacts devrait être fondée exclusivement sur des impératifs sérieux de sécurité ou sur 

des considérations liées aux ressources disponibles ». Le CPT (1993a) conseille alors 

l’autorisation de visites prolongées, la flexibilité des visites quand la famille est éloignée et, 

dans certains cas, l’amélioration des locaux. La visite de 1994 en Martinique illustre à 

nouveau l’importance accordée aux liens familiaux. En effet, bien que les conditions de 

visites aient été jugées satisfaisantes, le CPT (1996a) va plus loin et formule des 

commentaires concernant les problèmes d’accueil et de transport des familles. Le rapport 
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de la visite de 1996 constate des améliorations quant aux infrastructures et la flexibilité des 

parloirs des prisons françaises.  

Concernant la question controversée des parloirs « intimes », le CPT ne prend pas 

position. Le CPT constate, cependant, que les relations sexuelles sont, en fait, tolérées dans 

les parloirs. Le Comité estime alors que les conditions dans lesquelles ces relations se 

déroulent en font un acte dégradant pour le couple et les spectateurs obligés. Le CPT 

suggère que les autorités créent des locaux pour des visites prolongées dans des conditions 

« aussi voisines que possible de la vie courante ». Le CPT assure le suivi de ce dossier en 

demandant régulièrement des informations sur les visites familiales au stade de projet puis 

finalement d’expérimentation (CPT, 1998; CPT, 2001).  

Les communications téléphoniques sont, aux yeux du CPT, un autre outil de 

maintien des relations familiales. Dès 1991, le CPT recommande au gouvernement français 

que la prohibition totale des appels téléphoniques pour les prévenus soit revue (CPT, 

1993a). Cette recommandation est reprise invariablement dans les rapports suivants. Si le 

CPT affirme comprendre la nécessité d’interdire les contacts pendant un certain temps dans 

l’intérêt de la procédure d’instruction, interdire les appels pendant toute la détention 

provisoire lui semble injustifiée. Le gouvernement répond en 2001 que ce thème fait l’objet 

de réflexion dans le cadre de l’élaboration de la loi pénitentiaire (République française, 

2001). Ce sujet de préoccupation revient suite à la visite de 2003 au cours de laquelle le 

CPT constate qu’en pratique les trois parloirs hebdomadaires pour les prévenus ne sont pas 

assurés à Loos et amputés dans leur durée à Toulon. De plus, les effectifs ne permettent pas 

de parloirs les week-ends. La réponse des autorités précise qu’on fait au mieux avec les 

possibilités matérielles et que l’ouverture de nouveaux établissements permettra 

certainement d’améliorer la situation. Quand les conditions de visites sont jugées 

convenables (CPT, 2005b), le CPT va plus loin et demande l’amélioration des modalités 

d’inscription pour éviter des longues heures d’attentes.  
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e La discipline  

La procédure disciplinaire est également un sujet de préoccupation du CPT lors de 

ses visites en France. Dans le rapport de la première visite périodique, le CPT (1993a) 

demande des informations sur la procédure disciplinaire et particulièrement sur la 

possibilité des détenus de se faire assister par un conseil, de faire appel à un témoin et 

d’exercer un recours. Le Comité réclame également des renseignements sur les allégations 

de privation de lecture et recommande spécifiquement l’amélioration immédiate des 

conditions du « prétoire » aux Baumettes.  Suite à la visite de 1994, le CPT recommande 

l’amélioration des conditions matérielles des cellules disciplinaires et la possibilité de 

disposer de lecture. La délégation de 1996 constate les progrès accomplis par la réforme du 

régime disciplinaire mais regrette que ces dispositions ne prévoient pas la possibilité de se 

faire assister d’un conseil et formule une recommandation en ce sens (CPT, 1998). Dans 

son rapport, le CPT recommandera également de vérifier l’entière mise en œuvre des 

nouvelles dispositions.  

D’autres recommandations plus spécifiques à certains établissements sont formulées 

dans le rapport, telles que l’excès de placement en cellule disciplinaire ou encore les 

infrastructures des cellules ou promenades disciplinaires. La visite faite en 2000 est 

l’occasion pour le CPT de constater que si des progrès ont été accomplis, les conditions 

matérielles et les garanties formelles du régime disciplinaire doivent encore être améliorées. 

Ce rapport souligne une fois de plus les conditions déplorables des quartiers disciplinaires 

visités et l’absence d’assistance et de recours juridique pendant et après les audiences (CPT, 

2001). La réponse du gouvernement français affirme qu’un programme d’aménagement des 

cellules disciplinaires est en cours et que le recours à un avocat pour les audiences 

disciplinaires est désormais disponible. Quant à la possibilité d’un recours, le 

gouvernement affirme qu’elle fait l’objet de réflexion dans le cadre de l’élaboration de la 

loi pénitentiaire (République française, 2001). Lors de ses visites ultérieures, le CPT 

constate avec satisfaction que le recours à l’avocat est désormais possible (CPT, 2004b) et 
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réel (CPT, 2005b). Le Comité dénonce lors de sa visite à la Réunion des cellules 

disciplinaires déplorables dans un établissement et recommande que leur utilisation cesse 

pour être remplacée par des cellules régulières (CPT, 2005b). La réponse du gouvernement 

précise que selon le Code de Procédure Pénale, les sanctions doivent s’exécuter au quartier 

disciplinaire mais il promet cependant d’améliorer les cellules existantes. 

f L’isolement 

L’isolement des détenus sur décision administrative est le troisième sujet de 

préoccupation récurrent dans les rapports du CPT. Le Comité est d’avis que la mise en 

isolement peut, dans certaines circonstances, constituer un traitement inhumain et 

dégradant. Il affirme que l’isolement doit toujours être de la durée la plus brève possible. 

Lors de la visite de 1991, le CPT recommande aux autorités de mettre en place des activités 

motivantes pour les détenus en isolement ainsi que de leur assurer un contact humain 

approprié (CPT, 1993a). Le rapport recommande également qu’une attention soit portée et 

une évaluation soit faite de l’état physique et mental des détenus en isolement. Sur ce point, 

les autorités françaises ont informé le CPT qu’un projet de décret, précisant l’accès au 

médecin et l’évaluation de l’état des détenus en isolement, est en cours (République 

française, 1993). Lors de sa seconde visite périodique, le CPT (1996b) exerce un suivi et 

demande, si le décret est entré en vigueur, d’en recevoir une copie. Trois recommandations 

seront formulées par la délégation de 1996 : les deux premières reprennent celles formulées 

en 1991 quant aux activités et contacts humains et l’évaluation de l’état du détenu. Le CPt 

recommande que la durée de mise à l’isolement soit la plus brève possible et que toute 

décision de prolongation soit justifiée et notifiée aux détenus (CPT, 1998). La réponse du 

gouvernement explique qu’en application du projet de décret sur le point être promulgué, 

un projet de circulaire vise à rappeler que les détenus en isolement sont soumis au régime 

ordinaire de détention impliquant donc le maintien de leurs droits aux relations extérieures 

et aux activités. Ce projet de circulaire met également en œuvre divers moyens de contrôle 

de la durée de l’isolement (République française, 1998).  
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La délégation de 2000 prend note de la circulaire datée du 14 décembre 1998. Le 

CPT constate cependant « d’importantes déficiences s’agissant de la mise en œuvre, dans la 

pratique, des recommandations antérieures du CPT et des instructions ministérielles » 

(CPT, 2001). En effet, si les instructions ministérielles semblent satisfaisantes, c’est leur 

application qui fait défaut selon le CPT (2001). Le rapport formule de  « sérieuses 

réserves » quant à la durée de l’isolement (parfois plusieurs années consécutives) et quant 

au régime restrictif auquel sont soumis les détenus (notamment l’absence d’activités). Le 

CPT recommande que des mesures immédiates soient prises pour donner effet aux 

instructions du ministère et réclame également qu’une vérification du respect de ces 

instructions soit faite au cas par cas (CPT, 2001). Finalement le CPT recommande que des 

garanties et recours face à la décision d’isolement administratif soient reconnus aux 

détenus. Dans sa réponse, le gouvernement français explique que les isolements sont le plus 

souvent initiés à la demande des détenus en raison de leur délit ou de leur profession 

antérieure. Le rapport précise que le contrôle des motifs incombe au directeur régional et 

que les isolements sont de la compétence du Garde des Sceaux. Quant à la question des 

garanties et recours, elle fait, une fois de plus partie de la réflexion dans le cadre 

d’élaboration de la loi pénitentiaire (République française, 2001). Le CPT constate en 2003 

(CPT, 2004b) que les motifs de placement et de renouvellement de placement à l’isolement 

administratif sont succincts. La réflexion promise sur les voies de recours ayant connu le 

même sort que la loi pénitentiaire, le Comité renouvelle sa demande de révision du 

placement et l’instauration de voie de recours contre cette décision. Cet aspect n’est pas 

abordé dans la réponse du gouvernement. Cependant lors de la visite effectuée en 2004, le 

CPT constate une certaine évolution puisque l’administration pénitentiaire prévoit une 

reforme de la procédure de placement à isolement avec accès à un avocat, motivation de la 

décision prise et recours possible devant un juge. Le CPT demande à être informé de 

l’évolution de cette réforme. 
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E Le gouvernement français face au CPT 

Le gouvernement français a reçu à ce jour huit rapports du CPT contenant de 

nombreux constats critiques et recommandations. A travers les exemples précédemment 

cités, il est possible d’affirmer des choses positives ont été réalisées suite aux rapports du 

CPT en termes d’amélioration des locaux, de fermeture de certains établissements (Toulon 

par exemple55) ou encore d’évolution des pratiques. Les propos d’Agnès, membre du 

secrétariat du CPT ayant réalisé plusieurs visites en France témoignent de certains progrès. 

Par contre, il y a eu quand même quelque chose d’extrêmement positif parce 
que depuis plus de douze ans maintenant, depuis la première visite en France 
en 91, le comité militait pour l’amélioration des conditions matérielles de 
garde à vue. En 96 et en 2000, en termes très forts, il a dû dire aux autorités 
françaises ‘Arrêtez de baser la détention de police sur la conception littérale 
de la garde à vue, c’est extrêmement préjudiciable pour une personne 
détenue qui doit être déférée à un magistrat, revoyez vos normes…Monsieur 
Sarkozy a quand même émis des instructions très fermes, avec sa 
circulaire…qui parle de repas chauds, quand on est en garde à vue 
prolongée, de moyen de se reposer…. Enfin bref, qui reprend toutes les 
recommandations du Comité. Donc, si ça maintenant c’est effectivement mis 
en œuvre, c’est déjà une avancée majeure, et donc on ne peut que se féliciter 
qu’il y ait eu cette circulaire. C’est quand même important, c’est au plus haut 
niveau de l’État….en se referant directement au CPT dans la circulaire, c’est 
quelque chose aussi.  

Malgré certains éléments positifs, de nombreuses recommandations faites par le 

CPT à la France étaient tributaires de changement législatif. Dans ses réponses au CPT, le 

gouvernement français renvoyait le CPT dans l’attente d’une nouvelle loi en cours qui 

finalement ne verra jamais le jour. Les membres du CPT que nous avons rencontré, à 

l’instar de Agnès dressent un bilan amer en constatant que les améliorations promises 

disparaissent avec l’abandon du projet de loi pénitentiaire. 

                                                 
55 Libération (21 avril 2004).  
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Autant dans certains cas on a pu constater des choses positives…. et ça 
c’était jusqu’en 2000. Autant c’est vrai qu’il y a des sources quand même de 
préoccupations, on a parlé de l’accès a un avocat, visiblement on ne semble 
pas s’orienter vers la mise en œuvre de la recommandation du Comité, ce qui 
naturellement va devoir être à nouveau repris dans le cadre du dialogue. 
Nous avions à l’époque, en 2000, notamment la dernière périodique nous 
avions soutenu les efforts du gouvernement pour l’adoption de la loi 
pénitentiaire, pour le contrôle externe des prisons, pour la loi sur la 
présomption d’innocence qui devait permettre de lutter contre le 
surpeuplement carcéral. Nous avions salué l’humanisation et la 
modernisation des prisons, puisque notamment on voulait prévoir 
l’encellulement individuel… Conclusion : il y a pas de loi pénitentiaire 
(Agnès, membre du secrétariat du CPT) 

Dans certains cas, notamment pour le rapport de la visite réalisée en 2003, le 

gouvernement français réagit plutôt mal aux critiques faites et va jusqu’à rejeter l’analyse 

faite par le CPT.  Le constat très dur dressé par le CPT à l’issue de cette visite vient placer 

la France au ban des mauvais élèves européens et a suscité de nombreuses réactions. Tout 

d’abord, ce rapport qui devait rester confidentiel jusqu’à ce que le gouvernement français 

donne son accord, a fait l’objet de fuites dans la presse en janvier 2004. En réaction à cette 

fuite, le garde des Sceaux de l’époque affirmera aux médias : «Il semblerait que ce rapport 

contienne un certain nombre d’approximations, d’erreurs et de propositions inadaptées à la 

situation actuelle des prisons françaises» (Libération, 29 janvier 2004). De la même façon, 

en rendant finalement public le rapport et sa réponse officielle, quelques mois après, le 

gouvernement français précise notamment que les deux prisons fustigées par le CPT seront 

prochainement fermées (ce qui est effectivement) et souligne diverses améliorations 

matérielles entreprises. La réponse du gouvernement vient cependant réfuter l’analyse faite 

par le CPT. Le gouvernement insiste sur le fait que le taux d’incarcération en France n’est 

pas le plus élevé d’Europe et que la surpopulation est bien due à une insuffisance du parc 

pénitentiaire et son inadaptation à l’augmentation réelle de la délinquance.  

Ce dialogue difficile entre la France et le CPT illustre bien les problématiques de 

l’action du CPT. Des résultats positifs sont parfois obtenus puisque les visites ont pu 
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susciter ou accélérer des améliorations concrètes mais nous constatons également des fins 

de non recevoir de la part du gouvernement sur certaines thématiques. Cependant, si ce 

bilan caractérise la dualité des résultats de l’action du CPT, elle ne cache pas pour autant la 

spécificité de la situation française parmi les États que l’on peut caractériser de 

récalcitrants. Gérard, membre du CPT, évoque le cas de la France.  

Les États récalcitrants, entendons-nous…il y a d’autres situations, qui sont 
plus embarrassantes, avec des États qui ne sont pas du tout dans une 
situation de dèche économique épouvantable, on peut les citer, il y a 
l’Espagne, la France et d’autres… qui donnent un peu l’impression d’être 
au-dessus des recommandations qu’on peut leur faire, n’est-ce pas. Je vous 
rappelle que la France - c’est ce qu’on dit souvent à Matignon et autres – est 
la patrie, la mère des droits de l’homme, et qu’on n’a pas de leçon à leur 
donner, vous comprenez. Donc, ça devient un peu embêtant. Alors, là je 
parle de la France, vous avez peut-être vu ce qui s’est passé il y a quelques 
mois, ou quelques semaines, il y a eu une fuite qui fait que notre rapport est 
arrivé dans les mains de toute une série de personnes, toute une série de 
médias et que ça a fait un effet tam-tam absolument incroyable. Et, on peut 
penser que, si j’ose dire d’une manière un peu paradoxale, grâce à cette fuite, 
parce que, vous savez, les médias accordent beaucoup plus d’importance à 
des choses qui sont interdites que si on avait fait une déclaration, ou si le 
gouvernement avait publié tout seul.. on peut espérer que cette petite 
« secousse », qui est infligée à l’opinion publique puisse avoir des 
conséquences positives. (Gérard, membre du CPT) 

En effet, quand les recommandations du CPT ne sont pas suivies d’effet, il s’agit le plus 

souvent d’États qui ne sont pas en mesure de les mettre en œuvre (pays insuffisamment 

développés, situation économique difficile….). On pense alors à la Turquie et aux pays de 

l’Est mais pas à la France. Toute comparaison ayant ses limites, un membre du CPT 

constate l’écart de progrès accomplis aux cours des dix dernières années entre un pays 

comme la Turquie et la France.  

Tout n’est pas noir en France. Il y a quand même quelques progrès… Alors, 
c’est vrai que c’est peut-être pas grand-chose par rapport à l’ampleur du 
problème… Et ce que je dis souvent – et c’est pas pour flatter les Turcs – 
c’est que si on compare les progrès qu’ont fait les Turcs au cours des 10 
dernières années, par rapport aux progrès qu’ont fait les Français, il y a pas 
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photo, pour reprendre l’expression à la mode. Les Turcs sont partis beaucoup 
plus bas mais vraiment, là, si on arrivait à faire…une espèce d’algorithme 
assez savant, on pourrait montrer les Français qui sont loin derrière les Turcs 
et ça leur ferait, peut-être, un effet positif…Pour avoir fait la deuxième 
mission en Turquie en 1991, par rapport à ce qu’on a vu ensemble la 
dernière fois qu’on y est allé, c’est dingue, passez-moi l’expression. Alors 
que les conditions matérielles des prisons françaises, par rapport à ce qu’on a 
vu en 90 et puis aujourd’hui… je crois qu’on peut le dire, il n’y a pas de 
progrès, et puis c’est tout. (Gérard, membre du CPT) 

Les membres interviewés font, en effet, la distinction entre les pays qui sont 

demandeurs vis à vis de l’Europe en général et du CPT plus spécifiquement et ceux qui ne 

le sont pas et au contraire ont «tout à y perdre». Certains pays dont la France auraient 

accepté de signer la convention et de se soumettre au contrôle du CPT par obligation et 

parce qu’il aurait été inimaginable qu’ils ne le fassent pas. A cette absence de progrès 

s’ajoute également une attitude française qui se démarque. La France n’est pas le premier 

pays pour lequel un ensemble de conditions de détention est qualifié de traitement 

inhumain et dégradant par le CPT. Mais il est certain qu’un pays comme la France n’était 

pas prêt à subir une telle critique de la part d’une institution européenne. Certains membres 

du CPT évoquent une France qui donne l’impression d’être au-dessus des recommandations 

et qui, en tant que patrie des droits de l’homme, estime n’avoir de leçon à recevoir de 

personne.  

Je pense que….les Français partent du postulat que, historiquement, les 
droits de l’homme, c’est eux et que finalement ils n’ont pas de leçon à 
recevoir de personne. Et ça, c’est des positions qui ont été soutenues par les 
différents gouvernements successifs, c’est pas une coloration politique 
quelconque. Alors, il se trouve, malheureusement, pour les Français, 
qu’aujourd’hui on est en face d’une situation qui défraye la chronique 
médiatique et puis des gens, dans les institutions pénitentiaires qui disent : 
« Le CPT a raison. Monsieur Perben, vous n’êtes pas tout à fait bien 
informé, c’est ces espèces de zouaves de San Marin, Belge ou Suisse qui 
disent des choses qui sont vraies ». (Gérard, membre du CPT). 
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Sur ce point, l’attitude de la France à l’égard des instances européennes fut comparée à 

celle des États-unis à l’égard de l’ONU. 

L’attitude de la France est une attitude, qui – à mon avis – peut être 
comparée utilement avec celle qui est reprochée, notamment par la France, 
aux Etats-Unis à l’égard de l’ONU. A peu de choses près, la France se 
conduit à l’égard du Conseil de l’Europe comme les autorités françaises ont 
critiqué les autorités américaines dans leur attitude à l’égard de l’ONU, en 
disant : « vous n’en faisez qu’à votre tête, vous pourriez quand même…vous 
fier quand même à ce travail qui est fait, en l’occurrence par le Conseil de 
l’Europe ». Et c’est vrai que ça, c’était assez frappant, parce que ça 
tombait… moi j’ai fait des visites en France au moment où on parlait 
beaucoup de l’attitude des Américains à l’égard de l’ONU, et je trouve que 
ce parallélisme…il crevait l’écran. Parce que c’est vrai, ils se considèrent… 
la patrie des droits de l’homme, nous, on ne vient que de Strasbourg, « c’est 
pas vous qui allez nous expliquer », surtout quand on vient de pays comme 
la Suisse, la petite Belgique, ou encore San Marin, vous imaginez, « ces 
nains qui vont nous expliquer ce qu’on doit faire ». (François, membre du 
CPT) 

Face à cette attitude, le CPT adopte une stratégie de dialogue renforcé, «plus corsé» selon 

les termes employés par Agnès, membre du secrétariat du CPT. La visite ad hoc réalisée en 

2003 s’inscrivait déjà dans le cadre de ce dialogue. Il convient de relever que la France fait 

notamment partie des six pays avec lesquels le CPT expérimente depuis 2003 une nouvelle 

stratégie de dialogue au moyen de conseillers. Avec cette application expérimentale, deux 

conseillers sont désignés parmi les membres du CPT volontaires pour s’intéresser plus 

spécifiquement à des pays donnés et renforcer le dialogue permanent. 

3 L’impact du CPT : éloges et critiques 

 Le CPT est un mécanisme novateur considéré comme un modèle du genre mais dont 

l’évaluation de l’impact reste problématique. Sur un plan global, comme c’est souvent le 

cas pour toute politique sociale, mesurer les résultats et savoir avec certitude si le CPT 

contribue à réduire les mauvais traitements est impossible. Au cas par cas, il n’est guère 
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plus facile de connaître l’effet des visites et des recommandations du CPT puisque les 

résultats ne se mesurent, ni individuellement, ni ponctuellement. Il en résulte que toutes les 

améliorations obtenues ne peuvent, avec exactitude, être reliées directement à l’activité du 

comité (Mottet 1995). De plus, les informations disponibles sont bien souvent insuffisantes 

pour apprécier l’impact réel du Comité. L’évaluation d’un mécanisme de contrôle comme 

le CPT repose sur divers éléments intrinsèques au mécanisme, propres à sa nature et son 

fonctionnement mais également sur des éléments extérieurs tels que la mise en œuvre de 

ses recommandations par les États concernés ou encore les répercussions de son travail sur 

des partenaires extérieurs. 

A Les facteurs intrinsèques du succès du CPT  

a Des éléments constitutifs et structurels de qualité 

L’importante activité du CPT et le nombre d’États parties sont les premiers 

indicateurs du succès de ce mécanisme de contrôle.  En effet, en 18 années d’existence, le 

CPT, qui réunit aujourd’hui 46 États, a réalisé plus de 200 visites. 

La plupart des facteurs associés à l’impact du travail du CPT sont de nature 

structurelle. Tout d’abord, le CPT bénéficie de ressources budgétaires et humaines 

importantes qui exercent une influence directe sur le travail et l’effectivité de celui-ci 

(Morgan et Evans, 1994;  Mottet, 1995 et Nicolay, 1995). En effet, le budget détermine 

divers éléments tels que la taille du secrétariat, le nombre de rencontres du CPT, le nombre 

de visites effectuées et les possibilités de recours aux experts. La question des ressources 

matérielles est apparue d’autant plus importante suite à l’élargissement des États membres 

du Conseil de l’Europe (Canivet, 2000; Cligman, Gratiot et Hanoteau, 2001). Bien que le 

CPT réclame fréquemment des ressources supplémentaires pour faire face à sa charge de 

travail grandissante, il est possible d’affirmer que les moyens dont il dispose lui permettent 

cependant de remplir correctement son mandat.  
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Un deuxième facteur structurel identifiable concerne la qualité du secrétariat et des 

membres composant le CPT. L’efficacité et la crédibilité du comité dépendent 

fondamentalement de la qualité, l’expertise, la vitalité et l’engagement de ses membres 

(Evans et Morgan, 1994; Morgan et Evans, 1994). Il semble, sur ce point, que les États 

aient, en effet, proposé des membres compétents et disponibles et même si certaines 

compétences font toujours défaut, l’ensemble des membres forme bien un regroupement de 

spécialistes qualifiés renforcé par l’adjonction ponctuelle d’experts. Pour disposer d’une 

expérience accrue, le mandat de ses membres est désormais renouvelable deux fois (CE, 

1993b). Devant l’amplitude de la tache assignée au CPT et les attentes placées dans son 

action, il a été évoqué la possibilité de faire du CPT une instance permanente afin de lui 

permettre de conserver et accroître son impact à l’avenir. La mission des membres du CPT 

deviendrait ainsi, pendant la durée de leur mandat, une activité professionnelle à temps 

plein. Cette option n’a pas été retenue et un membre du secrétariat nous indiquait qu’elle 

n’était pas souhaitable :  

Je crois qu’il vaut mieux pas….une des richesses du CPT, c’est précisément 
cette façon de fonctionner avec des membres non permanents et un 
secrétariat permanent. Je crois que c’est une bonne chose. Je crois qu’on 
n’aurait pas du tout cette même motivation si on était permanent. Je crois 
que c’est un plus… d’être non permanent» (François, membre du CPT).  

La permanence d’un secrétariat de qualité semble bien, être un autre élément 

structurel du succès du CPT. Il convient de relever que les deux facteurs mentionnés 

(budget et la qualité des membres du CPT) sont étroitement reliés car si les membres 

composant le CPT réunissent une plus grande expertise, il ne sera plus nécessaire de 

recourir à des experts externes (Morgan et Evans, 1994).  

Au plan structurel, il convient de relever que le nom donné au CPT est, en revanche, 

un facteur qui influence son travail et son efficacité en sa défaveur. Nicolay (1995) 

mentionne que, lors des visites effectuées, le nom du CPT choque ses interlocuteurs qui 

prennent cette visite comme une accusation de torture au sein de leurs établissements. 
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Ainsi, cette situation ne facilite pas les contacts et crée une réaction défensive. Cette 

réflexion semble trouver écho dans la réponse donnée par le gouvernement français suite à 

la première visite périodique effectuée par le CPT. Le rapport de suivi mentionne, en effet : 

Le Gouvernement français, continue de penser que l’emploi du terme 
« torture » dans le rapport de visite, même si le Comité reconnaît n’avoir 
rencontré aucun indice ni aucune allégation de torture dans les locaux 
visites, est susceptible d’entretenir malaise et confusion après des personnels 
de terrain concernés alors que l’un des principaux objectifs recherche, tant 
par le Comité que par les autorités françaises, est précisément d’obtenir une 
pleine adhésion aux objectifs et mécanismes de la Convention (République 
française, 1994, p.6.). 

Ce malaise sur l’identité du CPT est d’autant plus regrettable que ce nom ne reflète pas 

véritablement l’activité du comité qui dans de nombreux pays, examine, avant tout, les 

conditions de détention. 

Au niveau de son fonctionnement, le CPT a respecté un calendrier ambitieux et un 

programme judicieux et les délégations ont globalement obtenu accès aux lieux et 

personnes. Dans ses pouvoirs d’investigation, le CPT a, de plus, démontré sa capacité à 

percevoir et détecter les difficultés et dysfonctionnements des établissements de détention. 

A titre d’exemple, le CPT a détecté en quelques heures une affaire de relations sexuelles 

entre surveillants et travestis détenus d’une prison française ce que l’inspection des services 

pénitentiaires, perçue comme un service de l’administration, n’aurait pu réaliser (Cabanel, 

2000). Il apparaît clair que le bon fonctionnement du CPT s’analyse comme un élément 

essentiel de son efficacité.   

Diverses suggestions ont été formulées quant aux perspectives d’avenir du CPT et 

l’éventuelle expansion de ses pouvoirs. Trechsel (in Mathieu 1993) propose d’accorder au 

Comite le pouvoir de contrôler l’application des règles pénitentiaires européennes. Cette 

mission est actuellement de la compétence du Comité de coopération pénitentiaire du 

Conseil de l’Europe qui ne dispose, lui, pas de pouvoir de visite. Il a également été suggéré 
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que le CPT puisse mener les investigations aux côtés de la Commission européenne lorsque 

cette dernière est saisie par une requête de détenu. Le CPT exercerait alors les fonctions 

d’instruction dans le cadre de la procédure devant la Commission (Mathieu, 1993). La 

doctrine suggère également que les spécialistes du droit pénitentiaire et ceux des droits de 

l’homme travaillent en commun pour élaborer une charte européenne des droits de 

l’homme détenu servant de base à l’action du Comité européen. Le CPT disposerait alors 

d’une ligne d’orientation précise mais assez générale qui lui permettrait de prévenir toute 

atteinte à cette charte (Mathieu, 1993). Sur ce dernier point, il convient de noter qu’au cours 

de son existence, le CPT a pris l’initiative de développer sa propre base d’action en 

établissant certaines normes pénitentiaires.  

b Une oeuvre de création de normes pénitentiaires 

• Une construction normative progressive 

Dès le premier rapport d’activité en 1990, il est affirmé que le CPT s’inspire dans 

son travail de tout un « éventail de normes internationales » qu’il s’agisse de traités 

internationaux, de jurisprudence des organes internationaux ou encore de principes non 

obligatoires comme les normes du Conseil de l’Europe ou de l’ONU (CPT, 1990). 

Cependant, malgré cette profusion, le CPT constate la difficulté d’en tirer des principes 

directeurs clairs, concrets et adaptés aux situations rencontrées. Nous avons vu, à travers 

l’exemple de la France que le CPT adopte une interprétation souple et extensive de l’article 

3 de la Convention. François, membre du CPT témoigne de cette attitude souple du Comité. 

Nous n’avons pas de définition de la torture et des mauvais 
traitements…c’est à géométrie variable, d’après ce qu’on voit, d’après la 
situation du pays…et elle est très large aussi, très souple … nous examinons 
aussi ce qui va au-delà de l’article 3, puisqu’en en effet seul l’article 3 parle 
de torture et de traitement inhumain et dégradant, or, dans nos rapports, 
évidement, quand on les examine, on va très largement au-delà de la stricte 
interprétation de cette disposition là de la Convention.  
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Face à cette absence de définition, le CPT a rapidement envisagé de créer ses propres outils 

de travail. 

Le CPT n’exclut pas, et en fait envisage actuellement, la possibilité de 
constituer progressivement un ensemble de normes générales pour le 
traitement des personnes privées de liberté. S’il parvient, au fil des années, à 
élaborer un corps de telles normes générales, le CPT pourrait, à un stade 
ultérieur, décider de le publier de manière à offrir aux autorités nationales un 
certain nombre de principes directeurs généraux pour le traitement des 
personnes privées de liberté (CPT, 1990). 

Morgan et Evans (1999) mentionnent que le CPT a partiellement réalisé cette 

aspiration initiale. Le Comité a, en effet, fait œuvre novatrice en proposant ou en précisant 

les normes pour les adapter aux situations concrètes. À travers les deux types de documents 

produits (rapports généraux et rapport de visites) le CPT a progressivement dégagé de 

véritables standards visant à promouvoir les garanties fondamentales contre la torture et les 

autres formes de mauvais traitement (Rouget, 1996). Morgan et Evans (1999) constatent en 

effet que le CPT a régulièrement utilisé ses rapports annuels pour résumer son opinion sur 

différents aspects du traitement des personnes privées de liberté. Ce qui permet à certains 

auteurs d’affirmer que l’on dispose maintenant d’un corps substantiel de «jurisprudence » 

du CPT (Morgan, 1996; Evans et Morgan, 1998).  

Le rapport d’activités 1989-1990 insistait sur le fait que le CPT ne tenterait pas de 

jouer un rôle de législateur. De nombreux auteurs comme Morgan et Evans (1999) 

soulignent cependant que, malgré cette déclaration, ces standards sont décrits comme des 

« fundamental safeguard ». En 2002, ces mêmes auteurs soutiennent que « les normes du 

CPT forment de loin l’ensemble de règles carcérales le plus détaillé jamais élaboré au 

niveau universel, régional ou national ».  Murdoch (1999) affirme même :  

It may now be possible to speak of the gradual emergence of a new 
European prison code of practice and of a common European criminal 
procedure, in each case on account of the public exercice of the quasi-
legislative authority the CPT has assumed.  
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Pour Snacken (1997a), le CPT fait, explicitement ou implicitement, référence à des droits. 

Des droits sont, en effet, implicitement reconnus lorsque certaines circonstances ou aspects 

sont décrits systématiquement dans chaque rapport du CPT comme constituant des formes 

de torture ou de traitements inhumains (Snacken, 1997b). Nous relevons cependant que la 

formulation et la présentation de ces normes ne les assimilent pas à un corpus codifié et 

figé. Le CPT présente ces normes d’avantage comme une série de conseils et de 

commentaires sur certains aspects de la détention. 

• Un apport pertinent mais objet de préoccupations 

Certains auteurs décrivent comme positif cette création de normes par le CPT. 

Casale (1995) en énumère les divers avantages. Le premier est, selon elle, de donner des 

indications claires de ce que le CPT attend et recherche. Ainsi, le personnel des 

établissements pénitentiaires peut éviter les critiques en anticipant le travail du CPT. Le 

second argument est celui de l’utilisation possible de ces normes par diverses autorités de 

plaintes tels que les tribunaux ou les ombudsmans pour mettre fin à certaines pratiques 

inhumaines. Finalement, le troisième argument développé par Casale est que, par ces 

normes, le CPT encourage les ONG dans leur lutte en leur fournissant un cadre et support 

pour exercer des pressions et légitimer leur action. Mayer (2002) ajoute que ces normes 

peuvent également nourrir et inspirer divers travaux de réforme au niveau européen et 

national. 

D’autres auteurs se prononcent de façon plus mitigée et voire même critique sur 

cette entreprise de création des normes du CPT. La manière dont sont établies et diffusées 

ces normes semble être un des premiers éléments problématiques soulevés par les auteurs. 

Murdoch (1999) soutient que le fait que ces normes apparaissent de façon irrégulière et ne 

concernent que certains aspects des politiques de détention pose problème. Pour lui, ces 

normes s’apparentent donc davantage à des études de cas qu’à une véritable législation. 

Morgan et Evans (1999) soulignent qu’étant donné que les rapports annuels ne reprennent 



 

 

162

 

cependant pas tous les aspects couverts dans tous les rapports des pays, une analyse de la 

« jurisprudence » du CPT nécessite, hélas, de se familiariser avec un grand nombre de 

rapports de visite. Ils affirment qu’une réelle évaluation de ces normes ne sera possible que 

lors qu’un travail de vulgarisation aura été réalisé. Snacken (1997) regrette également que 

les critères et normes établies par le CPT n’aient pas été compilés.  

Cette lacune a cependant été comblée par la publication en septembre 2002 d’un 

document qui compile les divers chapitres des rapports généraux d’activités consacrés aux 

questions de fond. Le document, intitulé « les normes du CPT », présente en un document 

unique, un regroupement de ces divers chapitres en huit thèmes (CPT, 2002a). La partie sur 

l’emprisonnement reprend donc les chapitres des rapports annuels 2, 7 et 11 qui ont 

développé les normes établies dans ce domaine. Par ce document, « le CPT espère ainsi 

préciser clairement et par avance aux autorités nationales ses vues sur la manière dont les 

personnes privées de liberté doivent être traitées et, plus généralement, inciter à la 

discussion en ce domaine » (CPT, 2002a). Cette compilation des normes remise à jour en 

2004 permet désormais un meilleur travail de diffusion et d’évaluation.  

Des questions à la fois concrètes et épistémologique sont posées à propos de ces 

normes, leur création et leur application. L’établissement d’un corps de normes 

internationales par le CPT et leur application concrète à certains pays d’Europe Centrale et 

Orientale dont les normes et infrastructures nationales sont peu développées présente tout 

d’abord le risque d’une stigmatisation contre-productive de ces États (Murdoch, 1995 et 

Morgan et Evans, 2002). Conscient de cette problématique, le CPT tient compte des 

circonstances et des éventuelles différences culturelles et tente de prendre en considération 

le contexte historique, social et économique de chaque pays (CPT, 2002b).  La présidente 

du Comité rappelle que chaque pays a un point de départ différent et que certains d’entre 

eux gèrent encore des problèmes réglés depuis longtemps par d’autres (CPT (2002b). Pour 

le CPT, il est, en effet, important de reconnaître les efforts et les améliorations réalisés par 

certains pays qui présentent malgré tout des conditions de détention déplorables. Le CPT 
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tient, en effet, compte des circonstances du monde extérieur et des éventuelles différences 

culturelles mais il se doit d’avoir recours à des normes minimales et fondamentales pour 

tous les pays afin de garantir des normes universelles.   

Le débat de l’universalité de ces normes se situe alors à un niveau épistémologique. 

Une préférence pour certains systèmes ne se dessinera-t-elle pas à l’avenir? Est-il 

souhaitable d’aboutir à un système européen uniforme de garanties et de droits qui 

conduirait à imposer des normes « occidentales »?  Ou doit-on, au contraire, laisser chaque 

pays libre de développer son propre système à partir de ses spécificités nationales, sa 

culture juridique pénale et pénitentiaire? s’interroge Snacken (1997a). Doit-on imposer les 

normes « occidentales » aux autres pays ou tenir compte des spécificités nationales et 

mettre en œuvre ce que Murdoch (1995) appelle « une politique de deux poids, deux 

mesures » et Morgan et Evans (2002) « une approche à géométrie variable »? Ces auteurs 

soulignent qu’une telle approche pourrait entraîner un affaiblissement des instruments de 

protection des droits de l’homme.  

Finalement, la question de la légitimité de cette élaboration des normes se pose. 

Cette entreprise normative pourrait, en effet, s’analyser comme un dépassement de son 

mandat par le CPT. Il convient cependant de relever que l’acceptation de ces normes par les 

États parties ne semble pas poser de problème jusqu’à présent. Comme le font remarquer 

Morgan et Evans (2002), il est remarquable qu’aucun gouvernement n’ait suggéré que 

l’approche globale de prévention inspirant l’ensemble de normes du CPT soit inacceptable. 

Un membre du CPT rencontré témoigne justement de cette absence de remise en question 

des normes du CPT et de son étonnement face à ce succès :  

Ça ne nous est pas contesté, ça, finalement…je l’ai déjà dit, mais je le 
souligne, ce qui est surprenant c’est que personne à ma connaissance, à 
quelques exceptions près, ne nous ait dit « attention, stop, stop, c’est l’article 
3 un point c’est tout ». Donc on a fait vraiment…une interprétation 
extraordinairement expansive du mandat du Comité et puis ça marche, ça 
marche ! (Gérard, membre du CPT) 
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En effet, même si toutes les normes ne sont pas acceptées par des États, la démarche et 

l’approche adoptée par le CPT semble jusqu’à ce jour incontestée par les États parties.   

B Les facteurs extrinsèques du succès du CPT  

a La mise en œuvre des recommandations du CPT par les États 

• Des changements notables obtenus 

Les recommandations du CPT n’ayant pas une portée juridique obligatoire, elles  

demeurent soumises pour leur mise en œuvre à la bonne volonté et à la bonne foi des États. 

Selon le rapport Canivet (2000), le CPT a finalement révélé, par son fonctionnement, une 

efficacité contraire à certaines prédictions pessimistes. Le bilan semble incontestablement 

positif tant le système se révèle efficace dans la pratique. Un membre témoigna même de 

son agréable surprise face à l’efficacité du CPT : 

Oui, alors ça, c’est aussi une découverte très agréable…que l’action du CPT 
est très efficace. Et l’exemple de pays, où l’on voit l’évolution du système 
pénitentiaire à chacune des visites du CPT, des pays qui avaient des 
systèmes pénitentiaires très durs, enfin, où on ne se souciait pas trop du 
respect de la personne et qui, à force de visites du CPT, de recommandation 
finissent par faire évoluer leur politique pénitentiaire. Je crois que, auprès de 
ces organismes internationaux, que ce soit l’ONU, le Conseil de l’Europe ou 
autres, il y a toujours beaucoup de comités qui fonctionnent et on a parfois 
l’impression que c’est beaucoup d’intelligence et beaucoup d’énergie qui ne 
débouchent pas sur des choses très concrètes, parce qu’on échange beaucoup 
d’idées, on proclame des grands principes et puis dans les faits, ça ne se 
traduit pas forcément, alors que le CPT, on voit concrètement les évolutions 
positives. Alors je parlais à l’instant des pays qui avaient des systèmes 
pénitentiaires très durs, enfin très rudimentaires, et qui évoluent vers des 
systèmes où on respecte plus la personne, mais même dans les pays dits de 
vieille démocratie, comme il en existe en Europe de l’Ouest, où les systèmes 
pénitentiaires paraissaient plus évolués mais présentent quand même encore 
bien des défauts, on constate que les visites du CPT ne sont jamais sans 
effets (Hugo, membre du CPT). 
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Pour un des membres que nous avons rencontrés, c’est justement le constat de 

réussite du CPT fait dans le rôle de l’accusé qui a motivé son intérêt : 

Ce qui m’a tout particulièrement rendu attentif à l’intérêt de ce mécanisme, 
c’est que lorsque le CPT est venu…pour la première fois, j’étais à la place 
des accusés…et j’ai constaté alors, très concrètement que, grâce à l’avis du 
CPT, les autorités locales se sont un peu émues et ont remédié rapidement à 
la situation, en prévision de la venue du CPT. Alors je me suis dit : « tiens 
c’est intéressant », parce que je peux vraiment dire que ça marche, pour 
l’avoir vécu de l’intérieur…Et ça, je vous avouerai que d’entendre ce genre 
de choses là… ça m’a extraordinairement motivé.(Gérard, membre du CPT). 

Le contrôle global que le CPT exerce permet donc des améliorations significatives 

« tout en ménageant les susceptibilités des États » (Canivet, 2000). Rouget (1996) souligne 

que, malgré l’absence de sanctions attachées aux recommandations qu’il adresse aux États, 

le CPT a su dans de nombreux cas amener les États vers la voie du changement en suscitant 

ou accélérant les processus de reforme. Certains effets positifs sont concrets comme des 

réfections de locaux, l’amélioration des formations, la réforme des services de santé ou 

encore l’attribution de garanties supplémentaires.  

C’est vrai que on a de nombreux exemples dans tous les pays d’amélioration 
de la situation….en Fédération de Russie, une mesure extrêmement 
importante qui a été prise, elle peut paraître dérisoire et technique, on 
devisse les « jalousies » apposées aux fenêtres qu'est-ce que ça a apporté, ça 
a apporté que dans les cellules il y a ou il va y avoir bientôt de la lumière du 
jour…. Alors qu’avant il n’y avait pas de lumière du jour 23h sur 24 et va y 
avoir de l’air frais qui rentre et ça c’est des éléments fondamentaux de 
l’existence. Alors ça c’est un acquis je dirais majeur. En Allemagne dans un 
service de psychiatrie légal, les autorités ont pris certain nombre de mesures 
quand il fallait mettre les gens à l’isolement pour qu’ils aient des vêtements 
convenables, pour qu’ils ne dorment plus sur un matelas, pour que dès que 
leur état évolue on lève les restrictions de la mesure d’isolement… A 
l’aéroport de Francfort, des personnes étaient détenues quand même pendant 
des périodes prolongées dans des conditions d’hébergement quin’étaient 
absolument pas appropriées là-bas et les autorités ont donc cherché un autre 
lieu d’hébergement, bon, ça a été après la deuxième visite…En Bulgarie on 
avait eu dans une prison de très nombreuses allégations de mauvais 
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traitements pour les personnes détenues, ça a été porté tout de suite à 
l’attention des autorités qui ont fait une enquête…qui a confirmé nos 
constatations et donc un certain nombre de mesures ont été prises pour 
changer de personnel, pour revoir les choses et la situation au niveau des 
mauvais traitements s’est réglée. (Agnès, membre du secrétariat du CPT) 

Dans quelques circonstances, en France comme ailleurs, la visite du CPT a même 

motivé ou tout au moins précipité la fermeture d’établissements vétustes. Pour donner la 

parole à un membre du CPT :  

Le bilan global qu’on peut faire sur l’activité du CPT après ces.. 13-14 ans 
d’existence, est indiscutablement positif. Il est clair qu’on ne peut pas – et de 
loin– gagner à tous les coups, mais je crois vraiment qu’on peut dire 
aujourd’hui que c’est un outil qui a son utilité (Gérard, membre du CPT).  

Pour un autre, le CPT est reconnu au sein du Conseil de l’Europe comme « un des 

organismes qui a une action vraiment très positive pour le respect des droits de l’homme»  

(Hugo, membre du CPT). 

• Les réactions des États 

Pour apprécier l’impact du CPT, il convient d’analyser les réactions qu’il suscite de 

la part des États à la fois sur le terrain lors des visites et dans les échanges et les réponses 

officielles. 

• Méfiance et confiance rencontrées sur le terrain 

Sur le terrain, la relation entre le CPT et les autorités concernées oscille entre 

méfiance générale et confiance gagnée. Les membres du CPT rencontrés témoignent, tout 

d’abord, du manque de connaissance du personnel. Ils doivent parfois expliquer à la 

direction des établissements ce qu’est le CPT. Il semble cependant que les autorités 

pénitentiaires connaissent suffisamment le CPT pour redouter ses critiques. Ce regard 

critique du CPT est, selon Hugo, membre du CPT, certainement à l’origine de la méfiance 

des autorités pénitentiaires à l’égard du CPT.  
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Les directions d’établissement se méfient un peu parce qu’elles savent - 
surtout si il y a déjà des missions du CPT qui sont passées les années 
précédentes - elles savent que ça se traduit souvent pas des critiques qui 
remettent en cause leur manière d’agir, leur manière de faire, et, bon, elles 
n’aiment pas qu’il y ait un regard extérieur, étranger, qui vienne justement se 
fixer sur ce qu’elles font.  

Que ce soit avec du personnel de direction ou des gardiens, les tensions existantes 

semblent s’estomper au fur et à mesure qu’ils connaissent le CPT. Pour le personnel, le 

CPT est parfois perçu comme une occasion de transmettre leurs récriminations à l’égard de 

la direction sur leur formation ou leurs conditions de travail. Un membre du CPT que nous 

avons rencontré témoigne de ce changement d’attitude du personnel :  

Nous constatons que dans certains lieux où nous retournons, ce sont certains 
responsables locaux, parfois,  qui nous disent: « mais écoutez, voilà, 
revenez, et on est bien contents que vous soyez revenus parce qu’on va vous 
montrer ce qui n’a pas encore changé et ce qui, pour nous, nous paraît tout à 
fait indispensable ». Donc, je veux dire, dans un premier temps, ils étaient 
méfiants, je pense notamment à certains gardiens de prison…qui, après coup, 
nous voyant revenir, nous disent : « mais écoutez, on ne vous avait pas 
montré ça, la fois passée, mais maintenant on va vous montrer, on va vous 
dire aussi ce qu’on nous fait faire, parce que nous, on considère que ça ne va 
pas ». Donc eux-mêmes ont compris que, passée cette première phase, dans 
un second temps, ils pouvaient, eux aussi, en quelque sorte, bénéficier du 
travail qui est le nôtre, se disant, implicitement mais certainement : 
« finalement, ça affecte aussi nos conditions de travail, ce que vous faites, et 
donc si on veut améliorer nos conditions de travail, pourquoi pas s’intéresser 
aussi à ce que vous dénoncez » (François, membre du CPT). 

Au niveau des gouvernements, la même méfiance semble définir la relation au CPT. 

Gérard, membre soulignait à ce propos que pendant une longue période les membres du 

CPT étaient vus «avec un drôle d’œil» comme des «espèces de pseudo-ONGéistes,  droits-

de-l’hommistes » dont les activités et les personnalités suscitaient toute une série de 

suspicions. Il relève cependant que leur objectivité est davantage reconnue et qu’il ne leur 

est plus reproché d’avoir des positions partisanes ou d’être influencés par les raisons 
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politiques. La méfiance qui subsiste est perçue comme normale et naturelle comme l'atteste 

les propos d'Hugo, membre du CPT. 

Alors évidemment les gouvernements protestent quand nous leur faisons 
évidemment des critiques, des recommandations. Le premier réflexe est de 
protester en disant : « mais nous sommes parfaits, je ne vois pas pourquoi 
vous nous cherchez des poux dans la tête.  

Selon les membres du CPT rencontrés, malgré leur méfiance et protestations, la 

plupart des gouvernements sont «sensibles» aux risques de condamnations du CPT, du 

Conseil de l’Europe et de l’opinion publique générale.  

Passer maintenant pour un pays où on néglige les droits de l’homme, ça fait 
pas une bonne image… alors comme il y a quand même le danger que le 
CPT rende publique une déclaration …il y a le risque d’être exclu du Conseil 
de l’Europe, qui est un risque ultime, mais tout ça est pris en compte 
finalement. Il y a peu de pays qui puissent faire comme si le Conseil de 
l’Europe n’existe. A partir du moment où ils ont adhéré à la Convention 
européenne des droits de l’homme, il y a peu de pays qui auraient le cynisme 
de dire : « oh, ça fait rien, peu importe, on s’en moque ». Alors, c’est encore 
plus vrai pour des pays qui sont candidats à l’entrée dans l’Union 
Européenne, ils se sentent absolument obligés de faire des progrès pour 
pouvoir adhérer à l’Union Européenne (Hugo, membre du CPT). 

Certains États établissent au fur et à mesure une relation de confiance avec le CPT 

qu’ils perçoivent comme un élément tout à fait objectif dont l’aide est souhaitée voir même 

sollicitée. Agnès, membre du secrétariat du CPT rapporte cette évolution en évoquant 

certains États qui réclament l’expertise du CPT.  

Et très souvent les États aussi de plus en plus….voient le comité comme 
vraiment quelqu’un qui peut les assister et les aider et non plus comme 
quelqu’un dont il faut avoir peur… Ils ont bien compris qu’en fait cela ne 
peut que les aider donc il y  une confiance qui s’est créée là-dedans et 
maintenant aussi il y a des États qui n’hésitent pas à nous inviter à venir faire 
une visite. Par exemple quand la grande campagne de grèves de la faim a 
commencé dans les prisons en Turquie contre la reforme du système 
pénitentiaire turc qui préconisait notamment qu’on abandonne les grands 
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dortoirs pour des petites unités de vie, et bien la première fois c’est le 
gouvernement Turc qui a invité le comité à venir évaluer la situation. Les 
Pays Bas avaient invité le Comité à retourner aux Antilles néerlandaises pour 
effectuer une visite pour les aider à mettre en place un plan de réalisation des 
recommandations dans une prison qui avait causé beaucoup de problèmes. 

• Des réponses officielles extrêmement variables 

Il est possible d’identifier divers types de réponses données par les gouvernements 

aux recommandations du CPT. Dans certaines réponses, les plus rares, le gouvernement 

évasif annonce qu’il prend bonne note des commentaires, que des études sont entreprises ou 

que ces questions sont à l’ordre du jour d’une future loi. L’étude du cas de la France illustre 

la difficulté que représente ce type de réponse puisqu’un bon nombre de réponses du 

gouvernement français se référaient à un projet de loi qui fut par la suite abandonné 

(République Française, 1998 et 2001). Plus souvent, les réponses des gouvernements sont, 

en revanche, très précises et indiquent les mesures prises dans les établissements suite aux 

remarques et recommandations du comite (travaux en cours, personnel recruté, cellules 

aménagées). Très fréquemment les réponses ont une plus grande ampleur et servent de 

« rampes d’explication » de la politique pénitentiaire telles que la présentation du 

programme immobilier, la description des conditions de formation initiale et continue du 

personnel, etc (Couvrat, 2002).  

Globalement, une grande proportion des recommandations ou commentaires du 

CPT rencontrent, donc, une réponse apparemment positive qui reporte ou au moins promet 

des améliorations. Une analyse rapide nous permet de constater que dans ses réponses, un 

gouvernement tel que la France affirme souvent avoir déjà entrepris des mesures 

indépendamment des recommandations du CPT. En se référant ainsi aux modifications 

entreprises comme si celles-ci étaient déjà prévues ou débutées, les gouvernements rendent 

encore plus difficile l’estimation de l’impact du CPT et semblent suggérer que 

l’intervention du CPT ne joue qu’un rôle minime dans le développement des politiques 

pénitentiaires. Il est cependant vrai que lorsqu’un État met en œuvre une recommandation 
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du CPT, la raison est, peut-être, parfois, davantage attribuable à des pressions internes 

qu’aux injonctions du CPT. 

Finalement, si le plus souvent le gouvernement prend acte de certaines situations et 

réagit plutôt rapidement aux déficiences constatées, il arrive parfois qu’il formule un avis 

différent, nuancé, dissident et parfois contraire de celui du CPT. Dans le cas de la France, le 

dialogue, jamais rompu, est parfois tendu. Nous avons vu comment, en 2004, le 

gouvernement français a vivement réagi au rapport du CPT dont le ministre de la justice a 

ouvertement critiqué la validité et expertise. Dans sa réponse écrite au CPT, le 

gouvernement français a notamment réfuté l’analyse du CPT en matière de surpopulation 

(République Française, 2004). Cet exemple français illustre bien les limites que peut 

rencontrer le CPT dans son dialogue avec les États et les difficultés de mise en œuvre de 

ses recommandations. 

• Les raisons de l’absence de mise en oeuvre 

Les recommandations du CPT n’ayant pas une portée juridique obligatoire, elles  

demeurent soumises pour leur mise en œuvre à la bonne volonté et à la bonne foi des États. 

Il peut exister diverses raisons donnant lieu à l’absence de mise en œuvre des 

recommandations par les États. Dans tous les États, la lourdeur des institutions rend 

difficile la diffusion des informations sur la mission et les recommandations du CPT à tous 

les niveaux hiérarchiques. Cependant selon les cas, les raisons de non application des 

recommandations du CPT sont à chercher dans la situation économique ou l’attitude 

récalcitrante des États.  

• Des recommandations aux implications économiques difficiles 

La situation socio-économique des États peut rendre difficile la mise en œuvre des 

recommandations du CPT qui touchent des questions de rénovations et de constructions 

d’établissements ou encore l’instauration de programmes et de services. Si en effet les États 
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invoquent souvent des insuffisances de budget, ces problèmes ne se posaient guère au début 

de l’existence du CPT. Les premières parties contractantes n’étaient pas dans les situations 

économiques dramatiques qu’on peut retrouver dans certains pays d’Europe de l’Est et 

orientale. Dans certains cas, un État peut avoir la volonté manifeste d’améliorer la situation 

mais être limité dans ses moyens d’action en raison de sa situation économique. Même si le 

CPT prend en compte un tel contexte dans ses rapports, quand les moyens humains et 

financiers font défaut, le problème subsiste. A ce titre le témoignage d’un membre du CPT 

rencontré est très parlant. 

Quand on visite un établissement pénitentiaire…qui est complètement 
délabré, dans lesquels les cellules sont innommables, il faut toujours 
respecter le principe d’équivalence, il faut aller voir, dans l’appartement de 
la rue d’en face, ou bien même dans l’institut de médecine légale de la rue 
dans face, quels sont l’état des sanitaires, par exemple. Je vous avouerai 
qu’une ou deux fois, j’ai eu des surprises…Donc, il faut faire attention, dans 
ces pays qui ont des moyens économiques extrêmement limités, il faut, à 
chaque fois, essayer de faire des propositions qui soient à la hauteur, je 
dirais, de leur économie générale. Vous savez, je vais vous dire que quand 
on arrive dans un poste de police dans un pays que je ne nommerai pas, et 
puis qu’il n’y avait pas de chaise pour les policiers pour s’asseoir, qu’il y a 
des oiseaux qui volent à l’intérieur du bureau de police parce qu’il y a des 
trous dans le toit, on est quand même un peu mal à l’aise pour s’assurer que 
la durée de 48 heures de garde à vue est vraiment respectée, vous 
comprenez. Et quand, en plus de ça, on vous dit : « écoutez, je suis désolé de 
vous l’avour mais les policiers n’ont plus été payés depuis onze mois », à 
moment là on se dit : « est-ce qu’on n’est vraiment pas un peu trop tôt ? Est-
ce qu’il ne faudrait pas faire d’abord autre chose avant d’arriver à 8 
heures? » (Gérard, membre du CPT). 

Ce type de situation confronte, en effet, le CPT aux limites de son travail et au besoin d’une 

attitude proactive. 

… Et si l’on veut être raisonnable, à quoi ça sert de retourner deux ou trois 
fois, quatre fois dans un pays, de dire « ça n’a toujours pas changé nous 
recommandons encore une fois… ». Comme par exemple dans un hôpital 
psychiatrique en Albanie, on a réussi à faire chuter le nombre de décès de 
façon tout a fait importante parce que des filières ont pu être exploitées pour 
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pouvoir apporter l’aide humanitaire nécessaire, nous ne pouvons pas 
apporter l’aide humanitaire mais c’est quand même un souci de coopération 
de trouver les voies et moyens pour qu’un État puisse remplir les 
recommandations qui ont été adressées. Et d’y aller quatre ou cinq fois, de 
voir encore des gens qui n’ont pas les médicaments et qui développent la 
tuberculose multi-résistante… ça sert à quoi, il faut avoir une attitude plus 
proactive et ça on l’a appris aussi au fil de l’expérience (Agnès, membre du 
secrétariat du CPT). 

En effet, une des interrogations pour l’avenir du CPT est celle de l’adoption d’une 

approche davantage proactive pour aider un État qui le souhaite dans la mise en oeuvre de 

ses recommandations. Il est très clair que selon la lettre de la Convention, l’aide financière 

aux États n’est pas dans le mandat du CPT. Selon l’avis de certains, ces problématiques 

doivent être prises en charge par d’autres acteurs que le CPT; «parce que c’est vrai que ce 

n’est pas notre boulot. On n’est pas à même d’être efficaces là-dedans» (François, membre 

du CPT). Il s’agit bien d’impulsion que souhaite donner le CPT et non  pas une prise en 

charge. Un membre du secrétariat nous expliquait «nous n’allons pas remplir des camions 

avec de l’aide humanitaire, ce n’est pas notre mandat, nous n’avons pas les moyens» mais 

que cependant «de façon quand même substantielle c’est dans le mandat de faire tous les 

efforts pour y arriver» (Agnès, membre du secrétariat du CPT).  

Dès 1995, Mottet suggère la mise en place d’« un prolongement du système incarné 

par le CPT, qui viendrait proposer un soutien financier aux autorités compétentes en vue de 

la mise en œuvre de certaines recommandations ». Pour cet auteur, la mise en place d’un 

fond lié à la Convention Européenne de la Prévention de la Torture et des traitements 

inhumains et dégradants (CEPT) permettrait donc d’aider à l’instauration de mesures 

concrètes de prévention. Kelly (2000) propose, de son côté, de développer une 

complémentarité avec les programmes d’assistance du Conseil de l’Europe et des autres 

organisations internationales. Le 13ème rapport général d’activités du CPT (2003), 

mentionne que les discussions à ce sujet se poursuivent. Un séminaire de réflexion a 

notamment été organisé par une ONG.  Des représentants des autorités, des représentants 
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du Comité, des représentants des organisations non gouvernementales, d’autres institutions 

internationales se sont réunis pour établir un plan d’action qui prenne en compte les 

facteurs à débloquer pour mettre ces recommandations en œuvre.  Le CPT envisage 

d’élaborer un mécanisme «associé» ou « partenaire» qui permettrait de faire une collecte de 

fonds et chercher des donateurs extérieurs. Comme le souligne Gérard, membre du CPT, la 

tache ne sera pas facile :  

C’est un vaste programme qu’on est en train d’élaborer… c’est aussi 
extrêmement intéressant. Parce que vous n’avez pas beaucoup, finalement, 
d’ONG ou bien, comment dirais-je, de donneurs qui s’occupent, passez-moi 
l’expression, de la « canaille ». On trouve toute une série de gens qui sont 
prêts à donner de l’argent pour les orphelins, mais la « canaille », non, ça 
marche pas, ça fait pas vraiment pleurer et sortir les porte-monnaie. Donc on 
s’était dit : « il faut peut-être qu’on trouve quelque chose pour qu’on puisse 
faire en sorte que – malgré ces obstacles là, on puisse améliorer les choses.  

Malgré les difficultés, une première initiative a été récemment réalisée, dans un cas, en 

Moldavie, où des fonds du Conseil de l’Europe ont été attribués à une ONG avec le mandat 

d’améliorer les conditions de vie des détenus (CPT, 2004a).  

• Des recommandations auxquelles s’opposent des États récalcitrants 

Dans certains cas, l’absence de mise en œuvre des recommandations ne s’expliquent 

pas par des raisons économiques mais bien une résistance de la part de l’État concerné. 

Même si l’histoire du comité, entachée seulement de quatre déclarations publiques en 14 

ans, démontre une bonne coopération des États en général, chaque année des 

recommandations sont ignorées ou rejetées par les États. Nous avons vu précédemment 

comment le cas français illustre, sous certains aspects, cette attitude et ces difficultés. La 

France n’est certes pas le seul pays à ne pas donner suite à certaines recommandations du 

CPT et d’autres exemples sont cités par les membres du CPT :  

l’attitude, elle est la même, je veux dire là on parle de la France mais les 
Pays-Bas aussi…la Belgique… la Belgique est le dernier pays sur les 
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garanties fondamentales d’accès à l’avocat… moi, quand j’explique en 
Belgique : « vous savez, vous êtes le seul pays qui ne garantit pas ça », et 
quand on leur dit « écoutez, les Turcs ont changé la constitution, en 
Azerbaïdjan etc…» (François, membre du CPT).  

Pour Kelly (2000), le fait que, si les États refusent de coopérer, la seule arme dont 

dispose le CPT est de faire une déclaration publique, met en évidence l’inadéquation des 

pouvoirs du Comité à assurer l’implantation de ses recommandations. Le mode de 

fonctionnement du CPT basé sur le dialogue et non la critique surprend souvent et parfois 

même ses membres. 

Le CPT a quand même une compétence assez bien…cadrée, … et on a 
tendance, on voudrait déborder un peu notre mission …On ne peut pas le 
faire. Ce qui m’a un peu…c’est le caractère très soft, très diplomatique, des 
relations du CPT avec les États. Je comprends très bien l’idée, la philosophie 
qui gouverne cette manière de faire, c'est-à-dire qu’on ne veut pas rompre 
avec les États, au contraire, le souci c’est d’entretenir en permanence un 
dialogue et quand on constate certaines lacunes dans l’administration 
pénitentiaire dans certains pays, le fait que certains pays négligent totalement 
les recommandations qu’on a pu faire… on aurait tendance, en tous cas ma 
tendance, ça aurait été de faire des notes très comminatoires aux 
gouvernements intéressés en disant : « vous ne faites rien, etc…, on va 
publier ça », alors que c’est pas du tout la politique habituelle du CPT, qui, 
encore une fois, travaille dans un souci permanent plutôt de dialogue, donc 
tout reste donc confidentiel dans les rapports avec les États, sauf quand les 
États acceptent qu’on publie les rapports…mais s’ils n’acceptent pas, ça 
reste confidentiel, ce qui est d’ailleurs très très exceptionnel, mais il faut 
prendre cette habitude-là, aussi et quelquefois… enfin moi, au début, ça m’a 
un peu choqué. J’aurais voulu que nous soyons plus énergiques (Hugo, 
membre du CPT). 

Face aux États récalcitrants, Mayer (2001) affirme que le CPT se trouve à un 

tournant qui nécessite de se questionner sur les moyens de développer l’impact de ses 

recommandations. Cela semble également l’opinion partagée par les membres du CPT que 

nous avons rencontrés. Les propos de Gérard, membre du CPT sont, sur ce point, éloquents.  
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On a passé la première phase d’exploration…j’ai l’impression qu’on en 
arrive à une deuxième étape, c'est-à-dire il va falloir « consolider l’empire ». 
On a fini la phase de découverte et de conquête et il va falloir maintenant, 
peut-être réfléchir à une manière différente d’intervenir auprès d’États 
récalcitrants, d’États chez lesquels, malgré le fait d’injonctions répétées, rien 
ne change…On pouvait, au début, pendant cette phase d’exploration, 
largement accepter l’idée qu’il fallait être patient, c'est-à-dire attendre, on 
pouvait pas être en mesure d’exiger des changements parce que la situation 
économique, politique, et autre ne le permettait pas. Maintenant, avec les 
années écoulées, je dirais que la situation est, quand même, un peu 
différente. Et c’est pour ça qu’on en arrive, de fait, à ce que j’appellerais une 
deuxième phase. 

Si comme le dit un membre du CPT, il n’y a pas de recette pour aborder ces États 

récalcitrants, le CPT réfléchit depuis quelques années aux méthodes de travail à adopter. Le 

Comité précise encore, dans son dernier rapport annuel, que des visites supplémentaires ou 

une déclaration publique ne sont pas forcément les meilleurs moyens (CPT, 2005a). Le 

CPT semble privilégier la formule d’un dialogue plus intensif avec les États concernés. Le 

Comité a mis en place en 2003 un système qui permet aux membres qui le souhaitent de 

s’intéresser plus spécifiquement à des pays donnés et de devenir conseillers. L’application 

expérimentale est en cours dans six pays, dont la France, avec 2 conseillers par pays. Le 

CPT a, en effet, quelque peu modifié ses méthodes de travail en donnant plus de 

responsabilité aux délégations et aux conseillers, quand il y en a, pour assurer le suivi des 

visites et le dialogue permanent avec l’État concerné. Ces modifications émanent de la 

nécessité de développer des stratégies propres «à amener le changement» (CPT, 2003c). 

 

• La diffusion des recommandations du CPT : publication et publicisation 

Deux éléments importants de l’impact du CPT et de ses recommandations sont la 

publication et la publicisation de son existence et de ses rapports. 

Comme nous l’avons déjà mentionné, les rapports rédigés par le CPT à l’issue de 

ses visites sont soumis à la règle de confidentialité. Leur publication est soumise au 
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consentement et donc à la bonne volonté des gouvernements. Comme le souligne Mayer 

(2002), le respect de ces règles nuit, en partie, à la connaissance des travaux du CPT. De 

plus, dans certains cas, le fait de ne pas rendre publiques des informations sur des situations 

très graves fait courir pour le CPT le risque d’apparaître comme complice des autorités. Ce 

silence imposé au CPT avant la publication du rapport est perçu comme «le prix à payer» 

pour la liberté donc dispose le comité (François, membre du CPT). Cependant le délai entre 

la communication du rapport et son autorisation de publication par l’État concerné est jugé 

d’une longueur injustifiée. Comme l’exprime Agnès, membre du secrétariat du CPT, le 

délai peut parfois réduire la portée et l’utilité de ce rapport :  

C’est bien de rendre un rapport public, mais si ce rapport est rendu public 
trois, quatre ans après la transmission, la photographie qu’on a pu donner de 
la situation dans un État aura considérablement changée, dans le positif ou 
dans le négatif. Mais il y aura un moment propice au changement qui aura pu 
disparaître parce que les acteurs qui auraient pu contribuer à ce changement 
n’étaient pas informés du contenu du rapport, n’ont pas pu l’utiliser à bon 
escient et ça, ça peut être autant des organes politiques, autant les 
législateurs, autant les responsables d’administration pénitentiaire que les 
organisations non gouvernementales elles aussi...Et c’est très important 
parce que si par exemple vous avez une reforme en cours dans un pays 
touchant aux personnes privées de liberté, le fait que cela soit dans le 
domaine public peut montrer une voie à suivre et peut permettre de corriger 
une action…qui va pas dans le sens des recommandations du comité.  

Face à cette problématique du délai, la stratégie du CPT est d’inciter les États à 

publier les observations préliminaires faites par les délégations à l’issue de leurs visites. En 

effet, après chaque mission, en principe le dernier jour, le CPT fait état de ses premières 

observations au cours d’une « discussion finale » avec les autorités. Le Comité des 

ministres du Conseil de l’Europe a lancé un appel, en février 2002, aux États pour qu’ils 

publient à la première occasion le rapport du Comité et les observations préliminaires.  

Cependant, il convient de constater que, malgré le retard observé, le CPT a généré 

un flot constant de rapports et obtenu des gouvernements des réponses dont l’écrasante 

majorité a été rendue publique. Le souci de diffusion de ces rapports est très présent et le 



 

 

177

 

CPT a mis au point un site internet complet où tous les rapports sont disponibles le jour 

même de leur autorisation par l’État. Le CPT diffuse également des cdrom qui reprennent 

en intégralité tous les rapports annuels, de visites, réponses, etc. En 2002, des kits 

d’information sur le CPT ont été réalisés dans 11 langues et en 2004, le CPT a rendu public 

un vidéo kit réalisé dans le but de faire mieux connaître le CPT. Ce vidéo, destiné 

principalement aux journalistes, présente le fonctionnement et les normes du CPT au 

moyen notamment de reconstitutions de cas. Le CPT adopte, en effet, une attitude ouverte 

par rapport aux médias et rédige des «flash info» qui annoncent les publications de rapports 

et font ressortir l’intérêt ou les points forts du rapport et de la réponse des autorités. 

Une fois publiés, les rapports suscitent un grand respect et font généralement 

autorité. Morgan et Evans (2002) soulignent, cependant, que les rapports du CPT sont pas 

massivement diffusés et attirent assez peu l’attention des médias. Dans le cas français, il est 

possible de constater que les rapports du CPT sont régulièrement relayés par les principaux 

médias d’informations avec, cependant, une intensité variable. La visite réalisée en 2000 

donna lieu à une couverture journalistique dans le journal Libération (19 juillet 2001). Suite 

à la visite 2003, le rapport transmis à la France le 20 novembre 2003 fut l’objet de fuite 

dans les médias avant même l’autorisation de sa publication par l’État. Des éléments de ce 

rapport –particulièrement critique- furent repris dans divers journaux en janvier 2004 (Le 

nouvel observateur, 28 janvier 2004; Libération, 28 janvier 2004; Le Monde, 29 janvier 

2004). Ce rapport a, en effet, bénéficié d’une couverture médiatique inédite peut-être en 

raison de son caractère non autorisé. La publication officielle de ce rapport avec la réponse 

du gouvernement a suscité une couverture beaucoup moins importante (Le nouvel 

observateur, 27 février 2004). Le canard enchaîné (4 février 2004) dénonça l’attitude de la 

France qui s’abstient de divulguer les observations préliminaires faites après la visite, 

attend le délai officiel pour donner ses réponses et publie généralement le rapport un an 

après la visite «si possible au creux de l’été». 
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Si dans le contenu, les journaux reprennent avec beaucoup de sérieux les 

constatations du Comité, l’écho des rapports reste limité. Le rapport Cabanel (2000) 

illustrait ce point en constatant qu’en France, la publication du livre de Dominique Vasseur 

(2000) eut un impact nettement supérieur à celui des rapports des visites du CPT. En effet, 

la comparaison d’un passage du livre de Vasseur et du rapport du CPT publié trois ans 

auparavant montre une grande similarité dans le contenu. Pourtant seul l’ouvrage de 

Vasseur a suscite des réactions, alors que le rapport du CPT n’avait pas suscité la moindre 

émotion collective. Un parallèle identique peut être fait l’impact médiatique très faible de 

certains actes de torture dénoncés par le CPT, notamment en République Tchétchène et 

celui beaucoup plus important suscité par les images des prisonniers de la prison Abou 

Ghraib en Irak. 

• Un impact non immédiat à visée préventive 

Les membres du CPT sont parfois confrontés aux limites de leurs actions 

notamment face aux principaux  intéressés : les détenus. Les propos de François, membre 

du CPT témoignent de ces difficultés. 

Mais, bon, en même temps on parle de cette effectivité par rapport aux 
autorités, maintenant, par rapport aux détenus, il faut bien se dire que dans 
certains cas, on est démuni. Bon, moi je me rappelle, c’est une prison…de 
l’avis de certains, ils n’avaient jamais vu une prison aussi délabrée…j’ai vu 
tous les détenus qui étaient là dans des cellules, enfin, pff, peut-on appeler ça 
des cellules ? Enfin, c’était des trous noirs, je veux dire, sans accès à la 
lumière, il n’y avait pas d’électricité, c’était abominable… Bon, c’est sûr que 
la situation, on l’a dénoncée… quelle est leur situation maintenant, autant de 
mois après, est-ce que certains ont survécu autant de mois, dans ces trous ? 
Je ne sais pas et peut-être que c’est sûr qu’ils se demandent : « tiens, à quoi 
ça à servi de parler à ces gars qui ont débarqué tout à coup un beau jour de 
Strasbourg »…Mais, maintenant, quelques mois plus tard, quelle est la 
situation de ses différentes personnes là? C’est sûr que le temps que notre 
rapport soit établi, soit publié, soit envoyé, soit répondu…on sera bien loin, 
évidemment ? Peut-être que ces détenus se diront : « A quoi ça a servi ? ». 
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Dans certains cas, l’impact d’une visite du CPT aura, selon lui, comme seul impact pour le 

détenu une distraction et peut-être un gain de dignité : 

 …c’est vrai que, sur le moment même, on a peut-être rendu un minimum de 
dignité, parce que c’est vrai que là où les gardiens ne voulaient pas qu’on 
leur parle, ne voulaient pas fermer la porte derrière nous, prétextant un tas de 
choses, en disant : « ils sont trop dangereux, etc » , et je crois que c’est vrai 
que sur le moment même on a peut-être pu leur rendre un minimum de 
dignité en disant donc : « nous on entre, on reste, on s’assied là à côté de lui, 
ou face à lui, et on va discuter avec lui dans sa cellule ». Et je veux dire, voir 
qu’on avait cette attitude là, peut-être que certains se sont dit : « Tiens, voilà, 
quand même, je vaux quelque chose aux yeux des autres ». 

L’action du CPT est, en effet, un travail à long terme qui ne porte pas toujours ses 

fruits pour les détenus qui s’adressent au CPT. Les membres sont conscients de cette 

situation aussi difficile à vivre qu’à expliquer aux détenus.  

En revanche, ce qui arrive de temps en temps, et je veux dire, qui est assez 
embarrassant…qu’on retrouve la même personne en face, c’est pas toujours 
évident de lui expliquer pourquoi est-ce que rien n’a changé, vous 
imaginez…c’est de leur dire : « écoutez, on garantit rien, n’est-ce pas, et que 
c’est extrêmement important ce que vous dites, mais ça sera peut-être pas 
utile pour vous mais, peut-être pour vos enfants ou ceux qui viendront après, 
il faut laisser du temps au temps » (Gérard, membre du CPT). 

En faisant référence aux générations suivantes de détenus, Gérard évoque donc l’effet 

préventif de l’activité du CPT. Cet effet préventif, qui est l’objectif même du Comité est, 

peut-être, le plus difficile à percevoir. Pour Mottet (1995), il est évident que cet effet moins 

visible augmente au fur et à mesure que le rôle du CPT est davantage connu. Morgan et 

Evans (2002) affirment que si les visites ont peu de chances de prévenir la torture ou les 

actes inhumains ou dégradants, il n’en reste pas moins qu’elles jouent un certain rôle 

dissuasif. Dans certains cas, comme le mentionne Agnès (membre du secrétariat du CPT) 

l’absence ou le retard de mise en oeuvre des recommandations par les gouvernements ne 
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signifient pas, forcément, un impact nul du travail du CPT qui peut parfois avoir 

simplement évité une détérioration des conditions de détention.  

Est-ce que le Comité permet de faire avancer les choses ? ». C’est une 
question très simple à poser mais c’est vraiment difficile d’y répondre…mais 
au moins il y a une chose qui est très importante c’est que ce comité permet 
quand même d’éviter les retours en arrière. Si ça permet pas toujours de 
progresser ça permet quand même d’éviter les retours en arrière. Alors ça 
c’est important aussi, cette vigilance, c’est très important parce qu’il faut 
éviter de revenir sur les acquis, alors des progrès bien sûr il y en a.  

b Les partenaires du CPT : influences subies et exercées 

Le CPT ne peut exercer son mandat de façon isolée et totalement indépendante. Son 

activité le place au centre d’un contexte regroupant gouvernements, institutions et 

associations non gouvernementales. Le dernier rapport général d’activité souligne 

notamment que le CPT est fréquemment sollicité pour assister à un grand nombre de 

réunions intergouvernementales et non gouvernementales (CPT, 2003b).  

• Le CPT et les autres instances européennes 

Morgan et Evans (2002) soulignent  que le CPT agit au sein du « climat politique et 

financier généré par le Conseil de l’Europe » et son activité ne peut donc pas être 

totalement exclue de l’influence de celui-ci. Lorsque le CPT fut créé, la question de son 

rôle et ses compétences par rapport aux autres instances européennes et notamment la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) s’est posée. Morgan et Evans (2002) relèvent 

que la répartition de compétence des deux organes apparaît parfois difficile à mettre en 

œuvre. Toutefois, Pédron (1995) estime que si on pouvait redouter que les fonctions du 

CPT se chevauchent avec les organes de contrôle de la Convention de Sauvegarde des 

Droits de l’Homme (CSDH) que sont la Cour et la commission, cela ne semblerait pas être 

le cas. En effet, le CPT n’est pas compétent pour traiter de questions soulevées pendant une 

procédure en cours devant les organes de la CSDH et n’est pas, non plus, habilité à en 
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interpréter les dispositions. De plus, le Comité pourrait uniquement empiéter sur le domaine 

de la CEDH s’il disposait de compétences judiciaires ce qui n’a jamais fait partie de son 

mandat (Morgan et Evans, 2002). Le CPT n’est ni une voie de recours ni un organe 

juridictionnel. Il ne se prononce pas sur des plaintes individuelles mais se limite à traiter 

des conditions de détention sur la base de ses observations (Canivet, 2000). Si la 

Commission et la Cour font de la résolution de conflit au plan légal, le CPT fait lui de la 

prévention de conflit au plan pratique. Pour un juge de la CEDH, l’articulation de ces deux 

mécanismes est particulièrement cohérente et complémentaire. 

Et ça je trouve que c’est l’alchimie assez extraordinaire de ce système de 
protection, qui est judiciaire bien sûr donc on agit pas vraiment au niveau de 
la prévention…ça c’est d’autres organismes comme le CPT, la prévention de 
la torture, nous ont est dans la voie judiciaire, disons-le répression …non on 
est pas proactif, on est pas préventif dans ce sens là…C’est pour ça que 
l’articulation entre la Convention de prévention de la torture et l’article 3, 
c’est une articulation très importante. Le CPT va faire de la prévention, fait 
du dialogue et il a d’autres modes de fonctionnement…c’est des visites… 
l’objectif du contrôle c’est le dialogue pour modifier les choses. Ça c’est la 
structure CPT, prévenir-visite-dialogue, faire des recommandations des 
changements et ça c’est vraiment quelque chose qui s’adosse au contrôle de 
la Cour qui lui va être à posteriori, nous on intervient lorsque quelqu’un a 
traversé tout ça et après avoir tenté de faire valoir sa situation dans son pays, 
s’est heurté à des fins de non recevoir et donc vient chez nous. Et donc on 
poursuit ce travail de l’autre versant, a posteriori et si on constate que l’État 
a manqué à son obligation de l’article 3, eh bien on constatera une violation. 
Donc nous c’est pas du tout le dialogue, non, ici c’est vraiment l’instance 
judiciaire, on va examiner la situation de manière contradictoire et puis 
prendre une décision. Donc nous on est après, eux ils sont avant (Dominique, 
juge à la CEDH). 

Selon un membre du secrétariat du CPT, cette distinction est, cependant, plus difficile à 

faire pour les détenus : 

Oui, nous expliquons quel est notre mandat, par exemple nous ne pouvons 
pas prendre en compte des situations individuelles, des situations qui sont 
liées à des procédures en cours, en termes de délais raisonnables, le fait 
qu’on ait pas eu accès a son dossier ou à ses informations… Donc ça c’est 
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vraiment du ressort de la Cour et donc nous invitons à ce moment là les 
personnes à écrire à la Cour, il nous arrive aussi parfois, quand visiblement 
l’on voit aussi que ce sont des personnes pour lesquelles c’est déjà très 
difficile d’avoir fait parvenir la lettre jusqu’au Conseil de l’Europe, que 
plutôt que de réécrire a la personne, ça va peut-être arriver dans six mois si 
jamais ça n’arrive pas, on va aller voir à la Cour en disant « Voilà, s’il vous 
plait regardez, nous considérons que c’est plutôt de votre ressort, nous vous 
laissons libres d’apprécier »…forcément on se communique entre nous, en 
disant « Bon…est-ce que vous écrivez ? Est-ce que nous on écrit ? » (Agnès, 
membre du secrétariat du CPT). 

Le CPT, la CEDH et la Commission sont trois organismes européens qui travaillent 

autour de la question de la torture et des mauvais traitements. Il est cependant vrai qu’ils 

ont de ces concepts une interprétation différente. Céré (1999) souligne que le CPT adopte 

une démarche qui l’amène à penser que des mauvais traitements découlent aussi bien d’une 

action positive, que d’une omission ou de conditions générales de détention insatisfaisantes. 

Ainsi, des différences d’interprétation de la notion de traitement inhumain et dégradant 

existent entre la Cour et le Comité. Le CPT peut être amené à détecter des situations 

comme reflétant une violation de l’article 3 de la CEDH alors que la Cour ou la 

Commission ne l’aurait sans doute pas identifiées comme tels. Le CPT refuse de donner 

une définition figée de ces concepts. Définir ces termes relève de la compétence de la Cour 

et le CPT est seulement responsable de l’aspect pratique de la prévention de ces 

traitements. La présidente du CPT affirme même :  

When I go into a police station and talk to someone in custody, I don’t worry 
about definitions. If the man is in pain and suffering, I’m concerned to put a 
stop to the violence against him (CPT, 2002b). 

Malgré ces considérations, la plupart des auteurs s’accordent pour qualifier les 

relations entre le Comité, la Cour et la Commission de complémentaires, voire même, selon 

Céré (2001), symbiotiques. Cette influence réciproque peut s’exercer de diverses façons. 

L’information générée par le CPT peut être portée à la connaissance de la Cour selon deux 

moyens. Il arrive tout d’abord que le Comité reçoive des informations en dehors de son 
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mandat mais de la compétence de la Cour, il y a alors transmission. De plus, les 

informations générées par le CPT qui entrent dans le domaine public sont disponibles pour 

la Cour quand elle considère des cas qui impliquent des faits ou des allégations similaires. 

Les propos d’un juge illustrent également le fait que le travail CPT peut être interprété 

comme indicateur des problématiques à venir pour la Cour : «par exemple moi j’attends le 

moment où on aura des requêtes sur la pauvreté en prison, ça je sens, enfin de ce que j’ai vu 

au CPT, je sens que c’est des questions qui pourraient nous arriver» (Dominique, juge à la 

CEDH). Morgan et Evans (1999) soulignent que le CPT et son secrétariat travaillent dans le 

même édifice de la Cour. Il ne fait pas de doute pour ces auteurs que le secrétariat fournit 

au CPT des informations sur les jugements de la Cour pertinents à son travail. Morgan et 

Evans constatent ainsi qu’il s’agit de relations à double sens : les décisions de la cour 

guident le CTP et les constatations du CPT stimulent les recours et à l’occasion influencent 

directement l’application de l’article 3. Kelly (2000) souligne que si le CPT ne doit pas 

devenir une unité de recherche de la cour, il serait, cependant, souhaitable de désigner un 

agent de liaison entre les mécanismes de protection des droits de l’homme.  

La complémentarité n’est, en effet, pas issue de relations institutionnelles formelles 

entre ces organismes mais bien d’influence diffuse sur le contenu de leur travail réciproque. 

En effet, le Comite n’est pas lié par la jurisprudence des organes judiciaires ou quasi-

judiciaires mais il peut cependant utiliser, dans son travail, cette jurisprudence comme point 

de départ, de référence ou d’inspiration (Rouget, 1996; Kelly, 2000). Si le CPT peut 

clairement s’inspirer de la jurisprudence de la Cour, la question se pose, dans l’autre sens, 

de savoir si les normes du CPT peuvent influencer la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l’homme. Kelly (2000) souligne, sur ce point, que si le CPT ne s’estime pas 

lié par la jurisprudence de la Cour, il serait déraisonnable d’espérer que la Cour se sente 

obligée d’homologuer les opinions du CPT. S’il n’y a, certes, pas d’obligation il est 

possible, dans les faits, de constater une influence du CPT sur la jurisprudence de la Cour.  
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Depuis quelques années, la tendance se dessine d’une utilisation accrue et de 

références fréquentes aux rapports du CPT dans les arrêts de la Cour. Kelly (2000) constate 

qu’en se référant au travail du CPT dans un arrêt du 25 juin 1996 (Amuur v. France), la 

Cour semble donner raison au CPT et par la même occasion, préserver un degré de 

complémentarité entre approche judiciaire et non judiciaire. En 2001, dans l’arrêt Dougoz 

c. Grèce56, la Cour prend largement en compte les rapports du CPT dans son étude d’une 

plainte alléguant des conditions de détention (surpopulation, absence de literie, installation 

sanitaire inadéquates et nourriture insuffisante) équivalentes à des traitements inhumains et 

dégradants. La même année, la Cour dans un jugement en date du 19 avril 2001, rappelle 

parmi les circonstances de l’affaire, les constatations et recommandations contenues dans 

un rapport du CPT consacrant ainsi la valeur du travail de ce dernier. La Cour qui réalise 

que rarement des missions d’investigation se réfère assez souvent aux rapports du CPT57. 

Les propos d’un juge que nous avons rencontré montrent bien que les rapports du CPT font 

partie du matériel considéré avant d’envisager une mission sur place :   

Mais souvent dans les arrêts de la cour, ça vous le verrez, lorsque des 
requérants se plaignent des conditions de détention dans une prison, on tâche 
de voir si le CPT est allé et si oui, on se fonde, on s’adosse sur les 
conclusions notamment du CPT(…) J’en ai fait une fois une mission 
d’établissements des faits sur place en Croatie sur les conditions de détention 
et on avait un rapport du CPT mais pas pour cette aile là de la prison et donc 
la version du gouvernement et du requérrant étaient tellement contradictoires 
que l’on est allé sur place avec le gouvernement (Dominique, juge à la 
CEDH). 

La tendance de la Cour à se référer aux rapports du CPT est, encore une fois, 

confirmée dans l’arrêt Mouisel c. France en 2002 et dans l’arrêt Hénaf en 2003. Dans un 

arrêt récent rendu contre la France58, nous avons relevé que des extraits des rapports du 

                                                 
56 Dougoz c. Grèce, (6 mars 2001). 
57Aydin c. Turquie (25 septembre 1997), Aerts c. Belgique (30 juillet 1998),  Dougoz c. Grèce (6 mars 2001). 
58 Ramirez-Sanchez c. France (27 janvier 2005). 
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CPT sur ces visites réalisées en 1996 et 2000 sont cités intégralement et présentés dans la 

section intitulée «droit pertinent». 

Dans l’arrêt Mouisel, en effet, un membre du secrétariat du CPT constate le lien 

existant entre le travail du CPT et la jurisprudence de la Cour. 

Alors, effectivement de plus en plus la Cour cite des rapports publics du 
comité… la jurisprudence de la Cour nous inspire aussi dans un certain 
nombre de nos appréciations de situations, mais en même temps, il apparaît 
de plus en plus que si un État ne met pas en œuvre nos recommandations il 
peut fort bien se trouver de l’autre côté. Alors un des exemples les plus 
récents c’est l’arrêt ‘Mouisel contre France’, où depuis des années le comité 
demande aux autorités Françaises de cesser la pratique d’entraver les 
personnes à leur lit d’hôpital et de se dépêcher de mettre en place le schéma 
national hospitalier, avec des chambres sécurisées qui éviteraient cela. Et 
bien finalement à force de délais dans la mise en œuvre des 
recommandations, il y a eu l’arrêt ‘Mouisel’ où on cite très bien un certain 
nombre d’extrait du rapport du Comité (Agnès, membre du secrétariat du 
CPT). 

Les membres du CPT sont, également, conscients et satisfaits de cette influence de 

leurs rapports. François, membre du CPT, mentionne que si cela rend leur travail plus 

effectif, ils n’ont cependant pas le contrôle de son utilisation 

Maintenant il y a de plus en plus de professionnels qui se disent : « tiens il y 
là un matériau de première qualité qu’on peut utiliser ». Et d’ailleurs cette 
dynamique est renforcée aussi par le fait que la Cour Européenne a de plus 
en plus régulièrement directement fait référence à nos rapports, comme ne 
faisant plus elle-même des recherches sur le terrain, mais, dans la mesure où 
il y avait des rapports disponibles, des rapports publics, elle a utilisé ces 
rapports-là, en disant : « voilà, nous on prend pour acquis ce qui est repris au 
rapport du CPT » et en reprenant texto ce qui avait été dit….Ça nous 
échappe totalement, notre boulot, c’est de continuer ce qu’on doit faire, mais 
donc, les tiers qui utilisent nos rapports sont, à mon avis, de plus en plus 
nombreux. Et ça provoque évidement une dynamique qui ne peut que rendre 
le travail…utilisable, ou beaucoup plus effectif aussi. 
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Cette utilisation du travail du CPT n’est pas sans poser de nombreuses 

interrogations. Les témoignages issus à la fois de la Cour et du CPT pointe du doigt une 

série de problèmes qui pourraient découler de cette influence. Un membre du CPT 

soulignait pour sa part la responsabilité indirectement déléguée au CPT quand ces 

conclusions deviennent des éléments de preuve dans un processus judiciaire :  

Le CPT n’est pas un organe judiciaire….En revanche, à partir du moment où 
la Cour, bien souvent maintenant, base son instruction, uniquement sur la 
base des constatations qui sont faites par le CPT, on peut commencer à se 
poser des questions, vous comprenez. Et là, il se trouve, pour vous donner un 
exemple très concret, …la Cour a statué sur… l’article 3, n’est-ce pas, savoir 
si, comme beaucoup de personne le prétendait, X avait été torturé ou pas, 
uniquement sur la base des constatations qui ont été faites par le CPT. C’est 
quand même une lourde responsabilité qui nous est indirectement déléguée. 
Et, alors, on peut à la fois s’en réjouir et puis se trouver très fiers de ça, mais 
je dis, d’une certaine manière, il faut peut-être qu’on se méfie quand même 
des conséquences que pourrait avoir cette manière de faire (Gérard, membre 
du CPT). 

Pour Dominique, juge à la Cour, le risque réside, à un second niveau, dans la perte 

de confiance que les gouvernements pourraient avoir envers le CPT : 

Est-ce que les autorités vont encore avoir tellement confiance dans le CPT et 
vraiment engager le dialogue avec le CPT si après ça les constatations du 
CPT se trouvent dans les arrêts de la cour. Donc ça je trouve qu’il peut y 
avoir un problème…Il faudrait pas que la complémentarité dans les 
instruments face en sorte que les États se méfient du CPT. 

 

En dehors de la CEDH, le CPT a des liens plus ou moins formels avec d’autres 

partenaires du Conseil de l’Europe. Le Conseil de coopération pénologique chargé de 

réviser les règles pénitentiaires européennes59, avait pour mandat de prendre en compte le 

                                                 
59 La première tentative de normes pénitentiaires européennes datait de 1973. Ces règles avaient, par la suite, 
été révisées en 1987 et tout récemment en 2006. 
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travail du CPT et de le consulter au cours de ses travaux. Dans le commentaire des règles 

révisées, il est possible de constater de nombreuses références aux normes du CPT, ce dont 

le Comité se réjouit (CPT, 2005a). Le CPT a, donc, dans une certaine mesure, joué un rôle 

dans la reformulation des règles pénitentiaires européennes.  

Le travail du CPT ne se limite, cependant, pas aux portes du Conseil de l’Europe et 

son analyse ne serait pas complète sans prendre en considération les nombreuses ONG qui 

constituent le réseau de partenaires du comité. 

• Le CPT et les ONG 

Il est, tout d’abord, intéressant de remarquer que la création de la Convention 

(CEPT) instituant le CPT est né de l’idée du fondateur d’une ONG, l’Association pour la 

Prévention de la Torture (Mottet, 1995). Depuis sa création, le CPT a établi peu à peu 

divers liens avec les ONG. Mottet (1997) souligne l’importance de ces relations en 

mentionnant que le succès du CPT est étroitement lié à ses interactions avec des partenaires 

extérieurs tels que les ONG. Nous avons identifié deux rôles principaux joués par les ONG 

dans le cadre de l’activité du CPT.  

Le premier rôle attendu des ONG par le CPT est clairement un rôle de fournisseurs 

d’informations. En publiant chaque année la liste de ses visites, le CPT souhaite prévenir 

les ONG concernées afin que celles-ci puissent transmettre les informations dont elles 

disposent et ainsi influencer et guider le déroulement des visites (Morgan et Evans 2002). 

Lors de visites, les délégations du CPT rencontrent assez souvent les ONG concernées. Les 

membres du CPT considèrent, en effet, les ONG comme une «source d’informations» 

(François, membre du CPT) qui alimente leur travail préparatoire avant chaque visite mais 

aussi tout au long de l’année. Les ONG peuvent même, selon Agnès, membre du secrétariat 

du CPT, contribuer à une éventuelle visite exigée par les circonstances. Elle relève à ce 

sujet que la collaboration est de plus en plus importante :  
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Au fil des années de plus en plus les organisations non gouvernementales ont 
eu le réflexe ‘Comité européen pour la prévention de la torture’ et nous 
avons dans nombre de pays beaucoup d’exemples où il y a un flux constant 
d’informations qui vient des organisations non gouvernementales qui ont 
pris ce réflexe même en dehors du fait qu’une visite ai été annoncée pour 
une année donnée.  

La régularité et la qualité des informations reçues des ONG sont d’une importance 

primordiale pour le CPT et elles constituent souvent sa base de travail. 

Le deuxième rôle joué par les ONG est de faire connaître le CPT et sa mission au 

public, aux médias, aux institutions nationales ainsi qu’aux autres ONG internationales, 

nationales ou locales. Pour Nicolay (1995), les ONG connaissent suffisamment le CPT 

pour assurer le travail de diffusion ou de bilan de ses activités sans nécessiter la présence 

des membres du comité. Les recommandations et les commentaires du CPT ont un 

considérable retentissement et sont régulièrement reprises par diverses ONG (Morgan, 

1996). La participation des ONG semble bien essentiele pour assurer la diffusion et le suivi 

des recommandations du CPT (Rouget, 1996). Les ONG sont, selon Mottet (1997), des 

acteurs privilégiés pour encourager les gouvernements à rendre publics les rapports du 

CPT, surveiller l’évolution de la situation et faire pression pour que des mesures soient 

prises. À ce propos, Zakine, alors, membre du CPT, affirmait devant la commission 

d’enquête du Sénat  :  

A nos yeux, le CPT est là pour tirer les sonnettes d’alarme. Aux 
gouvernements à prendre le relais pour mettre en œuvre, aux organes 
nationaux, gouvernementaux ou non gouvernementaux, à rester vigilants 
(…) Le relais doit être pris. Il faut que la pression soit constante, que 
l’influence ou le lobbying se fassent en permanence (Cabanel, 2000). 

Il semble donc exister une relation de coopération et complémentarité entre le 

travail des ONG et celui du CPT. Evans et Morgan (1998) soulignent que l’activité des 

ONG n’est pas suffisante pour questionner la nécessité du CPT et d’un autre coté, 

l’effectivité du CPT est en partie dépendante de l’existence d’ONG efficaces. En effet, des 
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contacts sont régulièrement tissés entre le CPT et les ONG. Il est notable que Nicolay 

(1995), alors président du CPT, affirmait que le CPT ne pourrait guère fonctionner sans les 

ONG. Gérard, membre du CPT nous confirme le caractère indispensable des ONG. 

Moi, ce que je leur répond à chaque fois, c’est un peu ce que tu viens de dire, 
c'est-à-dire que : « Vous, vous êtes les yeux et les oreilles, n’est-ce pas. Vous 
êtes ceux qui recevez des informations et appelez de l’aide. Nous, on a cette 
chance incroyable d’avoir cette convention qui nous permet d’aller 
toucher »….nous on est les St Thomas de l’affaire, donc on peut vraiment 
aller vérifier, sur place, pour savoir si oui ou non les allégations qui sont 
formulées sont réelles. Donc on se complète parfaitement. Sans les ONG, on 
pourrait, pour ainsi dire, rien faire.  

Si le CPT a donc besoin des ONG pour fonctionner, il convient de se pencher à 

présent sur l’autre sens de cette relation, l’utilité et l’utilisation du CPT pour les ONG. Si 

nous reviendrons sur ce point dans le chapitre traitant des ONG, mentionnons désormais 

quelques éléments. Il semble que la relation CPT-ONG soit déséquilibrée au profit du CPT. 

Tout d’abord le rôle et la place du CPT ne semblent pas toujours avoir été faciles à accepter 

pour les ONG travaillant dans ce domaine. Gérard, membre du CPT, nous affirme qu’il 

existe une certaine compétitivité et que les ONG n’ont pas toutes supporté la création du 

CPT :  

À ce propos, je crois qu’il faut appeler les choses par leur nom. Il y a, dans 
ce domaine, les droits de l’homme, indiscutablement une espèce de 
compétitivité entre l’ensemble des différents organes, et Dieu sait si les 
ONG qui s’occupent des droits de l’homme ont poussé comme des 
champignons après la pluie. Et c’est vrai, pour avoir participé de temps en 
temps à des réunions qui traitaient de la problématique de la privation de 
liberté avec des représentations d’ONG, que l’on ressent des fois, une 
certaine tension non dite, parce que, et, notamment, c’est particulièrement le 
fait de grosses ONG…de dire finalement : «le CPT, vous prenez beaucoup 
de place, c’est quand même nous qui sommes importants, qui faisons des 
choses importantes »…certaines grosses ONG ont fait beaucoup pour que le 
CPT ne voit pas le jour, parce qu’ils voyaient dans le CPT un concurrent qui 
serait non négligeable…Ils voyaient d’un assez mauvais œil ce concurrent 
là….au début, il y avait des gens qui se disaient : « hou, lala, on va peut-être 
pas travailler avec ces gens là parce qu’ils risquent de nous faire ombrage ». 
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Il y a toujours un petit peu cette question là, mais je crois quand même que 
maintenant, bon nombre d’ONG avec lesquelles on travaille ont compris 
comment est-ce qu’on pouvait leur être utile. 

Si ces tensions du début paraissent apaisées après 15 ans de fonctionnement du 

CPT, il semble cependant que la coopération entre les ONG et le CPT pourrait être 

améliorée. À l’issue du séminaire sur la mise en œuvre de la CEPT, une des suggestions 

pratiques avancées consistait à accroître cette coopération par le biais de contacts réguliers 

(APT, 1995). Lors de ce séminaire, l’établissement d’une réunion préliminaire du CPT et 

des ONG avant la visite ainsi que la mise en place d’un point de contact et de liaison 

permanent entre les ONG et le CPT furent recommandés (APT, 1995). L’exemple de la 

France nous montre qu’en pratique lors des trois visites périodiques très peu d’ONG ont en 

réalité été rencontrées : trois en 1991, cinq en 1996 et six en 2000. Les visites ad hoc ont 

été menées sans rencontre avec les ONG à l’exception de celle de 2003 au cours de laquelle 

la délégation a rencontré une ONG, l’Observatoire International des Prisons. Murdoch 

(1995) souligne les limites légales à cette coopération que pose la clause de confidentialité 

qui lie le CPT et restreint les informations qu’il peut partager avec les ONG. Mayer (2002) 

mentionne que cette règle de confidentialité est souvent mal vécue par les ONG qui 

s’intéressent et participent au travail du CPT.  

Bon, c’est sûr que certaines ONG voudraient qu’on aille plus vite, 
voudraient que tout de suite, par exemple, nos rapports soient rendus publics. 
Et il est parfois difficile de leur expliquer, quand on est quelque part, quand 
on voit des situations inacceptables : « écoutez, non, on ne peut pas faire une 
conférence de presse, on ne peut pas vous aider dans la dénonciation de telle 
ou telle situation. Vous devez attendre, hélas, que notre rapport soit fait, soit 
communiqué aux autorités, puis soit rendu public ». Et c’est parfois un très 
long chemin et il faut faire preuve de patience (François, membre du CPT). 

Pour Shaw (1995) afin que la collaboration des ONG au travail du CPT puisse se 

développer davantage, il doit s’établir une relation de réciprocité. Cet auteur soutient que, si 

le CPT attend des ONG qu’elles jouent un rôle de relation publique, cela ne peut se faire 

sans engagement mais surtout sans retour critique de la part du CPT. Shaw (1995) affirme  
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que « le CPT doit stimuler à son tour le travail des ONG » et que la règle de confidentialité 

ne doit pas empêcher un retour d’informations aux associations qui savent rester discrètes. 

Murdoch (1995) souligne de son coté que si un plus grand engagement des ONG serait 

positif et renforcerait le CPT, il est peu probable que la communication s’effectue un jour 

dans les deux sens en raison de ces problèmes de confidentialité. Les membres du CPT ont 

conscience de cette frustration inhérente à leur mode de fonctionnement mais, tout comme 

Agnès, membre du secrétariat, ils considèrent que les ONG comprennent et reconnaissent le 

travail du CPT : 

… Donc les organisations non gouvernementales savent bien que même si 
elles n’ont pas de « feed back » directs du Comité parce que le Comité ne 
peut pas en raison de la règle de confidentialité dire ce qu’il a fait ou non des 
informations, elles savent que ces informations contribuent à l’activité du 
comité…Quelque part on peut dire que les organisations non 
gouvernementales ont pu reconnaître la contribution qu’elles ont faite, à quoi 
cela a servi et si, je dirais au-delà des années maintenant, depuis 90, depuis 
la première visite ça veut dire 14 ans… de travail sur le terrain, si elles 
continuent à être aussi dynamiques par rapport au Comité c’est bien que cela 
veut dire quelque chose et qu’elles n’ont pas été déçues de la manière dont le 
Comité travaille. 

Par ailleurs, le CPT se révéle également utile pour les ONG. Comme nous le verrons dans 

le chapitre traitant des ONG, les rapports du CPT peuvent devenir un outil de validation de 

leur travail et légitimité. Selon les termes employés par François, membre du CPT, le 

travail du CPT peut être «le terreau» qui nourrit les initiatives des ONG. Il mentionne en 

exemple le cas d’ONG qui, sur la base du rapport du CPT, ont introduit des actions en 

justice.  

C Bilan de l’impact du CPT 

Le CPT est un contrôle non judiciaire et préventif dont la création représente une 

étape cruciale dans l’évolution des différentes instances internationales de protection des 

droits de l’homme. Sans être ‘le remède miracle’, cet organisme a rapidement acquis une 
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autorité incontestable et exerce une emprise importante sur les pratiques pénitentiaires des 

pays ayant ratifié la CEPT et ce, même si ses recommandations ne sont pas toujours suivies 

d’effet (Morgan, 1996, Cabanel, 2000 et Céré, 2001). Le CPT est perçu comme « an 

example to the rest of the world, or so it was thought » (Evans, 2002). L’activité du CPT 

s’analyse aujourd'hui en un contrôle global des établissements pénitentiaires des États 

membres qui a réussi à s’intégrer aux divers environnements juridiques permettant ainsi des 

améliorations significatives tout en ménageant les susceptibilités des États.  

Le bilan du comité  semble, en effet, incontestablement positif grâce à un système 

novateur et efficace dans la pratique. Malgré une appellation assez réductrice, le CPT est, 

en fait, le premier organisme international à avoir dans sa ligne de mire « l’autre extrémité 

du spectre des mauvais traitements »: les conditions de détention (Morgan, 1996). 

L’analyse des rapports du CPT sur ses visites en France illustre bien la mission que s’est 

donné le Comité. Plus que torture ou mauvais traitements, les rapports du CPT sur la 

France se penchent sur les conditions de détention et jouent à ce titre un rôle intéressant de 

contrôle des conditions de détention dans les prisons françaises. Le CPT a, de plus, étendu 

son mandat et l’impact de celui-ci en élaborant progressivement un ensemble de normes 

relatives au traitement des personnes privées de liberté.  

Par son rôle préventif, il vient imposer un degré de protection supérieur à celui des 

organes juridictionnels ou quasi juridictionnels existants et constitue, de nos jours, une 

arme importante dans le combat pour améliorer les conditions de détention et protéger les 

droits des prisonniers (Wilson, 1993). Le contrôle exercé par le CPT est à de nombreux 

égards complet car celui-ci assume en réalité des rôles multiples : d’observateur, de 

surveillant, de guide mais également d’incitateur (Couvrat, 2002). Le Comité européen de 

prévention de la torture (CPT) a finalement révélé, par son fonctionnement, une efficacité 

contraire à certaines prédictions pessimistes. Son influence s’étend même sur la Cour 

européenne des droits de l’homme qui dans ses jugements réfère de plus en plus aux 
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constatations et recommandations des rapports du CPT consacrant ainsi la valeur du travail 

de ce dernier et la complémentarité entre approche judiciaire et non judiciaire. 

Le contrôle des établissements de détention instauré par le CPT est fréquemment 

cité en exemple à suivre tant au niveau national qu’international. Au niveau national, la 

création d’un tel contrôle en France est depuis quelques années l’objet de débat. Cligman 

(2001) souligne à quel point l’originalité, les modalités d’intervention et les résultats du 

CPT devraient inspirer les législateurs français. Darbeda (2000) relève, en effet, le besoin 

de relais du CPT au niveau national et local et recommande fortement la création d’un CPT 

national. En 2000, le Sénat et l’Assemblée Nationale ont chacun mené une enquête sur les 

prisons françaises. Il est frappant de constater que les deux rapports (Cabanel, 2000 et 

Floch, 2000) recommandent  la création d’un organe de contrôle externe des prisons sur le 

modèle du CPT.  Le rapport Cabanel (2000) cite le président du CPT, Ivan Zakine qui 

affirme « Que nous n’ayons pas en France l’idée, le courage ou la volonté politique 

d’instituer un comite national de contrôle des établissements pénitentiaires me paraît 

regrettable ». La même année, la commission sur l’amélioration du contrôle extérieur des 

établissements pénitentiaires (Canivet, 2000) conclue à la nécessité d’un mécanisme qui 

remplirait entre autre des fonctions de contrôle, de vérification et d’inspection identique à 

celles du CPT. Le changement de gouvernement et l’abandon du projet de loi pénitentiaire 

n’ont cependant pas permis qu’un tel mécanisme voie le jour. 

Au plan international, un mécanisme de contrôle sur le modèle du CPT apparaît 

également souhaitable. Si le protocole 1 de la CEPT ouvre les portes du contrôle du CPT 

aux États non européens, il n’est pas concevable que le CPT puisse élargir sa compétence 

aux pays des cinq continents. L’instauration d’un mécanisme similaire dans le cadre de 

l’ONU est justement l’objet du protocole facultatif à la Convention contre la torture et 

autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants adopté le 24 juillet 2002.   
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V Le comité et le sous-comité contre la torture : un contrôle 

onusien en évolution 

L’ONU a mis sur place divers mécanismes de contrôle parmi lesquels on peut 

distinguer ceux qui sont basés sur la Charte des Nations Unies et ceux qui prennent appui 

sur des traités spécifiques. Le principal mécanisme basé sur la Charte des Nations Unies est 

celui d’un rapporteur spécialisé. La Commission des droits de l’Homme, organisme qui se 

réunit tous les ans pour aborder de façon approfondie l’agenda des droits de l’homme, a 

institué, depuis 1985, un Rapporteur spécial chargé d’examiner les questions se rapportant à 

la torture. Son mandat consiste à demander aux gouvernements des informations sur les 

mesures législatives et administratives prises pour prévenir la torture et y remédier quand 

elle a lieu. Ce rapporteur a également la mission de répondre aux questionnements et aux 

inquiétudes des divers États qui le consultent. Il est chargé de rapporter devant la 

commission sur le phénomène de torture en général et il dispose pour le faire d’un mandat 

vaste et d’une compétence d’investigation et de recommandations qui s’étend à tous les 

États des Nations Unies. Ayant occupé ce poste un certain temps, Rodley (1999) soutient 

que, si la mission principale de ce rapporteur concerne principalement la torture sous 

interrogatoires et non pas explicitement les conditions de détention; ces dernières 

constituent la zone grise de son mandat. Dans ses rapports, le rapporteur qualifie 

fréquemment certaines conditions de détention comme étant inhumaines.  

1 Le Comité contre la torture des Nations Unies (CAT) 

Aux Nations-Unies, le principal mécanisme basé sur un traité est le Comité contre la 

torture (CAT). L’éradication de toute forme de torture ou traitement inhumain a été l’un des 

principaux défis des Nations Unies qui se sont dotées d’un corps de standards universels 

par le bais de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. Cette Convention a été adoptée le 10 décembre 1984 par 
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l’assemblée générale et elle est entrée en vigueur le 26 juin 1987. Le Canada et la France 

ont respectivement ratifié cette Convention le 24 juin 1987 et le 18 février 198660. La 

Convention se compose de 33 articles dont 16 établissent les garanties que les signataires 

s’engagent à respecter pour prévenir et condamner les actes de torture. Par cette 

Convention, les Nations Unies ne se sont cependant, pas contentées d’affirmer des 

principes mais ont créé un corps de contrôle chargé de s’assurer de leur mise en œuvre et 

respect : le Comité contre la torture (CAT). Dans la réalisation de ses missions, le CAT 

collabore avec de nombreux partenaires institutionnels tel que le rapporteur des Nations 

Unies contre la torture et la Cour Européenne des Droits de l’homme61. Les échanges avec 

le CPT restent limités en raison de la confidentialité qui lie ce dernier. Des ONG participent 

également au travail du Comite onusien qui les invite régulièrement à soumettre des 

informations écrites ou orales. 

Ce comité, entré en fonction le 1er janvier 1988, est composé de 10 experts élus pour 

4 ans selon des critères de haute moralité et de solide compétence dans le domaine des 

droits de l’homme. Il se compose actuellement de 10 hommes de nationalités diverses62. Un 

des volets de l’activité du CAT est l’exercice de pouvoirs d’investigation prévus à l’article 

20 en cas d’allégations de torture contre un autre État membre. L’acceptation de ces 

pouvoirs est cependant optionnelle et seuls les États ayant mentionné leur acceptation lors 

de la ratification peuvent en faire l’objet. Cette procédure d’investigation qui reste 

confidentielle se fait toujours en coopération avec l’État et les conclusions restent 

totalement confidentielles à l’exception d’une brève mention dans le rapport annuel qui 

peut être décidée par le Comité. Le Canada et la France n’ont pas posé de réserves et sont 

donc en principe soumis à ce pouvoir du CAT. En raison de la confidentialité imposée, il ne 

nous est pas possible de savoir si ces pays ont déjà fait l’objet de cette procédure. 

                                                 
60 www.unhchr.ch. 
61 www.unhchr.ch Fact Sheet, No17. The Committee against Torture. 
62 Après les nominations de décembre 2005, les membres appartenaient aux pays suivants : Sénégal, Maroc, 
USA, Chili, Espagne, Chypre, Écuador, Norvège, Confédération de Russie et Chine. 
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Parmi les attributions du Comité, il est également prévu un mécanisme de plainte 

qui peut être engagé par un des États membres après qu’il ait épuisé toutes les autres 

possibilités de règlement de conflits avec l’autre État concerné. La Convention prévoit 

également que, dans certaines circonstances, des individus puisent faire examiner leurs 

plaintes auprès du CAT, une fois que tous les recours nationaux ont été épuisés (art 22). 

Ces deux mécanismes de plainte sont cependant conditionnés à la reconnaissance de la 

compétence et juridiction du Comité par le ou les États concernés63. Le Canada et la France 

ont respectivement reconnu et accepté cette compétence du CAT le 13 novembre 1989 et 

23 juin 1988. 

En dehors de ces deux attributions, le mode de fonctionnement principal du CAT 

consiste à requérir des États membres, en application de l’article 19 de la Convention, des 

rapports périodiques sur les mesures prises pour se conformer aux dispositions de celle-ci. 

Plus spécifiquement, comme le mentionnent les directives formulées par le CAT (1998a), 

l’État doit préciser dans son rapport tout changement dans la législation ou les institutions 

qui affecte la mise en oeuvre de la Convention sur les lieux de sa juridiction, notamment les 

lieux de détention. Le rapport du gouvernement doit donc mentionner toute la jurisprudence 

relevante, toutes les plaintes, les requêtes et les procédures en cours ainsi que toutes les 

sentences prononcées pour actes de torture et traitements et peines inhumains et dégradants. 

Finalement, le Comité attend des États qu’ils indiquent toutes les mesures prises pour se 

conformer à ses conclusions et recommandations. Le caractère préventif de ce contrôle 

repose principalement sur la promotion d’aménagements des dispositions de droit interne 

par les États afin d’empêcher les infractions à la Convention (Ponroy et Jacq, 1990). Deux 

fois par an, le CAT se réunit pour examiner les rapports en présence d’une délégation de 

l’État concerné. Peu avant l’ouverture de la session, le Comité adresse à l’État concerné une 

liste des points à traiter pour permettre de centrer le dialogue. Au cours de ces sessions, 

réalisées à huis clos, le CAT entend les réponses orales de la délégation. Finalement le 
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comité délibère et formule des observations, des recommandations ou des commentaires 

généraux64. Les considérations du rapport sont conçues comme un dialogue qui vise à 

améliorer la compréhension de la situation par le Comite et permet que soient prodigués des 

conseils (CAT, 1998a). Si le comité requiert des États un rapport tous les 4 ans, la réalité 

est toute autre comme l’illustrent les exemples du Canada et de la France.  

A Le CAT et le Canada 

Le Canada a déjà soumis au CAT cinq rapports qui adoptent à peu près le même 

format. Dans ses rapports, le Canada détaille notamment la structure de son gouvernement 

et du personnel des forces de sécurité. Les rapports, assez volumineux, présentent ensuite 

les mesures adoptées par le gouvernement du Canada et par les gouvernements des 

provinces et des territoires. Chaque rapport aborde également divers événements ou points 

problématiques survenus durant la période examinée.  

Le troisième rapport65 déposé avec trois ans de retard en 1999 fait, notamment, 

mention des événements liés au redéploiement des forces canadiennes en Somalie ainsi que 

des enquêtes réalisées et des condamnations prononcées. Au sujet des détenus, le document 

(CAT, 2000) rapporte les événements survenus à la prison de Kingston en 1994 et les 

commissions d’enquêtes effectuées. Le gouvernement fédéral précise, de plus, l’état de 

mise en œuvre des recommandations faites à l’issue des enquêtes. Le rapport mentionne 

également l’entrée en vigueur en 1992 de la nouvelle loi qui institue un ombudsman 

spécialisé pour les détenus; l’Enquêteur Correctionnel66. La présentation continue au niveau 

de chaque province et territoire en présentant pour chaque article de la Convention les 

éléments pertinents survenus et les mesures adoptées. Nous relevons notamment les 

références faites aux ombudsmans provinciaux et aux commissions d’enquête. Dans les 

                                                                                                                                                     
63 www.unhchr.ch Fact Sheet, No17. The Committee against Torture. 
64 www.unhchr.ch Fact Sheet, No17. The Committee against Torture. 
65 Il ne nous a pas été possible d’obtenir les deux premiers rapports déposés par le Canada au CAT. 
66 L’Enquêteur Correctionnel existait depuis 1973 mais n’a fait l’objet de dispositions législatives qu’en 1992. 
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conclusions que le CAT rend publiques à l’issue de l’examen du rapport, le Comité dresse 

le bilan de la situation canadienne. Le CAT félicite notamment le Canada de sa nouvelle 

législation sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, de l’institution de 

l’Enquêteur correctionnel et de la participation des ONG nationales et locales à la 

préparation du rapport. Le Comité fait part, en revanche, de divers sujets de préoccupation 

parmi lesquels sont mentionnés les événements survenus à la prison de Kingston. Sur ce 

sujet des personnes incarcérées, le CAT regrette que toutes les recommandations formulées 

à l’issue des enquêtes sur ces événements ne soient pas encore mises en oeuvre.  

Le quatrième rapport du Canada, dû en 2000, fût finalement soumis au Comité en 

2002. Sur les sujets qui nous intéressent, le rapport mentionne notamment l’examen fait de 

l’application de la loi de 1992 par un sous-comité parlementaire, les mesures prises suite au 

rapport Arbour sur les événements de Kingston, la construction de 5 nouveaux 

établissements de détention pour femmes et le travail réalisé par l’Enquêteur Correctionnel 

(CAT, 2002). Avant même l’examen de ce rapport, le Canada dépose dans les délais67 son 

cinquième rapport concernant la période 2000-2004. Ce nouveau document (CAT, 2004) 

qui ne rapporte pas de nouvelle législation fédérale, informe le Comité des nouvelles 

politiques et pratiques au plan correctionnel. Le rapport mentionne notamment la nouvelle 

politique disciplinaire instaurée pour les détenus, la nouvelle procédure de placement en 

unité spéciale, l’ouverture d’un nouvel établissement pour femmes ainsi que les stratégies 

adoptées pour faire face à la sur représentation et aux besoins des détenus autochtones. Les 

quatrième et cinquième rapports du Canada indiquent tous deux que de nombreuses ONG 

ont été sollicitées à communiquer avec le gouvernement sur les points pertinents à la 

rédaction des rapports. Seules deux ONG ont répondu à cet appel pour le quatrième rapport 

et une pour le cinquième.  

Avant de procéder à l’examen oral de ces rapports, le CAT adressa au 

gouvernement une liste de points à traiter parmi lesquels il demande des informations sur le 
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nombre de détenus au Canada et le taux d’occupation des établissements de détention. Les 

quatrième et cinquième rapports ont, en effet, été analysés simultanément par le Comité au 

cours de sa 34ème session en mai 2005. Parmi les débats oraux entre la délégation 

canadienne et le CAT, un point a suscité une certaine réaction notamment médiatique. Le 

Canada a, en effet, reconnu que la loi canadienne qui permet d’expulser des personnes 

jugées dangereuses même si elles risquent d’être torturées68 contrevient à la Convention 

contre la torture. Un tel aveu, dévoilé dans les medias par la Ligue des droits et libertés, a 

fait l’objet d’une couverture médiatique69 que connaissent très rarement les rapports soumis 

au CAT. A l’issue de l’examen des rapports, le Comité a rendues publiques ses conclusions 

dans lesquelles il mentionne certains points positifs tels que les modifications de politiques 

et de pratiques suite au rapport Arbour. Cependant, le CAT se dit préoccupé par diverses 

questions telles que l’usage abusif d’armes chimiques par les forces de l’ordre pour 

contrôler les foules ou encore plus spécifiquement ce qui est connu comme l’affaire Arar et 

qui pose la question des transferts vers les États pratiquant la torture. Le Comité 

recommande au Canada de veiller à ce que ses lois respectent le caractère absolu de la 

Convention. Parmi les points concernant les détenus, le CAT recommande également que 

l’État prenne les mesures nécessaires pour réduire progressivement la fréquence des 

incidents de violence grave dans les établissements correctionnels fédéraux. 

B Le CAT et la France 

La France a soumis, à ce jour, trois rapports au CAT. Le deuxième rapport70 dû en 

1992 a finalement été déposé fin 1996 et examiné en 1997 (CAT, 1997). Le document 

précise les instruments auxquels la France s’est engagée et présente, notamment, en annexe 

les rapports des visites réalisées dans les prisons françaises par le CPT. Le gouvernement 

reprend la Convention article par article et démontre comment sa législation est conforme 

                                                                                                                                                     
67 Ce rapport qui était dû le 23 juillet 2004 fût  soumis le 11 octobre 2004. 
68 Loi mise en place pour des cas exceptionnels et entérinée en 2002 par la Cour Suprême. 
69 La Presse (5 mai 2005 et 26 mai 2005) et Le Devoir (21-22 mai 2005).  
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ou n’est pas concernée par les dispositions de la Convention. Sur la question de 

l’emprisonnement, le document cite notamment plusieurs dispositions qui «garantissent la 

surveillance et le contrôle des conditions de détentions» et mentionne les visites des 

autorités judiciaires, des commissions de surveillance, des inspections de la direction de 

l’Administration Pénitentiaire, des autorités médicales ainsi que du contrôle juridictionnel.  

En présentant des observations finales en mai 1998, le Comité s’estime satisfait du 

rapport présenté par la France malgré un retard regrettable de 6 ans (CAT, 1998b). Il 

souligne la bonne volonté et coopération de l’État français et se dit satisfait des projets 

d’amélioration de la législation et des pratiques mentionnés durant l’exposé oral 

(notamment la création d’un conseil supérieur de la déontologie, de guide déontologique 

pratique pour les forces de l’ordre et la présence de l’avocat dès la première heure de la 

garde à vue). Au plan législatif, le CAT se montre, cependant, préoccupé de l’absence, en 

droit français, de définition de la torture qui soit conforme à la Convention, du système de 

l’opportunité des poursuites dont disposnt les procureurs et du système de preuve qui 

n’interdit pas formellement de prendre en considération des aveux obtenus sous torture. Au 

plan des pratiques, le Comité souligne les problématiques des violences de la part des 

forces de l’ordre et des remises à la police d’autres pays. 

Le troisième rapport (dû en 1996 et déposé en 2003) adopte la même formule article 

par article et reprend beaucoup du rapport précédent (sur les traités ratifiés et la législation 

en vigueur). Le document (CAT, 2005a) à la préparation duquel la Commission nationale 

consultative des droits de l’homme (CNCDH) a été associée, mentionne quelques 

nouveautés comme la création de Commission nationale de déontologie et de sécurité, les 

lois du 15 juin 2000 et 4 mars 2002 sur la garde à vue et les droits de la défense et la loi du 

12 avril 2000 qui permet la présence d’un avocat lors des procédures disciplinaires en 

                                                                                                                                                     
70 Il ne nous a pas été possible d’obtenir le premier rapport déposés par la France au CAT. 
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prisons71. Le rapport rappelle également les contrôles des établissements de détention déjà 

cités dans le rapport précédent. Il y est, notamment mentionné la condamnation de la 

France pour torture par la Cour européenne des droits de l’homme dans l’affaire Selmouni.  

Avant l’examen oral de ce rapport, le CAT a fait part aux autorités française de la 

liste des points à traiter. Le Comité demande à la France des explications sur les mesures 

prises depuis les observations finales du dernier rapport, des éclaircissements sur la loi du 

30 juin 2000 et l’état d’avancement d’une mesure mentionnée par le gouvernement dans sa 

réponse au CPT. Les conclusions du CAT (2005b) énumèrent sur une page les aspects 

positifs constatés tels que la création de la CNDS et la signature du protocole à la 

Convention avant d’exposer sur sept pages ses sujets de préoccupation dont certaines 

reprennent des aspects déjà abordés tel que l’absence de définition adéquate de la torture 

dans le droit positif. En se limitant aux problématiques de la détention, nous constatons que 

le CAT se montre notamment préoccupé par l’accès à l’avocat à la 72ème heure de garde à 

vue applicable en matière de criminalité organisée. Le Comité juge ce point problématique 

et recommande des modifications de législation. Le CAT questionne l’absence de limitation 

de durée de l’isolement cellulaire prévu dans un projet de décret et recommande que 

l’isolement cellulaire demeure une mesure exceptionnelle. Il se montre également très 

préoccupé par les problèmes de surpopulation dans les prisons françaises. Le CAT 

recommande, de plus, que l’État prenne «les mesures nécessaires pour ratifier dans les 

meilleurs délais le protocole facultatif à la Convention et institue un mécanisme national 

chargé de conduire des visites périodiques dans les lieux de détention, afin de prévenir la 

torture ou tout autre traitement cruel, inhumain ou dégradants».  

                                                 
71 Cette loi, conçue pour s’appliquer aux citoyens dans leurs rapports aux administrations, n’était, à l’origine 
pas pensée pour s’appliquer en prison. 
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C Limites et bilan de l’activité du CAT 

Les limites du travail du CAT sont évidentes. En fonctionnant sur la base des 

rapports des États, le Comité est grandement dépendant des informations reçues pour 

émettre des avis et recommandations éclairées. Si l’État fournit des informations partielles 

ou caduques, les conclusions finales du CAT seront très certainement également partielles 

et caduques. Mentionnons notamment un exemple canadien où le Comité félicite le Canada 

de l’existence d’une division des droits de la personne au sein du Service Correctionnel du 

Canada à un moment où, concrètement, cette division se compose d’une seule personne et 

dispose d’un budget qui ne permet aucune action substantielle. De plus, le CAT ne dispose 

pas de moyens impératifs de forcer les États à suivre ses recommandations. Il exerce son 

influence au moyen de dialogue, conseils et en cas d’inactions de rappels faits aux États.  

Le Comité contre la torture peut également émettre des commentaires généraux. 

Cette opportunité a jusqu’à présent été utilisée à une seule reprise dans une déclaration qui, 

un mois après le 11 septembre 2001, condamne les attaques terroristes et rappelle aux États 

que leur réponse à cette menace ne doit pas déroger aux obligations de la Convention. Le 

comite rappelle notamment l'article 2 qui proclame qu’aucune circonstance ne peut être 

invoquée pour justifier la torture (CAT, 2001).  

Le bilan du travail de ce Comité est difficile à réaliser. Un document intitulé 

«prévention ou cure» semble indiquer que le CAT lui-même éprouve des réticences à se 

prononcer. Une fois que des violations sont commises, son action vise à «remédier» à la 

violation en la dénonçant publiquement pour inciter l’État à agir. Le Comité affirme, en 

effet, qu’établir des standards et contrôler ne suffit pas pour garantir le respect de la 

Convention. Il resitue, cependant, son action dans le cadre des mécanismes d’assistance et 

de conseils des Nations Unies qui aident à l’instauration de mécanismes nationaux. Selon le 

Comité, son travail participe à la fondation d’une culture des droits de l’homme qui 

constitue la meilleure garantie contre les violations. 
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2 Un futur mécanisme de contrôle : le Sous-comité contre la torture des 

Nations Unies 

A Une longue gestation 

Une proposition, faite dès le début des années 80, avait pour objectif d’établir un 

système de visites régulières des lieux de détention dans le but de prévenir la torture et tout 

traitement cruel, inhumain ou dégradant. Tel que nous l’avons mentionné pour le CPT, 

cette idée est traditionnellement attribuée à Jean-Jacques Gautier, fondateur de 

l’Association de Prévention de la Torture. «Au départ Jean-Jacques Gautier avait pour 

espoir de faire en sorte que la Convention prenne la forme onusienne et non pas la forme 

européenne et puis c’est finalement parce que ça n’a pas marché aux Nations Unis qu’il 

s’est rabattu sur l’Europe» témoigne Gérard, membre du CPT qui rappelle ainsi que cette 

idée et les mécanismes qui en ont découlé sont des «bébés de l’APT».  Aux Nations Unies, 

dans le cadre d’un travail conjoint avec des ONG dont l’APT, le Costa Rica prend 

l’initiative et se porte parrain du projet en 1980. La représentante de ce pays, présidente et 

rapporteure du groupe de travail de la commission pendant 10 ans, proposera pour la 

deuxième fois sans succès un projet de protocole facultatif en 1991 (APT, 1997).  

Cette proposition qui avait, à l’époque, provoquée une controverse considérable, 

vient finalement de voir le jour à travers l’adoption d’un protocole à la Convention. Après 

de nombreuses négociations, le Conseil économique et social adopta, le 24 juillet 2002 le 

texte après avoir fait échec à un amendement des États Unis pour prolonger les discussions 

(UN, 2002). L’assemblée générale adopta en session plénière ce protocole le 18 décembre 

2002 par un vote de 127 voix pour (dont la France et le Canada) et 4 voix contre (dont les 

États Unis72. Le Canada et la France ont soutenu le protocole par leur vote à la fois devant 

le Conseil économique et social et devant l’assemblée générale. Ouvert aux signatures le 1er 

                                                 
72 Le Monde (26 juillet 2002). 
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janvier 2003, ce protocole compte, en date du 14 juin 2006, 51 signatures (dont la France 

mais pas le Canada) et 20 ratifications. Ayant ainsi réuni les 20 ratifications nécessaires, il 

est entré en vigueur le 22 juin 2006. 

B Un contrôle à deux volets : international et national 

Ce protocole établit un système de visites régulières des lieux de détention menées 

de façon complémentaire entre des organes nationaux et internationaux par des experts 

indépendants. Ce protocole exige, au niveau national, la mise en place de corps de 

prévention et, au niveau onusien, l’établissement d’un Sous-comité de prévention de la 

torture, tous deux faisant l’objet d’autorisations pour visiter tout établissement de détention 

dans les États signataires73. Le protocole prévoit la coopération des États avec le sous-

comité mais également un rôle de conseil et d’assistance de ce Sous-comité auprès du 

contrôle national mis en place. Le but de ce protocole, inspiré du CPT, est d’établir un 

dialogue avec les États pour les aider à s’assurer qu’il n’y ait pas de tels traitements (Evans, 

2002).  

Au niveau onusien, le protocole crée donc un Sous comité au comité contre la 

torture (ss-CAT) qui sera composé initialement de 10 experts élus pour 4 ans. Quand le 

protocole aura été ratifié par 50 États, le nombre de membres sera augmenté à 25 (article 5). 

Le protocole adopte une cconception large des lieux de détention visités (article 4) qui 

rappelle celle de son homologue européen. Le fonctionnement de ce Sous-comité est, en 

effet, grandement similaire à celui du CPT. Comme le Comité européen, le Sous-comité 

fonctionnera dans le respect du principe de confidentialité des recommandations et 

observations communiquées aux États. A ce principe de base, s’ajoutent les principes 

d’indépendance et d’objectivité des experts de plusieurs disciplines qui siègent à titre 

individuel. Le fonctionnement de ce mécanisme de contrôle vise, également, le respect de 

                                                 
73 www.unhchr.ch Draft Optionnal  Protocol to the Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or 
Degrading Treatment or Punishment. 
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la non-sélectivité et l’universalité d’un contrôle où tous Etats seront visités sur une base 

régulière (article 13). Un point sur lequel le Sous-comité onusien va plus loin que le CPT 

est celui du financement de l’application de ses recommandations. Même si la pratique de 

ce financement restera certainement très exceptionnelle, le protocole prévoit, dès la 

formation du Sous-comité, la création d’un fond spécial pour aider à financer l’application 

de ses recommandations au moyen de donations volontaires (article 26). Il est raisonnable 

de penser que, sur ce point, le mécanisme onusien a tiré les enseignements de l’expérience 

du CPT qui, comme nous l’avons vu, tente actuellement de mettre en place des moyens de 

financement de ses recommandations. 

Il existe pourtant un certain scepticisme sur les chances de réussite du Sous-comité 

onusien. Les membres du CPT que nous avons rencontrés expriment un sentiment partagé 

face au mécanisme en devenir : 

Oui, moi je suis très sceptique par rapport au mécanisme onusien…c’est 
tellement vaste la planète…Je crois qu’il est beaucoup plus raisonnable de 
vouloir travailler à une échelle continentale ou sous-continentale, que sur 
une telle échelle. En outre, les problèmes financiers que cela peut entraîner, 
sont, à mon avis, tellement vastes. Donc, je me demande si, passée cette 
première vague de satisfaction, parce que c’est vrai que c’est un nouveau 
texte au niveau international…j’espère qu’on ne va pas décevoir trop de 
gens, parce que quand on voit, sur l’échelle de l’Europe, déjà, tous les efforts 
qu’a du déployer le Conseil de l’Europe pour mettre en place un organe tel 
que le CPT et le rendre performant, j’ose à peine imaginer ce qui devrait être 
fait pour que ce soit efficace à l’échelle de l’ONU (François, membre du 
CPT). 

En se basant sur l’expérience du CPT, les personnes rencontrés témoignent d’un 

scepticisme qui repose principalement sur des considérations économiques et politiques. 

Gérard, membre du CPT, affirme : 

Quant à savoir ce que ça va donner, je suis malheureusement, pour l’instant, 
très dubitatif…le volet CPT-like…la convention onusienne comprend 
largement les idées du principe de fonctionnement du CPT… les fonds qui, 
d’après les informations que j’ai, seraient attribués en fonctionnement de ce 
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« super CPT », c'est-à-dire onusien, sont extrêmement modestes. Vous savez 
que les Américains sont contre et que, si les Américains sont contre, au 
niveau des Nations Unies, ça pose de sérieux problèmes, et c’est un 
euphémisme.  

Pour sa part, François confirme «on peut très bien faire en sorte que cette affaire ne 

démarre pas en décidant tout simplement de ne pas octroyer les fonds qui sont nécessaires».  

 

Au niveau national, le deuxième volet du protocole exige des États qu’ils mettent en 

place, désignent ou administrent un mécanisme de contrôle national (art3). Aucun type de 

mécanisme national n'étant spécifié dans le protocole, on peut penser que des commissions 

des droits de l’homme, des ombudsmans, des commissions parlementaires ou des ONG 

pourraient être désignés. Quelle que soit la structure choisie, le mécanisme de contrôle 

devra réaliser des visites à l’issue desquelles il adressera des recommandations dans un 

rapport dont la confidentialité n'est pas exigée par le protocole.  

L’instauration de mécanismes nationaux représentera, en effet, en soi un défi pour 

de nombreux pays. Au-delà de leur mise en place, c’est le fonctionnement et 

l’indépendance de ces contrôles nationaux qui suscitent le plus de préoccupations et de 

doutes comme en témoigne Gérard, membre du CPT. 

Quant au deuxième volet, l’aspect mécanisme national, j’ai beaucoup de 
doute, là, franchement, j’ai beaucoup de doutes quant à l’indépendance de 
ces mécanismes… quelle qu’en puisse être la forme, parce que, cette fois sur 
la base de mes expériences CPT et de mes « micro » expériences nationales, 
à chaque fois que le mécanisme en question est un mécanisme national, 
l’objectivité des avis est discutable, dans un sens comme dans un autre. Soit 
on tolère toute une série de chose parce qu’on connaît très bien le ministre en 
cause, parce qu’on connaît très bien le directeur de la prison en cause et puis 
finalement on va lui laisser du temps, le pauvre, il est dans une situation 
difficile…ou alors dans un autre sens, parce que le ministre n’a pas la même 
couleur politique que le membre de la délégation visiteuse…inspectrice, ou 
alors que la personne qui serait en charge du mécanisme national, et qu’on 
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va tout faire pour lui casser les dents, vous comprenez, quitte à, même 
inconsciemment, gonfler un peu le problème, parce qu’il n’a pas la même 
couleur politique que vous. Moi, j’ai beaucoup de doutes quant à l’efficacité 
de ces mécanismes nationaux. Je dis pas que ça va forcément pas marcher 
mais, là encore, on en parlait avec (nom du pays), ils ont instauré un 
mécanisme national et le responsable de ce mécanisme me disait à Genève, 
aux Nations Unies, il n’y a pas longtemps : « nous ne sommes pas 
indépendants, parce qu’au niveau budgétaire, nous dépendons directement 
du gouvernement, et le gouvernement peut très bien nous empêcher 
complètement de travailler…Donc d’entendre ça de la part des (nom du 
pays), vous imaginez ce que ce sera quand l’affaire devra être gérée par des 
Moldaves et autres Ukrainiens… et encore, je ne parle pas du Sierra Leone 
et que sais-je….Donc là, je suis dubitatif, hein, je dis pas qu’il faut pas, bien 
entendu, continuer d’y aller, au contraire, je fais partie de ceux qui militent 
en disant que c’est essentiel que pour la majorité des États de la planète on 
fasse quelque chose…même si, malheureusement, je suis pas sûr que ça 
puisse être aussi efficace que le CPT. 

Si l’indépendance est en débat, la question de la formation de ces mécanismes de 

contrôle est également un facteur d’efficacité important. En ce sens, le protocole prévoit 

une collaboration entre le Sous-comité onusien et les mécanismes nationaux qui pourra 

notamment prendre la forme de conseils, de formation et d’assistance technique (article 11). 

L’article 26 du protocole prévoit, d’ailleurs, la création d’un fond spécial pour aider, entre 

autres, les programmes d’éducation des mécanismes nationaux. Les témoignages recueillis 

à Strasbourg semblent indiquer que le CPT pourrait partager son expérience avec les 

mécanismes nationaux. 

le CPT a toujours milité pour qu’il y ait des mécanismes nationaux 
indépendants des visites. Alors lorsqu’on nous demande de partager notre 
expérience de visites sur le terrain, nous le faisons naturellement, pouvant 
donner des conseils aux personnes…Comment visiter un quartier cellulaire? 
Comment se déplacer? À quoi est-ce qu’il faut faire attention dans une 
prison? À quoi il faut faire attention dans un commissariat de police? Quels 
sont les moments et les heures où il vaut mieux visiter tel endroit plutôt que 
tel autre? On visitera pas un établissement psychiatrique comme on visite 
une prison… ça c’est, ça c’est clair, on ne s’entretiendra pas de la même 
façon avec les personnes. Et les techniques d’entretien des personnes ça c’est 
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quelque chose qui n’est pas évident, il faut avoir quand même une certaine 
formation (Agnès, membre de secrétariat du CPT) 

La constitution de ce double mécanisme international et national auxquels se 

soumettront probablement de nombreux pays membres du Conseil de l’Europe peut poser, 

à terme, la question du maintien du mécanisme européen, le CPT. Les rapports du CPT et 

les témoignages recueillis indiquent cependant que si les mécanismes issus du protocole 

sont bien perçus comme ayant un futur impact, cela semble être davantage en tant que 

futurs collaborateurs et non pas en tant que menace qui viendrait affaiblir le travail et la 

position du CPT. 

Il peut affecter aussi le travail du CPT, mais encore que, je crois que la 
crédibilité qu’on a acquise maintenant par rapport aux États partis de la 
Convention, je crois que ça nous préserve. En ce sens que, même si les États 
nationaux vont établir ou créer des organes locaux de contrôle du type du 
CPT ou ayant pour vocation à faire le travail que fait le CPT, je crois qu’on 
continuera à fonctionner. Donc, somme toute, que ce soit par rapport à cette 
initiative là, le contrôle local ou national ou…sur un plan plus large, tiens, 
bon, est-ce que certains ne vont pas quitter en se disant « il y a le mécanisme 
ONU, nous on se rattache rien qu’à ça » et vont dire au revoir au CPT, je 
crois que le risque n’est pas à l’ordre du jour, maintenant. (François, membre 
du CPT) 

En effet, le CPT annonce officiellement se réjouir et anticiper de futures collaborations 

avec les mécanismes à venir (CPT, 2005a). Le Comité européen propose concrètement que 

les États qui ratifient le protocole puissent accepter que les rapports du CPT les concernant 

soient transmis au Sous-comité onusien. 

C La France et le Canada : une même obligation pour deux situations distinctes  

En votant le protocole à la Convention, la France et le Canada s’engagaient à terme 

à le signer, le ratifier et le respecter. Au niveau formel, la France semble avoir pris une 

certaine avance sur le Canada en signant le protocole le 16 septembre 2005. Ce n’est 

probablement pas un hasard que cette signature soit intervenue deux mois avant que le CAT 
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rende ses conclusions finales sur le dernier rapport de l’État français. Dans ses conclusions 

en date du 24 novembre 2005, le Comité des Nations Unies félicite, en effet, la France pour 

la signature du protocole. Toutefois, la France ne disposant actuellement d’aucun 

mécanisme national pouvant prétendre remplir les exigences du protocole, la ratification de 

celui-ci ne surviendra certainement pas dans les mois qui viennent. Pour la France, la mise 

en place d’un mécanisme de prévention autorisé à visiter tout établissement de détention est 

un défi de taille. Cependant, ce protocole et sa signature viendront, très certainement, 

donner du poids aux voix des divers acteurs politiques et sociaux74 qui réclament depuis 

quelques années déjà en France un contrôle national inspiré du modèle du CPT.  

Au Canada, la situation est à la fois distincte et beaucoup plus complexe. Le 

processus de signature et ratification est, de par la nature des institutions, plus long que 

dans un pays centralisé comme la France. Le Canada se trouve, en effet, dans une situation 

bien spécifique qui caractérise les États fédéraux  tant au niveau du processus de ratification 

du protocole que du mécanisme national à implanter. Au Canada, le droit international ne 

fait pas automatiquement partie du droit national et l’application d’un traité exige, selon la 

compétence, l’intervention du Parlement du Canada et/ou des assemblées législatives des 

provinces et des territoires. Pour les aspects qui concernent le protocole, nous constatons la 

division des autorités concernées aussi bien pour la mise en oeuvre des traités, les questions 

des droits de l’homme et les domaines de police, de législations criminelles et de lieux de 

détention. Si, au niveau fédéral, le ministère de la sécurité publique a signifié aux 

ministères de la justice et des affaires étrangères75 son accord de principe à signer et ratifier 

le protocole, le processus est à peine amorcé.  

                                                 
74 En 2000, le Sénat, l’Assemblée Nationale et la commission sur l’amélioration du contrôle extérieur des 
établissements pénitentiaires concluaient à la nécessité d’un mécanisme qui remplirait entre autre des 
fonctions de contrôle, de vérification et d’inspection identiques à celles du CPT(Cabanel 2000, Canivet 2000 
et Floch 2000). 
75 Informations issues d’une entrevue avec un conseiller des politiques travaillant dans ce ministère. 
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Il semble bien que, ne disposant pas du pouvoir de forcer les provinces à se 

conformer aux obligations du protocole, le gouvernement fédéral va s’assurer de leur 

accord avant de signer celui-ci. Comme pour tout domaine, la structure politique du Canada 

fait en sorte que la distribution des coûts afférents à la mise en oeuvre de ce protocole soit 

l’objet de discussions et négociations entre le gouvernement fédéral et les gouvernements 

des provinces et des territoires. En 2005, des négociations sur le protocole étaient en cours 

mais rendues plus difficiles par la situation minoritaire dans laquelle se trouvait le 

gouvernement fédéral. Le changement de gouvernement à issu des dernières élections 

fédérales76 risque en soi retarder encore le processus de signature et de ratification du 

protocole. En effet, il est également raisonnable de penser que la situation de gouvernement 

minoritaire ne facilitera pas les négociations entre les différents acteurs concernés aux 

niveaux fédéral et provincial.  

Un autre impact de la structure décentralisée du Canada sur le protocole concerne la 

nature du mécanisme à mettre en oeuvre. Questionné par le CAT à l’issue de l’examen de 

son dernier rapport, le Canada indique qu’il existe aux niveaux fédéral et provincial 

plusieurs mécanismes de contrôle tels que les tribunaux, les commissions des droits de la 

personne, l’Enquêteur Correctionnel, des organes de déontologie et des ombudsmans 

(CAT, 2005c). Le Canada indique que des consultations et des analyses sont en cours pour 

«déterminer si les mécanismes fédéraux et provinciaux actuellement en place au Canada 

respectent les exigences prévues par le protocole facultatif et, si non, quelles mesures sont 

nécessaires pour rencontrer ces exigences» (CAT, 2005c). Comme le mentionnait un 

conseiller en politique interviewé, une des difficultés réside dans la définition large des 

lieux de détention dont certains ne font pas encore l’objet de contrôle (les cellules de 

détention de la GRC et des polices autochtones par exemple) ou sont soumises à un 

                                                 
76 A l’issue d’élections fédérales en janvier 2006, un changement de gouvernement fédéral est survenu, 
donnant le pouvoir au parti conservateur avec une position minoritaire à la Chambre des communes. 
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contrôle dont la conformité aux exigences du protocole est incertaine (comme les centres de 

détention d’immigration visités par la Croix Rouge).  

La question se pose, donc, de savoir comment le Canada, qui dispose déjà de 

mécanismes de contrôle développés, devra procéder à l’évaluation et peut-être au 

remaniement de ces mécanismes afin de se conformer aux exigences onusiennes. Pour les 

États fédéraux plusieurs modèles sont possibles : un organisme national unifié ou de 

multiples organismes qui peuvent être tous régionaux, 1 fédéral et plusieurs régionaux ou 

délimités selon les types de détention, les individus détenus ou encore une combinaison de 

l’ensemble de ces possibilités (APT, 2005). Un conseiller en politique que nous avons 

rencontré mentionnait la possibilité de donner un plus grand pouvoir à l’Enquêteur 

Correctionnel en terme d’inspection et/ou de juridiction. Quelle que soit l’option qui sera 

adoptée, nous constatons que contrairement à la situation française, le Canada a une attitude 

qui consiste à entreprendre préalablement le travail de réflexion et à signer le protocole 

qu’une fois en conformité avec ses exigences.  

VI Conclusion 

Les contrôles supranationaux que nous venons d’étudier présentent à la fois des 

similitudes et des singularités. Ils ont en commun d’avoir clairement l’État comme objet de 

contrôle. Nous relevons que l’État est d’ailleurs l’interlocuteur direct de ces mécanismes, ce 

qui est spécifique à cette forme de contrôle. Le contrôle de la CEDH occupe une place et 

joue un rôle bien distinct du CPT, du CAT et du futur Sous-comité. La Cour exerce, en 

effet, un contrôle procédural répressif ayant force obligatoire, tandis que le CPT, le CAT et 

le Sous-comité du CAT visent eux un contrôle préventif basé sur des rapports et des visites 

sans moyens de contrainte sur les États. Si la brève analyse réalisée sur le travail de la 

CEDH s’est avérée pertinente pour la mise en contexte et la compréhension de son 

articulation avec les autres mécanismes supranationaux, elle nous a permis, de plus, de 

confirmer l’importance de la distinction entre contrôle judiciaire et les autres types de 
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contrôle. La nature, la structure et le fonctionnement spécifique aux contrôles judiciaires 

viennent conforter le choix, fait dans cette thèse, de centrer notre analyse comparative sur 

les contrôles externes non judiciaires.  

Les contrôles analysés dans ce chapitre se situent à un niveau, qui à première vue, 

ne correspond pas aux trois niveaux de présentation de l’État faites par Bergeron (1993). Le 

caractère supranational de ces mécanismes les place en effet au-dessus de l’État contrôlé, 

contrôlant et même contrôleur puisqu’il s’agit d’une entité supranationale qui contrôle 

l’État. Cependant, nous relevons que l’État est celui dont dépend entièrement la soumission 

à ce contrôle supranational. C’est bien l’État contrôleur, le régime tel que défini par 

Bergeron, qui décide ou pas de voter, signer et ratifier les instruments internationaux de 

contrôle. Notre analyse montre également que l’État contrôleur est également celui dont 

dépend la réalisation des rapports soumis à ces contrôles (CAT), la mise en œuvre des 

recommandations faites par les mécanismes de contrôles (CPT, CAT, ssCAT) et souvent la 

publication des rapports de travail des organes de contrôles (CPT, ssCAT). Si l’État est 

donc clairement l’objet du contrôle exercé par ces mécanismes, il reste avant tout le 

décideur et le maître d’œuvre de la soumission, la réalisation et donc de l’effectivité de ces 

contrôles.  

L’action volontaire de l’État de se soumettre aux contrôles supranationaux peut, 

donc, s’analyser comme un acte posé dans le cadre des deux super fonctions du régime 

telles que conçues par Bergeron, la sécuration et la légitimation. En acceptant les contrôles 

supranationaux, l’État accomplit, tout d’abord, un acte de sécuration tourné vers l’extérieur. 

Signer les conventions et les protocoles et accepter les contrôles, est bien, pour l’État, un 

processus auto-protecteur par lesquels il vise à affirmer et assurer son existence dans son 

environnement politique international constitué d’autres États. De plus, au niveau interne, 

ces même actes, posés par l’État, viennent accomplir une fonction de légitimation, 

complément interne de la sécurisation externe. En agissant comme un État intégré aux 

instances supranationales et soumis à leur contrôle, l’État manifeste, en effet, une attitude 
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qui le justifie politiquement dans son milieu social auprès de ses citoyens et de ses 

institutions.  

Ainsi analysés, les contrôles supranationaux, indépendamment de leur 

fonctionnement et impact, s’incrivent donc dans le cadre des super fonctions du régime 

indispensables aux autres fonctions de l’État contrôlant (la gouverne) et contrôlé (la 

politie). Tout comme le régime et la gouverne entretiennent des rapports bidirectionnels 

que Bergeron nomme seuils des habilitations, nous relevons l’existence de rapports et seuils 

d’habilitation entre l’État et les contrôles supranationaux. Si les mécanismes de contrôle 

supranational sont créés et mis en place, c’est bien qu’ils ont déjà été habilités à le faire 

selon les dispositions de l’État contrôleur lui-même. En se soumettant aux contrôles 

supranationaux, l’État contrôleur accepte d’être contrôlé dans des limites qu’il a lui-même 

stipulées. 

Ressort donc le caractère fondamentalement politique du processus de contrôle 

puisque les États démocratiques s’engagent à la création et au maintien des contrôles 

supranationaux afin de maintenir la confiance dans, et la légitimité de, l’organisation et ses 

décideurs. Le concept d’accountability (Vagg, 1994) est très certainement un des 

fondements sur lequel repose la création des contrôles supranationaux et la soumission des 

États à ces derniers. Le contexte international ayant pris de plus en plus d’importance, le 

devoir que les États ont de rapporter, d’expliquer et de justifier les actions et les décisions 

prises à l’égard de leurs citoyens s’étend également aux instances supranationales.  

 L’analyse réalisée dans ce chapitre montre que le contrôle des États par les 

instances supranationales concerne principalement la deuxième version d’accountability 

développée par Vagg (1994). Devant les mécanismes de contrôles supranationaux, l’État 

doit répondre avant tout du contenu des politiques produites au sein de ses institutions 

davantage que de la gestion des lieux de détention, la transparence d’utilisation des fonds et 

la mise en oeuvre des politiques du législateur national. Nos résultats viennent supporter 

l’analyse de Vagg (1994) qui appréhende l’accountability comme une ressource pour le 
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changement et la réforme du système à la fois au niveau pratique que rhétorique. Au plan 

supranational, les contrôles et l’idée accountability qu’ils mettent en œuvre sont bien reliés 

implicitement et explicitement à la notion d’un changement.  

Nous avons, en effet, vu comment l’efficacité des mécanismes d’accountability, 

notamment le CPT, peut avoir pour impact de délivrer le message que le changement est 

nécessaire et d’initier la réalisation de ces changements. Parfois, les mécanismes de 

contrôle servent même de messagers pour relayer aux autorités les demandes de 

changement émanant de la base, du personnel pénitentiaire. Dans bien des cas, un objectif 

explicite ou implicite de changement anime les organismes de contrôle à travers leur 

mission officielle de prévention. L’attitude du CPT face aux États récalcitrants montre bien 

la volonté affichée par ce mécanisme de contrôle de voir les recommandations s’actualiser 

en changements concrets. La relation entre contrôle et changement est d’autant plus 

complexe que nous avons relevé la réalisation par l’État de certains changements qui ne se 

justifient pas et même dénient l’influence des mécanismes de contrôle sur leur mise en 

oeuvre.  

Si l’on reprend la typologie de Morgan et Maggs (1985), les relations en mode 

d’accountability qui caractérisent les organes de contrôle supranationaux comme le CPT, le 

CAT et le ssCAT sont complexes et ne peuvent être catégorisées de façon exclusive. La 

relation semble principalement assimilable à l’intendance (stewardship). Dans cette 

relation, l’État, responsable doté d’un certain pouvoir discrétionnaire dans l’application des 

politiques (dans ce cas les conventions internationales), est régulièrement contrôlé par une 

organisation supranationale qui s’assure que politiques sont appliquées selon certains 

standards. Des rapports du CAT et du CPT, il ressort très nettement la question «comment 

avez vous résolu ce problème? ». Par ailleurs, le mode de fonctionnement de ces contrôles 

est basé sur l’idée de collaboration proche de la relation de partenariat évoquée par Morgan 

et Maggs (1985). Dans une certaine mesure, l’État responsable est supposé collaborer avec 

le mécanisme de contrôle selon la formule «travaillons ensemble pour trouver une 
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solution». Finalement, le dialogue amorcé entre l’État et les mécanismes de contrôle 

s’apparente parfois au troisième type de relation de cette typologie, la relation de direction. 

Bien qu’il ne s’agit pas de rapport entre un subordonné et son supérieur, l’impératif «avez 

vous fait ce que j’ai dit ?» est certes très présent dans les répliques des mécanismes de 

contrôle aux États récalcitrants. Ce caractère hybride et variable explique probablement 

pourquoi les contrôles supranationaux réunissent les 3 problématiques principales que Vagg 

(1994) attache à ces relations. En effet, l’intendance est post hoc donc ne permet pas 

vraiment d’intervention opérationnelle, le partenariat laisse le responsable libre de suivre ou 

non les avis du partenaire et le modèle directif laisse place à la manipulation de ceux qui 

détiennent le pouvoir.  

Au niveau supranational, nos résultats infirment les propos de Vagg (1994) qui 

soutient que les mécanismes qui composent la machine accountability ont peu de 

connection logique ou pratique les uns avec les autres. Même si la CEDH, le CPT, le CAT 

et le ssCAT sont apparu à des moments différents, nous avons démontré que les 

connections sont à la fois nombreuses et diverses. L’approche interactionniste adoptée nous 

a permis de considérer ces relations de façon évolutive et en connection avec les positions 

structurelles de chaque mécanisme et leur poursuite d’intérêts. Il ressort, en effet de nos 

résultats, des éléments qui touchent à la fois les niveaux micro et macro de relations 

concernant ces organismes. Nos objectifs de recherche nous incitaient, en effet, à porter 

attention aux organisations et leurs acteurs mais surtout aux interactions qui les unissent. 

Ce chapitre nous a permis de mettre en évidence les nombreux liens structurels ou 

fonctionnels entre les diverses instances de contrôles qui montre la complexité relationnelle 

des organisations et acteurs concernés.  
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Schéma 1 : Les contrôles supranationaux et leurs relations 
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Au-delà des concepts de structures, rôles et personnes, l’approche développée par 

Crozier et Friedberg (1977) nous permet d’appréhender les phénomènes de relations, de 

pouvoir et d’interdépendance qui s’avèrent très pertinents dans le cas des contrôles 

supranationaux. Si l’on s’intéresse, comme le propose Mucchielli (1998), à l’analyse des 

buts des organisations et des systèmes de relations, nous relevons, en effet, l’existence de 

réseaux de décisions, d’information et d’influence des mécanismes de contrôle étudiés.  

Cette action organisée des institutions et des acteurs instrumentalisée en jeu 

implique une action se déroulant dans un contexte d’interdépendance stratégique (Crozier 

et Friedberg, 1977). D’une part, cette interdépendance est présente dans les relations entre 

l’État et les mécanismes supranationaux de contrôle comme nous l’avons énoncé à travers 

les concepts de sécuration et légitimation. Nous relevons d’ailleurs que l’État utilise parfois 

un organisme de contrôle supranational pour se justifier auprès d’un autre77, ce qui vient 

encore renforcer ce lien d’interdépendance et de légitimation. D’autre part, elle existe dans 

les relations entre les divers mécanismes de contrôle supranational. Nous avons fait 

ressortir à des degrés divers comme des relations d’influences se tissent entre la CEDH, le 

CPT, le CAT et le Sous-comité du CAT. Comme l’illustre le schéma précédent, le CPT a 

servi d’exemple pour la création du sous-comité du CAT; la Cour utilise les rapports du 

CPT dans ses arrêts ; le CAT questionne les États au regard des rapports du CPT, etc. Sur 

un autre registre, l’interdépendance caractérise également les relations que les organismes 

de contrôle supranational tissent avec les ONG.  

L’exemple des ONG qui fournissent des informations cruciales au CPT et au CAT 

illustre l’existence de relations à sens unique ou tout au moins non égalitaire. Il est, en effet, 

fréquent que cette notion d’interdépendance réfère à un rapport de négociation asymétrique 

entre des acteurs inégaux dans leurs relations d’échange et de négociation. Dans ce 

chapitre, cette inégalité transparaît dans les multiples relations existantes entre détenus, 

                                                 
77 Nous avons vu comme la France utilise les rapports du CPT lorsqu’elle rend des comptes au CAT. 
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États, institutions supranationales et ONG. Au sein même de l’ensemble des organismes de 

contrôle supranational, la structure et la position du CPT érigé en modèle autosuffisant 

créent une situation inégalitaire dans ses relations avec les autres contrôles. 

Dans le cas des organismes de contrôles supranationaux, la capacité d’action et la 

possibilité d’obtenir des résultats semble bien reposer sur les négociations et la mise en 

œuvre de rapports de pouvoir comme le suggére Friedberg (1993). L’efficacité des 

contrôles supranationaux repose en effet principalement sur les négociations entreprises 

avec les États puisque tous (à l’exception de la CEDH) sont dénués de pouvoir de 

contrainte. Au niveau supranational, l’exercice du pouvoir réside donc véritablement dans 

l’interaction (Crozier et Friedberg, 1977 et Mucchielli, 1998). Le pouvoir des contrôles 

supranationaux est donc, inséparable de la relation à travers laquelle il s’exerce et il réside 

bien dans la capacité de structurer l’échange négocié de comportement en sa faveur.  

L’analyse des contrôles supranationaux révèle, en effet, à quel point, dans leurs 

relations de pouvoir, les mécanismes de contrôle se doivent d’obtenir la coopération 

d’autres personnes pour la réalisation de leurs objectifs. A cela, nos résultats viennent 

rajouter une analyse supplémentaire en montrant comment ces interactions entre les divers 

organismes remplissent également une fonction de justification réciproque ou 

autojustification. Nous proposons que les divers liens entre les mécanismes de contrôle 

créent une situation de renforcement de légitimité et de validité de ces contrôles. En se 

citant les uns les autres et en influençant la création et ratification d’organismes similaires, 

les organismes de contrôle supranational viennent ainsi valider leur existence et leur raison 

d’être. D’autre part, les contrôles supranationaux valident également leur fonctionnement 

réciproques en s’influençant à la fois sur le contenu de ce qui est contrôlé (définitions et 

normes) et sur comment le contrôler (formation et méthodes).  L’ensemble des liens mis à 

jour illustre, en effet, un système complexe de renforcement de légitimité qui démontre, 

comme le proposait notre cadre théorique, que le pouvoir et la coopération sont non pas 

contradictoires mais bien des conséquences naturelles l’une de l’autre. 
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Chapitre 4  Les contrôles de type ombudsman : entre 

enquêteur et médiateur, la voie de la spécialisation78  

I Introduction 

Comme nous l’avons mentionné dans le premier chapitre, le juge, central dans l’État 

de droit au niveau national, ne constitue pas toujours l’ultime garantie des droits de 

l’homme (Lochak, 2002). La complexité, la lenteur, le coût et le formalisme des procédures 

juridictionnelles ont ouvert la porte à l’expansion d’instances non-juridictionnelles de 

gestion et médiation des conflits. Issue des pays scandinaves, l’institution d’ombudsman a 

connu un engouement notable dans les années 70 et 80 (Vagg, 1994). L’ombudsman est 

progressivement devenu la figure par excellence d’institution dédiée à la défense des droits 

de l’homme et plus précisément à la protection des citoyens contre les atteintes aux libertés 

individuelles. Ayant pour mission de protéger les citoyens contre les abus et 

dysfonctionnements de l’Administration, l’ombudsman intervient donc, également, auprès 

des détenus dans leurs conflits avec les administrations en général et l’administration 

pénitentiaire plus spécifiquement. La France et le Canada proposent, à cet égard, deux états 

de faits différents et intéressants pour cette étude. Au niveau fédéral, le Canada ne dispose 

pas d’un ombudsman général mais de divers ombusdmans spécialisés dont un 

spécifiquement assigné aux personnes détenues dans les pénitenciers fédéraux. Par contre, 

au niveau provincial, les plaintes des détenus envers les services correctionnels des 

provinces et territoires sont gérées par des ombudsmans généralistes. En France, le modèle 

de l’ombudsman généraliste est également privilégié même si celui entreprend désormais 

des actions plus ciblées envers les personnes incarcérées qui font partie de sa clientèle.  

                                                 
78 Certaines sections de ce chapitre ont fait l’objet de publication sous la forme d’un article référencé dans la 
bibliographie (Lehalle, 2005). 
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II L’ombudsman : application du concept au milieu carcéral 

Les origines de l’appellation « ombudsman » remontent selon Anderson (1969) aux 

tribus germaniques qui nommaient ainsi une personne neutre chargée de collecter l’amende 

infligée à la famille d’un hors-la-loi pour dédommager la famille de la victime. Cette 

caractéristique principale de l’ombudsman a été maintenue à travers le temps et c’est 

précisément par ses attributs qu’est défini l’ombudsman. Selon Fitzharris (1973), 

l’ombudsman est une personne reconnue pour son intégrité, objectivité et courage d’agir en 

tant que conciliateur entre le public et les agences gouvernementales. Progressivement 

d’autres caractéristiques et conditions ont été associées au concept d’ombudsman. 

Anderson (1969) et Fitzharris (1973) mentionnent une nécessaire expertise en affaire 

gouvernementales et une accessibilité universelle. Fulmer (1981) insiste quant à lui d’une 

part sur la liberté de responsabilité administrative qui met l’ombudsman à l’abri de 

pressions bureaucratiques et politiques et d’autre part sur la liberté d’investigation et une 

immunité limitée d’action civile. 

Le concept d’ombudsman, tel que nous le connaissons aujourd’hui, a vu le jour en 

Suède en 1809, lorsqu’une révision constitutionnelle désigne un « justitieombudsman » 

comme agent de l’assemblée législative pour veiller au respect des lois par les instances 

administratives et judiciaires (Wyner, 1973). Plus tardivement, dans le contexte d’après 

guerre et parallèlement à la croissance de l’appareil gouvernemental, la préoccupation de 

protéger les droits des individus face aux instances administratives a gagné du terrain. 

Anderson (1969) affirme à ce propos: « The need for human touch becomes greater as 

bureaucratization increases » (p.72). Pour sa part, Love (1977) souligne que le concept 

d’ombudsman apparaît alors comme une réponse et un instrument apte à assurer cette 

nécessaire protection du citoyen.  

Qu’elles résultent de lacunes administratives, d’un manque d’information, 
d’une interprétation erronée de faits ou de l’indifférence devant des 
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situations personnelles malheureuses, des erreurs ne peuvent manquer de se 
produire. Et une erreur qui, à l’échelle d’une grande administration, semble 
bien minime, peut avoir pour l’individu des conséquences graves (Love, 
1977, p.5). 

Le concept d’ombudsman civil sera par la suite intensivement développé et implanté 

dans de nombreux pays occidentaux79 incitant ainsi Anderson (1969) à parler de l’explosion 

de ce concept. Au Canada, la création d’un ombudsman fédéral fût envisagée à de 

nombreuses reprises dans les années 60 mais ce ne fut qu’en 1976 qu’un comité fût chargé 

d’étudier le concept afin de formuler des recommandations. Ce comité se prononce 

clairement en faveur de l’implantation du concept d’ombudsman et relève trois attributs 

essentiels de l’ombudsman idéal : son impartialité et indépendance du pouvoir exécutif, sa 

gestion des plaintes du public concernant l’action ou l’inaction administrative 

gouvernementale et finalement son pouvoir d’enquêter, de formuler des observations et de 

rapporter publiquement ses conclusions au Parlement (Love, 1977). Une loi instituant un 

ombudsman généraliste au niveau fédéral fût rédigée en 1977 mais n’entra jamais en 

vigueur (Secrétariat d’État, 1981). Au niveau provincial, diverses provinces canadiennes 

ont institué la fonction d’ombudsman avant même le gouvernement fédéral. A titre 

d’exemple, l’Alberta fût la première en Amérique du Nord en 1967 suivie du Protecteur du 

citoyen entré en fonction en 1969 au Québec.  

Si, en effet, la plupart des écrits sur l’ombudsman s’accordent sur l’idée 

d’indépendance à la base du concept, cette institution peut prendre des formes variées selon 

les pays (Fulmer, 1981). Les études de Weeks (1973, 1978) proposent sur ce point une 

analyse comparative des ombudsmans à travers le monde en dissociant les procédures de 

nomination et de retrait, les juridictions soumises au contrôle, les attributions du personnel, 

etc. Une classification plus spécifique est proposée par Fulmer (1981) qui dissocie 

l’ombudsman traditionnel de l’ombudsman dit exécutif. Pour cet auteur, la distinction 

                                                 
79Des ombudsman furent implantés, entre autres, au Danemark (1954), en Nouvelle Zélande et Norvège 
(1962), en Guyane et au Royaume Uni (1967), 1973 en France (1973) et en Israël (1977).  
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essentielle se base, en effet, sur le processus de nomination de l’ombudsman. Un 

ombudsman est traditionnellement nommé par le pouvoir législatif tandis l’ombudsman 

exécutif est lui, mis en place par le pouvoir exécutif. 

Quelque soit la forme prise par l’ombudsman, les limites de son mandat semblent 

toujours solidement établies. Un ombudsman ne peut pas modifier les décisions 

administratives mais peut seulement, après une enquête approfondie, inciter, par des 

mécanismes de conciliation, les personnes responsables à reconsidérer leurs décisions 

(Comité du concept d’ombudsman, 1977). Comme l’affirme Fulmer (1981), les critiques 

publiques et les recommandations de changement sont les armes ultimes de l’ombudsman. 

Pour cette raison, les ombudsmans possèdent, en fait, plus d’influence que de pouvoir.  

Le développement du concept d’ombudsman a suscité un questionnement sur son 

application aux problèmes spécifiques du domaine correctionnel. Les détenus étant des 

citoyens et les pénitenciers faisant partie de l’administration, leurs conflits entrent donc 

dans le domaine de compétence de l’ombudsman traditionnel. Selon Ivany (1981), le rôle 

de l’ombudsman dans le domaine correctionnel est comparable avec celui d’un ombudsman 

traitant avec des personnes libres : une fonction psychologique, la résolution de problèmes 

ou encore la poursuite de l’amélioration de l’administration dans son ensemble. Cependant, 

la spécificité du milieu carcéral, de son fonctionnement et des conflits qui en découlent 

rend nécessaire pour Anderson (1969), la mise en place d’un ombudsman spécifique. Il 

rappelle que des ombudsmans ad hoc ont déjà été utilisés et il argumente que cette fonction 

est suffisamment distincte de celle des ombudsman généraux pour justifier une séparation.  

Society owes a special duty to prison inmates to watch their watchers, 
because inmates are involuntarily immersed in a totally encompassing 
institutional environment that is sometimes unfeeling if not harsh and hostile 
(Anderson, 1969). 

Cet auteur insiste sur l’intérêt que représente un ombudsman des prisons qui 

connaîtrait bien le milieu et enquêterait de sa propre initiative en se basant sur des plaintes 
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anonymes des prisonniers ou des gardiens au cours de visites informelles dans les 

établissements. Un tel mécanisme pourrait, selon lui, avoir une influence substantielle et 

continue sur la vie en détention. En 1973, un ouvrage au titre évocateur « The Desirability 

of a Correctional Ombudsman » publié par l’américain Fitzharris fait écho aux propositions 

d’Anderson. Il insiste à son tour sur le fait que le concept d’ombudsman, conçu à l’origine 

pour des citoyens libres et ayant donc relativement peu de contacts avec l’administration, se 

révèle doublement pertinent pour les citoyens privés de liberté.  

III Les ombudmans provinciaux au Canada : des structures 

généralistes 

Dans certaines provinces canadiennes, des ombudsmans indépendants ont été 

institués pour intervenir dans les situations où les droits d’une personne sont lésés par 

l’administration provinciale. Pour les prisons, comme pour tout autre domaine, la mission 

de ces ombudsmans consiste à veiller au respect du droit mais, également, à s’assurer du 

traitement humain des individus; promouvoir les principes de justice, d’équité et de 

responsabilité; et finalement, examiner les lois, les principes, les méthodes et les services 

du gouvernement.  

L’ombudsman provincial exerce donc un certain contrôle sur les prisons 

provinciales et reçoit les plaintes des détenus de ces institutions. Il convient de noter que, 

parmi toutes les demandes traitées chaque année par les ombudsmans provinciaux, les 

demandes concernant les services correctionnels sont souvent les plus nombreuses. Le 

domaine pénitentiaire constitue donc une partie essentielle des tâches des ombudsmans 

provinciaux. Les moyens humains et matériels varient selon les provinces et parfois une 

équipe spécifique se consacre au traitement des plaintes concernant le domaine 

correctionnel. Les ombudsmans provinciaux interviennent principalement par une gestion 

administrative des plaintes reçues et ne se déplacent que rarement dans les prisons. Leur 
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travail de contrôle et de vérification à distance consiste alors à analyser la validité de la 

plainte au regard des textes de droit applicables. 

Les ombudsmans provinciaux rendent compte de leurs actions et des 

problématiques rencontrées par le biais de rapports annuels remis aux Parlements 

provinciaux et ils disposent, par conséquent, d’un statut clairement indépendant vis à vis du 

ministère concerné. Les ombudsmans provinciaux peuvent, de plus, indépendamment de 

leur rapport annuel, remettre aux parlements provinciaux des rapports spécifiques évoquant 

la situation des services correctionnels de leur province. Les rapports n’ont cependant pas 

de force contraignante pour le service correctionnel concerné. 

Les diversités démographiques et économiques des diverses provinces et territoires 

canadiens se traduisent dans le fonctionnement des divers bureaux d’ombudsman. 

L’ombudsman du territoire du Yukon a reçu un total de 86 plaintes en 2000 tandis que celui 

de l’Ontario totalisait plus de 26.000 plaintes. Les ressources humaines et matérielles des 

bureaux d’ombudsman varient grandement et se répercutent notamment sur des 

informations disponibles sur leur fonctionnement. Certains bureaux établissent chaque 

année des statistiques et des comptes rendus précis des plaintes reçues en distinguant 

notamment celles qui émanent de la population carcérale de leur province. Parmi les 

provinces qui ne réalisent ou ne publient pas systématiquement ces données, certaines ont 

accepté de collecter et de communiquer ces informations suite à nos requêtes. Nous 

reprendrons la plupart des résultats obtenus en mettant davantage l’accent sur les provinces 

pour lesquelles les informations récoltées sont à la fois les plus importantes et les plus 

pertinentes. 
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1 Alberta, Nouvelle Écosse et Colombie Britannique : des données 

partielles  

L’ombudsman de l’Alberta nous précise que 28% de l’ensemble des plaintes reçues 

en 2002-2003 concernaient les services correctionnels. Il dénote une tendance à 

l’augmentation puisque l’année suivante, en 2003-2004, ce taux atteignait 34% des plaintes 

reçues. Sur cette même période, plus de 21% des nouveaux dossiers ouverts par ce bureau 

concernent les plaintes de détenus des prisons provinciales. 

En Nouvelle Écosse, pour l’année 2003-2004, sur les 158 plaintes concernant le 

ministère de justice reçues par l’ombudsman, 63% émanent des centres de détention. Parmi 

les plaintes des détenus, près de 40% portaient sur des besoins et problèmes personnels, 

27% sur des questions de santé et 16% sur des questions reliées à l’isolement. Le bureau de 

l’ombudsman de Nouvelle Écosse est actuellement en train de procéder à une 

restructuration pour designer un responsable qui sera assigné exclusivement aux plaintes 

des détenus et sera chargé de visiter les 6 établissements de détention de la province. Face 

aux besoins de cette clientèle, l’ombudsman de Nouvelle Écosse affirmait dans son dernier 

rapport : « we will continue to increase our presence and our signage in all correctional 

facilities» (Ombudsman Nouvelle Écosse, 2004). 

L’ombudsman de Colombie Britannique ne procède pas, dans ses rapports, à la 

recension statistique des plaintes et objets de plaintes issues des personnes détenues dans 

les prisons de la province. Toutefois, le rapport 2003 met l’accent sur des énumérations de 

cas spécifiques (Ombudsman Colombie Britannique, 2003). Il témoigne notamment du cas 

d’un détenu qui s’était vu refuser le droit d’assister aux funérailles d’un proche et pour 

lequel, l’intervention de l’ombudsman a permis de résoudre la situation et de débloquer la 

permission nécessaire en moins de quatre heures après le contact initial. Un autre cas 

illustre comment, suite à l’intervention de l’ombudsman, la pratique d’un centre de 

détention, qui rejetait le courrier entrant d’un détenu sans l’en aviser, a été modifiée au 
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moyen de l’utilisation d’un formulaire. Le rapport 2004 nous indique que, si, dans de 

nombreux cas, l’ombudsman réfère les détenus au système interne de règlement des griefs 

avant de prendre en charge le cas, cette pratique est actuellement remise en question. 

L’ombudsman de la Colombie Britannique a décidé, de sa propre initiative, de mener une 

enquête sur le mécanisme de règlement des griefs des services correctionnels afin d’une 

part d’être en mesure de prendre la décision appropriée de référer ou non les détenus à ce 

système et d’autre part de proposer des suggestions pour son amélioration (Ombudsman 

Colombie Britannique, 2004).  

2 L’ombudsman de la province de Saskatchewan  

L’ombudsman de la Saskatchewan reçoit chaque année environ 650 à 700 plaintes 

des personnes détenues dans la province. Les plaintes concernant les services correctionnels 

étaient au nombre de 644 en 2002, 659 en 2003 et 724 en 2004, soit environ 24% du total 

des plaintes traitées par le bureau de l’ombudsman. Ce bureau a entrepris en 2000 un travail 

en profondeur sur la situation des détenus. L’ombudsman justifie cette enquête par le fait 

que les services correctionnels font l’objet de plaintes nombreuses et récurrentes sur 

lesquelles le traitement individuel de façon ad hoc par son bureau a un effet forcément 

limité. Cette tâche complexe et ambitieuse pour un petit bureau d’ombudsman aux 

ressources limitées s’est concrétisée en 2002 par la publication du Rapport spécial sur les 

services aux détenus et les conditions de détention dans les centres correctionnels du 

Saskatchewan. Le rapport avait 3 objectifs : 1) établir une relation de collaboration avec les 

personnes concernées pour étudier les problèmes et viser à fournir un traitement 

professionnel et juste aux détenus ; 2) déterminer la source des problèmes récurrents qui 

ressortent des enquêtes afin de recommander des changements de législation, de politiques 

et de pratiques et 3) identifier et développer des principes qui devraient servir de guide aux 

services correctionnels et aux décideurs (Ombudsman Saskatchewan, 2002). 



 

 

227

 

Ce document de plus de 200 pages est très complet et aborde divers aspects de la 

détention tels que les conditions de vie, le contrôle des biens des détenus, les programmes, 

la gestion de cas, les services médicaux, la prévention des suicides et des automutilations, 

la discipline, l’isolement, la formation du personnel. Pour chaque domaine, l’ombudsman 

de la Saskatchewan analyse le problème et les mesures prises par les services correctionnels 

et formule, selon les cas, des suggestions, des encouragements et des recommandations. Le 

rapport contient pas moins de 146 recommandations générales ou spécifiques aussi diverses 

que faciliter la communication avec les familles, assurer le contrôle du chaffage, améliorer 

l’accès aux douches et les possibilités d’exercices, assurer la fouille par des personnes du 

même sexe ou encore permettre aux détenus de suivre des programmes de méthadone.  

Conformément à son objectif d’établir des principes de réference pour les services 

correctionnels, l’ombudsman déclare, entre autres :«inmates are to be treated fairly and in 

accordance with law», «inmates are sent to jail as punishment, not for punishment», 

«corrections is obligated to ensure that its employees have the training and resources 

necessary to meet their responsability» (Ombudsman Saskatchewan, 2002). L’ombudsman 

de la Saskatchewan cite, à de nombreuses reprises, le rapport de la juge Arbour et se réfère 

clairement aux règles minima des Nations Unies pour le traitement des personnes détenues. 

Dans son rapport annuel, l’ombudsman effectue le suivi de ce rapport spécial en 

faisant part de la réponse des services correctionnels. L’ombudsman souligne, à cette 

occasion que le défi réside bien dans la mise en oeuvre de ces recommandations : «It was 

one thing for corrections to agree with our recommendations, but the real challenge for 

Corrections will come with implementation» (Ombudsman Saskatchewan, 2002). Les 

services correctionnels de la Saskatchewan se sont dits en accord avec la plupart des 

recommandations de l’ombudsman. En effet, des démarches ont été entreprises pour mettre 

en œuvre les recommandations et certaines ont été rapidement appliquées. L’ombudsman 

souligne, entre autres, le remplacement d’une partie délabrée d’un établissement, des 

amendements à certaines politiques et l’adoption de nouvelles pratiques (notamment en 
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matière de santé, d’isolement, de gestion de cas et de programme). Quelques 

recommandations ont été acceptées avec certaines limitations et une dizaine ont été rejetées 

mais des alternatives ont cependant été proposées.  

L’ombudsman se déclare satisfait des fruits de son rapport spécial. Ce travail, qu’il 

considérait comme un effort de collaboration et non pas «an exercise of fault-finding», s’est 

avéré positif même si, selon ses propos, il s’agit d’un domaine qui sera toujours susceptible 

d’amélioration. 

We started this project with the objective of working collaboratively with 
corrections to identify areas of concern and to work together to improve the 
delivery of correctional services to inmates. I am very pleased to say that we 
reached our objective. But this is not the type of objective that one ca reach 
and then quit. There will always be some room for improvement» 
(Ombudman Sackatchewan, 2004, p.8). 

3 L’ombudsman de la province du Manitoba 

Au Manitoba, la division de l’ombudsman se compose de 3 équipes (2 à Winnipeg 

et 1 à Brandon). Les données que nous avons recueillies concernent plus spécifiquement 

une de ces trois équipes. L’équipe de l’ombudsman dont il est question se compose d’un 

enquêteur senior et de trois enquêteurs qui gèrent ensemble différents secteurs dont celui 

des services correctionnels (recouvrant un total de 7 institutions de détention pour adultes). 

Les dossiers concernant les services correctionnels représentent, en général, selon les 

années entre 28% et 35% des dossiers ouverts.   

Tableau 2 : Les dossiers ouverts par l’ombudsman du Manitoba (2000-2004) 

 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 
N total 

dossiers ouverts 
719 792 909 809 

N dossiers ouverts 
Serv. corr adultes 

204  
(28,5%) 

277  
(35%) 

307 
(34%) 

248  
(30%) 
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Les rapports annuels nous fournissent quelques indications sur l’objet des plaintes 

émanant des détenus. Si, comme le mentionne le rapport 2002, certaines requêtes sont des 

plaintes de routine (vaccin contre la grippe, nourriture, linge sale…), d’autres touchent des 

aspects plus fondamentaux de la vie en détention. Les plaintes les plus récurrentes ont pour 

objet les visites, les effets personnels, la ségrégation préventive, les plaintes et griefs, mais 

surtout les questions de santé80. En 2001, l’ombudsman constata, dans un établissement, 

une augmentation de près de 50% des appels concernant des questions de santé. Pour 

l’année 2002, près de la moitié des plaintes émanant des détenus de la province avaient 

pour objet des questions de santé. Indépendamment de problématiques récurrentes, les 

rapports annuels mettent en avant le travail de l’ombudsman dans des situations ponctuelles 

ou systémiques telles que la décontamination après application de gaz poivré, le respect de 

la durée maximale d’usage de chaise de rétention ou encore la distribution de manteaux 

d’hiver et le changement de politique sur les médicaments (Ombudsman Manitoba, 2002 et 

2003). 

L’ombudsman insiste sur la justification de sa mission auprès des personnes 

incarcérées en affirmant: 

Many of the concerns are paramount for the individuals who rely on 
Manitoba Corrections to meet their most basics needs. A number of these 
individuals have limited resources, and, in may instances, their only 
resources is within the same system that may be responsible for the decision 
or action that they feel aggrieved by. Accordingly, the need for an 
independent and impartial body such as the Manitoba Ombudsman is vital in 
these types of situations81. 

Dans son rapport 2001, l’ombudsman insiste sur l’importance de son travail à la fois 

pour les détenus et le personnel.  

                                                 
80 Suite à notre requête, les données concernant l’ombudsman du Manitoba nous été adressé dans un 
document inédit daté de 2005. 
81 Document inédit déjà mentionné (Ombudman Manitoba, 2005). 
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Over the years, it has become apparent that our Office is of tremendous 
importance to individuals in correctional facilities who are unable to resolve 
their problems through the internal mechanisms available to them. The 
Office is also of importance to the Department in its efforts to maintain the 
order and good management of correctional facilities. We can provide the 
impartial and balanced perspective necessary to ensure compliance with the 
rules by both parties (Ombudsman Manitoba, 2001, p32). 

L’ombudsman du Manitoba fait fréquemment face à un manque de compréhension 

et de fausses idées sur son rôle de la part des services correctionnels comme des diverses 

institutions qu’il contrôle. Selon lui, les institutions avancent fréquemment l’argument de 

légalité comme primant sur l’équité des recommandations de l’ombudsman et elles 

affirment donc que leurs décisions sont légales et ne seraient pas condamnées par les 

tribunaux.  En second lieu, les institutions refusent souvent d’accepter une recommandation 

de l’ombudsman par crainte de créer un précédent qui les contraindrait. L’ombudsman 

affirme ensuite que les institutions se font « tirer l’oreille » pour reconnaître leurs erreurs : 

«cela arrive souvent lorsqu’un organisme public est plus préoccupé de la défense de ses 

actions ou de ses décisions qui font l’objet de notre enquête que de la solution du différend» 

(Ombudsman Manitoba, 2003). Finalement l’ombudsman dénonce la réaction exagérée des 

institutions aux implications financières de ses recommandations. Il souligne que bien 

souvent, ses recommandations ne requièrent qu’un investissement de quelques centaines 

dollars, des fois quelques milliers et très rarement plus de 10.000$. Selon le bureau de 

l’ombudsman du Manitoba, «le coût de l’acceptation d’une recommandation de 

l’ombudsman est un faible prix à payer pour la valeur du rôle que l’ombudsman joue dans 

la promotion de l’ouverture, l’imputabilité, l’équité et la confiance du public dans le 

gouvernement» (Ombudsman Manitoba, 2003). 

Les enquêteurs du bureau de l’ombudsman du Manitoba participent à des tournées 

des établissements provinciaux. Selon l’ombudsman, ces visites ont un double objectif : 

The purpose of these tours is to examine the conditions in the facilities and 
be accessible to both the department and inmate population. These tours can 
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provide an excellent forum for departmental staff or inmates to informally 
communicate with our office and identify problematic conditions or issues 
they may be facing.  

Pour sensibiliser le personnel à l’utilité de sa mission et la pertinence de ses 

recommandations, l’ombudsman a réalisé, de façon plus formelle, 6 sessions d’information 

auprès des agents correctionnels en 2003 (Ombudsman Manitoba, 2004). 

4 L’ombudsman de la province de l’Ontario 

Pour une province de la taille de l’Ontario, le bureau de l’ombudsman doit faire 

face, chaque année, à plus de 20.000 plaintes concernant divers services du gouvernement 

provincial. Parmi l’ensemble de ces requêtes, les plaintes des détenus continuent de 

représenter le plus fort pourcentage des cas à étudier, de 27 à 35% selon les années. 

Tableau 3 : Les plaintes reçues par l’ombudsman de l’Ontario (1999-2005) 

 1999-
2000 

2000- 
2001 

2001-
2002 

2002-  
2003 

2003-
2004 

2004-
2005 

N total 
plaintes  

22720 26538 21186 21757 22753 23395 

N plaintes 
Scc 

adultes82 

5884 
(27%) 

7525 
(28.5%) 

7420 
(35%) 

645383 
(29.5%) 

6783 
(30%) 

8158 
(35%) 

L’objet principal de ces plaintes concerne, comme c’est le cas dans les autres 

provinces, la pertinence et la qualité des soins de santé disponibles dans les établissements 

de détention. Si certaines plaintes sont comptabilisées dans plusieurs catégories qui, de plus 

changent selon les années, il est cependant possible d’identifier la conduite du personnel, 

les conditions de vie reliées à la nourriture et les procédures de classification et de transfert 

parmi les objets de plaintes les plus récurrents. 

                                                 
82 Statistiques regroupant les plaintes issues des centres correctionnels, centres de détention et prisons pour 
adultes. 
83 Cette diminution est attribuée, dans le rapport de l’ombudsman, à des interruptions de travail qui ont donné 
aux détenus un accès réduit au téléphone. 
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Tableau 4 : L’objet de plaintes concernant les services correctionnels de l’Ontario reçues 
par l’ombudsman de l’Ontario (1999-2005) 

Objet des plaintes 1999-
2000 

2000-
2001 

2001-
2002 

2002-
2003 

2003-
2004 

2004-
2005 

Soins de santé  
(pertinence- qualité) 

1217 496 567 798 759 1029 

Conduite du personnel 655 799 738 468 439 525 
Conditions de vie 

(nourriture) 
390 544 497 606 400 371 

Classification ou 
transfèrement 

462 489 439 337 360 305 

 

Au delà des plaintes les plus nombreuses ou récurrentes, le bureau de l’ombudsman 

de l’Ontario adresse des problématiques aussi variées que l’accès des détenus au plein air, 

la literie ou, encore, la remise de vêtements décents pour les audiences des tribunaux 

(Ombudsman Ontario, 2003). A titre d’exemple, le rapport 2003-2004 aborde la question 

de l’exercice du droit de vote dans une prison pour femmes.  

Quelque soit la problématique abordée, l’ombudsman de l’Ontario affirme : «je 

considère que le travail de l’ombudsman dans le secteur correctionnel est une partie 

essentielle de ses tâches»84. Selon Ursulla85, responsable du service «détention», la mission 

du bureau de l’ombudsman définie comme «better life and justice» est particulièrement 

pertinente pour la population vulnérable que représentent les détenus. Le nombre de 

plaintes concernant les services correctionnels indique, selon elle, le besoin que les détenus 

ont de l’ombudsman. La responsable rencontrée souligne que le travail de l’ombudsman est 

également utile à l’institution et au personnel carcéral. Selon elle, l’ombudsman est 

nécessaire pour contribuer à l’équilibre et l’amélioration du système; «it is valuable to have 

a body outside, to mirror the advance, seat back and look in». 

                                                 
84 Extraits du film «Ombudsman Ontario : un regard sur la justice». 
85 Dans ce chapitre, comme dans tous les chapitres de la thèse des prénoms fictifs sont donnés aux personnes 
interviewées afin de préserver leur anonymat. 
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Pour gérer le flux de plaintes des détenus, le bureau de l’ombudsman de l’Ontario 

dispose d’une équipe spécifique assignée à cette clientèle. L’équipe «détention» se 

compose d’une responsable, deux chefs d’enquête, onze représentants de l’ombudsman et 

deux personnels administratifs. La responsable rencontre nous mentionnait que 

l’assignation des plaintes se fait selon les besoins et tous les représentants sont impliqués 

dans tous les aspects du travail.  

Le bureau de l’ombudsman ne suit pas de critères d’embauches spécifiques pour 

l’équipe «détention». Des personnes ayant une expérience professionnelle du milieu 

correctionnel peuvent être embauchées si elles se montrent capables d’isoler leur 

expérience de leurs nouvelles fonctions. Selon Ursulla, le plus important est de croire en la 

mission et la philosophie de l’ombudsman. Elle souligne que certains représentants de 

l’ombudsman exercent ces fonctions depuis plus de 17 ans. Ils opèrent cependant des 

rotations fréquentes au sein des divers services du bureau de l’ombudsman afin d’éviter 

l’essoufflement du personnel. 

Le travail de l’ombudsman de l’Ontario se réalise principalement au bureau situé à 

Toronto où sont reçues les plaintes des détenus transmises par téléphone ou courrier. 

Depuis 2002, le personnel se rend également dans les établissements pour recueillir ou 

examiner les plaintes et faire des présentations devant le personnel (2003). Durant l’année 

2003-2004, des séances de réception des plaintes ont été offertes dans 15 établissements de 

détention.  

Que ce soit lors des visites ou suite à des requêtes téléphoniques ou écrites, les 

services correctionnels ont l’obligation de donner aux représentants de l’ombudsman les 

informations qu’ils requièrent, sous peine, comme le fait remarquer Ursulla, d’amende ou 

d’incarcération. La responsable «détention» souligne cependant l’animosité du personnel 

correctionnel à l’égard des représentants de l’ombudsman. Elle compare ces relations à de 

l’escrime ; un combat constant mais imprégné de respect mutuel. Pour améliorer ces 



 

 

234

 

relations, les représentants de l’ombudsman, proposent des ateliers de formation et 

d’information au personnel et notamment à toutes les nouvelles promotions d’agents 

correctionnels. Selon Ursulla, cette approche a un impact important dans les institutions.  

Au niveau du ministère en charge des services correctionnels, les relations sont 

qualifiées de bonnes. Chaque trimestre, le bureau de l’ombudsman organise une réunion 

avec le ministère de la sécurité publique. Cette rencontre constitue alors une «excellente 

occasion de résoudre les plaintes, notamment celles qui ont trait à des questions 

systémiques». Les problèmes systémiques des services correctionnels sont, en effet une 

préoccupation constante du bureau de l’ombudsman de l’Ontario. Dans son message issu 

du rapport annuel 2002-2003, l’ombudsman affirme : «L’état actuel des services 

correctionnels dans la province est source de grande inquiétude pour moi…j’aimerais que 

le gouvernement prenne les mesures nécessaires pour que l’équité et l’humanité continuent 

de faire partie de l’équation des services correctionnels» (Ombudsman Ontario, 2003).  

Après avoir constaté que de nombreux problèmes systémiques persistent, 

l’ombudsman remarque que le ministère explique cet état de fait par les priorités de 

l’agenda de sécurité publique qui privilégie principalement l’expansion des activités 

policières. Face à cette argumentation, l’ombudsman renvoie publiquement le ministère 

face à ses responsabilités :  

L’ombudsman a noté qu’il ne lui revient pas de se prononcer sur le jugement 
du gouvernement qui veut faire valoir et mettre en place un agenda de 
sécurité publique. Mais…le Ministère était responsable d’anticiper les 
conséquences de ses propres politiques…les conditions de vie des personnes 
en détention n’auraient jamais dû devenir aussi inacceptables (Ombudsman 
de l’Ontario, 2003, p25-26).  

Pour prononcer un tel jugement, l’ombudsman se réfère directement à l’ensemble de règles 

minimales sur le traitement des détenus des Nations Unies.  
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Le bureau de l’ombudsman de l’Ontario a récemment décidé de créer en son sein 

une équipe d’intervention spéciale qui sera chargée de mener des enquêtes de terrain et de 

produire des rapports spéciaux sur les problèmes systémiques rencontrés (2005). Si cette 

équipe ne sera pas spécifique à la situation des détenus, nous pouvons sans nul doute penser 

qu’elle travaillera entre autres sur ce qui représente son volume de travail le plus 

important : les services correctionnels. La responsable Ursulla, souligne que l’objectif 

ultime de l’ombudsman, dans le domaine correctionnel comme pour les autres est de voir 

un jour son rôle dépourvu de nécessité; «mettre la clé sous la porte» et ne plus exister. 

5 Le Protecteur du citoyen de la province du Québec  

Au Québec, un ombudsman nommé Protecteur du citoyen est chargé depuis 1969 

d’intervenir dans les situations où les droits d’une personne sont lésés par l’administration. 

A Le mandat du Protecteur du citoyen  

Le Protecteur du citoyen a pour rôle de surveiller, prévenir et corriger «des erreurs 

ou des injustices envers toute personne, association ou entreprise qui fait affaire avec un 

ministère ou un organisme du gouvernement du Québec»86. Cet ombudsman est tout à fait 

indépendant des ministères et organismes du gouvernement du Québec et ses employés ne 

font pas partie de la fonction publique. En fait, il est nommé par l’Assemblée nationale du 

Québec à laquelle il adresse directement ses rapports. 

Dans le cadre de ses fonctions, le Protecteur du citoyen exerce un certain contrôle 

sur les prisons provinciales et reçoit les plaintes des détenus de ces institutions. En ce qui 

concerne les services correctionnels, il a, en effet, pour rôle de s’assurer du respect des 

droits des personnes contrevenantes et de corriger et prévenir les erreurs, abus, illégalités 

ou toute forme d’injustice causée par les services correctionnels. À cette fin, cet 

                                                 
86 Protecteur du citoyen, brochure d’information non datée. 
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ombudsman examine les plaintes à la lumière de textes normatifs et évalue le caractère 

raisonnable des décisions prises. Il formule, le cas échéant, des recommandations pour 

corriger la situation. Le Protecteur peut également intervenir de sa propre initiative, de 

façon systémique et recommander des modifications aux lois, règlements ou politiques 

affectant l’exercice des droits.  

Il est notable que la première recommandation formelle du premier Protecteur du 

citoyen en 1969 portait justement sur les conditions de détention dans les institutions 

carcérales du Québec. L’importance accordée aux questions touchant les services 

correctionnels est, en effet, ancienne et aurait parfois suscité des réactions négatives.  

Certains s’en sont montrés agacés, d’autres y ont vu encore un mauvais 
choix de priorité et une évaluation douteuse des urgences par rapport à 
l’ensemble des tâches que commande le mandat du protecteur du citoyen. 
N’y aurait-il pas lieu, nous dit-on souvent, de diriger vos énergies vers 
d’autres secteurs de la population? (Protecteur du citoyen, 1985, p10). 

B Les méthodes de travail 

Pour remplir sa mission au niveau correctionnel, le Protecteur du citoyen conduit 

des enquêtes sur les décisions, les actions ou les omissions des services correctionnels. Il 

peut intervenir de sa propre initiative ou suite à une plainte formulée. 

Dans le but d’offrir un service adéquat aux personnes détenues, le Protecteur du 

citoyen a mis sur pied une équipe spécialisée de huit personnes: trois délégués, quatre 

techniciens et un secrétaire. Les techniciens reçoivent sans frais tout appel en provenance 

de cette clientèle et font une première intervention afin de trouver une solution au litige. 

S’il s’agit d’un problème plus complexe, ils transfèrent le dossier aux professionnels ou 

délégués qui se répartissent les divers établissements.  

Le plus souvent, l’équipe spécialisée du Protecteur du citoyen est appelée à 

intervenir dans des situations individuelles. Lorsque le détenu plaignant dénonce une 
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situation préjudiciable dont il est l’objet de la part des services correctionnels, le Protecteur 

du citoyen peut référer la personne contrevenante au système interne de traitement des 

plaintes (environ 20% des demandes d’intervention reçues sont référées). Le détenu doit 

alors préalablement s’adresser au système interne de plaintes et griefs des services 

correctionnels et, en cas d’insatisfaction, présenter une nouvelle demande. Les plaintes 

reçues sont, par la suite, traitées et près de la moitié des dossiers créés donnent lieu à la 

réalisation d’une enquête87. Le délégué que nous avons rencontré, Tony, indique que 90% 

de la gestion des plaintes se fait par téléphone. Lorsque les délégués du Protecteur du 

citoyen réalisent une enquête, ils peuvent exiger tous les dossiers et rapports d’incidents, 

rencontrer tous les témoins et obtenir réponse à toutes leurs questions. Le bureau du 

Protecteur du citoyen intervient également sur des problèmes systémiques. En effet, lorsque 

l’équipe fait face à une problématique qui affecte plusieurs personnes incarcérées d’un ou 

de plusieurs établissements de détention, un dossier à effet collectif est créé pour procéder à 

une intervention qui vise à éviter la répétition des préjudices.  

Des rencontres régulières avec les autorités correctionnelles sont régulièrement 

organisées afin d’échanger sur des dossiers individuels ou à effet collectif et d’arriver à une 

entente. Elles ont aussi pour but de visiter les lieux physiques, de rencontrer les détenus et 

de s’informer des changements structurels ou organisationnels dans les établissements 

concernés. Comme le mentionne un délégué interviewé, le travail avec les services 

correctionnels se fait «au quotidien» (Tony, délégué du Protecteur du citoyen). Que le 

dossier soit individuel ou à effet collectif, la méthode de travail consiste à formuler des 

recommandations pour que l’institution ou le ministère prévienne ou remédie à l’injustice 

dans les meilleurs délais. La répartition des interventions se divise alors entre les délégués 

qui peuvent s’adresser aux divers échelons hiérarchiques jusqu’au directeur régional. Le 

Protecteur du citoyen en personne interviendra auprès du sous ministre et du ministre (ce 

                                                 
87 Document interne inédit rédigé par le bureau du Protecteur du citoyen pour le Médiateur de la République 
française (Protecteur du citoyen, 2005). 
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fut le cas, notamment, en 199788). A défaut de conciliation ou de satisfaction, le Protecteur 

du citoyen en fait rapport au gouvernement et à l’Assemblée nationale. 

C Les plaintes émanant des détenus 

En 2003-2004, le Protecteur du citoyen a reçu un total de 20.158 demandes 

d’intervention. De ce nombre, environ 10.900 plaintes ont été retenues, dont environ le tiers 

provenaient des personnes détenues. Tony, délégué du Protecteur du citoyen, affirme, en 

effet, que le domaine correctionnel représente le «secteur à volume du protecteur du 

citoyen». Les plaintes émanant des détenus ont connu une augmentation significative par 

rapport aux années précédentes. Le nombre de plaintes qui était de 1328 en 1994-1995 a 

atteint 2567 en 1997-1998 représentant ainsi une augmentation de 93% (Protecteur du 

citoyen, 1999). Cette évolution s’est poursuivie jusqu’en 2002, année pour laquelle le 

nombre de plaintes des personnes détenues dépassa 4000 avant de se stabiliser à 3200 en 

2003 et 2004.  

Tableau 5: Les plaintes traitées par le Protecteur du citoyen du Québec  (2001-2004) 

 2001-2002 2002-2003 2003-2004 
N total 
plaintes  

12566 10419 10860 

N plaintes 
Serv corr 
adultes89 

4147 
(33%) 

3209 
(30.8%) 

3258 
(30%) 

 

L’objet des plaintes est saisi dans un système informatisé et permet ainsi au 

Protecteur du citoyen d’identifier les principales problématiques soulevées par les 

plaignants. Les principaux motifs de plaintes envers les services correctionnels concernent : 

                                                 
88 cf. Lettre du Protecteur du citoyen au Ministre de la Sécurité Publique en date du 11 mars 1997 (Protecteur 
du citoyen, 1999). 
89 Statistiques regroupant les plaintes issues des centres correctionnels, centres de détention et prisons pour 
adultes. 



 

 

239

 

soins de santé, transferts, absences temporaires, discipline, sécurité, perte d’effets 

personnels, classement, comportement du personnel, perte de droits et privilèges, 

évaluation, activités, cantine, alimentation, conditions d’hébergement. La situation a, en 

effet, guère changé si l’on compare l’objet des plaintes reçues 6 ans auparavant en 1997-

1998. 

Tableau 6 : L’objet des plaintes concernant les services correctionnels du Québec reçues 
par le Protecteur du citoyen (1997-2004) 

Objet des plaintes 1997-199890 2003-200491 
Soins de santé  22.9% 25% 

Transferts 9.9% 8.5% 
Absences temporaires 9.8% 6.5% 

Classement 8.8% 6.3% 
Effets personnels 4.8% 6% 

Conditions d’hébergement 3.4% 5% 
Cantine - 5% 

Discipline 3.7% 4.3% 

D La production de rapports spéciaux 

Le Protecteur du citoyen produit parfois des rapports spéciaux qui visent à faire le 

bilan ou attirer l’attention sur des problématiques qui persistent. Depuis sa création, cet 

ombudsman a rendu public deux rapports très critiques sur les services correctionnels 

québécois, un en 1985 et l’autre en 1999 (Protecteur du citoyen, 1985 et 1999). Ces deux 

rapports font le point sur les diverses plaintes reçues ainsi que les problématiques analysées 

dans le fonctionnement des services correctionnels québécois. Dans ces rapports, le 

Protecteur du citoyen formule notamment un certain nombre de recommandations au 

ministre de la sécurité publique. 

Le rapport de 1985 intitulé «Le respect des droits des personnes incarcérées» est le 

résultat d’une enquête menée par le Protecteur du citoyen dans 15 établissements de 

                                                 
90 Données issues du rapport spécial de 1999 (Protecteur du citoyen, 1999). 
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détention au Québec. Cette enquête visait à faire le point sur le respect des règlements 

édictés par le gouvernement en 1979 en réaction au rapport Marceau (1971). Sous le 

principe que les personnes incarcérées sont des citoyens à part entière qui conservent tous 

leurs droits sauf celui de circuler librement, le rapport soulève divers points 

problématiques : le plan de séjour, les contacts avec l’extérieur, le travail rémunéré et les 

activités de formation et de loisirs, les conditions sanitaires, les soins de santé, le 

classement et le transfèrement ou encore la discipline et les fouilles. Dans cette enquête sur 

l’application de la loi et du règlement en vigueur92, le Protecteur du citoyen rapporte ses 

constatations et relève des pratiques et politiques pénitentiaires qui ne respectent pas les 

exigences normatives. Les questionnements et commentaires formulés sont détaillés et 

s’attachent à la fois à des questions techniques (durée des sorties) et à des questions 

générales de principe (emprisonnement pour non-paiement d’amende). Nous relevons 

cependant que, plus de 20 ans après ce rapport, certaines problématiques persistent et font 

toujours l’objet de recommandations dans les rapports du Protecteur du citoyen les plus 

récents. 

Le rapport spécial de 1999, issu notamment de dossiers à effet collectif, indique que 

«l’administration des établissements de détention sur ces points n’est toujours pas conforme 

aux normes adoptées par les Nations Unies et auxquelles le Canada (et le Québec) ont 

pourtant entièrement souscrit» (Protecteur du citoyen, 1999, p.59). Si le Protecteur du 

citoyen relève que la situation a changé depuis son rapport spécial de 1985, il affirme 

qu’elle s’est détériorée sous un certain nombre d’aspects comme en témoigne le nombre 

croissant de plaintes. Le rapport met l’accent sur neuf aspects problématiques : les abus de 

pouvoir, la réinsertion sociale, l’influence du crime organisé, les conditions de détention, la 

détention des femmes, la santé, les suicides, les ressources et le respect des droits des 

                                                                                                                                                     
91 Données recueillies spécifiquement pour cette recherche par le bureau du protecteur du citoyen et 
communiquées dans un document inédit (Protecteur du citoyen, 2005). 
92 Loi sur les établissements de détention (L.R.Q. 1979) et Règlement sur les établissements de détention 
(R.R.Q. 1981). 
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personnes incarcérées. Sur tous ces points, le Protecteur du citoyen formule des 

recommandations détaillées. Suite à ce rapport, le ministère aurait établi un plan d’action 

pour la mise en œuvre des recommandations. Notament, ce rapport aurait été un des 

éléments entraînant la création d’une commission d’enquête donnant lieu au rapport Corbo 

et à la promulgation d’une nouvelle loi sur les services correctionnels93 qui reprennent 

plusieurs des recommandations formulées (Protecteur du citoyen, 2002b). 

Après avoir réalisé le suivi de ces recommandations, un délégué du Protecteur du 

citoyen affirme qu’elles ont, en fait, connu un impact très variable puisque certains 

problèmes persistent toujours tandis que d’autres ont été résolus (Tony). Dans le rapport 

annuel 2002-2003, le Protecteur du citoyen dresse le bilan du plan d’action du ministère de 

la sécurité publique et souligne que si 21 recommandations ont été mises en œuvre de façon 

satisfaisante, les résultats sont partiellement satisfaisants pour 11 recommandations et 

insatisfaisants pour 14 d’entre elles. La problématique de l’évaluation du système de 

traitement des plaintes a été une des premières recommandations à être mise en application. 

Sur ce point, un comité composé de représentants du Protecteur du citoyen et des services 

correctionnels a été créé pour procéder à l’évaluation et la résolution des lacunes 

(Protecteur du citoyen, 2002a). Par ailleurs, des améliorations sensibles ont été observées 

en matière de discipline et d’isolement préventif. 

E L’examen de législation  

Le Protecteur du citoyen a également pour mission de proposer des modifications 

aux lois et projets de lois, aux règlements, aux directives et aux politiques en vue de les 

améliorer au profit des citoyens. Si cette activité se fait régulièrement au sein du bureau du 

Protecteur du citoyen, l’année 2002 fut particulièrement prolixe. Au cours de l’exercice 

2001-2002, le Protecteur du citoyen a examiné cinq projets de directives à la demande des 

services correctionnels. Ces directives abordaient des thèmes aussi variés que la discipline, 
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l’isolement préventif, le classement des personnes incarcérées, les réclamations civiles pour 

dommages matériels et le courrier. Dans tous les cas, le Protecteur du citoyen a formulé des 

commentaires et recommandations. 

En 2001-2002, le Protecteur du citoyen en poste eu, également, l’occasion de 

commenter le rapport Corbo déjà mentionné et de présenter un mémoire sur l’avant-projet 

de loi sur le système correctionnel du Québec. Dans ce mémoire, le Protecteur du citoyen 

approuve globalement l’avant projet et formule 23 propositions concrètes d’ajouts ou de 

modifications (Protecteur du citoyen, 2002b). A titre d’exemple, il recommande qu’un 

nouveau comité soit créé pour l’évaluation des réductions de peine. Nous relevons que le 

Protecteur du citoyen insiste également sur la nécessité de consentir les ressources 

appropriées aux services correctionnels pour mettre en œuvre la réforme prévue dans 

l’avant-projet de loi.  

Des nombreuses recommandations formulées dans le rapport spécial de 1999 

devaient être mises en application lors de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi et ses 

règlements. Le Protecteur du citoyen regrette que «le gouvernement a en effet fait savoir 

qu’il n’avait pas l’intention, dans un avenir immédiat, de consacrer quelque ressource que 

ce soit à la mise en œuvre de cette loi pourtant adoptée par l’Assemblée nationale depuis 

maintenant plus de deux ans» (Protecteur du citoyen, 2004, p33). Le Protecteur constate 

que pour cette raison, les problèmes soulevés en 1999 perdurent et «des situations (…) 

intolérables continuent de lui être présentées» (Protecteur du citoyen, 2004, p33). 

F L’impact du travail du Protecteur du citoyen 

Si l’impact réel et perceptible de l’action du bureau du Protecteur du citoyen n’est 

pas aisé à évaluer, le délégué rencontré insiste avant tout sur le rôle de «chien de garde du 

gouvernement» de l’ombudsman. Il évoque la fonction d’ombudsman comme «une fleur de 

                                                                                                                                                     
93 Cette loi votée par le Parlement n’a toujours pas été mise en vigueur en raison de problèmes budgétaires. 
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la démocratie» qui est nécessaire pour «équilibrer les pouvoirs des citoyens» et notamment 

les personnes vulnérables. Le rapport spécial de 1985 rappelait, en effet, le caractère 

vulnérable et les difficultés de communications propres aux détenus. Pour Tony, délégué du 

Protecteur du citoyen, l’ombudsman pour les détenus est comparable aux « urgences d’un 

hôpital ». Face au constat de l’absence de mise en œuvre des recommandations formulées, 

le délégué rencontré insiste sur la vocation de patience et de persévérance de la fonction 

d’ombudsman. Si, dans le travail de terrain, chaque représentant de l’ombudsman adopte sa 

propre approche selon ses valeurs et ses expériences; de façon générale, ils se doivent de 

bâtir une crédibilité, un respect et faire preuve d’ouverture d’esprit face aux problèmes des 

services correctionnels. Comme le synthétise le délégué : «les services correctionnels disent 

qu’ils suivraient les recommandations s’ils avaient les ressources financières et humaines» 

(Tony). Le manque de ressources est, en effet, souvent identifié comme la cause des 

problèmes rencontrés, à l’instar de la loi jamais mise en application (2004). Selon Tony, il 

convient de tenir compte de cet état de fait et de se mettre à la place des services 

correctionnels sans toutefois les excuser. Par ailleurs, il souligne l’impact important du 

bureau du Protecteur du citoyen comme mécanisme de déjudiciarisation qui permet de 

réduire les coûts afférents au système judiciaire.  

IV L’Enquêteur correctionnel du Canada : un ombudsman 

spécialisé pour les pénitenciers fédéraux  

La fonction d’Enquêteur correctionnel du Canada a été créée en 1973 pour s’assurer 

que les détenus des pénitenciers fédéraux soient traités équitablement ainsi que pour fournir 

un mécanisme alternatif de règlement des conflits entre ces derniers et les services 

correctionnels canadiens. Après trente années d’existence, il apparaît pertinent de dresser le 

portrait et, si possible, le bilan de cette institution. S’il n’existe pas de productions 

scientifiques centrées spécifiquement sur le thème de l’Enquêteur correctionnel, les 

rapports annuels et spéciaux publiés par le bureau de l’Enquêteur correctionnel (BEC) au 
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cours des trente dernières années constituent, eux, une base conséquente de données. Ces 

derniers fournissent à travers les commentaires, statistiques et recommandations, de 

nombreuses informations concernant le fondement, le mandat, les méthodes et les 

problématiques reliées à cette institution. Notre analyse de ce mécanisme de contrôle se 

base donc principalement sur une étude approfondie des productions écrites du bureau de 

l’Enquêteur correctionnel depuis sa création (rapports annuels et spéciaux). Nous avons 

également réalisé, en 2004, neuf entrevues avec les enquêteurs correctionnels en poste ainsi 

que cinq journées d’observations participantes de leurs visites dans les établissements. Ce 

corpus de données nous permet de proposer dans cette section un portrait analytique du 

travail de l’Enquêteur correctionnel. 

1 Un ombudsman correctionnel existant depuis plus de 30 ans 

A La création de l’Enquêteur correctionnel 

Au Canada, il n’existe pas d’ombudsman fédéral à la compétence généraliste mais 

divers ombudsmans spécialisés. Le concept d’ombudsman, conçu à l’origine pour des 

citoyens libres et ayant donc relativement peu de contact avec l’administration est 

rapidement apparu comme doublement pertinent pour les citoyens privés de liberté. Ainsi 

en prenant en compte la spécificité du milieu carcéral, de son fonctionnement et des conflits 

qui en découlent, le Canada a mis en place en 1973 un ombudsman spécifique pour les 

prisonniers sous responsabilité fédérale94 .  

Jackson (2002) affirme que les origines de cette création se retrouvent dans le 

rapport de la commission Swackhamer rendu suite à l’émeute survenue au Pénitencier de 

Kingston en 1971. Dans un souci de réaction rapide et sans donner lieu à d’intenses travaux 

                                                 
94 Au Canada, la responsabilité des établissements de détention se repartit entre les deux niveaux de 
gouvernement selon la longueur de la sentence. Une personne condamnée à une sentence de moins de deux 
ans sera incarcérée dans une prison provinciale tandis que pour une sentence de deux ans et plus, 
l’incarcération se fera dans un pénitencier fédéral. 
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législatifs, un ombudsman correctionnel a été nommé par décret en vertu de la loi sur les 

enquêtes de 1970 qui stipule que tout ministre peut ainsi nommer un ou plusieurs 

commissaires pour faire enquête et rapport sur l’état et l’administration des affaires de son 

département et la conduite de ses employés. De par cette loi, les commissaires nommés 

disposent d’un large pouvoir d’accès aux institutions concernées ainsi qu’à tous les 

documents nécessaires. La fonction permet également d’assigner toute personne à 

témoigner ou comparaître. C’est en vertu de cette loi qu’Inger Hansen est, en 1973, 

nommée par décret (C.P. 1973-1431), au poste d’Enquêteur correctionnel relevant du 

ministère du Solliciteur général. Le décret de nomination précise que l’Enquêteur 

correctionnel fait enquête de sa propre initiative ou sur les plaintes reçues des détenus ou en 

leur nom et fait des rapports, notamment un rapport annuel sur les problèmes des détenus 

qui relèvent de la compétence du Solliciteur général. Quatre exceptions sont mentionnées 

comme ne faisant pas partie du domaine de compétence de l’Enquêteur correctionnel: les 

plaintes sur un état de choses ayant cessé d’exister plus d’un an avant le dépôt de la plainte, 

les plaintes pour lesquelles la personne n’a pas pris toutes les mesures raisonnables pour 

épuiser les recours juridiques ou administratifs possibles, les plaintes pour lesquelles il y a 

déjà eu enquête ou encore les plaintes qui, selon l’Enquêteur correctionnel, n’ont aucun 

intérêt valable. 

La création du bureau de l’Enquêteur correctionnel (BEC) n’a pas donné lieu à de 

multiples modifications des textes applicables au Service correctionnel canadien. La 

directive n°241 du 10 décembre 1973 qui détaille la procédure de plaintes et griefs fût 

modifiée en 1974 pour y rajouter, entre autres, un article f qui mentionne que les détenus 

doivent normalement recourir à cette procédure avant de présenter un grief à l’Enquêteur 

correctionnel. Cet article mentionne toutefois que, dans certains cas, cette procédure peut 

être déraisonnable ou impraticable et qu’il est mieux indiqué de s’adresser directement à 

l’Enquêteur correctionnel.  
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Des précisions sont apportées au mandat et aux pouvoirs de l’Enquêteur 

correctionnel par la directive du commissaire n°240 du 10 mars 1976 abrogeant celle du 30 

août 1973 (EC, 1976a). Cette nouvelle directive reprend les indications de la loi sur les 

enquêtes et précise son application à l’Enquêteur correctionnel en rappelant son droit de 

visites annoncées et non annoncées dans les établissements et en précisant que ces visites 

doivent être publicisées auprès de la population carcérale pour que puissent être organisées 

des entrevues personnelles à la demande des détenus ou de l’enquêteur. Cette directive 

précise également le droit d’accès à tous renseignements ou documents, ainsi que la 

confidentialité de la correspondance entre l’enquêteur et les détenus. L’article 6 mentionne 

de plus que « les membres du personnel du Service Canadien des Pénitenciers accorderont 

leur entière collaboration à l’Enquêteur correctionnel et aux agents d’enquêtes dans 

l’exercice de leurs fonctions ». 

Dès son premier rapport en 1974, l’Enquêteur correctionnel mentionne que le fait 

que cette fonction a été créée en vertu de la loi sur les enquêtes et non une loi spéciale, doit 

être temporaire et permettre d’évaluer cette institution avant d’entreprendre un réel travail 

législatif. En 1975-1976, l’Enquêteur correctionnel aborde à nouveau ce thème dans son 

troisième rapport et affirme que « des dispositions législatives précises pourraient, de jure, 

rendre l’Enquêteur correctionnel indépendant et c’est probablement ce qui se produira un 

jour » (EC, 1976b).  En effet, comme nous le verrons plus loin, le fait que l’Enquêteur 

correctionnel soit responsable devant le Solliciteur général et non le Parlement est souvent 

énoncé comme une entrave à son indépendance et son statut d’ombudsman.  

Si l’Enquêteur correctionnel n’est donc pas un ombudsman à part entière, il reste 

cependant différent de ce que Wyner (1973) appelle les ombudsmans exécutifs qui sont eux 

des responsables des plaintes d’une administration, nommés et dépendants du directeur 

exécutif de celle-ci (tels que le bureau des plaintes d’une mairie). L’Enquêteur 

correctionnel pourrait, en effet, être considéré comme un ombudsman exécutif s’il était 

directement dépendant du commissaire des services correctionnels. Le fait que le lien direct 
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soit avec le Solliciteur Général rend les choses plus confuses et subtiles. En 1977, le comité 

du concept d’ombudsman, dirigé par Love, aborde cette question lorsqu’il place le Service 

correctionnel du Canada (alors appelé Service Canadien des Pénitenciers) dans la liste des 

organismes à soumettre à la juridiction de l’ombudsman fédéral dont la création est alors 

envisagée. Ce comité suggère en effet que la charge de l’Enquêteur correctionnel soit 

intégrée à celle d’un ombudsman fédéral unique qui désignerait parmi ses ombudsmans 

adjoints, un spécialisé pour les pénitenciers. 

On retrouve les premiers travaux législatifs sur l’Enquêteur correctionnel en 1988 

dans un projet de loi portant sur la création du BEC. La même année est proposée un 

amendement à la Loi sur la libération conditionnelle de détenus et à la Loi sur les 

pénitenciers. Ces deux projets ne seront pas poursuivis mais leur fusion donnera naissance 

au projet de loi C-36 intitulée « Loi régissant le système correctionnel, la mise en liberté 

sous condition et l’incarcération, et portant création du bureau de l’Enquêteur 

correctionnel ». Ce projet de loi soumis en première lecture en octobre 1991 sera adopté par 

la Chambre des communes le 14 mai 1992 et sanctionné le 18 juin 1992. On retrouve deux 

légères modifications entre le texte de première lecture de la loi spécifique de 1991 et la loi 

étendue telle que sanctionnée en 1992 : la première consiste en l’ajout d’un article (art 169) 

qui précise que l’Enquêteur correctionnel doit mettre en œuvre un programme 

d’information des détenus sur son rôle, les circonstances justifiant l’institution d’une 

enquête et le fait qu’il soit indépendant; la seconde concerne l’article 195 qui précise que si 

l’Enquêteur formule des commentaires qui pourrait avoir un effet défavorable sur une 

personne ou un organisme, il doit leur donner la possibilité de présenter des observations et 

présenter un résumé fidèle de celles-ci. La loi de 1992 consacre sa troisième partie 

composée de 41 articles à l’Enquêteur correctionnel. Les attributions sont précisées dans 

l’article 167 qui énonce :  

L’Enquêteur correctionnel mène des enquêtes sur les problèmes des 
délinquants liés aux décisions, recommandations, actes ou omissions qui 
proviennent du commissaire ou d’une personne sous son autorité ou exerçant 
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des fonctions en son nom qui affectent les délinquants individuellement ou 
en groupe. 

L’article poursuit en énumérant les restrictions de ce mandat. Trois domaines sont 

en effet mentionnés comme hors de la compétence de l’Enquêteur correctionnel : ce qui 

relève de la compétence de la Commission nationale des libérations conditionnelles, les 

problèmes concernant l’incarcération dans un établissement provincial et finalement les 

décisions des fonctionnaires provinciaux qui, au nom d’entente avec le gouvernement 

fédéral, surveille des délinquants à l’extérieur. L’article 170 précise qu’une enquête peut 

être instituée sur la plainte d’un délinquant ou présentée en son nom par une tierce 

personne, à la demande du ministre ou encore de l’initiative de l’Enquêteur correctionnel. 

L’Enquêteur correctionnel dispose de pouvoirs d’enquête et peut formuler des 

recommandations au Service correctionnel.  

B La composition du bureau de l’Enquêteur correctionnel  

L’Enquêteur correctionnel est nommé par le Conseil général du gouverneur pour 

une période de cinq ans renouvelable. Dans les faits, la permanence du poste est assez 

remarquable puisque depuis la création du bureau en 1973, seuls trois enquêteurs se sont 

succédé en poste. En effet, Inger Hansen qui fût la première personne au poste d’Enquêteur 

correctionnel, remplit cette fonction pendant quatre ans (1973-1977). Après une brève 

période de transition, Ron Stewart fût nommé Enquêteur correctionnel le 15 novembre 

1977 et occupa ce poste pendant plus de 25 ans. En octobre 2003, lui succéda Howard 

Sapers, au titre de troisième Enquêteur correctionnel. L’Enquêteur correctionnel actuel 

réunit une expérience conséquente dans les domaines de la prévention, du correctionnel et 

du développement de politiques forgée par deux mandats de député de l’assemblée 

législative de l’Alberta, des fonctions occupées au sein de la Commission nationale des 

libérations conditionnelles du Manitoba, du Saskatchewan et des Territoires du Nord Ouest 

ainsi que dix années de travail au sein de la Société John Howard. 
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Le bureau de l’Enquêteur correctionnel, situé dans la capitale nationale, est une 

structure centralisée. L’Enquêteur correctionnel en titre est nommé par le Conseil du 

Gouverneur Général et son personnel appartient à la fonction publique. Si l’équipe était 

composée, à sa création, de l’Enquêteur correctionnel elle-même, d’une adjointe 

administrative, d’une secrétaire, d’une copiste et d’une assistante au bilinguisme à temps 

partiel, le bureau s’est par la suite étendu régulièrement en voyant augmenter notamment 

son personnel enquêteur. En plus du personnel administratif, l’équipe comptait deux agents 

d’enquête dont un à temps partiel en 1975, quatre en 1977 et neuf en 1987. L’évolution de 

bureau s’est, par la suite, développée jusqu’à compter, en 2005, 25 employés dont onze 

forment le personnel enquêteur auxquels s’ajoutent un petit groupe de gestionnaires 

(directeur exécutif et directeurs d’enquête), trois techniciens de réception des appels et des 

agents administratifs. Le bureau fonctionne avec un budget total de moins de 4 millions de 

dollars.  

C Le mandat de l’Enquêteur correctionnel 

Le mandat de l’Enquêteur correctionnel tel que défini par le décret ne contenait 

guère de précision sur les méthodes de travail, les procédures ainsi que les politiques 

adoptées par le BEC95. Celui-ci a donc évolué au fil du temps et selon la personnalité de 

l’Enquêteur correctionnel en poste. En effet, chaque année à travers des commentaires 

généraux ou spécifiques, l’occasion lui est donnée de préciser et clarifier comment il 

perçoit sa fonction et l’impulsion qu’il entend y donner. 

a 1973-1977 : Inger Hansen, premier Enquêteur correctionnel 

Inger Hansen eu la mission délicate d’être la première personne nommée à cette 

nouvelle fonction. En l’absence de mandat clairement défini il semble bien que la 

                                                 
95Nous utiliserons dans ce chapitre les initiales BEC pour désigné le Bureau de l’Enquêteur correctionnel. 
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personnalité du premier Enquêteur correctionnel ait eut un impact important aussi bien à la 

création du bureau que sur ce qu’il est devenu par la suite. 

Dans le premier rapport de l’Enquêteur correctionnel, le mandat est exprimé en ces 

termes : «...nous ne faisons ni miracles, ni croisades, mais espérons par une démarche 

rationnelle et convaincante, aider à améliorer ou corriger des situations anormales et faire 

ressortir des cas d’erreur administrative, d’inadvertance ou de malhonnêteté » (EC, 1974, 

p4). Il semble qu’il fût important pour l’Enquêteur correctionnel de faire preuve de 

rationalité et réalisme. Il est, en effet, notable que dans les trois premiers rapports, on 

retrouve ce thème : le rapport de 1975 précise l’importance de ne pas donner de faux 

espoirs et celui de 1976 mentionne avec humour « je ne veux pas donner l’impression que 

je peux, à la manière de la femme bionique, m’interposer et créer l’utopie dans un monde 

imparfait » (EC,1976b).  

Quant au contenu même du mandat, nous pouvons noter que celui semble entendu 

de façon plus large dans le rapport de 1975 qui mentionne vouloir : « …attirer l’attention 

sur toute injustice, erreur ou inadvertance administrative et tenter de faire modifier les 

politiques qui semblent déraisonnables » (EC,1975, p.4). À la fonction de corriger les 

erreurs ou inadvertance est donc ajoutée la volonté d’exercer un impact plus large sur les 

politiques correctionnelles jugées inadéquates. Cette volonté, sans être niée, ne sera guère 

réaffirmée aussi explicitement dans les rapports suivants de la période Inger Hansen. Dans 

le rapport de 1976, l’Enquêteur correctionnel précise que les enquêtes d’envergure sur des 

problèmes généraux sont du ressort des commissions royales d’enquête et que l’élaboration 

des politiques est le travail des législateurs et des administrateurs. Mais l’Enquêteur 

correctionnel soutient que, parfois, il ne peut rester à l’écart et est amené à faire des 

recommandations d’application générale (EC, 1976b; EC, 1977).  

Le souci de neutralité semble, en effet, une constante du bureau de l’Enquêteur 

correctionnel, le rapport 1977 affirme clairement cette volonté en précisant que la tâche de 

l’Enquêteur correctionnel n’est pas d’excuser l’administration ou de se prononcer 
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constamment en faveur des détenus. L’Enquêteur correctionnel va, l’année suivante, plus 

loin dans cette affirmation en soulignant le risque de compromettre la neutralité du bureau, 

s’il décidait de s’engager directement -comme le demandent le public et certains détenus - 

dans les désordres qui secouent le milieu carcéral à cette époque. Il souligne que son rôle 

consiste davantage, une fois le calme revenu, à voir si la direction a correctement géré la 

situation. C’est pour cette raison qu’il hésite à faire des recommandations quand une 

enquête administrative ou publique est en cours. Le rapport de 1977 précise cependant qu’il 

se peut que l’Enquêteur correctionnel n’ait pas d’autre choix que de risquer sa neutralité en 

s’impliquant dans de telles circonstances. 

La période relativement courte des fonctions du premier Enquêteur correctionnel 

permet déjà d’identifier que le mandat général, consistant à s’assurer que les détenus soient 

traités de façon juste à l’intérieur du système actuel, comporte deux volets 

complémentaires. Le premier volet est réactif puisqu’il consiste à recommander des 

mesures correctives lorsqu’un détenu est traité injustement ou indûment privé de droits 

garantis par les politiques et les lois actuelles. Le second volet est orienté, lui, vers la 

prévention des injustices dans le traitement des détenus des pénitenciers fédéraux, à travers 

des recommandations d’application générale sur les pratiques et les politiques carcérales. 

b 1977-2003 : Ron Stewart, second Enquêteur correctionnel 

Le changement d’Enquêteur correctionnel se fait sentir dès le premier rapport de 

Ron Stewart. Si ce dernier rappelle que sa fonction n’est pas de se substituer à 

l’administration mais consiste en un rôle de gardien contrôlant les gestes de 

l’administration et s’assurant qu’ils soient justifiés, il vient également mettre au point 

certains éléments le dissociant de son prédécesseur. Il affirme, en effet, que le premier 

Enquêteur correctionnel a eu le mandat difficile de se faire accepter et qu’il s’est souvent 

occupé de plaintes de façon prématurée en intervenant trop rapidement sur celles qui 

n’étaient ni délicates, ni urgentes. Le rapport de 1977 insiste sur l’importance de ne pas 
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intervenir prématurément et de laisser au système une chance de résoudre le problème afin 

de ne pas nuire à son efficacité et de ne pas créer de faux espoirs. Ce qui apparaît comme 

un resserrement du domaine d’intervention de l’Enquêteur correctionnel sera confirmé dans 

le rapport de 1978 qui affirme le respect strict du principe selon lequel le bureau ne 

remplace pas la procédure de griefs du Service Correctionnel du Canada.  

En terme de mandat objectif, l’Enquêteur correctionnel va cependant connaître 

divers élargissements de sa sphère de compétence sur la période étendue de son mandat. En 

1978, deux nouvelles dispositions l’autorisent à faire enquête de sa propre initiative, à la 

demande du Solliciteur général ou sur plainte des détenus ou en leur nom. Dix ans plus 

tard, le 7 décembre 1988, il se voit habilité à intervenir pour les problèmes touchant la 

surveillance des détenus qui sortent en libération conditionnelle, en permissions de sortie 

ou en semi-liberté. Cette évolution va donc permettre à l’Enquêteur correctionnel 

d’enquêter sur la préparation des cas faite par le Service Correctionnel en prévision des 

libérations conditionnelles. Les problèmes de la compétence de la Commission Nationale 

des Libérations Conditionnelles restent cependant clairement exclus de son pouvoir 

d’enquête (EC, 1989).  

La troisième évolution du mandat va survenir avec l’entrée en vigueur en novembre 

1992 de la nouvelle loi. Dans cette loi, l’Enquêteur correctionnel (1993) n’y voit pas un 

renforcement de ses pouvoirs mais la validation de ses attributions, ses pouvoirs et ses 

responsabilités. Dans le rapport suivant l’entrée en vigueur de la loi (1993), Stewart 

formule le regret que cette loi ne confère pas de nouveaux pouvoirs et notamment un lien 

direct avec le Parlement, élément clé de son indépendance et de son statut d’ombudsman. 

Le rapport de 1993 conclut cependant que la loi permet de maintenir et promouvoir 

l’indépendance et l’efficacité de l’Enquêteur correctionnel. Nous reviendrons sur ce point 

ultérieurement. 

Dans les années 90, les rapports annuels permettent de dénoter une tendance à 

souligner que le mandat de l’Enquêteur correctionnel n’est pas strictement légaliste. Dans 
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le rapport de 1993, il est énoncé que le mandat ne consiste pas uniquement à établir qu’un 

acte est contraire à la loi ou une politique mais plus largement de veiller à ce qu’il ne soit 

pas déraisonnable, injuste, oppressant ou abusivement discriminatoire; qu’il s’agisse d’une 

erreur de fait ou de droit ou d’un pouvoir discrétionnaire exercé à des fins irrégulières ou 

pour des motifs non pertinents ou inexpliqués. Le rapport de 2000 rependra cette idée en 

affirmant :  

L’ombudsman est essentiellement un redresseur de torts. Cela signifie qu’il 
lui faut aller au-delà des aspects juridiques, pratiques ou de politique du 
secteur de préoccupation examiné. Il doit exprimer une opinion objective et 
indépendante sur le caractère équitable des mesures prises, en vue de 
contrebalancer, au profit des particuliers, la force relative des institutions 
publiques. 

c 2004- : Howard Sapers  

Le nouvel Enquêteur correctionnel semble se situer, dans la définition de son 

mandat, en continuité avec son prédécesseur. Rencontré en entrevue, Howars Sapers définit 

sa mission avant tout par la notion d’indépendance: «our job is to be an ombudsman, an 

independent voice…not an advocate for the offenders…not a critic for the system, you are 

conducting an independent assessment, independent investigation whatever that complaint 

is».  

Ses propos illustrent l’étendue de son mandat de contrôle: «You are trying to apply 

law, principles of fairness, fundamental justice, common sense». Ainsi il ressort du 

discours de l’Enquêteur correctionnel qu’il exerce un contrôle qui va au-delà d’un simple 

contrôle de la légalité et intègre donc le fondement d’un contrôle humaniste tel que conçu 

dans cette recherche. Parmi les enquêteurs rencontrés, Pierre, Marianne et Karen se font 

l’écho de cette définition de mandat : «not an advocacy»; «I am not an advocate…that is 

not the role we play here »; «To insure that rights are respected and that decisions that are 

taken…are not only within law and policy but reasonable decisions». Au-delà du caractère 
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raisonnable des décisions prises, l’Enquêteur correctionnel met l’accent, dans son rapport, 

sur l’équité:  

Notre travail est surtout axé sur l’équité…j’invoque l’équité procédurale 
pour m’assurer que le SCC prend en considération les commentaires 
appropriés des délinquants au moment de prendre des décisions qui leur sont 
défavorables…je fais référence à l’équité au sens courant et souple du terme. 
Nous voulons que les décisions du SCC tiennent compte des besoins et des 
intérêts de toutes les parties visées…Au-delà de la complexité des lois et des 
politiques, je crois que c’est la raison pour laquelle le Parlement a créé le 
BEC (EC, 2004).  

En évoquant la raison de la création de l’Enquêteur correctionnel, il est fait 

implicitement référence à la justification de ce contrôle, étroitement reliée au mandat 

assigné. L’Enquêteur correctionnel en poste insiste sur la raison d’être de sa fonction et ce, 

indépendamment de la qualité des services correctionnels en place ou des personnes 

détenues :  

Let me say first that I think Canada is an example. I think we have one of the 
finest correctional services in the world and I have been saying that my 
whole career. I think that is true. That being said, it’s a huge system and it 
has many dark corners in it. Last year there were 150 incidents specifically 
where there is excessive use of force leading to serious harm and death in 
corrections in Canada…I think that Canadians value a system that is open, 
transparent, fair and just and it goes with Canadian values. And I see our job 
as insuring that those values are being respected. Corrections is not easy 
work, the inmates are not easy individuals and the right thing isn’t always 
done. An independent oversight is a critical element of insuring that the right 
thing is done more often than not. It’s a balance…our job is not to go on a 
crusade, not to go on a witch hunt, not to be critical. Our job is to increase 
fairness, human, safe treatment and the CSC gets it right most of the time, 
they don’t get it right all the time… Independence is critical. You can do all 
the internal quality insurance you want but it is still internal and you can 
look at examples in government, in the private sector, in corrections, in any 
business, an independent audit, an independent review is not an absolute 
safeguard, period. The fact that you are dealing with public money and a 
public institution, you are also dealing with the deprivation of liberty and the 
limiting of human rights, to me elevates the need for independent oversight. 
Critics of this office may say «these are offenders, they’ve given up their 
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rights when they broke the law»…fair enough, even if you take that position, 
which of course I don’t, but even if you take that position, well let’s make 
sure we are getting value for money, lets make sure we are doing the best we 
can and that is a benefit of these people having gone to our CSC. The benefit 
would accrue if inmates are released and they are better able to be law 
abiding in the community, if they are better able to be healthy, law abiding 
citizens if they have a positive experience of corrective experience…Well, 
you can’t do that if the system is behaving illegally or unethically, without 
fairness. 

La nécessité d’un contrôle extérieur ressort également des propos de Pierre, un des 

enquêteur senior duBEC :  

Corrections Canada and corrections in general, corrections agencies in 
general haven’t proven that they are good monitors of what they do; it 
wouldn’t take a lot for us to point at hundred situations where if left to their 
own review mechanism, without somebody from outside having the 
authority to look at it, that they would have reach the same conclusions and 
made the correct changes. So history says there is a need for there to be 
somebody from outside to say «not good enough»…Especially in corrections 
because you put people in an environment where they don’t have the same 
rights, they don’t have the same protection…they are supposed to but it is 
not as easy to insure that they have, so having somebody to look at it is 
critical. 

D Les méthodes de travail de l’Enquêteur correctionnel 

a Assignation des plaintes : 

Le premier rapport en 1974 détaille le processus utilisé par l’Enquêteur 

correctionnel dans la gestion des plaintes. Le processus débute souvent par une plainte 

reçue (le plus souvent par écrit) et classée selon un numéro d’ordre et numéro de code 

identifiant l’endroit et l’année. Si la plainte émane d’une tierce personne, le consentement 

du détenu concerné est obtenu avant l’examen du dossier du service Correctionnel. En cas 

de réclamation rejetée, seul le demandeur en est informé. Si une réponse écrite semble 

insuffisante, une entrevue est réalisée avec le détenu et si le dossier mérite d’être poussé 
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plus loin, des contacts officieux sont entrepris avec l’employé du service correctionnel le 

plus apte à résoudre le problème. Si l’objet de la plainte est plus général ou n’est pas résolu 

à l’échelon inférieur, il monte dans la hiérarchie et il en est, éventuellement, fait part au 

commissaire.  

De nos jours, des agents reçoivent les appels et font une première évaluation de 

comment et par qui la plainte doit être traitée. Chaque enquêteur se voit assigner un certain 

nombre d’établissements (environ quatre) dont il doit gérer les plaintes et effectuer les 

enquêtes. Les enquêteurs, tous basés à Ottawa, voyagent donc aux quatre coins du pays 

pour effectuer leurs visites. La politique du bureau consiste à assurer une rotation fréquente 

(tous les 18 mois) des établissements en charge afin que les enquêteurs ne soient pas 

identifiés, assimilés voir «institutionnalisés» par les établissements dont ils sont 

responsables.  

We also allocate our investigating staff to groupings of institutions and we 
try to balance the workload. So we have one who may have a prison in BC 
and also Québec. So they are travelling across the country all the time. We 
also rotate them. We think it is very important that they don’t become 
stagnant or they don’t become identified with just one group. I mean there is 
lots of reasons why we rotate them. So, few times a year their assignment 
changes. So, that also requires that there is a very good communication 
within the office because people are picking up from each others files. It also 
requires a certain amount of confidence in each other work. It helps to build 
the team. It also requires a consistency of how information is kept and 
recorded. So those are some of the challenges: consistency, communication. 
But we think it is the right thing to do for lots of reason to do with their job. 
(Howard Sapers, Enquêteur correctionnel). 

Ce souci rejoint les recommandations d’Anderson (1981) qui met en garde contre les 

dangers d’une décentralisation trop poussée qui peut rapidement faire en sorte que 

l’enquêteur devienne un autre membre du personnel. Une exception à ce principe de non 

spécialisation des assignations est faite pour les coordinateurs. En effet, au sein du bureau 

de l’Enquêteur correctionnel, deux coordinateurs assignés spécifiquement aux questions des 

femmes et des autochtones incarcérés sont responsables de ces populations sur tout le 
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territoire national. De plus, un coordonateur se consacre principalement aux cas d’usage de 

la force dont il révise tous les enregistrements vidéo. Cette spécialisation, comme le 

mentionne Pierre, présente certains avantages au plan systémique mais ne remplace pas 

pour autant le travail de base des enquêteurs de terrain :  

Specialized area coordinator…Specialized expertise but also specialized 
relationship…I can talk about what is happening in others regions… because 
SCC doesn’t share information. Specialization in certain area is a huge 
benefit but it can never replace the backbone witch is the investigators in the 
field and in the institutions face to face with the inmate, face to face with the 
line staff, face to face with the warden, you don’t want to replace that. 

b Les visites: 

Le travail des enquêteurs se distribue entre le traitement à distance et la gestion sur 

site des plaintes. Les visites dans les pénitenciers sont un outil de travail important pour 

l’équipe du BEC. Comme nous le verrons dans le graphique 1, les visites ont, dès le début, 

été privilégiées. Le premier rapport (1974) affirme, en effet, que 55% des détenus qui se 

sont adressés à l’Enquêteur correctionnel ont été interviewés et le rapport de 1975 signale 

que chaque établissement est visité selon une fréquence de toutes les quatre à six semaines. 

Les entrevues avec les détenus sont multipliées par deux en 1980 et même si les entrevues 

avec le personnel ne sont pas comptabilisées, le rapport de 1981 mentionne qu’elles ont été 

multipliées par trois. En 1987, le rapport annuel fait part d’un meilleur usage du temps dans 

les pénitenciers et d’un rapport visites-entrevues amélioré. En 2004-2005, les enquêteurs 

ont réalisé un total de 2486 entrevues avec les détenus sur 427 journées de visites. Les 

pénitenciers à sécurité maximum et médium doivent en principe être visités quatre fois par 

an et ceux à sécurité minimum au moins deux fois par an. En pratique, pour chaque 

établissement dont il a la charge un enquêteur se déplace entre deux et quatre jours tous les 

trois à cinq mois. Les enquêteurs réalisent un certain travail préparatoire avant de se rendre 

sur les lieux:  
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Before you go, you pull out the statistics from the CSC to see: are there any 
particular problems that are happening right now, is there a problem with 
preparing cases to go to the parole board, is there a lot of wait in the parole 
applications, is there a lot of use of segregation, you sort of look at all those 
things to get a sense of what is happening before you get there (Marianne, 
enquêtrice au BEC).  

Lors des visites, les enquêteurs ont un libre accès à tout l’établissement et peuvent 

s’entretenir avec tout membre du personnel et tout détenu. La visite débute et s’achève en 

principe par une rencontre avec le directeur ou sous-directeur. En pratique, nos 

observations indiquent que, la première journée, les enquêteurs rencontrent surtout la 

secrétaire du directeur qui organisent, pour eux, les entrevues. L’enquêteur rencontre 

ensuite les divers groupes de détenus (comité des détenus, groupe de condamnés à 

perpétuité, autochtones, etc.) dans un bureau au sein de la détention ou dans les locaux 

assignés à ces groupes.  

L’enquêteur entreprend ensuite de recevoir les détenus mentionnés sur sa liste 

(établie suite aux appels ou à l’annonce de sa venue). Il convient, en effet, de distinguer les 

visites fermées durant lesquelles l’enquêteur rencontre les détenus dont il a auparavant 

dressé la liste et les visites ouvertes au cours desquelles il se rend disponible pour tout 

détenu qui souhaite le rencontrer. Selon nos propres observations, les locaux qui abritent 

ces rencontres ne remplissent pas, de façon égale, l’exigence de confidentialité requise. La 

tenue des rendez-vous a lieu, selon les cas, dans un petit bureau au cœur de la détention, 

une salle de réunion mal insonorisée ou encore un hall de passage fréquenté, entre un poste 

de contrôle et les bureaux des agents de gestion de cas. Pour certains détenus maintenus à 

l’isolement, l’enquêteur se déplace dans les rangées de la détention et s’entretient avec les 

détenus à l’entrée de leurs cellules. 

Lors de ces rencontres, l’enquêteur évalue la situation et renseigne le détenu sur ses 

droits et recours. Les thématiques abordées lors d’une visite peuvent concerner des sujets 

aussi variés que la qualité de la nourriture, l’accès à l’emploi, les fouilles, la disponibilité 
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des programmes, des allégations de harcèlement, un refus de permission de sortie pour se 

rendre à des funérailles, des médicaments non disponibles96, etc. L’enquêteur prend 

diverses notes dans son ordinateur où sont réunis tous les dossiers correctionnels des 

détenus, tous les textes de loi applicables ainsi que les notes des enquêteurs précédemment 

en charge de l’institution ou du détenu concerné. Selon les cas, il peut fournir une réponse 

immédiate au détenu ou procéder à une enquête qui implique de consulter la banque de 

données ou de procéder à des investigations plus poussées auprès des détenus ou du 

personnel. L’enquêteur ira par la suite rencontrer les membres du personnel concernés par 

la situation afin de recueillir leur version des faits et tenter de résoudre informellement le 

problème. En réunissant les informations et en opérant des recoupements, l’enquêteur 

analyse les problèmes soulevés et selon leur degré d’urgence en parlera avec la personne 

concernée ou le directeur de l’établissement. Après avoir fait un bref rapport oral au 

directeur à la fin de la visite, l’enquêteur de retour à son bureau rédige un rapport écrit avec 

ses recommandations. 

Le contrôle exercé par les enquêteurs dans les établissements dont ils ont la 

responsabilité donne lieu à un premier type de rapport. Chaque enquêteur, à l’issue de sa 

visite, envoie au directeur de l’établissement un rapport qui aborde certaines 

problématiques, demande des informations et explications et recommande certaines actions. 

Le directeur dispose d’un certain délai pour répondre par écrit à ce rapport. Quand 

différents enquêteurs relèvent des disfonctionnements autour d’une même problématique, 

celle-ci est abordée au niveau régional ou national selon le cas. Dans son rapport annuel 

présenté au Parlement par l’entremise du Solliciteur général, l’Enquêteur correctionnel 

soulève les problèmes systémiques rencontrés et formule des recommandations de politique 

correctionnelle. 

  

                                                 
96 Nous reviendrons sur les détails des thématiques faisant l’objet de plaintes dans la section suivante. 
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c Un cheminement hiérarchique progressif 

La méthode adoptée par le bureau de l’Enquêteur correctionnel consiste donc, 

depuis ses débuts, à franchir pas à pas les échelons de la hiérarchie dans le traitement des 

plaintes. Cette méthode de terrain permet selon l’Enquêteur correctionnel (1975) d’obtenir 

l’appui de gens qui veulent aussi régler le problème. Il affirme que l’efficacité du bureau 

résulte de cette « capacité à se brancher sur le système ». Ce souci est repris dans le rapport 

de 1976 qui souligne l’importance de réunions officielles et officieuses pour comprendre le 

milieu ainsi que la nécessité de visiter toutes les régions pour tenir compte des spécificités 

de chacune (EC, 1976). L’Enquêteur correctionnel précise cependant qu’il faut parfois 

immédiatement se rendre au niveau plus élevé et s’adresser au commissaire. L’idée consiste 

alors en l’acheminement des recommandations de l’Enquêteur correctionnel, avant la 

publication du rapport annuel, au fur et à mesure par le biais de l’inspecteur général 

agissant comme délégué du commissaire. Cette procédure permet de mettre en marche le 

mécanisme et d’expliquer les refus éventuels dans les rapports annuels qui présentent les 

recommandations et les réponses du Service correctionnel. 

L’article 180 de la loi de 1992 est venu étendre la marge d’action de l’Enquêteur 

correctionnel en lui permettant d’informer le ministre si rien n’est obtenu du commissaire. 

Durant l’année 1994-1995, ce pouvoir a été exercé pour la première fois depuis la loi 

lorsque sept cas ont été portés à l’attention du Ministre. Dans le rapport de 1996, 

l’Enquêteur correctionnel rappelle ce pouvoir lorsque, face à l’inaction du Service 

correctionnel, il formule la menace de porter les cas au ministre de façon moins prudente 

qu’il ne l’avait fait jusqu’alors. En 2002, l’Enquêteur correctionnel Ron Stewart a utilisé à 

nouveau ce pouvoir lors de sa dernière année en poste en adressant une lettre et en 

rencontrant par la suite le Solliciteur général (EC, 2003). Nous relevons que si Howard 

Sapers n’a pas interpellé directement le Solliciteur général autrement que par le dépôt de 

son rapport annuel, la ministre de la Sécurité publique et de la protection civile a répondu 

par courrier aux recommandations principales formulées dans le rapport 2003-2004. 
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2 Le travail de l’Enquêteur correctionnel dans les pénitenciers canadiens 

A Les enquêtes spéciales menées par l’Enquêteur correctionnel 

a Une volonté de départ ambitieuse mais vite révisée 

Le premier rapport de l’Enquêteur correctionnel en 1974 fait état de six enquêtes 

spéciales entreprises durant la première année d’existence du bureau. La volonté semblait 

donc clairement affichée d’utiliser intensivement les pouvoirs d’enquête conférés. Quatre 

de ces enquêtes furent entreprises à la demande du Solliciteur Général. Parmi elles, seule 

deux ont finalement aboutis à la rédaction d’un rapport : la première concernait la 

discrimination des détenues francophones à Kingston pour laquelle le rapport conclue à 

l’absence de preuve, et la seconde concernait l’émeute d’octobre 1973 en Colombie 

Britannique qui a donné lieu à un rapport spécial. Les quatre autres enquêtes commencées 

en 1973 et annoncées dans le rapport n’ont jamais été achevées et n’ont pas donné lieu à la 

rédaction d’un rapport. Les enquêtes sur la dissociation excessive au pénitencier de Prince 

Albert et l’étude comparative sur la quantité de gaz utilisé pour contrôler les détenus dans 

les différentes institutions sont restées inachevées. L’enquête sur l’annonce du décès d’un 

détenu à la famille n’a donné lieu qu’à une recommandation. Et finalement pour celle sur 

les allégations de mauvais traitements des détenus par le personnel de Millhaven, il est 

précisé qu’un commentaire de l’Enquêteur correctionnel aurait été malvenu en raison de 

causes pendantes devant les tribunaux, mais que ce dernier a précisé sa position sur ce point 

dans la section « utilisation de la force » du rapport de 1975. 

Le rapport de 1975 prend acte de cette incapacité de mener à bout ces enquêtes et 

précise que ces projets étaient trop ambitieux au regard des ressources et du personnel 

disponible. On ne retrouve d’ailleurs plus une telle ambition dans les rapports suivants et 

les enquêtes spéciales deviendront, comme nous le verrons, une pratique exceptionnelle 

pour des circonstances exceptionnelles. Quant aux enquêtes d’envergure sur des problèmes 
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généraux, l’Enquêteur correctionnel précise dans son rapport de 1976, qu’elles sont du 

ressort des commissions royales d’enquête même s’il adviendra parfois que l’Enquêteur 

correctionnel ne puisse rester à l’écart et se devra d’intervenir en faisant des 

recommandations d’application générale (EC, 1976b). 

• Millhaven, Archambault et Kingston; un exemple pour chaque décennie 

Après l’emballement enthousiaste du début, le Solliciteur général n’a que très 

rarement demandé des rapports spéciaux à l’Enquêteur correctionnel. Ce fût le cas en 1975 

pour les événements survenus à Millhaven ainsi qu’en 1982 pour l’émeute d’Archambault. 

Pour sa part, l’Enquêteur correctionnel a utilisé ses pouvoirs d’entreprendre une enquête de 

sa propre initiative à une reprise, ce fût le cas les événements survenus au pénitencier de 

Kingston en 1994. 

•  Le rapport Millhaven (1976) 

En novembre 1975, l’Enquêteur correctionnel est chargé, à la demande du 

Solliciteur général, de réaliser une enquête poussée sur l’utilisation de la force et du gaz 

dans l’établissement de Millhaven. Cette enquête fût réalisée sous forme d’audiences 

formelles en présence d’avocats dans le respect des règles de contre-interrogatoires et de 

preuve. Dans un souci de transparence, des représentants des médias ont eu accès à 

l’intégralité des audiences. Cette enquête qui, selon le rapport de 1976, a mobilisé 20% de 

la productivité annuelle du bureau a donné lieu à un rapport complet. Ce rapport dénonce, 

entre autres, des pratiques antérieures aux événements concernés tels que les méthodes de 

contraintes qui sont qualifiées d’intolérables et pour lesquelles l’Enquêteur correctionnel 

fait des recommandations précises telles que la rédaction de directives et la nécessaire 

formation du personnel sur l’équipement et l’utilisation du gaz, ses dangers ainsi que les 

méthodes de désinfection après usage (EC, 1976c). Ce docuement, bien que très critique 

envers le personnel et l’administration, semble respecter la neutralité recherchée par 

l’Enquêteur correctionnel en prenant bien en compte la situation du personnel et en 
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recommandant, entre autres, d’améliorer leurs conditions de travail. Campbell (in Jackson 

2002) affirmera à propos des événements de Millhaven, qu’ils seraient certainement restés 

inconnus du public sans l’action de l’Enquêteur correctionnel. 

• Le rapport Archambault (1984) 

Suite à une émeute violente survenue le 25 juillet et ayant entraîné la mort de trois 

agents de correction, le suicide de 2 détenus ainsi que les blessures de cinq autres agents, le 

Solliciteur général donna à l’Enquêteur correctionnel un mandat très large pour enquêter 

sur la situation et les événements survenus postérieurement à cette émeute. Dans sa lettre de 

mission, le Solliciteur Général demande notamment à l’Enquêteur correctionnel de 

rapporter s’il existe, contre le personnel, des preuves justifiant des mesures disciplinaires ou 

une transmission au Procureur général (EC, 1984b). L’Enquêteur correctionnel, tout en 

acceptant de mener cette enquête, rappele au Solliciteur général que les deux points sus 

mentionnés outrepassaient son mandat et ne seraient donc pas poursuivis. Cette enquête 

portait donc sur des allégations de mauvais traitements subis par les détenus dans l’aire 

d’isolement sur la période ayant suivi l’émeute. Pour la mener, le bureau de l’Enquêteur 

correctionnel a, entre autres, retenu les services d’avocats, analysé de nombreux documents 

tels que les rapports rédigés par d’autres organismes tels qu’Amnistie Internationale et la 

Fédération Internationale des Droits de l’Homme et réalisé de multiples entrevues à huis 

clos constituant pas moins de 7000 pages de témoignages. Ce travail imposant sera la 

priorité du bureau sur cette période, ayant pour conséquence une baisse du nombre de 

visites d’établissements effectuées en 1983-1984.  

Après un an d’enquête, l’Enquêteur correctionnel publia un rapport assez long (186 

pages sans les annexes) qui tout en constatant les incohérences et les exagérations de 

certains témoignages, conclut à la possibilité, faisabilité ou probabilité des plaintes 

formulées par les détenus sans pouvoir tout autant les prouver. Le rapport précise que les 

responsables et les membres du personnel n’ont pas pu valablement réfuter les allégations 
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qui remettent sérieusement en question l’administration. Les conclusions du rapport font 

état d’un certain nombre de faits de maltraitance et de privations. L’Enquêteur 

correctionnel établit une liste de 14 recommandations touchant de nombreux domaines. 

Parmi les recommandations, certaines concernent les aires d’isolement telles que l’abolition 

des cellules sans sanitaires, le droit à un matelas 24 heures sur 24, la surveillance vidéo, la 

visite régulière d’un agent, du médecin et des agents des services de santé dans l’aire 

d’isolement sans la présence d’un agent correctionnel. D’autres recommandations sont 

spécifiques aux situations de crises comme l’affectation d’un agent gradé en cas de 

situation d’urgence, le transfert des détenus ayant participé à des événements graves ou 

encore l’accès à un avocat avant tout interrogatoire de police dans le cas d’incident 

criminel. Et finalement, certaines recommandations concernent le fonctionnement même du 

système carcéral telle que l’amélioration de la tenue des registres d’affectations ou des 

inventaires de gaz qui avaient mystérieusement disparu dans le cas d’Archambault. 

L’Enquêteur correctionnel conclut son rapport en affirmant que ces recommandations ne 

peuvent qu’avoir une utilité restreinte si elles ne s’accompagnent pas d’un changement 

d’attitudes de la part de l’administration et du personnel. 

• Le rapport Kingston (1995) 

Selon les pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 193 de la loi de 1992, 

l’Enquêteur correctionnel a décidé de faire enquête sur les événements survenus à la prison 

de femmes de Kingston en avril 1994. Pour ce faire, l’Enquêteur correctionnel a examiné le 

rapport du comité d’enquête du Service correctionnel et l’enregistrement vidéo de 

l’intervention mais il a surtout mené des entrevues avec les femmes détenues impliquées, la 

directrice du pénitencier, le sous commissaire et le commissaire du Service correctionnel, 

les membres d’organismes tels que la société Elisabeth Fry et le comité consultatif de 

citoyens et finalement les avocats des personnes impliquées. 
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Le rapport, daté du 14 février 1995 est bref mais musclé (EC, 1975b). Il épingle les 

lacunes du rapport fait par le Service correctionnel, son manque d’objectivité et de 

transparence dans la direction de l’enquête et la rédaction du rapport. Il affirme que ce 

rapport est « incomplet », « non-concluant » et qu’il « sert les intérêts du Service ». En se 

tournant, vers l’avenir, l’Enquêteur correctionnel formule dix recommandations. Certaines 

sont générales et vise à améliorer les enquêtes menées par le Service correctionnel en 

suggérant par exemple de nommer des présidents et membres de comité d’enquête neutres 

et issus de la collectivité lorsqu’il s’agit d’enquêter sur l’usage de la force. Il recommande 

également qu’à l’avenir ce ne soit plus une équipe d’intervention d’urgence uniquement 

masculine qui intervienne pour maîtriser des détenues. D’autres recommandations 

formulées dans le rapport visent directement la situation survenue à Kingston et réclament 

que l’enregistrement vidéo soit rendu public, que le commissaire examine lui-même les 

griefs des détenues et finalement que le Service entame des négociations avec les femmes 

en question pour s’entendre sur un dédommagement. 

Lorsque la juge Arbour chargée par le Gouverneur général d’enquêter sur les même 

événements remet son « célèbre rapport » (Arbour, 1996), on peut y déceler l’impact du 

travail de l’Enquêteur correctionnel. Le rapport de ce dernier n’est, en effet, pas resté lettre 

morte puisque la juge Arbour (1996) le cite comme un des éléments ayant conduit à la 

constitution de la commission d’enquête. Elle souligne de plus, la coopération obtenue de 

l’Enquêteur correctionnel. En effet, l’Enquêteur correctionnel, dans les limites du secret qui 

lui est imposé par la loi, a fournit à la commission toutes les informations et documents 

qu’il détenait mais à cependant refuser de témoigner. Quant au travail réalisé par le bureau 

de l’Enquêteur correctionnel, la juge Arbour souligne les difficultés rencontrées par celui-ci 

pour avoir accès au rapport et vidéo du Service et la lenteur des courriers dans lesquels on 

ne répond finalement pas aux questions soulevées. Elle conclut que l’Enquêteur 

correctionnel « a respecté intégralement la lettre et l’esprit du mandat que lui confie la loi ». 
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L’Enquêteur correctionnel et son personnel ont fait preuve de persistance et 
de professionnalisme et s’en sont tenu aux faits; leur attitude et leur 
correspondance n’a jamais eu de caractère inflammatoire, et ils ont manifesté 
une patience considérable dans leurs rapports avec une bureaucratie qui 
n’était ni capable de participer à une critique, ni prête à s’auto-examiner 
(Arbour, 1996, p.184) 

B Les plaintes de détenus reçues par l’Enquêteur correctionnel (1973-2005) 

a Evolution quantitative des plaintes reçues 

Comme nous l’avons vu précédemment, recevoir et gérer les plaintes des détenus 

est l’activité principale du bureau de l’Enquêteur correctionnel. Aussi, nous pouvons 

dresser un aperçu de cette activité à travers l’évolution du nombre de plaintes reçues par 

l’Enquêteur correctionnel tel que mentionné chaque année dans son rapport soumis au 

Solliciteur Général. Le graphique suivant illustre l’évolution du nombre de plaintes reçues 

(courbe rouge); le nombre d’entrevues réalisées (courbe bleue); du nombre de journées 

passées en établissement (courbe verte) et finalement du nombre de plaintes répertoriées 

comme réglées (courbe parme) sur les trente années d’activité du bureau de l’Enquêteur 

correctionnel (cf. annexe A3).  
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Graphique 1 : Évolution des plaintes reçues et réglées, des visites et des entrevues réalisées 
1974-2005 
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Les rapports annuels contiennent très peu de considérations méthodologiques sur la 

compilation statistique faite par le bureau. Dans le second rapport (1975), il est précisé que 

si une plainte touche plusieurs sujets, elle sera répertoriée uniquement dans une catégorie, 

celle jugée la plus importante. Le rapport nous apprend également que si une plainte réunit 

des réclamations trop nombreuses et diverses, elle sera comptabilisée dans la catégorie 

conditions générales. Cette remarque nous amène à prendre avec prudence les résultats 

affichés puisque le nombre recensé dans les statistiques ne représente donc pas le plus 

fidèlement possible mais, à la baisse, le nombre les réclamations contenues dans les 

plaintes reçues. Il est notable également que les plaintes en suspens reçues l’année 

précédente, ne sont pas, chaque année, dissociées et sont donc parfois comptabilisées sur 

plusieurs comptes annuels, ce qui à l’inverse de la remarque précédente, implique un 

nombre de plaintes injustement rehaussé. Il pourrait donc être plus exact d’affirmer que le 

nombre de plaintes comptabilisé dans les rapports annuels reflète le nombre de plaintes 

traitées par le bureau pour l’année en question. Cependant, une étude plus détaillée nous 

permet de voir que ce compte inclut les plaintes reçues qui ne sont pas de la compétence de 
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l’Enquêteur correctionnel et seront donc rejetées. A cela s’ajoutent les plaintes jugées 

prématurées qui seront elles aussi rejetées. Ces considérations sont importantes dans 

l’analyse des résultats puisque l’Enquêteur correctionnel, dans son rapport de 1981, 

mentionne que si le taux de cas réglés rapporté (graphique 1, courbe parme) est pour 

l’année en question de 9,7%, ce taux sera en réalité de 19% si l’on retirait du calcul les 

plaintes reçues hors de sa compétence, prématurées, retirées ou en suspens. Nous ne 

pourrons donc guère tirer de conclusions valables sur le taux de résolution du bureau de 

l’Enquêteur correctionnel. 

Une fois faites ces mises en garde méthodologiques, l’analyse de cette évolution 

graphique nous permet cependant d’observer certaines tendances. Nous pouvons entre 

autres constater que mis à part deux légères baisses en 1978 et 1984 ainsi qu’une chute plus 

importante du nombre de plaintes entre 1996 et 1999; la tendance est à l’augmentation des 

plaintes reçues par l’Enquêteur correctionnel. Cette tendance croissante vient infirmer les 

prévisions de l’Enquêteur correctionnel qui affirmait dans le rapport de 1976 qu’il ne faisait 

aucun doute, qu’un jour le nombre de plaintes se stabiliserait (EC, 1976b).  

Si l’on s’attache à présent aux spécificités de cette évolution, les explications 

peuvent en partie être trouvées dans l’analyse des rapports annuels et spéciaux de 

l’Enquêteur correctionnel. Ainsi la baisse de 1978 s’explique très certainement par le 

changement d’Enquêteur correctionnel et la nouvelle politique adoptée quant à l’exigence 

plus stricte de recours à la procédure de griefs avant de pouvoir formuler une plainte au 

BEC. Le rapport de 1978 mentionne clairement que le respect de ce principe jusqu’alors 

trop peu respecté va modifier les statistiques. La seconde baisse notée en 1984 s’explique 

probablement par l’enquête Archambault en cours à cette époque et qui en occupant 

grandement le bureau a entraîné une diminution des visites faites dans les établissements et 

des entrevues réalisées avec les détenus. Il est mentionné également que lors d’une enquête 

de cette envergure, les détenus sont prévenus ce qui explique en partie la baisse des plaintes 

reçues.  Mais ce qui reste le plus remarquable dans l’évolution de ce graphique, est la forte 
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hausse des plaintes amorcée légèrement en 1986 mais plus fortement à partir de 1990 suivie 

d’une baisse importante entre 1996 et 1999 pour finalement augmenter fortement et 

atteindre un maximum en 2005. La hausse du nombre des plaintes entre 1990 et 1996 peut 

en grande partie être attribuée à l’élargissement des pouvoirs de l’Enquêteur correctionnel 

de 1989. Il lui en effet possible depuis cette date d’enquêter sur un domaine important qui 

lui était jusqu’alors refusé, celui des préparations de cas en prévision des libérations 

conditionnelles (EC, 1991). Cet élargissement de compétence a eu un impact important sur 

le nombre de plaintes reçues, comme nous le verrons plus loin avec le graphique 3. 

Cependant, ce changement n’explique certainement pas toute la croissance amorcée dès 

1986. Quand à la baisse observée entre 1996 et 1999, les rares indices d’explication donnés 

par les rapports annuels parlent d’une baisse des plaintes issues du Québec à l’exception de 

celles des femmes en augmentation (EC, 1998) ou encore d’un manque de ressources 

depuis la loi de 1992 (EC, 1999). 

Si comme nous venons de le voir, certaines tendances de la courbe représentant le 

nombre de plaintes peuvent s’expliquer par les caractéristiques, les activités ou les 

politiques du bureau de l’Enquêteur correctionnel, il semble cependant évident que l’allure 

générale de la courbe trouve son explication ailleurs. Nous avons donc décidé de confronter 

l’évolution des plaintes reçues par l’Enquêteur correctionnel et celle de la population 

détenue dans les pénitenciers canadiens sur cette période afin de comparer et contrôler 

l’évolution de la clientèle potentielle de l’Enquêteur correctionnel. Le graphique 2 nous 

permet de visualiser l’évolution des données. 
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Graphique 2 : Comparaison de l'évolution du nombre de détenus dans les pénitenciers 
fédéraux et du nombre de plaintes reçues par l'Enquêteur Correctionnel 
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Le graphique 2 permet de visualiser d’un coup d’œil l’évolution du nombre de personnes 

incarcérées au Canada et le nombre de plaintes de détenus reçues par le bureau de 

l’Enquêteur correctionnel à partir de 1979 (en raison des statistiques disponibles). Sans 

requérir davantage de commentaire, la similitude des tendances observées par les deux 

courbes apparaît nettement. Il semble donc que l’évolution générale du nombre de plaintes 

formulées auprès de l’Enquêteur correctionnel s’explique en grande partie par l’évolution 

de la population carcérale. Le rapport de 1983 mentionne d’ailleurs que l’augmentation des 

plaintes serait due à l’accroissement de la population carcérale et à la surpopulation qui en 

découle. Cette affirmation mérite cependant d’y regarder de plus près. Aussi nous avons 

entrepris de calculer le ratio du nombre de plaintes par le nombre de détenus pour une 

même année. Il apparaît alors que celui-ci varie entre un minimum de 1 pour 8,5 en 1984 et 

un maximum de 1 pour 1,5 en 2000 et 2001 en adoptant une augmentation progressive 
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continue sur toute la période. Le ratio des dernières années comptabilisées semble se 

stabiliser entre 1.8 (en 2003 et 2004) et 1.7 (en 2005). Il n’en reste pas moins élevé et il 

convient de noter que le record de 1,5 atteint entre 2002 et 2001 situe l’Enquêteur 

correctionnel au rang le plus élevé de l’étude comparative d’Anderson (1981). Cet auteur 

situait en effet les ratios des pays comparés  entre 1 pour 1,5 et 1 pour 40. 

b Évolution qualitative des plaintes reçues 

Il apparaît à présent pertinent d’analyser quel type de plaintes sont reçues par 

l’Enquêteur correctionnel. Si la plupart des requêtes émanent directement des détenus, il est 

cependant fréquemment mentionné dans les rapports qu’un certain nombre de plaintes sont 

faites pour le compte des détenus par des tierces personnes, qu’il s’agisse de famille de 

détenus, de députés, de membres de la presse ou encore d’organismes de défense des droits. 

La proportion de ces plaintes n’est pas documentée mais le rapport de 1977 souligne leur 

augmentation. 

Les divers rapports annuels détaillent les plaintes selon diverses catégories. Nous 

pouvons observer que ces catégories ont été modifiées, affinées et ont fait l’objet de 

regroupement à de nombreuses reprises au cours des 30 années d’exercice du bureau, ce qui 

rend difficile une étude approfondie de celles-ci. En opérant certains regroupements 

nécessaires, nous avons cependant tenter d’identifier les thématiques abordées chaque 

années dans les rapports afin de visualiser le caractère temporaire ou au contraire récurrent 

des thèmes abordés (cf. annexe A4). Il ressort de l’analyse de ce tableau que si certains 

thèmes sont abordés par l’Enquêteur correctionnel durant 2-4 années puis disparaissent; 

d’autres reviennent périodiquement alors que certains ont fait l’objet de l’attention et de 

commentaires de l’Enquêteur correctionnel depuis 1973 sans interruption. Sans pouvoir 

analyser chacune des thématiques abordées dans les rapports annuels, nous tenterons de 

donner quelques exemples illustrant le travail du BEC. 
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La question du port de l’insigne peut être donnée en exemple de thématique ayant 

occupé le bureau de l’Enquêteur correctionnel sans pour autant que celle-ci fasse l’objet 

d’une catégorie précise dans le compte des plaintes. En effet, ce sujet compte parmi les 

thématiques abordées périodiquement dans les rapports entre 1988 et 1996. La gestion de 

ce dossier commence avec le rapport de 1989 qui constate que certains agents 

correctionnels ne portent pas leur insigne d’identification lors de leur travail. L’Enquêteur 

correctionnel rappelle que ceci constituait un des problèmes dénoncés dans le rapport 

Archambaul. Il adresse une lettre au commissaire du Service correctionnel. On lui répond 

que cette question sera examinée lors du conseil national de conception des uniformes. 

L’année suivante, l’Enquêteur correctionnel constate que rien n’a été fait pour régler le 

problème (1990). Il faudra attendre juillet 1993 pour la question soit réglée lors de 

l’adoption du nouvel uniforme (EC, 1993). Ce qui, dans le rapport de 1994 fera affirmer à 

l’Enquêteur correctionnel que la question est pour lui réglée même s’il souligne que cela 

aura pris 5 ans. Ce sujet refait cependant surface dans le rapport de 1995 qui constate que la 

nouvelle politique n’est pas uniformément appliquée et que certains agents ne portent 

toujours pas leur insigne d’identification (EC, 1995a). L’Enquêteur correctionnel 

recommande alors que le commissaire émette une directive en ce sens. L’affaire se termine 

avec le rapport de 1996 dans lequel l’Enquêteur correctionnel prend acte de la réponse du 

commissaire affirmant qu’il incombe aux directeurs d’établissements de faire respecter la 

politique et considère donc l’affaire classée du point de vue de la politique du Service 

correctionnel. Cet exemple illustre à la fois les méthodes employées par l’Enquêteur 

correctionnel au niveau du suivi des dossiers et également les limites de celles-ci puisque si 

un changement de politique a finalement été adopté, les modifications des pratiques 

s’avèrent plus longues encore. 

Certains dossiers thématiques se concluent en effet sur un statut quo et la fermeture 

du dossier par l’Enquêteur correctionnel. Ce fût le cas des politiques régionales concernant 

les cas d’incapacité mentale au sujet desquelles l’Enquêteur correctionnel demandait des 



 

 

273

 

éclaircissements dans son rapport de 1992 et réclamait par la suite l’adoption d’une 

politique nationale du Service correctionnel du Canada (EC, 1994). L’Enquêteur 

correctionnel conclura à la fermeture du dossier dans son rapport de 1998 après avoir pris 

note du consensus du SCC sur l’absence de nécessité de cette nouvelle mesure. 

D’autres thématiques permettent d’illustrer une évolution des politiques sous 

l’impulsion de l’Enquêteur correctionnel. Par exemple, la question de l’administration des 

sentences a suscité trois recommandations de l’Enquêteur correctionnel dans son 1er rapport 

réclamant que la politique de remise des peines offre des chances égales aux détenus 

quelque soit l’endroit de leur incarcération, qu’il soit tenu compte du temps de détention 

pour le calcul d’admissibilité au congé temporaire quelque soit l’endroit où fût purgé cette 

détention et finalement que la perte de réduction de peine soit abolie pour les 

condamnations pour évasion et délits connexes. Le rapport de 1976 nous apprend qu’une de 

ces recommandations est à l’étude et les deux autres sont reprises dans un projet de loi. 

Cette même année, l’Enquêteur correctionnel ajoute une quatrième recommandation qui 

demande que toute personne condamnée à être incarcérée soit admissible à la réduction de 

peine qu’elle soit ou non admise officiellement dans un pénitencier. Le rapport de 1977 

souligne que trois des quatre recommandations ont été insérées dans la loi.  

Il convient à présent de donner un bref exemple de thématiques pour lesquelles les 

tensions suscitées par l’inaction du SCC, se cristallisnte en un désaccord entre la position 

de l’Enquêteur correctionnel et celle du SCC. En réponse à la recommandation de la juge 

Arbour (1996) réclamant que la politique de harcèlement sexuel applicable au personnel 

soit étendue aux détenues, le SCC avait répondu étudier la question et préparer un rapport 

provisoire pour la fin 1997. Le bureau de l’Enquêteur correctionnel a, depuis, 

continuellement, communiqué avec le SCC sur ce sujet. Une certaine impatience est 

manifestée dans les rapports de 2001, 2002 et de 2003 dans lesquels l’Enquêteur 

correctionnel rappelle au Service correctionnel que cela fait maintenant six ans qu’ils ont 

accepté le principe de cette politique et que l’heure des consultations et projets est 
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maintenant dépassée. Dans ces rapports, l’Enquêteur correctionnel recommande 

énergiquement que cette politique soit adoptée, politique pour laquelle il formule, dans 

l’ensemble, les lignes directrices. La réponse du SCC au rapport 2003 est analysée par 

l’Enquêteur correctionnel comme une volte-face. Si le SCC avait, en 2001, publié une 

ébauche de directive qui donnait suite à presque toutes les recommandations de l’Enquêteur 

correctionnel, il ne finalisa jamais ce document et publia en 2002 une politique qui ne 

respecte pas ces recommandations. L’Enquêteur relève : «nous ne sommes pas encore 

parvenu à une entente qui répondrait aux intérêts des délinquants et du service sur cette 

question» (EC, 2003, p.22). 

Après avoir donné divers exemples de thématiques abordées, des méthodes 

employées et des résultats obtenus, nous proposons à présent d’analyser brièvement les 

thématiques ayant fait l’objet d’un nombre significatif –constant ou ponctuel- de plaintes. 

Pour cela, nous avons dressé le graphique illustrant l’évolution des plaintes depuis 1973 

pour les problématiques les plus importantes ou récurrentes pour lesquelles nous avons 

opéré un certain regroupement. Le graphique (annexe A5) qui reprend l’ensemble de ces 

thématiques nous permet de relever que si certaines thématiques ont une courbe atypique, la 

plupart d’entre elles observent la même tendance. En effet si quelques thématiques 

montrent une hausse plus prononcée influençant ainsi la courbe générale telle que vue au 

graphique 1, il est notable que l’ensemble des courbes du graphique en annexe A5 

présentent la même allure caractérisée par une hausse lente et progressive jusqu’1987 puis 

une hausse plus marquée jusqu’au milieu des années 90 suivie d’une baisse à la fin des 

années 90 pour finalement remonter au début 2000. Nous nous intéresserons plus 

particulièrement aux thématiques qui se démarquent de cette évolution. Le graphique 3 ci-

dessous reprend en effet l’évolution des thématiques les plus atypiques. 
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Graphique 3 : Évolution du nombre de plaintes reçues pour certaines thématiques 1974-
2005 
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Nos résultats indiquent nettement que la question des transferts a été de 1973 à 1992 la 

catégorie de plaintes la plus représentée, suivie de 1993 à 1998 des préparations de cas pour 

les libérations conditionnelles et finalement depuis 2000 des questions de santé. 

La question des transferts apparaît prédominante sur le graphique 3 puisque les 

plaintes à ce sujet sont les plus nombreuses jusqu’en 1992. L’examen des rapports annuels 

permet de constater que cette thématique a fait l’objet de recommandations et de 

commentaires dans 29 des 32 rapports annuels publiés par l’Enquêteur correctionnel depuis 

1974. Dès le premier rapport en 1974, l’Enquêteur correctionnel constate que les transferts 

constituent la première source de mécontentement des détenus qu’il s’agisse de transferts 

non désirés, promis, retardés ou annulés. Les rapports suivants vont continuer de 

mentionner que les décisions de transfert peuvent être les plus importantes prises par le 

Service correctionnel. En 1989, une équipe de vérification interne du SCC souligne la 
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nécessité de mettre en place un mécanisme de contrôle de la qualité des décisions. 

L’Enquêteur correctionnel insiste dès 1991 pour l’instauration d’un système centralisé 

objectif, impartial et rapide pour l’examen des demandes, les prises de décision et les 

appels. C’est en 1999 que le SCC promulgue enfin une nouvelle politique en matière de 

transferts mais en l’absence d’évaluation de son efficacité, l’Enquêteur correctionnel 

affirme ne pas être convaincu « que le service est en mesure de veiller à ce que le processus 

décisionnel…soit rigoureux, objectif et rapide » (EC, 2000). Dans le rapport de 2001, 

l’Enquêteur correctionnel recommande la vérification des données sur les transferts et 

l’établissement d’un cadre d’évaluation du processus terminé pour la fin 2001. Le rapport 

de 2002 constate le retard jugé inexcusable et renouvelle ces recommandations pour 

l’échéance de novembre 2002. La réponse du SCC approuve les recommandations de 

l’Enquêteur correctionnel et précise que cette évaluation est en cours (EC, 2002). En 

constatant que la vérification n’a pas abordé deux aspects importants de ses préoccupations, 

l’Enquêteur correctionnel indique que : «pour le moment, au lieu de répéter des éléments 

particuliers de nos préoccupations antérieures, il semble approprié de donner au Service 

l’occasion de mettre en œuvre ses plans d’actions» (EC, 2003, p.37). Dans le rapport de 

2004, l’Enquêteur correctionnel constate finalement que le cadre de contrôle de la gestion 

des transferts a été mis en place par le SCC mais souligne sa préoccupation envers les 

délais des transferts une fois ceux-ci approuvés et notamment les transferts inter-régionaux 

ainsi que le nombre de détenus incarcérés dans un établissement de côte de sécurité 

supérieure à celle qui leur est attribuée. Au cours des séances d’observations que nous 

avons réalisé, de très nombreuses requêtes des détenus concernaient leur côte de sécurité et 

les conséquences de celle-ci sur les possibilité de transferts. 

La courbe des plaintes concernant les préparations de cas et l’accès aux programmes 

pour les libérations conditionnelles mérite une analyse spécifique. Cette thématique 

apparaît dans le rapport de 1989 et occupe dès cette année là le second rang en terme de 

plaintes reçues pour devenir ensuite la plus catégorie de plaintes la plus importante durant 

les années 90. L’attribution tardive de la compétence de l’Enquêteur correctionnel sur cette 
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thématique explique l’absence de plaintes antérieurement à cette date. Le dossier regroupe 

principalement des plaintes ayant trait au retard pris par le SCC dans la préparation des cas 

admissibles à être présentés devant la Commission nationale des libérations conditionnelles 

ainsi que celles concernant l’accès aux programmes en temps voulu pour présenter le 

dossier devant cette même commission. L’Enquêteur correctionnel dénonce l’incapacité du 

Service correctionnel à effectuer cette préparation en temps voulu et porte ce problème jugé 

systémique à l’attention du commissaire en 1989. Le rapport de 1989 recommande 

fortement que des mesures soient prises sans délais et argumente qu’il s’agit d’un problème 

hautement rattaché aux valeurs qui composent la mission du Service correctionnel. 

L’Enquêteur correctionnel affirme même que ce problème met en jeu la viabilité du 

processus décisionnel du régime carcéral. Le rapport de 1990 souligne l’augmentation des 

plaintes concernant cette problématique et l’absence de changement important entrepris. En 

1993, l’Enquêteur correctionnel fait le constat des mesures prises par le SCC et en conclut 

que les solutions adoptées n’ont pas atteint leurs objectifs et réglé les problèmes. Il réclame 

la mise en place d’un système automatisé de gestion des détenus, la production de rapports 

périodiques et la mise en œuvre d’un système de suivi sur les programmes. Le rapport de 

1995 souligne le peu de progrès accomplis et constate une diminution de fréquence des 

contacts du personnel de gestion de cas avec les détenus ainsi qu’une baisse du taux de 

mise en liberté en temps voulu. L’Enquêteur correctionnel analyse ce problème comme 

ayant un lien direct avec la surpopulation que connaissent alors les pénitenciers (EC, 

1995a). Il affirme que la solution face à la surpopulation ne réside pas dans l’augmentation 

des places en détention mais bien plus dans la diminution du nombre de renonciations aux 

audiences de libération conditionnelle dûes aux dossiers non préparés ou aux programmes 

non complétés. En 1996, l’Enquêteur correctionnel reconnaît que certaines initiatives ont 

été prises mais il identifie divers facteurs entravant celles-ci tels que les déficiences de la 

base d’informations ou encore l’absence de mécanismes de contrôle de gestion, de 

coordination et d’évaluation des résultats. Dans le rapport de 1998, l’Enquêteur 

correctionnel souligne que la position du Service correctionnel n’est pas éloignée de la 
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sienne sur ce sujet et que de nombreuses mesures ont été prises pour améliorer la situation. 

Il constate cependant que « malgré une dizaine d’année de rafistolage et d’engagements 

publics, nous n’avons toujours pas de système apte à préparer les détenus en vue d’une 

décision prise au moment propice concernant la mise en liberté ». Il souligne dans le 

rapport de 1999 la grande amélioration de la base de données mais fait remarquer que le 

taux de renonciation aux audiences de libérations conditionnelles n’a pas changé. Dans le 

rapport de 2001, l’Enquêteur correctionnel insiste encore sur cette problématique en 

constatant l’augmentation des taux de renonciation et des taux de report des examens en 

vue de libération conditionnelle. Il réclame un examen et un plan d’action immédiat du 

SCC avant novembre 2001. Les mêmes arguments et recommandations seront présentés 

dans les rapports suivants qui reportent le délai à novembre 2002 puis décembre 2003 (EC, 

2002 et 2003). Le dossier connaîtra finalement une évolution en 2003 avec la formation 

d’un groupe de travail associant le SCC, le BEC et la CNLC dans le but de déterminer les 

facteurs de retards et de proposer des solutions (EC, 2004). Le travail de ce groupe donna 

lieu à un rapport fournissant des recommandations concrètes pour régler les retards. Le 

dernier rapport de l’EC (2004-2005) souligne que 17 ans après avoir soulevé pour la 

première fois cette problématique, «les questions ne sont toujours pas réglées de façon 

appropriées» (2005, p21). Parmi les huit recommandations de ce rapport, l’Enquêteur 

correctionnel recommande que le SCC élabore un plan d’action adapté pour mettre en 

application immédiatement les recommandations du groupe de travail conjoint. 

Le graphique 3 nous permet de visualiser que les divers moyens dont disposent les 

détenus pour entrer en contact avec l’extérieur, leurs proches notamment, est également un 

des principaux sujets de plaintes adressées au BEC. Accès au téléphone, correspondance ou 

droit de visite, le regroupement des plaintes que nous avons opéré permet de cerner leur 

importance. Les plaintes à ce sujet arrivent au deuxième rang en 1986, 1987 et 1988 puis à 

nouveau en 1997 et finalement de façon continue depuis 2001. Les recommandations de 

l’Enquêteur correctionnel nous indiquent que les plaintes des années 70 concernaient 

souvent le courrier des détenus retourné ou photocopié par le personnel ou encore le non-
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respect de la confidentialité de certaines correspondances. Durant les années 80, les 

problèmes touchaient les autorisations de visites et les recours disponibles (de 1985 à 1988) 

ou encore les formules de consentement pour les fouilles des visiteurs (1983). Les propos 

des enquêteurs rencontrés et les observations faites sur le terrain semble indiquer que ce 

sont maintenant les visites familiales privées qui suscitent le plus de plaintes de la part des 

détenus, ce qui peut probablement expliquer l’augmentation de cette catégorie de plaintes 

durant la période l’implantation de ce type de visites. 

La question de l’isolement ou ségrégation fait partie depuis 1973 des plaintes 

fréquemment adressées à l’Enquêteur correctionnel par les détenus. Le nombre de plaintes 

reçues est relativement constant jusqu’au début des années 90. Les plaintes sur ce thème 

vont ensuite s’envoler pour connaître un maximum de 504 en 1995, soit 5 fois plus qu’en 

1987. On observe par la suite une baisse prononcée jusqu’en 1999 suivi d’une  nouvelle 

hausse entre 1999 et 2002 sans toutefois atteindre le niveau de 1995. Les premiers rapports 

de l’Enquêteur correctionnel mentionnent que les conditions d’isolement des détenus non 

seulement ne se sont pas améliorées mais se sont, en fait, dégradées (EC, 1977).  Le sujet 

apparaît de nouveau dans le rapport de 1988 qui souligne les changements -jugés négatifs- 

de politique de l’isolement préventif. En 1993, ce sont les conditions de détention en 

isolement disciplinaire qui font l’objet de préoccupations et commentaires de la part de 

l’Enquêteur correctionnel (EC, 1993). Il est notable qu’aucun commentaire n’est fait sur 

l’isolement ou la ségrégation dans les rapports suivants malgré la hausse significative des 

plaintes à ce sujet. Seule la question de l’isolement dans les cas de maladie mentale apparaît 

dans le rapport 2003-2004 sans pour autant faire l’objet de recommandations. 

Les plaintes concernant la procédure des griefs sont récurrentes à la fois dans les 

statistiques et dans les recommandations des rapports de l’Enquêteur correctionnel. La 

procédure de griefs est la procédure mise sur pied par le Service correctionnel, par laquelle 

des détenus peuvent formuler des plaintes. Cette procédure composée de trois paliers 

internes est souvent l’objet d’incompréhension et de questionnement pour les détenus (EC, 
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1976b). L’Enquêteur correctionnel exprime à de nombreuses reprises sa préoccupation face 

aux modalités d’application de cette procédure (EC, 1993). La rigueur, l’objectivité et la 

rapidité de cette procédure sont régulièrement mises en cause (EC, 1999) et le rapport 2002 

témoigne de l’impatience de l’Enquêteur correctionnel à voir cette procédure améliorée et 

l’arriéré finalement éliminé (EC, 2002). Il constate en 2004, que le SCC a élaboré à 

l’attention de son personnel un nouveau guide sur les plaintes et griefs qui tient compte de 

certaines de ses recommandations et se réjouit des séances de médiation entreprises. 

L’Enquêteur correctionnel constate toutefois que les délais importants de cette procédure de 

plaintes et griefs subsistent toujours et devraient être considérés comme une question 

prioritaire. Le dernier rapport de l’Enquêteur correctionnel est particulièrement éloquent : 

Malheureusement, au fil des années le rendement du SCC a été 
lamentable…la politique du SCC en matière de règlement des griefs est 
exagérément bureaucratique, ce qui a entraîné des retards inacceptables…le 
système est inefficace…et la direction n’accorde pas l’attention 
nécessaire…La situation continue d’avoir des répercussions sur les activités 
du BEC, étant donné qu’un nombre de plus en plus élevé de délinquants 
s’adressent maintenant au BEC pour régler leurs problèmes (EC, 2005, p19). 

En réunissant les plaintes concernant des questions médicales, nous observons 

l’importance quantitative de ce thème. Les rapports de l’Enquêteur correctionnel ne 

fournissent aucun commentaire sur l’augmentation graduelle notable des plaintes sur ce 

sujet qui passent de 131 en 1983 à 522 en 1993 pour atteindre le nombre de 1026 en 2002. 

A l’exception des services de santé mentale, les questions relatives à la santé n’ont que très 

rarement fait l’objet de commentaires et recommandations dans les rapports de l’Enquêteur 

correctionnel. Cet état de fait est certainement attribuable à la diversité des services offerts 

selon les établissements et la diversité des plaintes reportées par les détenus. Il s’agit, en 

effet, de questions aussi variées que la possibilité d’obtenir une seconde opinion médicale, 

le retard de soins dentaires, les besoins de diète particulière ou, encore, de l’examen 

médical immédiat des détenus victimes de recours à la force. Ces questions ne semblent 
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cependant pas constituer aux yeux du BEC un problème systémique qui requière des 

recommandations générales. 

C Les problèmes systémiques 

Indépendamment des plaintes très spécifiques et des plaintes dites de routine 

«…food is not good…they have taken away my TV set…I haven’t got my stuff yet from 

my cell» (propose de Quentin, enquêteur), le BEC travaille sur des problématiques 

généralisées au sein du Service correctionnel du Canada identifiées comme problèmes 

systémiques. Ce travail fait, selon les propos de l’Enquêteur correctionnel, partie intégrale 

de son mandat : 

The other part of my mandate is to look at systemic issues so we dealt with 
about 7000 individual complaints last year… 7000 are not all valid, some of 
them frankly are frivolous but very few of them. Most of them are rooted in 
a very real concern and most of them will be investigated…repeated 
complaints from across the country, access with programs, gender or cultural 
specific complaints, harassment, discrimination, certain populations of 
offenders (very young, elderly) and so part of my mandate is also to look 
into and respond to systemic issues and we have a special focus on 
aboriginal offenders, women offenders, elderly offenders and very young 
offenders. We also are very increasingly concerned about issues such as staff 
harassment, not necessary sexual harassment but harassing behaviour by 
correctional staff directed toward the inmate population.  

L’analyse des problèmes systémiques traités dans les rapports de l’Enquêteur 

correctionnel laisse apparaître que l’identification des problèmes ancrés dans le 

fonctionnement du SCC émerge des plaintes reçues mais n’est pas toujours strictement 

rattachée aux thématiques suscitant le nombre de plaintes le plus élevé. À cet égard, nous 

avons vu comment l’objet du plus grand nombre de plaintes depuis 2000, la santé, n’est pas 

un problème identifié ou du moins traité comme systémique par le BEC.  

Comme l’indique un enquêteur interviewé, le travail sur les problèmes systémiques 

se fait sur la base du travail de terrain des enquêteurs : «Disons, j’ai 15-20 détenus qui ont 
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le même problème, je vais regarder pas juste les cas individuels mais regarder le type de 

système…Est-il juste que cette affaire-là existe? Si c’est pas juste je vais faire une 

recommandation» (Orlando, enquêteur au BEC). Le BEC part donc de cas individuels pour 

identifier et analyser des problématiques qui concernent l’ensemble du système 

correctionnel. Les cas représentent souvent, pour le BEC, l’opportunité d’agir sur certains 

de ces problèmes systémiques :  

There is opportunity that came up, a particular individual inmate case...I may 
use that as an example of how their policy isn’t working properly and it may 
take a priority because there is an opportunity for me the take a case and 
make some changes to the correctional policy…Sometimes the individual 
circumstances of a particular inmate complaint is such that now is the time to 
act on it…Office has done good job of identifying the issues (Léo, enquêteur 
au BEC). 

Le recours à la force peut être donné en exemple de problème systémique important 

pour l’Enquêteur correctionnel même s’il ne représente pas statistiquement une proportion 

significative des plaintes reçues chaque année.  

The use of force is an enduring concern. So primary focus is on resolution on 
individual complaints but there is also the systemic issues. I have the 
legislative authority to conduct investigations on my own, in other words I 
don’t have to respond to a complaint. If I see an issue, I can deal with that 
issue, I don’t have to seat back and wait for somebody else to identify it 
(Howard Sapers, Enquêteur correctionnel en poste). 

La question du recours à la force apparaît sporadiquement parmi les sujets de 

préoccupations de l’Enquêteur correctionnel durant les années 70 et 80. L’Enquêteur 

correctionnel indiqua dès ses débuts que le recours à la force est un acte d’une portée 

considérable qui ne devrait être posé qu’en dernier ressort et qui doit faire l’objet d’un 

examen approfondi et objectif pour en vérifier la conformité avec la loi et les politiques. 

Toutefois, le recours à la force apparaît comme problématique récurrente chaque année 

depuis 1993. En fait, le rapport 1992-1993 insiste sur l’obligation du SCC de s’assurer que 

tout incident impliquant le recours à la force fasse l’objet d’une enquête tel que requis par 
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sa propre politique. Sur ce point, le SCC a apporté assez rapidement des changements à sa 

ligne de conduite notamment par une nouvelle directive explicite sur la responsabilité du 

directeur sur la conduite d’un enquête (1995) et l’étude d’un plan d’action (1997). De plus, 

en 1997 a été mis en place une politique provisoire qui, conformément aux instructions de 

la juge Arbour, exige que toutes les bandes vidéos sur les incidents de recours à la force 

soient transmis au BEC. Selon cet accord, l’Enquêteur correctionnel a examiné plus de 300 

incidents durant l’année 1999-2000 et plus de 400 en 2000-2001. Le visionnement de ces 

bandes vidéo fut d’abord reparti entre les différents enquêteurs avant d’être transféré aux 

soins d’un coordonnateur spécifique pour les questions de recours à la force. 

L’examen de ces bandes vidéo amène l’Enquêteur correctionnel à conclure que : 

«jusqu’ici, malgré ses promesses passées, le Service ne s’est toujours pas doté des moyens 

qui lui permettraient d’évaluer son niveau de conformité aux politiques qui régissent le 

recours à la force » (EC, 2001, p16). Le taux de non-conformité constaté par le BEC est 

qualifié d’inquiétant en 2000 et d’inadmissible en 2001 et 2002. En 2003, l’Enquêteur 

prend note des améliorations opérées par le SCC pour enregistrer, examiner et analyser les 

incidents de recours à la force même si certains points restent à régler. Le coordonnateur en 

charge de ce dossier est particulièrement satisfait de l’évolution du SCC sur cette 

thématique :  

I have seen huge improvement…acceptancy that is important to follow the 
CD, screen and identify those cases that need review…the SCC is doing 
good job… They deal with the issue before I do, I am not the one that 
captures the issue and bring it to them… The system is doing a better job of 
monitoring itself than it ever has (Pierre, coordinateur «recours à la force»).  

Selon Pierre, si le SCC révise désormais ses propres cas de façon satisfaisante, le travail du 

BEC ne s’arrête pas pour autant. Le BEC a prévu de superviser le contrôle des SCC 

pendant quelques temps pour s’assurer que le SCC ne relâche pas ses efforts. A terme, le 

BEC serait responsable de réviser uniquement les enregistrements des cas problématiques. 
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3 Un travail essentiellement basé sur le relationnel 

Le travail du BEC consiste principalement à recevoir et gérer les plaintes des 

détenus. Les relations avec les détenus, auteurs des plaintes, mais également avec le Service 

Correctionnel du Canada visé par ces plaintes sont donc au coeur de la mission des 

enquêteurs. 

A Les détenus face à l’Enquêteur correctionnel 

La position de l’Enquêteur correctionnel vis-à-vis des détenus peut être résumée par 

la citation faite dans le rapport de 1975 et reprise en substance dans celui de 1992 :  

Nous n’oublions jamais qu’un individu ne cesse pas d’être humain après 
avoir été trouvé coupable d’un crime et le genre d’infraction commise n’a 
aucune incidence sur la manière dont sa réclamation sera examinée par notre 
bureau. Nous n’oublions pas non plus qu’un détenu ne peut être stéréotypé, 
pas plus qu’un étudiant, un marin ou un commerçant (Enquêteur 
correctionnel, 1975, p.6). 

A l’exception de cet énoncé, l’analyse des rapports annuels de l’Enquêteur correctionnel ne 

nous apporte que très peu d’informations sur les relations entretenues avec la population 

carcérale. Dans le premier rapport, il est mentionné le souci que certains détenus ne 

connaissent pas le bureau ou puissent penser qu’il s’agit d’un nouveau tampon. Par la suite, 

le rapport de 1974 témoigne des difficultés rencontrées lorsqu’il s’agit d’expliquer aux 

détenus que l’Enquêteur correctionnel veut également entendre le point de vue de la 

direction. L’année suivante, l’Enquêteur correctionnel souligne que certains détenus ne 

croient pas aux limitations de son mandat telles que le fait de ne pas pouvoir révoquer une 

décision administrative (EC, 1975). Les premiers rapports mentionnent parfois avoir reçu 

des lettres de remerciement ou, au contraire, de mécontentement.  

En revanche, les entrevues réalisées avec les enquêteurs se sont avérées 

particulièrement riches sur la question de leurs relations avec les détenus. Un des premiers 
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thèmes qui ressort de leur discours semble être l’incompréhension de leur mandat par les 

détenus. Comme en témoigne Karen, une enquêtrice du BEC : “they often time see us as an 

advocate for them, witch we are not, we are right at the middle, we are not on CSC side, not 

on the offenders side as well”. En fait, ce sont les pouvoirs des enquêteurs qui sont le plus 

souvent incompris et source de frustration pour les détenus.  

The inmates think …they are full of frustration because their visits were 
taken away and they expect us to be able to reinstate them, to have the power 
to circumvent the decision of the CSC when in fact what we are doing is to 
insure that it was a good decision made on security reasons and based on 
factual information…and if we find that we have to go back to the inmate 
and say «Sorry Johnny but if your wife (…) is bringing drug into the prison, 
that’s a security breach»…they get all upset because they think 
automatically we are suppose to be on their side..«Who’s side are you 
on?...You guys are useless» because we couldn’t come up with a solution to 
their dilemma (Leo, enquêteur). 

Si la brochure et les posters explicatifs du rôle du BEC diffusés dans les 

pénitenciers sont clairement explicites, nous relevons cependant que le vocabulaire 

employé de «décisions non exécutoire» est peut-être un des éléments qui facilite 

l’incompréhension de leur rôle de la part des détenus. Il semble cependant, selon les 

enquêteurs, qu’une fois les limites de la mission du BEC établies, les détenus apprécient le 

rôle de celui-ci. 

It is an interesting relationship because they are really interesting individuals 
and often times we do a lot of good work…from a investigator point of 
view…we seem to get a lot of success at the institutional level…They 
understand but always want to go beyond that…it depends on the kind of 
personality you are, if you are really approachable and really helpful, you 
have been successful with them, then it really spread…I am always 
bombarded with complaints…high level of complaints…The inmates do 
appreciate the role definitely because you can probably tell by the number of 
complaints we have that we are very accessible…Despite of the fact that we 
are here in Ottawa, we still there on a fairly regular basis…and they do come 
to us… you will never satisfy our entire clientele (Karen, enquêtrice). 
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Selon les enquêteurs interviewés, les relations avec les détenus sont généralement 

qualifiées de bonnes. L’accent est mis sur les notions de confiance et de respect qu’il 

convient d’établir dans cette relation. Comme l’exprime Orlando, enquêteur du BEC : « Les 

détenus, si tu les respectes, tu leur donnes de l’attention, eux autres ils vont te donner le 

même respect puis attention ». En fait, pour beaucoup des enquêteurs rencontrés, leurs 

relations avec les détenus sont basées sur la communication et la patience. Cette 

communication établie entre enquêteurs et détenus a pour conséquence que les interactions 

de ces deux groupes excèdent assez souvent les limites du mandat du BEC. Comme nous 

avons souvent pu le constater lors de nos observations, les échanges entre enquêteurs et 

détenus dépassent souvent le cadre d’une entrevue de contrôle et de gestion des plaintes. 

Certaines des rencontres sont davantage sociales, voire parfois thérapeutiques, que d’ordre 

juridique. Les propos d’un enquêteur illustrent cette situation qui fait ressortir le rôle de 

modérateur et médiateur du BEC. 

Beaucoup de communication, parler beaucoup avec eux autres…des fois ils 
vont te donner une plainte mais quand tu leur parles, la plainte n’est pas le 
problème, c’est d’autres affaires qui sont en dessous de la plainte…dans 
50% des cas, c’est pas la plainte le problème…par exemple,  y a un 
détenu…un gars qui a toujours des plaintes, il est très agressif…puis le 
monde a peur de lui…le monde a pas le temps pour lui, ils lui disent toujours 
non, non, non…Quand j’ai fait l’entrevue avec lui, ça m’a pris 2h, puis 
qu’est-ce que j’ai trouvé c’est que 50% des affaires qu’il disait ça avait du 
sens mais si tu avais pas pris le 2 heures pour faire l’entrevue, tu aurais pas 
su, pis il y avait tellement d’affaires qui l’ont choqué ce gars-là, que j’étais 
capable d’arranger pour lui et que le système n’avait pas donné et qu’il aurait 
du avoir, c’est ça qui le choquait, c’est ça qui le faisait agressif envers le 
staff…Il avait un jeu de backgammon puis le service a perdu son jeu de 
backgammon, tu dirais ben c’est pas une grosse affaire, je t’en donne un 
autre. L’affaire là-dedans c’est que sur le backgammon qui avait 10 ans, 20 
ans, y avait une écriture de son épouse qui est morte :  «je t’aime», c’était un 
cadeau…Ce backgammon là, c’est pas juste un backgammon mais une 
affaire émotionnelle mais le staff le traitait  «c’est un backgammon, va-t-en, 
écœures-moi pas là dessus, on va t’en donner un autre»…pas pris le temps 
de savoir c’est quoi le lien entre ce backgammon et les émotions, puis s’ils 
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avaient pris le temps de parler avec le détenu…en leur parlant tu trouves 
bien plus la raison pourquoi ils sont comme ça (Orlando, enquêteur au BEC). 

Cette attitude d’écoute des enquêteurs est, selon eux, appréciée des détenus qui 

n’ont pas l’habitude que quelqu’un s’assied avec eux pour discuter «pas juste une minute 

mais des fois 30mn, une heure» sur leurs problèmes. Pour les enquêteurs qui adoptent cette 

attitude de communication compréhensive avec les détenus, le travail est très demandant en 

temps et énergie. Ces enquêteurs estiment, souvent, recevoir des échos positifs de la part 

des détenus et soulignent les progrès accomplis et les remerciements reçus. Pour d’autres 

enquêteurs qui travaillent dans le respect strict du mandat, le caractère insistant, non 

reconnaissant et parfois abusif des détenus ressort davantage de leur discours.  

Inmates, like everybody else in social services, they just suck you dry, the 
more you do, the more they want…never thank you, a lot of time it is just 
abuse «you are useless, you don’t do this…»…Sometimes they call 10 times 
a day and expect something done the same day…they are rude (Quentin, 
enquêteur du BEC). 

Selon la coordonnatrice des questions des femmes, les détenues constituent, à ce 

sujet, une clientèle à part et davantage exigeante en entrevue.  

I tend to spend a lot of time in the institutions meeting far less women that 
the others investigators do…also because women tell their story quite 
differently…they are chronological so if you meet a women you know 
you’re going to be with her for an hour and a half, if you meet a guy you 
know you are going to be out of here in 2 minutes…so the approach is very 
different for women…(Marianne, coordonnatrice femmes détenues au BEC). 

B La relation Service correctionnel du Canada- Enquêteur correctionnel   

Le travail de l’Enquêteur correctionnel, de par son mandat et ses méthodes de 

travail précédemment développées, est étroitement dépendant des relations tissées avec le 

Service correctionnel à tous les niveaux de sa hiérarchie. Ne disposant pas du pouvoir de 
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contraindre, le succès et l’efficacité du BEC sont grandement conditionnés par la 

coopération obtenue avec le personnel et les administrateurs.  

a Les relations avec le personnel correctionnel au niveau institutionnel 

Les relations tissées avec le personnel correctionnel sont souvent, pour les 

enquêteurs, les plus problématiques. « J’ai toujours trouvé que, avec 22 ans de carrière dans 

le système, c’était pas les détenus qui étaient le problème, c’était le staff…Le staff…ils ont 

une culture qui est différente des autres, du monde dans les autres milieux de travail » nous 

affirme Orlando, un enquêteur du BEC. En fait, la culture propre au personnel ajoutée à la 

réaction naturelle de toute personne contrôlée favorise, selon les enquêteurs une certaine 

tension du personnel face aux enquêteurs.  

They think Correctional Investigator and they just think «oh my god, cross 
fingers»…You are working with an organisation that have the police 
mentality anyways so just infiltrating that, you got all the social servicy, 
touchy feely kind of people…it don’t always go well… Because we have the 
power to go in any institution and ask for any piece of material, talk to any 
person, that is a considerable threat to the staff …There is some 
misconception on their part, they think that we are just going in there to find 
faults when we actually…we probably have similar goals, we want things to 
run smoothly…There is always some difficulty when somebody feels that 
they are being watch, it is just human nature (Marianne, enquêtrice). 

Nos observations viennent, en effet, confirmer les témoignages de certains 

enquêteurs sur l’attitude de certains gardiens à leur égard. Il est arrivé, de façon assez 

ostentatoire que des membres du personnel fassent attendre un enquêteur avant de lui ouvrir 

la porte, manifestent de l’indifférence ou de l’incompréhension face aux propos de 

l’enquêteur. Lors des observations réalisées, un agent de sécurité demanda clairement à 

l’enquêteur présent ce qui le différenciait du troisième palier de la procédure de plaintes et 

griefs interne au SCC. L’idée d’une mauvaise perception de leur rôle et mission par les 

gardiens ressort également des propos de plusieurs enquêteurs qui affirment devoir alors 

rectifier cette compréhension : «In CSC, our roles and responsibility are misunderstood so 



 

 

289

 

the first thing I do is try to say…we are not inmate advocates, we are not on the inmate side 

but impartial» explique Leo, enquêteur au BEC. Orlando confirme en affirmant : « Ils ne 

sont pas clair sur le rôle qu’on a, ils pensent qu’on regarde seulement le point des 

détenus…ça prend de l’éducation de ma part».   

La mauvaise compréhension du rôle de l’Enquêteur correctionnel semble, selon eux, 

avoir un impact sur la perception biaisée de la mission des enquêteurs. Leo souligne 

qu’historiquement, le BEC était, en effet, perçu comme étant du côté des détenus. 

Cependant, si les enquêteurs rencontrés soulignent souvent de difficultés ponctuelles, ils 

affirment cependant qu’ils n’ont jamais eu de vrais problèmes et que les relations sont 

satisfaisantes. Le même constat est dressé quand ils abordent leur relation avec les 

gestionnaires du SCC au niveau institutionnel. Les relations avec l’équipe de management 

sont parfois limitées au strict professionnel voire un peu froides. Comme le dit Leo, un 

enquêteur du Bec rencontré en  entrevue : «The relationship is very congenial at first…Try 

to keep the reationship congenial, we are not here to make friends…to take side».  Certains 

enquêteurs soulignent cependant les avantages que leur travail représente pour le 

management. Selon Karen, enquêtrice au BEC, cet apport est, parfois, reconnu par les 

gestionnaires : «in my experience, management think it is a good role and they are happy 

we are here because sometime they have lot of functions to fulfill and they can’t be 

everywhere and there isn’t a connection or there is miscommunication between 

management and line staff so we are there to sort of notch that is going around». 

Malgré les difficultés rencontrées, les relations entre personnel correctionnel et 

enquêteurs sont cruciales pour le travail des enquêteurs qui repose, en partie, sur les 

informations et négociations qu’ils peuvent obtenir du personnel. Le témoignage de 

Marianne, enquêtrice au BEC, est particulièrement éloquent à cet égard: «as we all know 

there are good folks and bad folks that find themselves working in prison and when you 

bump into one who is one of the bad folks, then your action is difficult because they only 

give you exactly what they need to give you». Selon Carole, une enquêtrice, l’échange 
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d’informations repose sur le lien de confiance que chaque enquêteur établit avec sa propre 

approche : 

Hard to get infos? No, it depend again on personality…I have a good 
relationship with the security intelligence officers and if they trust the 
investigator, that you are not going to release something that you are not 
suppose to…it is not difficult to get any information…You have to weight 
the pros and cons…and insure that the information that you’re being given is 
legitimate as well and that they have done their crosscheck as well…So far, 
as my opinion, the service has always been highly cooperative but as I say it 
depends on your approach. 

Selon eux, l’aspect relationnel du travail dépend de la personnalité de chaque 

membre du personnel correctionnel et surtout de la personnalité de chaque enquêteur. 

Pierre souligne, en effet, la marge de manœuvre personnelle de chaque enquêteur. 

All investigator work differently…guidelines allow us the opportunity to 
deal with issue as our personality best allow us to, there is a lot of latitude in 
this office to do your work in a fashion you are comfortable with, that allow 
you to be yourself which is normally the way your are the most 
effective…Are you aggressive? Technical? You get to know how you 
approach…if you are always putting a person in a position where they could 
be defensive or where they may feel the need to be defensive. 

La plupart des enquêteurs rencontrés en entrevue nous ont affirmé privilégier une 

approche «douce» avec le personnel correctionnel en opposition à certains enquêteurs qui 

rencontrent plus de difficultés en étant plus fermes. Les propos de Marianne, une enquêtrice 

du BEC, illustre l’opposition de ces deux approches que dressent les enquêteurs 

interviewés. 

I have seen a couple of people come through this office, they come and go 
who just had a very hard time doing this job but it could be a lot of 
reason…that person approach, if its punititive or sarcastic or passive 
aggressive…it just doesn’t work with 55 years old men that have been 
working in corrections for 35 years and you are 35 and «who the hell are 
you?»…you have to come at it in a way that is a little soft but without been 
walked all over so that is a fine balance to do that, some people have that 
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skill naturally and some people don’t and they figure out fairly quickly that 
they are not gonna work here…personality and approach is huge …Taking a 
soft approach and asking question…I won’t come out and say «I read in the 
report that you had 8 withdraw of your parole applications, how do you 
explain that» that doesn’t work, usually I do thing by story telling «Once in 
this other institution, this was happening…I saw a little bit of that here, I 
heard a little bit when I was talking to some people, have you heard anything 
about that?» and usually I get to my point eventually. Sometimes they see 
me coming and they hate it but it just set them off…that is my approach as 
oppose to be negative…being open-minded because sometime you think you 
have all the story and you find out that you don’t…it is negotiation, if I want 
them to do what I am recommending, I got to help them to find this 
interesting for them…It take a lot to walk into the prison, identify a lot of 
problem and you are there alone…and you are in a room and often the 
warden would get his all team, they are on one side of the table, you are on 
the other and you go «boum, boum, boum»…some people don’t have the 
shoulder for that…and some people liked the fight and they are not for the 
job either. 

A tous les niveaux de l’institution, cette approche «douce» implique selon les 

enquêteurs à la fois la formulation d’encouragement envers le personnel et le choix 

pertinent des luttes à mener. Le renforcement positif est, en effet, un outil que privilégient 

certains enquêteurs afin d’obtenir certains changement. «I try to give credit whenever it is 

due even as small as it is» souligne Marianne. Les propos de Karen, une enquêtrice 

rencontrée, illustrent, par ailleurs la sélection opérée par les enquêteurs dans leurs échanges 

avec les agents ou des gestionnaires.  

I have a good relationship with them, there is ways of getting things done 
and getting your point across and doing it in a manner that sort of encourage 
them to do something about it…Like I say to the offenders, there are 
offenders that come to us for everything and I always say you have to choose 
your battles, you can’t complaint about everything. You go to management 
and you zero on certain things, the big issues for the inmates, then you have 
more legitimacy (Karen, enquêtrice). 

Nous avons, en effet, pu constater lors de nos observations que les enquêteurs sélectionnent 

les cas pour lesquels ils interviendront de façon plus active. Selon le degré de gravité ou 
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d’urgence de la requête du détenu, perçu par l’enquêteur, celui-ci choisira de discuter et 

négocier avec les agents et surtout le directeur. Sur une vingtaine d’entrevues avec les 

détenus, l’enquêteur en abordera 8 à 10 lors de sa rencontre avec le directeur ou sous-

directeur. Parmi les cas abordés lors de cette rencontre, il nous est apparu évident que 

s’opère une négociation au cours de laquelle l’enquêteur se montre compréhensif sur 

certains dossiers afin de mettre davantage d’emphase et de fermeté sur d’autres.  

b Les relations au niveau national : L’Enquêteur correctionnel et le commissaire du 

SCC 

Les rapports annuels de l’Enquêteur correctionnel nous permettent de dresser un 

bref historique de l’état des relations entre les deux organismes. Ces relations se 

caractérisent par une alternance de périodes de coopération et périodes de tension.  

A ses débuts, l’Enquêteur correctionnel (1975) souligne la coopération obtenue par 

les ministères et mentionne que, dans la plupart des cas, les administrateurs sont prêts à 

entendre ses représentations. Lors de son entrée en fonction, Stewart, le deuxième 

Enquêteur correctionnel fait part des difficultés rencontrées dans ses rapports avec le 

Service correctionnel du Canada dont il dénonce les « manquements les plus déplorables 

dans les fonctions administratives les plus élémentaires » (EC, 1978, p.3). Il regrette, à cet 

effet, la pratique « par erreur ou négligence » d’absence de réponse ou d’accusé de 

réception des courriers envoyés. L’Enquêteur correctionnel souligne, également, la 

tendance des membres du SCC à se protéger les uns les autres, ce qui constitue une entrave 

importante à son action. Il précise que cette difficulté se rencontre davantage aux échelons 

supérieurs de la hiérarchie car les directeurs appuient parfois leurs employés «au point de 

perpétuer la mauvaise gestion» (EC, 1978, p.3). Stewart dénonce le refus du changement 

parmi le SCC qui se traduit par le fait que ses recommandations ne sont souvent pas lues ou 

pas comprises et que les réponses données sont souvent sans rapport avec la question. Le 

rapport de 1978 présente cependant une note d’espoir en soulignant que le Service 
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correctionnel a « maintenant un commissaire qui…a circonscrit bien des problèmes et à 

partir des communications entamées…bon espoir que certains maux dont souffrent le 

Service vont être guéris » (EC, 1978). Le rapport de 1980 témoigne de diverses démarches 

entreprises pour améliorer à la fois la communication entre les deux organismes et la 

résolution des problèmes. Cette coopération est clairement mentionnée et fait l’objet de 

remerciements appuyés dans les rapports de 1980 et 1989.  

En 1990, l’Enquêteur correctionnel critique ouvertement l’implication du Service 

correctionnel dont il souligne la lenteur en ce qui a trait aux questions qui ont des 

répercussions nationales ou encore les plaintes reliées aux décisions du bureau du 

commissaire. Selon le rapport de 1990, les plaignants ont fait moins souvent appel au 3ème 

pallier de la procédure de griefs en raison de l’inaptitude du commissaire à répondre à 

temps. L’Enquêteur correctionnel souligne que, pour l’efficacité du SCC, il est « urgent que 

le Service prenne des mesures pour que la prise de décision au niveau national permette de 

traiter et résoudre en temps opportun  les problèmes » (EC, 1990, p.2). Il demande 

également que les politiques et les opérations soient communiquées aux unités 

opérationnelles sans délai et de façon concise pour traiter uniformément les problèmes 

individuels des détenus. 

Cette problématique des retards ou inactions du Service correctionnel va de plus en 

plus venir ternir les relations avec l’Enquêteur correctionnel qui, à partir du rapport de 

1994,  reprend dans chaque rapport annuel, toutes les questions de l’année précédente pour 

souligner leur évolution ou plutôt non-évolution. Ce rapport souligne sévèrement le 

problème critique de la surpopulation qui influe sur la capacité du Service correctionnel et 

sur tous les aspects de la vie des détenus. L’Enquêteur correctionnel pointe du doigt le 

système correctionnel en soulignant que ce problème est en partie dû au retard pris dans la 

préparation des cas de libération conditionnelle et à l’augmentation des détenus ayant 

dépassé leur date d’admissibilité aux libérations conditionnelles. Il dénonce alors la 

contradiction des objectifs proclamés du Service correctionnel et la situation actuelle. En 
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1995, l’Enquêteur correctionnel souligne la persistance de l’attitude défensive et 

circonspecte du Service correctionnel vis à vis de son bureau. Le rapport affirme clairement 

que « la direction et l’impulsion actuelle » ne sont « manifestement pas favorables à (sa) 

position » (EC,1995a). Il souligne l’urgence d’abandonner un processus qui polarise les 

opinions.  

Cette tension, source d’immobilisme, semble s’atténuer dans le rapport de 1996 qui 

parle d’optimisme prudent et de progrès limités malgré le fait que le Service correctionnel 

du Canada « s’est montré sourd (aux) recommandations au cours des quelques dernières 

années » (EC, 1996). En 1997, l’Enquêteur correctionnel souligne les changements 

entrepris par le Service correctionnel notamment avec le changement de commissaire (en 

fait, le retour de l’ancien) ainsi que les contacts positifs entrepris. Le rapport de l’année 

suivante analyse la situation comme un retour à la normale et fait preuve d’optimisme en 

notant les progrès importants dans les relations avec le commissaire qui a reconnu 

l’existence des problèmes et prend actuellement des mesures pour les résoudre (EC, 1998). 

Cette tendance sera officialisée par la signature d’un protocole d’accord entre le bureau de 

l’Enquêteur correctionnel et le Service correctionnel du Canada. Le protocole a pour objet 

d’encadrer les rapports de travail entre les deux organismes notamment la communication 

de renseignements et l’engagement d’identifier et de résoudre les problèmes. Le texte 

reprend certaines dispositions de la loi et en précise leur application concrète mais il 

constitue surtout l’officialisation d’une reconnaissance réciproque et d’un accord de bonne 

volonté. 

Le SCC et le BEC reconnaissent et respectent les différents mandats, rôles et 
fonctions de leurs organismes respectifs. L’énoncé de mission affirme que le 
SCC s’engage à travailler en coopération avec le BEC, et que le SCC sera 
ouvert et responsable dans toutes ses interactions avec le BEC. Le BEC 
partage cet engagement à travailler en coopération, et de manière ouverte et 
responsable, lorsqu’il traite avec le SCC. Les parties reconnaissent qu’elles 
seront parfois fondamentalement en désaccord sur certaines questions. 
Néanmoins, elles croient que la résolution en temps opportun des problèmes 
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des délinquants est presque toujours possible dans le cadre de la mission des 
deux organismes (EC, 1999, p. 73). 

Le protocole prévoit notamment l’amélioration des échanges entre les deux partenaires au 

moyen de communications écrites et réunions régulières ainsi que des délais raisonnables 

de réponse (environ 30 jours).  

Néanmoins, l’optimisme affiché sera de courte durée puisque, dans son rapport de 

2000, l’Enquêteur correctionnel affirmera  être franchement déçu des résultats des efforts 

déployés par le Service pour corriger les problèmes systémiques relevés.  

Je croyais que, l’an dernier, nos deux services s’étaient entendus sur les 
mesures à prendre pour s’attaquer aux problèmes décrits mais celles que le 
SCC a mises de l’avant semblent avoir été compromises par la lourdeur 
administratives d’examens, de consultation et d’études interminables (EC, 
2000, p.5).  

L’Enquêteur correctionnel dresse un bilan sévère en affirmant que les efforts faits 

par le Service correctionnel pour corriger les problèmes systémiques n’ont eu que des 

impacts positifs négligeables sur la population carcérale. Le rapport souligne que le SCC a 

parfois tendance à perdre de vue les préoccupations des détenus qui devraient, selon 

l’Enquêteur correctionnel, être au cœur même du processus (EC, 2000). Le constat d’une 

certaine tension peut également être fait en analysant la réponse du SCC, publiée en annexe 

du rapport; le SCC soutient que sa position et ses contraintes financières ne sont pas 

fidèlement prises en compte et transcrites dans le rapport.  

Si des progrès semblent relevés par l’Enquêteur correctionnel dans le rapport de 

2001, le ton critique domine le rapport de 2002  qui constate que les recommandations et 

les observations de l’année précédente ont été, en grande partie, ignorées. L’Enquêteur 

correctionnel reprend la citation du rapport Arbour accusant le SCC de nier les erreurs 

faites, de se défendre contre les critiques et de répondre sans réelle investigation de la 

vérité. A cette liste d’accusations, l’Enquêteur correctionnel ajoute les retards à répondre et 
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l’attitude d’ignorer les problèmes et les engagements préalables. Ce rapport adresse au SCC 

des recommandations musclées pour que les problèmes soulevés ainsi que les 

recommandations faites soient évoquées et qu’une réponse soit fournie dans les délais afin 

que le Solliciteur Général la diffuse publiquement (EC, 2002). Il est, en effet, pertinent de 

remarquer que le SCC a finalement répondu au rapport de l’Enquêteur correctionnel le jour 

même de la publication de celui-ci (SCC, 2002). Dans ce même rapport, l’Enquêteur 

correctionnel avance l’idée de mettre en place un mécanisme à mi-chemin entre lui et les 

tribunaux, tel un tribunal administratif qui pourrait contraindre le SCC à se conformer aux 

lois et politiques si les recommandations de l’Enquêteur correctionnel s’avèrent sans effet.  

Dans ce qui sera son dernier rapport à titre d’Enquêteur correctionnel, Ron Stewart 

(2003) souligne qu’«une fois de plus nous avons davantage réussi à régler ces problèmes 

sur le plan opérationnel plutôt que sur le plan de l’administration centrale» (EC, 2003, p.3). 

Le rapport illustre sa déception face à l’attitude du SCC caractérisée par des réponses qui se 

font attendre, des explications défensives et l’absence d’engagements fermes. L’Enquêteur 

correctionnel avait, en octobre 2002, fait part au commissaire de son intention d’examiner 

les questions en suspens pour déterminer celles qui seront portées à l’attention du ministre. 

Si des réunions ont suivi cet avertissement, le «manque de réceptivité» du SCC a poussé le 

commissaire à adresser ses préoccupations directement au Solliciteur général par lettre 

datée de février 2003. Le rapport 2002-2003 indique que , suite à cette intervention, 

l’Enquêteur correctionnel et le commissaire du SCC ont convenu des moyens à prendre 

pour régler ces problèmes. Si les réunions n’ont pas entraîné de résolution immédiate, le 

consensus atteint sur certaines questions a incité l’Enquêteur correctionnel à modifier la 

présentation du rapport pour présenter sur chaque problématique la position du BEC et du 

SCC et les résultats des discussions actuelles. L’Enquêteur correctionnel estime cependant 

que malgré ce nouveau processus d’examen efficace, si certains problèmes persistent, il 

envisagera alors d’autres mesures telles que la production de rapports spéciaux prévus par 

l’article 193 de la loi.  
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C’est dans ce contexte de tensions que Howard Sapers prend la succession de Ron 

Stewart au poste d’Enquêteur correctionnel. Le premier rapport de Sapers (2003-2004) 

présente brièvement les sujets de préoccupations en suspens en soulignant les difficultés du 

passé, les points positifs et les difficultés actuelles. Le ton de ce rapport et celui qui suivra 

est plus nuancé que son prédécesseur et marque clairement la volonté d’entreprendre de 

nouvelles relations avec le SCC. Il est possible d’analyser une tendance à se consacrer à 

certaines thématiques afin de mieux cibler les négociations avec le SCC. Le rapport 2004-

2005 se démarque, en effet, par le faible nombre de recommandations formulées, limitées à 

huit. La présentation du rapport indique également l’accent mis sur certaines thématiques 

bien précises. 

Rencontré un an après son entrée en fonction, l’Enquêteur correctionnel en poste 

qualifie la relation avec le commissaire et les administrateurs de bonne et cordiale mais non 

dénuée de tensions. 

The relationship is very good, we speak to each other frequently, we often 
invite the managers of the CSC to brief us on their initiative and I meet with 
the commissioner fairly frequently. They invite me to executive committee 
from time to time… It is a good relationship, not without its tensions…It is 
not cosy but it is cordial, it is a professional relationship, there is a lot of 
mutual respect. 

Les tensions de cette relation sont, selon lui, rattachées à la mission de contrôle qu’il 

exerce : 

We are an oversight agency; we provide comments and recommendations 
that the service has been defensive about and that put a strain on the 
relationship…but I think there is an acceptance for the need of this office by 
the CSC. I haven’t heard about anybody whisper behind my back that they 
wish the office didn’t exist…For the most part, the management group 
acknowledges the importance and need for this office…That being said, I 
think sometimes they wish we would go away…and sometimes we wish 
they would be more open and responsive at the issues we raise. My job isn’t 
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about making friends but making sure the two organisations respect each 
other mandate. 

Déjà bien conscient des tensions, l’Enquêteur correctionnel explicite à la fois les 

obligations réciproques de cette relation et la persévérance nécessaire à ses fonctions : 

Negotiations are always a process…My obligation is to bring it to the 
commissioner’s attention and his obligation is to give me a response, the 
worst thing that can happen is if I don’t tell him and go to the press or put an 
annual report or that he doesn’t respond at all…we can have a pleasant polite 
discussion but at the end of the day unless they change their position we are 
going to keep on heading back to the table and say «we still think you are 
wrong»…The SCC is mindful of that so when they choose to respond, even 
if they don’t support the recommendation, they are usually pretty careful to 
say «we understand the issue, we just don’t think this recommendation make 
sense, this is why we can’t do it but there is three others things that we are 
doing about it», we may say that this three things are irrelevant, they don’t 
address the issue at all or we may say these are great… 

Les hauts et les bas des relations entre le SCC et le BEC démontrent bien que le 

mandat de ce dernier peut difficilement être assumé avec succès sans la coopération et un 

certain niveau de réponse consistant du SCC. C’est, en effet, sur les qualités de négociation 

avec les divers échelons du SCC que repose l’efficacité du BEC. «The value of this office 

is really invested in the professionalism of this office, the quality of the work the 

investigators do, the relationship they have individually and we have collectively as an 

office with the CSC» (Howard Sapers, Enquêteur correctionnel). 

C Les relations avec les membres de la société civile : le public et les ONG 

Si l’on s’intéresse aux relations entre le public et l’Enquêteur correctionnel, les 

rapports de ce dernier nous apportent peu de précisions. Le rapport de 1975, se félicite du 

fait que le public ait relativement bien été informé du rôle de l’Enquêteur correctionnel 

mais constate le problème que pose le virage répressif et punitif pris par l’opinion publique. 

Le public semble donc bien être, dans une certaine mesure, un interlocuteur du BEC qui 
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affirme avoir trois publics : les détenus, les employés du SCC et le grand public. 

L’Enquêteur correctionnel souligne que l’opinion publique force à continuellement 

réévaluer les principes et procédés (EC, 1976b). Il constate par ailleurs l’augmentation des 

plaintes émanant de personnes de l’extérieur (EC, 1977). 

Le BEC n’entretient pas de relations formalisées avec les organisations non 

gouvernementales qui oeuvrent dans le domaine correctionnel. Cependant, les interactions 

sont, selon l’Enquêteur correctionnel, nombreuses :  

there is a lot of interactions. Many of the national NGO have headquarters 
here in the capital area so St Leonard, salvation Army, EF, JH…are all 
organisations that we have a relationship with and will be involved often in 
the same consultations, we will run issues by them, they will run issues by 
us, we will meet from time to time with their boards or executive 
director…There is a good information exchange between us (Howard 
Sapers, Enquêteur correctionnel). 

En ayant pu constater leur présence et leur rôle au sein du SCC, l’Enquêteur correctionnel 

apprécie grandement le rôle et le travail des ONG: 

The community organisations and NGO are a vital part of corrections, we do 
all kind of projects… the NGOs have been integral to SCC since the first 
parole was granted supervised by the Salvation Army…There is a need to 
view NGOs as partners in corrections. It is not in our mandate but that 
doesn’t mean that we don’t need to have a relationship. 

Au niveau des enquêteurs, certains affirment travailler en partenariat avec les ONG 

sur certains dossiers. Comme le mentionne Leo, «we read their stuff, see them at 

conferences, workshops, meetings…Very experienced, we can learn a lot from them». Il 

ressort des propos des enquêteurs rencontrés que, dans certains cas des actions du BEC et 

des ONG ont un impact combiné. Le travail du BEC vient donner des outils 

supplémentaires aux ONG pour faire pression sur l’institution ou le gouvernement. Il 

semble donc y avoir une action de renforcement positif des ONG et du BEC sur certaines 

problématiques.  
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Pour leur part, les ONG peuvent encourager et influencer directement ou 

indirectement le travail du BEC. Certaines ONG, comme Elisabeth Fry et John Howard 

Society, ont notamment soutenu publiquement l’idée de rendre le BEC directement 

dépendant du Parlement. Au niveau individuel, il est intéressant de relever que, selon un 

témoignage, la validation du travail fait par un enquêteur auprès des détenus lui est venue 

de ses contacts informels avec une ONG:  «It wasn’t until recently that one of NGO, the 

executive director… call and said «I need to tell you something that I’ve wanted to tell you 

for a while, the profile of the office has increase very positively…since you came in the 

job» (Marianne, enquêtrice au BEC). 

Que ce soit envers les ONG ou le public au sens large, l’Enquêteur correctionnel, 

comme tout ombudsman offre une certaine transparence sur le fonctionnement des 

institutions carcérales. 

4 L’impact du travail de l’Enquêteur correctionnel : des perspectives 

contrastées 

Si l’impact de l’activité du bureau de l’Enquêteur Correctionnel n’est pas facilement 

évaluable, il nous est possible d’identifier les apports et les limites de ce mécanisme de 

contrôle dans les divers aspects de son caractère de mécanisme non procédural de 

résolution de conflits de proximité et de dénonciation de carences systémiques. 

A Un mécanisme non procédural et alternatif de règlement des conflits  

a Un incitatif et un contrôle du système interne de règlement de griefs 

Selon la littérature, un ombudsman correctionnel ne serait pas seulement en soi une 

forme d’appel informelle et économique mais stimulerait la création et le fonctionnement 

d’un système interne de plaintes efficaces. En effet selon Anderson (1973) et Fitzharris 

(1973), l’ombudsman correctionnel en agissant comme « signifiant fail-safe device » 
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améliorerait le système de griefs car ses forces viendraient complémenter les faiblesses de 

ce dernier.  

Au Canada, la situation révèle que l’Enquêteur correctionnel est à la fois un palliatif 

et un moyen de pression sur le mécanisme de règlement des griefs mis en place par le 

SCC97. En étudiant le mécanisme de contrôle que constitue l’Enquêteur correctionnel, il 

convient de se questionner sur la position de celui-ci par rapport au système interne. 

L’Enquêteur correctionnel  est-il en compétition voire contradiction avec le système interne 

de plaintes et griefs existant au SCC? Le système interne doit-il être un préalable à 

l’intervention de l’Enquêteur correctionnel? Un des soucis mentionnés à la création du BEC 

concernait, justement la possibilité de double emploi et de contradiction avec le système 

interne de plaintes et griefs existant au SCC.  

Dans le décret de nomination de l’Enquêteur correctionnel, il est clairement 

mentionné que celui-ci n’a pas pour mission d’enquêter sur les plaintes pour lesquelles la 

personne n’a pas pris toutes les mesures raisonnables pour épuiser les recours juridiques ou 

administratifs possibles. Ainsi la directive du commissaire n°241 détaillant la procédure de 

plaintes et griefs a été modifiée en 1974 pour y rajouter un article qui mentionne que les 

détenus doivent normalement recourir à cette procédure avant de présenter un grief à 

l’Enquêteur correctionnel. Cet article mentionne toutefois que, dans certains cas, cette 

procédure peut être déraisonnable ou impraticable et qu’il est mieux indiqué de s’adresser 

directement à l’Enquêteur correctionnel. Les détenus doivent, donc, normalement recourir à 

cette procédure avant de présenter un grief à l’Enquêteur correctionnel mais celui-ci 

dispose d’une certaine marge de manœuvre et un pouvoir discrétionnaire pour évaluer si les 

voies de recours sont épuisées ou s’il s’agit de cas où il semble injuste ou impossible 

d’épuiser les autres recours. 

                                                 
97 Le Service Correctionnel du Canada a mis en place un mécanisme interne de règlements des griefs à trois 
paliers successifs : un premier palier institutionnel donc interne à l’établissement, un second palier régional et 
finalement un troisième palier national. 
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Dans le rapport de 1975, l’Enquêteur correctionnel précise, à ce sujet, que 

normalement le recours à l’ombudsman se fait en dernier ressort mais si cela s’avère 

impossible, peu raisonnable ou trop cher, il peut éventuellement devenir le 1er recours. Il 

clarifie en précisant que face à des requêtes telles que les questions de transfert, les détenus 

sont vivement encouragés à s’adresser préalablement à l’administration. Le rapport précise 

toutefois que la méthode a été changée afin que cette politique ne soit plus interprétée 

comme une rebuffade par les détenus (EC, 1975).  

Un resserrement va s’opérer à l’arrivée du deuxième Enquêteur correctionnel qui, 

dès son premier rapport (EC, 1978), statue clairement que sa fonction n’est pas là pour 

remplacer la procédure de griefs et ce principe va désormais être respecté à la lettre. Il 

considère que son prédécesseur s’est souvent occupé de plaintes ni délicates, ni urgentes de 

façon prématurée et trop rapide. Il souligne l’importance de laisser une chance de résoudre 

le problème à l’interne et de ne pas créer des faux espoirs qui nuiraient à l’efficacité du 

bureau. L’Enquêteur correctionnel insiste sur le fait que même s’il est valorisant de 

répondre à toutes ces plaintes, cette politique doit être abandonnée pour éviter l’impact de 

mauvais conseils qui pourraient être donnés et éviter également une surcharge empiétant 

sur le traitement des problèmes qui relèvent vraiment du BEC. Cette nouvelle politique sera 

rappelée à de nombreuses reprises dans les rapports de la période 1980-1987.  

Dans les années 90, face aux retards et inactions du SCC, cette politique va 

s’assouplir. Dans le rapport de 1995, l’Enquêteur correctionnel constate, en effet, que « le 

niveau du commissaire ne peut plus être considéré comme un palier de résolution fiable 

pour les préoccupations particulières ou générales des détenus » (EC, 1995a, p.1). Nos 

observations nous ont, également, permis de constater que, dans certains cas, les paliers 

régionaux de règlement des conflits ont plusieurs mois de retard dans leur délai de réponse 

aux plaintes des détenus. Au palier national, le retard semble atteindre selon les régions un 

à deux ans. Ce constat conduit l’Enquêteur correctionnel a toujours encourager le recours à 

la procédure de griefs sans pour autant en faire une condition préalable à son intervention 
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(EC, 1999; EC, 2000). Les propos des enquêteurs rencontrés en entrevue confirment, en 

effet, l’adoption de cette politique tout en soulignant les difficultés de son application. 

They come to us for a lot of things, sometimes they come to us directly 
versus going throw the normal…they are suppose to do things formally and 
deal with the staff at the local level first but often times, they come directly 
to us…normally we would like the offenders to go throw their internal 
complaint process however currently national headquarters are unable to 
fulfill that function in time and manner so….consequently the offenders are 
mad at that system and they all want to come directly to us but if we took all 
of that on, we would never finish. I know it is very frustrating because we 
say to them «you have to exhausts the internal redress process» when we 
know full well that at national headquarters the delays are excessive, so that 
is probably the only frustrating thing…if important won’t say «go to the 
grief process» (Karen, enquêtrice) 

De par l’action de terrain des enquêteurs ou encore les commentaires et 

recommandations de l’Enquêteur correctionnel dans ses rapports annuels, le BEC exerce 

donc une certaine pression pour améliorer le système interne de règlement des plaintes et 

griefs. Les observations réalisées ont permis de relever que les enquêteurs exercent un 

certain contrôle ou, tout au moins, un rôle incitatif auprès du premier pallier de règlement 

des griefs. A chaque visite, les enquêteurs analysent les statistiques de retard du traitement 

des plaintes au niveau institutionnel et ils questionnent sur place les responsables. Ils 

mettent en avant certains cas, jugés les plus sérieux, et incitent l’institution à résoudre ou 

tout au moins répondre aux plaintes des détenus. Dans certains cas, l’intervention des 

enquêteurs eut pour effet de mettre certains dossiers sur le haut de la pile du responsable 

des plaintes au niveau institutionnel. Au niveau régional et national de règlement des griefs, 

l’action des enquêteurs est plus limitée. En réalité, malgré les interventions répétées par 

communications téléphoniques à la division régionale et les recommandations de réforme 

dans les rapports annuels, le BEC est bien souvent impuissant face aux carences 

systémiques des paliers régionaux et nationaux. Sa marge de main oeuvre consiste 

principalement à dénoncer et tenter de pallier aux insuffisances de ce système. 
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b Une voie de déjudiciarisation 

L’argument principal en faveur d’un ombudsman spécialisé pour les pénitenciers a 

trait au fait que ce dernier propose un processus de règlement des conflits alternatif au 

processus judiciaire. Les tribunaux ont traditionnellement été vus comme le meilleur moyen 

de protéger les droits des prisonniers mais comme le rappelle Fitzharris (1973) la séparation 

des pouvoirs et l’engorgement du système ont rendu ce moyen insuffisamment fiable. Cette 

tâche revient donc au pouvoir exécutif ce qui pose problème lorsque c’est précisément le 

personnel qui fait l’objet de plaintes. L’ombudsman apparaît alors comme une parfaite 

alternative. Comme le mentionnent Anderson (1973) et Fitzharris (1973), l’ombudsman 

correctionnel, permettrait, en effet, d’économiser les tribunaux en réduisant d’une part les 

recours non fondés et d’autre part en solutionnant certains problèmes qui s’ils ne méritent 

pas un traitement élaboré, notamment judiciaire, méritent cependant qu’on y prête attention.  

S’il n’est pas possible de prouver que l’Enquêteur correctionnel a réduit le nombre 

de plaintes devant les tribunaux canadiens, il ressort de la pratique observée qu’il contribue 

à une certaine déjudiciarisation. De plus, la pratique de terrain des enquêteurs fait ressortir 

nettement leur rôle dans la résolution de conflits d’importance objectivement marginale 

mais d’une grande importance subjective dans un milieu où les perceptions sont à fleur de 

peau et ont souvent des conséquences réelles. Tous les enquêteurs rencontrés insistent sur le 

fait que la livraison d’un pinceau commandé ou la remise d’une lettre d’un proche peut 

ainsi avoir un impact immédiat et à long terme sur la vie du détenu concerné mais 

également sur celle des autres détenus de son unité ainsi que sur les conditions de travail du 

personnel. Le BEC est particulièrement conscient de cet impact de leur travail : 

La sécurité des détenus et du personnel peut être affectée par des disputes 
qui surviennent au sein des pénitenciers. Notre disponibilité pour effectuer 
des enquêtes sans délai indu et relativement informelles, souvent au 
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pénitencier même, nous permet souvent de résoudre les problèmes avant que 
ceux-ci deviennent plus sérieux98.  

Certaines enquêteurs, comme Orlando, insistent sur l’impact et la productivité du 

BEC à ce niveau : «Le budget est 2.3 millions mais on a probablement sauvé au SCC des 

centaines de milliers de dollars en étant capable de changer leur système avant que cela 

vienne en Cour».  

Sur certains aspects, il semble donc que l’Enquêteur correctionnel vient donc, par 

son action, pallier aux limites et carences de deux systèmes -le système judiciaire et la 

procédure interne de grief- surchargés, lents et donc pas toujours adaptés aux 

problématiques et conflits du milieu carcéral. 

B La résolution de conflits de proximité : action réactive à l’impact préventif? 

En ayant accès direct aux dossiers, aux détenus et au personnel, les enquêteurs tirent 

avantage de leur mobilité dans les établissements qui semble être à la fois l’outil et le 

médium de cette approche informelle de résolution de conflit. Ils peuvent ainsi approcher 

les problèmes au niveau opérationnel ce qui facilite la gestion des requêtes les plus simples 

telles que les demandes de services, d’informations ou de références et permet ainsi de se 

concentrer sur les cas les plus sérieux ou difficiles. Nous avons pu constater sur place cette 

liberté de mouvement et d’accès qui semble totale et permet justement ce travail de 

résolution de conflits de type informel. 

a Un atout pour l’institution et son personnel 

Le mécanisme d’ombudsman est présenté, dans la littérature, comme ayant certains 

avantages pour le personnel carcéral puisque qu’il permet de protéger l’administration et le 

personnel contre des allégations non fondées et les conséquences que peuvent avoir celles-

                                                 
98 www.oci-bec.gc.ca 
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ci (Fitzharris, 1973 et Ivany, 1981). Il peut, en effet, agir comme source centrale 

d’information, réaliser des enquêtes rapides et informelles et fournir un « feedback » utile 

aux détenus comme aux employés. Ce mécanisme peut également aider la communication 

et la professionnalisation du personnel. 

L’ombudsman peut parfois être utilisé par les employés pour attirer l’attention de 

leurs supérieurs sur des problèmes qu’ils souhaitent voir réglés (Anderson, 1981). Lors des 

observations réalisées, il est arrivé que les agents correctionnels évoquent directement des 

situations qui leur semblent problématiques pour eux et pour les détenus. Plus souvent, des 

remarques indirectes étaient formulées devant l’enquêteur pour, nous semble-il, «passer le 

message». Ainsi, selon Anderson (1973, 1981), l’ombudsman pourrait finalement 

constituer pour les administrateurs un outil d’évaluation des programmes et du personnel 

très utile (« monitor for bureaucracy », « useful control device »). Cet aspect informel de la 

mission du BEC est parfois exprimé par les enquêteurs rencontrés, notamment Marianne : 

«I think it is a protection for the service as well…if you have a good relationship with 

management you can sort of let them know…I think that we really work as a team». 

Ce travail d’équipe réfère, en fait, à un certain but commun au BEC et au SCC : que 

tout se passe au mieux dans les pénitenciers. Selon cette approche, en aidant les détenus, les 

enquêteurs aident donc les agents correctionnels dans leur travail. Comme le dit Orlando, 

enquêteur : «Si moi je peux aider un détenu, ce détenu va être plus content à l’institution 

puis ça va faire leur travail 10 fois mieux…quand ils commencent à comprendre ça…si le 

détenu il est content et leur travail il est plus facile». 

Au delà d’une aide dans le cas par cas du quotidien carcéral, il est également avancé 

que l’ombudsman est un précieux allié en cas de situations de crises au cours desquelles il 

peut intervenir comme médiateur (Fitzharris, 1973). Cette aide peut alors selon Anderson 

(1981) venir asseoir sa crédibilité. Un enquêteur que nous avons accompagné était 

récemment intervenu lors d’une grève des détenus d’un pénitencier. En réalisant une visite 

pour d’autres motifs, il s’était entretenu avec les détenus et le personnel au moment du 
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conflit. Lors de nos observations, nous avons pu constaté que le personnel et le comité des 

détenus semblaient apprécier l’intervention de l’enquêteur sans toutefois sembler y attribuer 

un impact quelconque.  

Selon Fitzharris (1973), l’ombudsman peut aussi agir en prévention des situations 

de crise en évitant la propagation de rumeurs trop souvent à l’origine des émeutes. 

Toutefois, il convient de réaliser que la contribution de l’ombudsman sur ce point est 

nécessairement spéculative. Il n'est, en effet, guère possible de documenter les résultats 

d’émeutes évitées ou de guerres non déclarées et donc de savoir réellement si l’Enquêteur 

correctionnel permet d’économiser de l’argent ou même des vies.  

b Un apport positif pour les détenus 

Ce sont les bienfaits pour les détenus qui sont le plus souvent invoqués pour justifier 

la fonction d’ombudsman correctionnel. Ce mécanisme semble, tout d’abord, représenter 

pour les détenus un moyen de se faire entendre sans peur de représailles. Nos résultats, tout 

comme la littérature existante sur le sujet (Anderson, 1973 et 1980; Fitzharri, 1973) et 

Ivany, 1981), soulignent le bénéfice psychologique qu’engendre pour les détenus le 

sentiment d’être écoutés. Ivany (1981) se réfère sur ce point au bienfait que représente pour 

un prisonnier le fait de pouvoir écrire à un ombudsman comme échappatoire. Ainsi 

l’ombudsman correctionnel fournit des bénéfices directs importants de par le fait que ceux 

qui y font affaire sont généralement satisfaits de l’écoute et des explications obtenus mais 

également, sans y avoir personnellement recours, du simple fait de savoir qu’un tel 

mécanisme existe (Fitzharris, 1973). Anderson (1981) parle sur ce point de la fonction de 

catharsis de l’ombudsman correctionnel. Même lorsque l’enquêteur ne peut agir 

concrètement sur le problème en question, il intervient comme ligne de communication. 

Cette fonction de catharsis de l’ombudsman correctionnel est, en effet, apparue très 

présente à la fois dans le discours des enquêteurs et dans les observations de terrain 

réalisées. Les enquêteurs peuvent parfois accorder deux heures à un détenu qui n’a pas de 
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problème spécifique à régler s’ils considèrent, par cette écoute, aider le détenu en question 

et ainsi contribuer à l’équilibre de l’institution. Les enquêteurs se disent, en effet, satisfaits 

et encouragés par l’impact de leur travail au niveau de la résolution de conflit au niveau 

institutionnel. Leurs témoignages sont particulièrement éloquents. «Generally most of our 

work is done at the institutional level…I think the impact is really good» affirme Karen, 

enquêtrice au BEC. Marianne, une autre enquêtrice interviewee, souligne «Changes tend to 

be at the institutional level and not at the larger systemic level…I see a lot of success…at 

the institutional level…that is where I get my satisfaction». « Beaucoup d’affaires qu’on a 

été capable de changer durant les 5 mois que je suis ici, mes partenaires et moi-même» 

souligne pour sa part Orlando. 

C La dénonciation de carences systémiques : une action préventive au niveau des 

politiques 

L’analyse du travail du BEC pose la question de savoir si son impact se limite à la 

résolution de conflits spécifiques ou s’étend à la résolution de problèmes systémiques 

touchant le SCC. Les rapports de 1976 et de 1977 font état de certaines critiques reprochant 

à l’Enquêteur correctionnel de ne pas résoudre les problèmes importants et généraux ou de 

ne pas s’engager lors de situations de crise. Ce à quoi, l’Enquêteur correctionnel rappelle 

que sa fonction première est d’aider un détenu qui formule un grief et qu’il ne peut 

s’impliquer dans les enquêtes d’envergure sur des problèmes généraux, l’élaboration des 

politiques ou des enquêtes judiciaires qui sont respectivement du ressort des commissions 

royales d’enquête, des législateurs et administrateurs et finalement des tribunaux. 

Le rapport MacGuigan (1977), fut le premier à tenter de dresser un bilan des débuts 

de l’Enquêteur correctionnel. Le comité affirmera en l’espèce que la création du poste de 

l’Enquêteur correctionnel n’a répondu que dans une infime mesure à un vaste problème.  

L’idée n’est pas mauvaise, mais l’étendue des besoins dépasse de loin les 
capacités du poste et, comme d’autres mesures qui ont été prises pour 
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améliorer les conditions du système pénitentiaire, cette solution ressemble 
plus à un palliatif officiel qu’à une réforme vraiment positive (EC, 1977, p). 

Nous avons cependant relevé que le BEC est de plus en plus impliqué dans l’identification, 

l’analyse et la recommandation de solutions aux problèmes systémiques du SCC. Les 

thématiques abordées dans la section précédente illustrent le sort variable connu par les 

recommandations de l’Enquêteur correctionnel sur les problèmes systémiques. Si certains 

problèmes systémiques cristallisent des désaccords tandis que d’autres permettaient 

d’identifier des positions communes, la variable commune semble être l’absence ou 

l’extrême lenteur de réaction du Service correctionnel du Canada aux recommandations de 

l’Enquêteur correctionnel.  

Cette situation est source de frustration et d’épuisement pour les enquêteurs. 

Marianne affirme avec découragement : «it is the same systemic issue, I could cut and paste 

my report». Les propos de Quentin illustre la frustration vécue face aux problèmes 

récurrents mais également la satisfaction des succès remportés. 

A lot of them don’t see us as having any power which is true, because we tell 
them «I can’t make change»…I may agree with you but I can’t order the 
CSC…to me it is the most frustrating…Sometimes we see some injustices, 
not a lot…but we cannot do anything about it, it is not in our mandate…But 
sometimes…for example, an inmate was allergic to bees and needed an 
epipen but the staff refused to give it for security reasons…we got to change 
that…I feel good about that. Because what? That is a systemic issue and by 
my action, down the road somebody might not loose their life…sometimes 
as simple as that (Quentin, enquêteur au BEC). 

La satisfaction ressort également des propos de Pierre, coordinateur des questions de 

recours à la force au BEC: «It has been really productive, to me it has been one of the most 

rewarding thing that I have done in 30 years…BEC has made it happen by not letting go 

the issue for over 6 years». 
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Bien souvent, les enquêteurs souhaiteraient voir accorder plus de pouvoir au BEC. 

Pour Marianne,  «I wish we have more power…more like an inspectorate role…power to 

compel but it is not in our legislation…it is frustrating». Aux yeux de Leo, enquêteur au 

BEC, la situation doit changer : 

Time has come then CSC and BEC need to have some sort of venue to take 
the unresolved issues to…I am always embarrassed when the annual report 
comes out and there is 120-130 recommendations…some of them he has 
been making since 1990…Would like…mediation, arbitration or 
autonomous power for BEC…The office needs more power…power to 
somehow have impasse issues resolved…right now we don’t have a venue to 
take it to further debate…the office is very functional at the individual 
complaints, we do a lot of good but for systemic issues… 

Sur ce point, il convient de souligner que le sous comité parlementaire (DeVilliers, 2000) 

recommandait la création d’un comité parlementaire permanent responsable des activités du 

bureau de l’Enquêteur correctionnel avec pour mission d’étudier les rapports dans le but 

d’améliorer la résolution des désaccords entre l’Enquêteur correctionnel et le Service 

correctionnel.  

D L’indépendance de l’Enquêteur correctionnel: la question du rapport direct au 

Parlement 

Comme nous l’avons vu précédemment, la littérature sur l’ombudsman définit 

souvent ce dernier par son indépendance totale de l’administration qu’il surveille. Cette 

indépendance est le plus souvent assurée par un lien hiérarchique direct entre l’ombudsman 

et le Parlement. La situation de l’Enquêteur correctionnel est sans aucun doute un cas à part 

puisque celui-ci est, depuis sa création, rattaché au ministère du Solliciteur Général qui est 

également le ministère dont dépend le Service correctionnel du Canada. Cet état de fait a 

été décrié dès l’origine, aussi bien par des intervenants extérieurs que par le bureau de 

l’Enquêteur correctionnel lui-même (Jackson, 2002). Ce lien hiérarchique permet, en effet, 
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à certains auteurs comme Dumont (1993) et à certains acteurs du milieu carcéral99, 

d’analyser l’Enquêteur correctionnel comme une procédure administrative de règlement des 

griefs qui contribue à canaliser les contestations au sein du système correctionnel et 

participe à un univers de justice interne qui permet de laver son linge sale en famille et 

d’éviter la justice extérieure des tribunaux. 

Dès son premier rapport annuel en 1974, l’Enquêteur correctionnel parle des 

critiques auxquels il fait face et mentionne que le fait de rendre ses rapports au Solliciteur 

Général et non au Parlement fait dire à certains que « le nouveau gardien des prisons n’a 

pas de dents ». Il précise qu’il a décidé d’utiliser une boite postale pour marquer une 

certaine distinction avec le Solliciteur Général vis-à-vis des détenus. En 1976, l’Enquêteur 

correctionnel aborde à nouveau ce thème dans son rapport mais avec moins d’optimiste il 

énonce que « des dispositions législatives précises pourraient de jure rendre l’Enquêteur 

correctionnel indépendant et c’est probablement ce qui se produira un jour » (EC, 1976b). Il 

précise cependant dans le rapport de 1977 ne pas avoir reçu et ne pas prévoir de recevoir 

des directives du Solliciteur Général directes ou indirectes à l’égard de son travail.  

Le rapport MacGuigan (1977) met également l’accent sur cette problématique et 

soutient qu’un ombudsman devrait toujours faire rapport au Parlement car il s’agit d’une 

condition essentielle de son indépendance et donc d’efficacité aussi bien en pratique qu’en 

théorie. Dans sa recommandation n°37, ce comité réclame expressément ce changement. 

Lors de l’entrée en fonction de Ron Stewart, ce dernier rappelle les doutes de certains sur la 

bonne foi de son bureau émis en raison du fait qu’il relève du ministre chargé du SCC. Il 

souligne que, malgré la déclaration faite par son prédécesseur en 1977 sur l’absence de 

directives reçues du Solliciteur Général, il y a déjà eu des enquêtes entreprises à la demande 

de ce ministre qui a également pour mission d’approuver tous les employés du BEC. 

L’Enquêteur correctionnel mentionne, de plus, dans son rapport de 1978, que quelque soit 

                                                 
99 Des propos recueillis auprès de certains membres du personnel et certains détenus illustrent, en effet, 
l’absence de distinction faite entre l’Enquêteur correctionnel et le Service correctionnel du Canada. 
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son objectivité réelle, le problème posé est celui de la perception des détenus menacée par 

une perte de crédibilité et une tache rendue plus difficile comparativement à celle d’un 

ombudsman qui relève du Parlement. En 1981, l’ouvrage d’Anderson aborde à son tour la 

spécificité canadienne qu’il analyse comme une situation précaire en soulignant que 

l’Enquêteur correctionnel dépend du renouvellement annuel du Solliciteur général. 

Dans une lettre adressée au Solliciteur général en 1983, l’Enquêteur correctionnel 

profite de la demande d’enquête sur les événements d’Archambault pour rappeler la lutte 

menée pour obtenir une autonomie qui le rattacherait directement au Parlement. Le rapport 

de 1986 est l’occasion encore une fois de relever que la nomination par la loi sur les 

enquêtes devait être temporaire avant qu’une loi assure définitivement son indépendance. Il 

appuie son argumentation en soulignant que le rapport du sous comité de 1977 et le rapport 

du comité consultatif chargé par le Solliciteur Général d’étudier la gestion des 

établissements correctionnels de 1984 recommandent tous deux que l’Enquêteur 

correctionnel relève directement du Parlement. Il démontre dans ce même rapport le 

caractère illogique de sa dépendance du ministère du Solliciteur Général en rappelant qu’il 

n’a même pas le droit d’examiner toutes les plaintes de la compétence de ce dernier comme 

son statut actuel devrait logiquement lui permettre. 

Après l’entrée en vigueur de la loi de 1992, qui ne lui a pas conféré cette 

indépendance, l’Enquêteur correctionnel fait part de sa déception en affirmant les propos 

suivants : « La caractéristique fondamentale de l’ombudsman est son indépendance de 

l’organisme gouvernemental qu’il enquête issu du fait qu’il est comptable devant le 

Parlement » (EC, 1993, p.1). Il souligne que le rapport de hiérarchie de l’Enquêteur 

correctionnel au Solliciteur général a toujours été objet de controverse et que pendant les 

consultations publiques sur la loi, beaucoup plaidaient pour un lien direct entre l’Enquêteur 

correctionnel et le Parlement. Il constate que, dans la loi, l'Enquêteur correctionnel rend 

toujours compte au Parlement par l’intermédiaire du Solliciteur général bien que lui soient 

donné le mandat et les attributions d’un ombudsman avec une certaine structure et des 
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délais pour que le ministre présente les rapports au Parlement. Il en conclut que bien que 

toujours en faveur d’un rapport hiérarchique direct avec le Parlement, la loi lui permet 

cependant de maintenir et promouvoir son indépendance et efficacité.  

Cette question du lien direct avec le Parlement ne sera, alors, plus guère abordée 

dans les rapports annuels. En 2000, le sous-comité sur la loi sur le système correctionnel et 

la mise en liberté sous condition du comité permanent de la justice et des droits de la 

personne fait le constat de la perception erronée de la position de l’Enquêteur correctionnel 

par rapport au Service correctionnel (DeVilliers, 2000). Ce rapport affirme que les 

témoignages démontrent un problème majeur d’apparence d’indépendance qui est perçue 

comme aussi importante que l’indépendance réelle. Le comité formule la recommandation 

(n°28) déjà plus toute nouvelle que les rapports soient déposés simultanément au ministre et 

au Parlement afin d’augmenter la crédibilité et l’efficacité de l’Enquêteur correctionnel.  

Lors de notre rencontre, l’Enquêteur correctionnel en poste réaffirma à la fois 

l’indépendance concrète de son bureau et son désir de pouvoir un jour avoir un lien direct 

avec le Parlement :   

Personally I believe we should have a direct report to the Parliament, I think 
that the independence of the office requires that…we’ve stated that publicly 
before…I guess the issue is one where the government would have to take 
the initiative, we don’t have the ability to make that change but I do believe 
that this office should be independent of the department…and we are, the 
relationship with the department is very good, they are respectful, very hand 
off, I don’t report to the deputy, I don’t have the department staff here, the 
minister doesn’t make demand, doesn’t edit my report. It is my report and it 
goes the way I want it….I don’t understand why we don’t report to 
Parliament…I hope it will happen in the next 5 years but…we are very 
focused with the issues and we don’t have a lot of time to go the political 
process…built the public support for those kind of things so that is a 
challenge. 

Pour Leo, un enquêteur du BEC, le problème n’est pas juste une question de principe mais 

a bien des conséquences sur le sort réservé aux rapports annuels :  



 

 

314

 

It is a big problem…that is why…you cannot put the minister in a position 
where they are gonna pick one senior adviser advise over one other…The 
report is being table in the House some Friday afternoon and there is no 
minister there…just sweep under the carpet because it is kind of an 
embarrassment for them, to the minister and to the services. 

E Bilan de l’impact  

Le bilan de l’efficacité de ce mécanisme nous permet de contraster d’un côté les 

succès significatifs dont témoignent les enquêteurs du BEC rencontrés au niveau de la 

résolution des litiges individuels; et de l’autre la frustration du bureau de l’Enquêteur 

correctionnel au niveau des recommandations concernant des problèmes systémiques de 

politique correctionnelle qui sont, elles, peu suivies d’effet. Le contrôle exercé connaît, en 

effet, des limites propres à son statut d’ombudsman telles que ne pas pouvoir modifier les 

décisions du Service correctionnel. Sans pouvoir de contraindre, sa réussite est grandement 

conditionnée à la coopération obtenue de l’administration. Il est donc dépendant des 

relations tissées avec le Service correctionnel du Canada à tous les niveaux de sa hiérarchie 

pour l’efficacité de son travail. Avec le personnel comme avec les détenus, l’importance du 

relationnel apparaît primordiale dans le travail de l’Enquêteur correctionnel. C’est, en effet, 

au moyen de l’outil relationnel qu’il exerce son seul pouvoir : son influence. Cette 

influence ne peut guère s’évaluer quantitativement et qualitativement avec précision. Pour 

l’Enquêteur correctionnel en poste, le bilan de l’impact est à la fois difficile à mesurer et 

forcément insuffisant. 

It is incremental, I’m not the most patient person so I don’t think that the 
impact is as great as it needs to be…I think there is obvious indicators of 
impact, we make recommendations, you see the CSC respond by the 
formulation of new policy, by changing organisational or institutional 
behaviour…sometimes just their very presence create a difference, the 
impact comes in ways that is very hard to measure…hard to say that it was 
our intervention that create the change that led to the improvement but you 
know that if you weren’t there the discussion wouldn’t even have 
happen…so I think the impact is obvious at that level, also when you look at 
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the responses in the annual report. In many cases, CSC say we agree and this 
is things we are doing about it and I think that is certain indication of impact 
…but I’m impatient (Howard Sapers, Enquêteur Correctionnel). 

Quelque soit l’impact direct, l’ensemble des écrits consultés s’accordent sur la 

fonction symbolique ou philosophique de l’ombudsman correctionnel. Pour reprendre 

l’expression de Fulmer (1981) : “The prison ombudsman is a logical extension of both 

historical efforts to democratize the prisons and the relatively new fondation of legalism”.  

C’est, en effet, comme élément de démocratisation des lieux de détention que l’ombudsman 

est pensé. Il est élaboré comme la meilleure solution pour protéger les droits des détenus 

(Fitzharris, 1973). L’Enquêteur correctionnel, tel que conçu au Canada, participe à 

l’équilibre du système dans son ensemble en apportant un équilibre entre les détenus et 

l’institution dans le but d’améliorer ou contrôler les droits des personnes incarcérées.  

V Le Médiateur de la République française : un nouveau 

contrôleur pour les prisons françaises? 

1 La gestation d’une nouvelle intervention en prison 

En France, l’ombudsman nommé Médiateur de la République a pour mission 

d’aider les citoyens qui contestent une décision ou un comportement des administrations de 

l’État. Les personnes incarcérées en France se trouvent donc sous la juridiction du 

Médiateur de la République mais les statistiques montrent qu’il était, jusqu’à récemment, 

fort peu sollicité en ce domaine (entre 2 à 8 saisies par an entre 1997 et 1999). La saisie par 

les détenus restait largement théorique en raison de la méconnaissance de cette institution 

par les détenus qui sont, par leur situation, restreints à la fois dans leur capacité 

d’information et d’action (Canivet, 2000 et Médiateur de la République, 2005c)..  

En 2000, la commission Canivet recommandait la mise en place d’un organe 

spécifique de contrôle des établissements de détention de type ombudsman dénommé 



 

 

316

 

« Contrôleur général des prisons » qui, assisté d’une équipe de contrôleurs, aurait eu pour 

mandat de contrôler tous les aspects de la vie carcérale et de la gestion des établissements 

ainsi que d’évaluer les politiques pénitentiaires et leur exécution. Les litiges individuels 

seraient, eux, de la compétence de « médiateurs de prison » qui, davantage décentralisés, 

auraient un pouvoir d’investigation et de médiation des plaintes des détenus. Il ressortait, en 

effet, de la proposition du rapport Canivet, la nécessité d’établir un mécanisme spécifique 

et non pas rattaché au Médiateur de la République en raison d’une part de la difficulté de 

saisie de ce dernier par les détenus et d’autre part de la connaissance du milieu carcéral 

nécessaire à son efficacité. Il est pertinent de relever que la proposition de la commission 

Canivet consistait à défragmenter le mandat de l’Enquêteur correctionnel tel que conçu au 

Canada, puisqu’en effet le volet contrôle et le volet résolution de litiges était repartis entre 

deux entités distinctes. Cette proposition, inspirée du modèle canadien, fut sérieusement 

envisagée au moment des débats sur l’avant-projet de loi pénitentiaire qui ne sera 

finalement pas adoptée.  

Le gouvernement français a finalement annoncé en septembre 2004 retenir la 

solution consistant à placer des médiateurs des prisons sous l’autorité du Médiateur de la 

République. Cette idée avait été, d’ailleurs proposée par la Commission Consultative des 

Droits de l’Homme (CNCDH, 2004). Cette initiative fut formalisée dans une convention 

signée le 16 mars 2005 par le Garde des sceaux (ministre de la justice) et le Médiateur de la 

République (République française, 2005b). Cette convention a pour objet de définir les 

engagements respectifs des deux parties pour permettre l’expérimentation pendant 18 mois 

de l’intervention de délégués du Médiateur de la République dans 10 établissements 

préalablement désignés100. 

                                                 
100 Les maisons d’arrêt de Fresnes, St Etienne, Aix-Luynes, Epinal, Toulon et Nanterre, les centres de 
Marseille, Melun, Bapaume et la centrale de Poissy ont été choisis (Médiateur de la République, 2006). 
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2 Un contrôle en expérimentation 

Comme le mentionne la convention, «le Médiateur de la République s’engage à se 

tenir à l’écoute des personnes détenues pour faciliter le règlement amiable des différends 

dans leurs relations avec les administrations de l’État, les collectivités publiques 

territoriales, les établissements publics et tout autre organisme investi d’une mission de 

service public, et pour faciliter ainsi leur réinsertion» (Médiateur de la République, 2005b). 

Le ministre de la justice s’engage pour sa part à faciliter l’accès et les permanences 

des délégués et fournir un crédit de prise en charge d’une quote-part des dépenses afférant à 

l’expérimentation. La convention précise que le Médiateur est responsable du recrutement, 

de la formation et de l’encadrement des délégués dont il est garant de l’indépendance (art 

3). Le Médiateur de la République a choisi de désigner les cinq premiers délégués parmi 

des personnes déjà en fonction, disposant de l’expérience du milieu ouvert et volontaires 

pour l’expérience. Ces délégués ont reçu une formation spécifique101 par des représentants 

de l’administration pénitentiaire et des magistrats.  

Il est prévu que les délégués n’interviennent que dans les établissements où il existe 

un point d’accès au droit qui fournit aux détenus une information juridique généraliste. 

Cette clause a pour objectif d’optimiser «l’efficacité de l’action des délégués» et de leur 

permettre de «se concentrer sur le cœur de [leur] mission : le règlement des litiges avec les 

administrations» (Médiateur de la République, 2005c). Dans une entrevue consacrée au 

magazine le Nouvel Observateur, le Médiateur clarifie sa mission : «Nous n’avons pas de 

vocation à être les procureurs systématiques des administrateurs ni leurs défenseurs» (Le 

Nouvel Observateur, 9 novembre 2005, p.11). 

Les délégués interviendront en prison avec les même prérogatives et pouvoirs qu’à 

l’extérieur et ils ne rendront des comptes qu’au Médiateur de la République (Médiateur de 
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la République, 2005b). L’article 4 de la convention stipule que les personnes détenues 

doivent recevoir une information complète sur l’institution du Médiateur et les modalités 

d’une réclamation individuelle. Il est prévu notamment que les détenus, informés par la 

diffusion d’un dépliant, pourront obtenir un rendez-vous avec le délégué en s’adressant 

directement par écrit (sous pli fermé) ou en étant référé par le point d’accès au droit ou par 

le service pénitentiaire d’insertion et de probation. Une permanence (en principe une demi-

journée par semaine) sera assurée au sein de la détention par un délégué dans un local 

permettant des entretiens confidentiels avec les détenus. Les délégués du Médiateur 

continueront donc d’exercer des permanences en milieu ouvert sur des domaines extérieurs 

au milieu pénitentiaire (Médiateur de la République, 2005c). 

Ce compromis entre un Enquêteur correctionnel spécialisé et un ombudsman 

généraliste est donc actuellement en cours d’expérimentation dans quelques prisons 

françaises. Un premier rapport de suivi après 6 mois d’expérimentation (en réalité entre 5 et 

2 mois après l’installation concrète) indique que les délégués ont reçu près de 124 saisines 

dont 109 ont été évaluées recevables. Sur ces 124 saisines, 108 étaient directes et 16 étaient 

référées par le point d’accès au droit ou par le service pénitentiaire d’insertion et de 

probation. Le traitement de ces plaintes, a donné lieu à 58 entretiens. Sur le total de saisines 

faites par les détenus, seules 27 concernaient l’administration pénitentiaire (Médiateur de la 

République, 2005d). 

3 Un impact à stabiliser et évaluer 

L’évaluation de ce dispositif, son fonctionnement et son efficacité en tant que 

contrôle des établissements de détention reste à faire. Le nombre de plaintes reçues est déjà 

en soi un premier indicateur des besoins de la population carcérale et un élément de 

justification de cette expérimentation. Le rapport de suivi du Médiateur de la République 

indique que les délégués jugent leurs installations et les conditions pratiques d’exercice de 

                                                                                                                                                     
101 www.mediateur-republique.fr. 
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leur mission satisfaisantes (Médiateur de la République, 2005d). Le document mentionne 

que l’indépendance des délégués est pleinement respectée et que «les détenus expriment 

fréquemment leur satisfaction de pouvoir être reçus et écoutés…par une autorité extérieure 

au monde pénitentiaire et judiciaire» (Médiateur de la République, 2005d, p.1).  

Le faible nombre de saisines hors compétence est interprété comme un indice de la 

qualité de l’information fournie aux détenus, information qui doit régulièrement être 

renouvelée en raison des mouvements de population. Le rapport de suivi insiste en termes 

clairs sur l’importance du préalable d’existence d’un point d’accès au droit : «pas 

d’installation d’un délégué sans existence d’un point d’accès au droit» (Médiateur, 2005d, 

p.2). Quant au contenu des saisines, le Médiateur de la République relève déjà que les 

litiges de la vie quotidienne en détention peuvent trouver une issue par l’intervention des 

délégués, qu’il s’agisse de la disparition d’objets personnels ou encore de l’accès adapté 

pour la fille handicapée d’un détenu. Dans une entrevue, le Médiateur affirme :  

Nous sommes indépendants. Les détenus l’ont compris. Et ils nous saisissent 
de litiges sur les calculs de réduction de peine, l’accès à Internet pour leur 
formation, les effets personnels égarés par l’administration sans explication. 
Des parents nous ont demandé la lettre que leur fille suicidée avait laissée 
dans sa cellule…» (Le Nouvel Observateur, 9 novembre 2005, p.11).  

Au-delà des cas individuels, le rapport de suivi dénote également que le traitement 

de ces cas peut donner lieu à une amélioration dont l’impact est collectif.  

Ainsi il est difficile de faire renouveler ses papiers d’identité lorsque l’on est 
en prison, les préfectures exigeant que le requérant se présente en personne. 
Est-ce bien le rôle de la prison de fabriquer des sans-papiers? Nous avons 
débloqué 40 dossiers de ce type à Marseille (Le Nouvel Observateur, 9 
novembre 2005, p.11). 

Le commissaire européen aux droits de l’homme (CE, 2006) soutient l’action menée 

par les délégués du Médiateur et il l’évalue, lors de sa visite, de façon très positive. Il 
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suggère l’extension de cette initiative qui permet, selon lui, de contribuer à diminuer 

sensiblement les tensions en prison. 

Pour une évaluation du travail du Médiateur de la République dans les prisons il 

convient d’attendre la pleine mise en oeuvre de ce mécanisme et la possibilité de réaliser 

une étude empirique approfondie. Il sera alors possible d’analyser si, en prison comme 

ailleurs, le Médiateur de la République peut, au-delà de son rôle de négociateur, exercer les 

pouvoirs «garants de son indépendance» : l’injonction de décisions de justice inexécutées, 

l’engagement de poursuites disciplinaires, la formulation de recommandations publiques et 

l’exigence de rapports aux corps d’inspection concernés. Parmi les points qui nécessitent 

d’être améliorés, le rapport de suivi mentionne déjà la coordination avec les points d’accès 

au droit et le service pénitentiaire d’insertion et de probation mais également les délais 

d’obtention des permis de visite des prévenus que les délégués doivent demander aux juges 

d’instruction. Toutefois, le Médiateur de la République se dit prêt, avec ses 300 délégués, à 

généraliser l’expérience de ce qui appelle «une médiation combative, réactive et de 

proximité» (Le Nouvel Observateur, 9 novembre 2005, p.11). 

VI Conclusion 

1 La spécialisation du contrôle des ombudsmans 

Ce chapitre nous a permis de faire le tour d’horizon de contrôle de type ombudsman 

développé en France et au Canada. Au Canada, les deux niveaux de gouvernement ont 

permis la mise en place d’un système dual où les pénitenciers fédéraux sont contrôlés par 

un ombudsman spécialisé et les prisons provinciales par des ombudsmans généralistes. 

Notre analyse a cependant montré que bien que généralistes, les ombudsmans provinciaux 

assignent plus ou moins formellement des ressources spécifiques au traitement des plaintes 

des détenus. En France, l’ombudsman généraliste expérimente l’implantation de délégués 

des prisons qui, tout en restant des généralistes qui interviennent dans les multiples 
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domaines de compétence de l’ombudsman, connaissent une certaine spécialisation en 

raison de la formation reçue et de leur assignation à un établissement de détention. Quelque 

soit la formule adoptée, il semble bien exister, dans les milieux de pratique et dans la 

littérature, un certain consensus sur la spécialisation nécessaire pour le travail de 

l’ombudsman en milieu carcéral. L’Enquêteur correctionnel, ombudsman exclusif des 

pénitenciers canadiens, est convaincu du caractère évident et nécessaire de cette 

spécialisation que ce soit au niveau provincial ou fédéral, de façon institutionnelle ou 

organisationnelle.  

I obviously think there is a need for that, I am biased…the work is 
specialized, the volume of work also dictated it and if you look at the 
provincial ombudsman, I m not sure if it is fair to say the majority but one of 
the highest category, busiest area of work for provincial ombudsman is 
corrections. There are very few direct client services provided by the federal 
government… They deal with corrections.  So corrections is specialized, it is 
a specialized part of the federal service, a specialized part of the federal 
mandate and I think it is justified, justified by the volume. If there was a 
generic ombudsman, federal, I think that you would find very quickly they 
would become specialized units or programs or substructure because the 
volume of work would dictate it (Howard Sapers, Enquêteur correctionnel). 

Certains auteurs insistent cependant sur le caractère formel de la spécialisation et 

argumentent en faveur de l’ombudsman correctionnel. Birkinshaw (in Maguire, 1985), dans 

son plaidoyer pour la création d’un ombudsman correctionnel en Grande Bretagne, affirme 

que l’ombudsman général rencontre des limitations que l’ombudsman correctionnel ignore. 

Selon lui, un ombudsman général est, la plupart du temps, limité dans ses pouvoirs 

d’investigation au sein des pénitenciers mais surtout limité de par le fait qu’il ne peut 

critiquer une règle ou politique des services correctionnels. Notre recherche indique 

cependant qu’au Canada les ombudsmans provinciaux, bien que disposant d’un mandat 

général, consacrent une grande partie de leurs ressources aux plaintes émanant des services 

correctionnels et n’hésitent pas à analyser sévèrement leurs pratiques et leurs politiques. 

Certains ombudsmans provinciaux comme ceux du Québec et du Saskatchewan ont même, 
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ponctuellement, rédigé des rapports spécifiques sur l’état des prisons qui n’ont rien à envier 

à ceux de l’ombudsman spécialisé qu’est l’Enquêteur correctionnel. 

Selon Anderson (1981), un ombudsman correctionnel, s’il ne peut confronter le 

système comme le ferait un juge, peut cependant attaquer diverses problématiques de celui-

ci. L’auteur précise, néanmoins, que l’ombudsman correctionnel rencontre une limite 

essentielle qui est celle de la coopération des services correctionnels (Anderson, 1973). En 

effet, il soutient que sans le support de la hiérarchie, un ombudsman correctionnel ne 

servirait qu’à accentuer le fossé existant entre les détenus et les gardiens. Nos résultats 

soutiennent cette analyse tout en l’élargissant au cas des ombudsmans généralistes. Au 

Canada, l’Enquêteur correctionnel et les ombudsmans provinciaux interviennent, de façon 

critique, sur les problèmes ponctuels et systémiques des services correctionnels. Ils 

rencontrent, à des degrés divers, les limites de leurs facultés d’obtenir la coopération des 

divers acteurs du système correctionnel. Nos résultats ont, sur ce point, montré que le 

succès ou l’échec de l’ombudsman donc grandement dépendant de la personnalité et des 

habiletés de celui-ci. Les stratégies adoptées, le bon jugement et les qualités humaines de la 

personne exerçant le travail d’ombudsman semblent aussi importantes et parfois davantage 

que les lois elles-mêmes. 

Si les lois ne sont pas toujours les plus importantes, le droit en général est cependant 

un élément central dans la mission de l’ombudsman. Pour l’ombudsman, le droit est bien 

un outil de contestation des abus du pouvoir des services correctionnels et donc une 

ressource pour contrôler ce pouvoir des institutions étatiques. Par la mission de contrôle du 

respect des lois par les services correctionnels, l’ombudsman met en œuvre la dimension 

symbolique du droit comme protection contre le pouvoir au service des plus faibles. Les 

normes juridiques que l’ombudsman contrôle donnent leur force et effectivité aux droits des 

détenus et viennent s’opposer au pouvoir discrétionnaire de l’État. En ce sens, 

l’ombudsman se situe donc au cœur de l’État de droit dans lequel le droit est le principal 

outil de contrôle du pouvoir. Notons cependant que le contrôle tel que conçu par 
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l’Enquêteur correctionnel et les ombudsmans provinciaux s’étend au delà du droit positif 

existant pour englober les principes plus larges de justice et d’équité. 

2 La position de l’ombudsman dans la théorisation de Bergeron (1993) 

L’institution d’ombudsman occupe une place à part; elle n’entre pas distinctement 

dans la catégorisation faite par Gramsci entre la société politique et la société civile et elle 

s’immisce dans les divers niveaux de l’État identifiés par Bergeron.  

Nos résultats indiquent que l’ombudsman n’appartient pas à l’appareil dynamique 

central de l’État qui constitue la gouverne ou l’État contrôlant. Les ombudsmans ne sont 

pas des agents étatiques et ne font pas partie des rouages indispensables au fonctionnement 

de l’État. L’ombudsman n’exerce, en effet, aucune des quatre fonctions centrales de l’État 

contrôlant, qu’il s’agisse de gouvernement, de législation, d’administration ou de 

juridiction. De notre analyse, il ressort cependant que le travail de l’ombudsman s’effectue 

sur les divers degrés d’action de ces quatre fonctions étatiques. Bergeron relevait que les 

deux fonctions de gouvernement et de législation s’exercent à un premier degré 

d’impération des normes tandis que les fonctions d’administration et de juridiction 

s’exercent à un second degré d’exécution des normes. L’ombudsman intervient sur ces 

différents registres puisque sa mission dans les établissements de détention le conduit à 

contrôler à la fois l’impération et l’exécution des normes. Nous constatons également que 

l’ombudsman analyse et contrôle en effet les règles politiques produites par les fonctions de 

gouvernement et d’administration mais également les règles juridiques produites par les 

fonctions de législation et de juridiction.  

L’ombudsman n’appartient pas non plus à l’État contrôlé ou la politie. Il est 

cependant un outil aux mains de la société qui compose ce niveau de l’État. En sollicitant 

l’ombudsman pour intervenir en prison, l’État contrôlé (la société composé des détenus et 

des personnes libres) utilise l’institution d’ombudsman pour interpeller et questionner l’État 

contrôlant (la gouverne). Cette interpellation ne se fait pas au moyen d’activations 
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ascendantes puisqu’en effet l’ombudsman ne représente pas les détenus auprès de 

l’institution de l’État contrôlant que sont les services correctionnels. Néanmoins, 

l’ombudsman peut, selon nous, être analysé comme un moyen d’actions politiques 

préfonctionalisé pour les citoyens. Dans une certaine mesure, l’ombudsman semble bien 

être un effecteur de messages et signaux émis par les citoyens au même titre que les partis, 

les groupes d’intérêt et les organismes consultatifs. Cependant, dans le cas plus complexe 

de l’ombudsman les messages et signaux émis vers l’État contrôlant (décideurs politiques, 

juges et administrateurs) ne sont pas exclusivement ceux des citoyens mais également ceux 

qui émanent des ombudsmans eux même à l’issue de leur travail d’analyse. Comme nous 

l’avons vu, un ombudsman intervient parfois de sa propre initiative et interpelle les 

institutions de l’État sur des problématiques qui ne sont pas quantitativement ou 

qualitativement celles que la société civile, à travers les détenus, met de l’avant. 

Si l’on analyse les activités des ombudsmans étudiés dans ce chapitre selon la 

typologie de conduites politiques de Bergeron, nous pouvons identifier la variété des 

messages que les ombudsmans adressent à l’État. Le plus souvent les ombudsmans ont, vis 

à vis des institutions qu’ils contrôlent, des conduites politiques de type consensuel. Les 

ombudsmans adoptent rarement une conduite de contribution en exprimant envers les 

services correctionnels et l’État des espérances faibles ou muettes qui constituent des 

signaux de légitimation latents (ce pourrait être le cas de l’expérience française). Le plus 

fréquemment, l’action des ombudsmans étudiés s’apparente à la conduite de participation 

puisqu’ils expriment des aspirations avouées constituant des signaux explicites de 

légitimation. Assez souvent, ils véhiculent envers les services correctionnels des objections 

décidées qui s’analysent en signaux de légitimation implicites et caractérisent la conduite 

d’opposition.  

Il arrive que, par moments, les ombudsmans aient, envers l’institution qu’ils 

contrôlent, des conduites politiques de type dissensuel. Certains rapports des ombudsmans 

provinciaux ou de l’Enquêteur correctionnel semblent bien constituer des messages des 
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dénonciations véhémentes et donc des signaux neutralisants identifiés à la conduite de 

contestation. Dans quelques cas beaucoup plus rares, les ombudsmans adoptent une 

conduite proche de la dissidence en formulant des accusations formelles ou tout au moins 

des menaces d’accusations formelles qui se traduiraient donc en signaux de légitimation 

conditionnels envers l’État. Notre analyse nous amène à conclure qu’en aucun cas les 

ombudsmans étudiés ont eu pour conduite politique d’adresser aux services correctionnels 

des condamnations radicales qui caractériseraient la conduite de rébellion. Ces 

condamnations qui s’analyseraient comme des signaux de légitimation retirés rendraient 

totalement inutile et impossible le maintien de l’institution d’ombudsman. Il serait, en effet, 

contraire et contre-productif au mandat de l’ombudsman de rompre tout dialogue et de 

s’opposer totalement aux autorités avec lesquelles il doit jouer de son influence et de sa 

persuasion pour avoir une efficacité quelconque. 

En poursuivant la catégorisation des niveaux de l’État, nous pouvons affirmer que 

les ombudsmans n’appartiennent pas non plus au niveau de l’État contrôleur, appelé le 

régime. Cependant, les institutions d’ombudsmans ne sont pas la création spontanée d’une 

entité inconnue mais bien la résultante d’une action de l’État. Si l’ombudsman existe, c’est 

bien qu’il est habilité à le faire par l’État contrôleur lui-même, qui accepte ainsi d’être 

contrôlé dans des limites qu’il a lui-même stipulées. L’acte volontaire de l’État d’habiliter 

des ombudsmans pour contrôler ses institutions peut, donc, s’analyser comme un acte posé 

dans le cadre d’au moins une des deux super fonctions du régime : la légitimation. En effet, 

au niveau interne, en acceptant l’existence d’un ombudsman, l’État accomplit une fonction 

de légitimation et manifeste un comportement qui le justifie auprès de ses membres 

humains et institutionnels.  

L’ombudsman n’appartient donc à aucun des niveaux de l’État mais il maintient 

cependant des liens étroits avec ceux-ci. En effet, il intervient sur les diverses fonctions de 

l’État contrôlant, au moyen de conduites et signaux de légitimation identifiés à l’État 

contrôlé et sur l’initiative et selon des modalités de l’État contrôleur. Par le seuil des 
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habilitations entre ces trois niveaux, l’ombudsman légitime et confirme le régime dans sa 

position, intervient sur les règles produites par les fonctions de la gouverne et exprime les 

messages de la politie.  

3 Accountability et changement 

Il ressort donc de cette analyse le caractère fondamentalement politique du 

processus de contrôle puisque l’État s’engage à la création et au maintien de ces contrôles 

afin de maintenir la confiance dans, et la légitimité de, l’organisation et ses décideurs. Ce 

contrôle repose donc sur le concept d’accountability (Vagg, 1994) et sur l’idée que les 

services correctionnels ont le devoir de rapporter, d’expliquer et de justifier les actions et 

les décisions prises. Pour l’ombudsman, le devoir d’accountability des services 

correctionnels ne concerne pas la gestion de leur département et l’utilisation de leur budget 

mais bien l’application des lois et politiques du législateur. Au-delà de ce premier stade 

d’accountability, la mission de l’ombudsman inclut également un degré de contrôle externe 

sur le contenu des politiques produites au sein des départements de l’Etat et donc au sein du 

ministère en charge des services correctionnels.  

Notre analyse de l’activité des ombudsmans supporte l’idée de Vagg (1994) selon 

qui cette notion d’accountability est une ressource pour le changement et la réforme du 

système à la fois au niveau pratique que rhétorique. L’accountability mise en œuvre dans le 

contrôle de l’ombudsman est bien étroitement reliée à la notion d’un changement. Nous 

avons, en effet, vu comment l’efficacité de l’institution d’ombudsman peut résider dans 

l’affirmation de la nécessité des changements et dans l’incitation de la réalisation de ces 

changements. Nous avons vu, également, que l’ombudsman sert parfois de relais des 

demandes de changement émanant de la base, du personnel correctionnel. Dans bien des 

cas, un objectif explicite ou implicite de changement anime donc les ombudsmans à travers 

leur mission officielle de résolution et de prévention de conflits. L’attitude des 
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ombudsmans face à l’inaction des services correctionnels illustre bien la volonté de ces 

derniers de voir leurs recommandations s’actualiser en changements concrets.  

En considérant, selon l’analyse de Vagg (1994), la notion d’accountability comme 

une qualité qui définit certaines relations, nous constatons que ces relations impliquent, 

dans le cas des ombudsmans, des acteurs diversifiés : agents correctionnels, 

administrateurs, commissaire, ministre, parlement etc. Tous les mécanismes et ces entités 

interagissent avec l’ombudsman, le système, l’administration et parfois entre elles. Si pour 

éclairer ces interactions, nous reprenons la typologie des relations en mode d’accountabily 

de Morgan et Maggs (1985), nous constatons que la relation entre les ombudsmans et les 

services correctionnels n’est en aucun cas une relation de direction. L’ombudsman n’a pas 

de lien et de pouvoir hiérarchique sur les services correctionnels. La relation semble en 

partie assimilable à la relation d’intendance (stewardship). Dans cette relation, les services 

correctionnels, dotés d’un certain pouvoir discrétionnaire dans l’application des politiques, 

sont régulièrement contrôlés par des ombudsmans qui s’assurent que les politiques sont 

mises en œuvre dans le respect de certains standards. Les rapports des ombudsmans 

expriment très souvent la question «comment avez-vous résolu ce problème? ». Dans 

certains cas, lorsque les services correctionnels sont réceptifs et collaborent avec les 

ombudsmans, la relation prend alors la forme du partenariat évoqué par Morgan et Maggs 

(1985). Sur certains dossiers en effet l’Enquêteur correctionnel a été amené à travailler en 

collaboration avec le Service correctionnel pour trouver ensemble une solution aux 

problématiques constatées.  

Les relations entre ombudsmans et services correctionnels sont au cœur de la 

mission des premiers. Nous avons en effet analysé que la faisabilité et l’efficacité des 

institutions d’ombudsmans reposent sur les relations négociées avec les organismes qu’ils 

contrôlent. Parmi les critiques formulées à l’encontre de ces mécanismes, Vagg (1994) 

souligne qu’au Canada, les ombudsmans provinciaux et l’Enquêteur correctionnel ne 

disposent dans leurs rapports d’aucune force contraignante et ne sont guère devenus des 
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acteurs importants de l’univers carcéral. Cette recherche indique, en effet, que leur 

efficacité découlent principalement de la considération et de l’autorité morale attachée à 

leurs fonctions puisque qu’ils ne disposent que de leur capacité de critique et de persuasion 

pour corriger les tords causés. A ce titre, l’expression « magistrature d’influence » résume 

bien la situation des ombudsmans. 

4 Relations et pouvoir 

Selon Crozier et Friedberg (1977), l’exercice du pouvoir réside de toute façon dans 

l’interaction. En adoptant cette approche, nous pouvons concevoir le pouvoir des 

ombudsmans comme étant de nature relationnelle et donc inséparable de la relation à 

travers laquelle il s’exerce. L’analyse du fonctionnement des ombudsmans révèle, en effet, 

l’existence de négociations, de résistances et de communications défensives identifiées par 

Mucchielli (1988). L’action des contrôles de type ombudsman se déroule bien dans un 

contexte d’interdépendance stratégique et dans un rapport de négociation asymétrique 

existant entre les ombudsmans et les services correctionnels dans leurs relations d’échange 

et de négociation. En étant dénués de pouvoir de contrainte, les ombudsmans assoient leur 

efficacité principalement sur les négociations entreprises avec les services correctionnels. 

La capacité d’action et la possibilité pour les ombudsmans d’obtenir des résultats reposent 

clairement sur les négociations et la mise en œuvre de rapports d’influence et de pouvoir. 

Pour eux, l’exercice du pouvoir réside véritablement dans l’interaction et dans la capacité 

de structurer l’échange négocié de comportement en leur faveur. L’analyse des contrôles de 

type ombudsman révèle, en effet, à quel point, dans leurs relations de pouvoir, les 

mécanismes de contrôle se doivent d’obtenir la coopération d’autres personnes pour la 

réalisation de leurs objectifs. Le pouvoir et la coopération sont bien, dans le cas des 

ombudsmans, unis par un lien de conséquence. 
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Chapitre 5 Les contrôles politiques : hétérogénéité et 

connexité des mécanismes existants 

I Introduction 

Après avoir analysé les contrôles supranationaux et les contrôles de type 

ombudsman, une catégorie particulière ressort de cette recherche empirique. Divers 

organismes nationaux ont directement ou indirectement une fonction de contrôle sur l’État 

et plus précisément les prisons. Rattachés au pouvoir exécutif, législatif ou judiciaire, des 

commissions et des comités s’impliquent régulièrement que ce soit de façon permanente ou 

ponctuelle sur la question des prisons et de leur contrôle. Ces mécanismes sont réunis dans 

ce chapitre, sous le terme contrôles politiques. 

II Le contrôle des parlementaires : des outils de transparence 

Au Canada comme en France, le législateur se voit assigné, parallèlement à son rôle 

traditionnel de créateur de normes, une mission de contrôle des établissements de détention 

par le biais de commission d’enquête ou de droit de visite permanent. 

1 Le contrôle des parlementaires français 

A Chronologie des activités parlementaires sur le thème des prisons 

L’année 2000 fût marquée, en France, par une forte activité parlementaire au sujet 

des prisons françaises. Le tableau suivant nous permet de synthétiser l’activité du Sénat et 

de l’Assemblée nationale sur le thème des prisons de 2000 à 2005. 

Tableau 7 : L’activité des parlementaires français (2000-2005) 
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Année Evenements contextuels Activités des députés Activités des sénateurs 
• Janv 00  

Publication du livre de V. 
Vasseur et débat 

  

• 18.01.00 
Propositions de résolution 
2078 et 2079 réclamant 
une commission d’enquête 

• 18.01.00 
Proposition de résolution 
165 réclamant une 
commission d’enquête  

• 21.01.00 
Proposition de résolution 
2106 réclamant une 
commission d’enquête  

 

 • 25.01.00 
Proposition de résolution 
183 réclamant une 
commission d’enquête 

• 27.01.00 
Proposition de résolution 
2118 réclamant une 
commission d’enquête 

• 2.02.00 
Rapport de la commission 
des lois 2125 sur les 4 
propositions de résolution  
réclamant une commission 
d’enquête 

 

• 3.02.00 
Adoption de la résolution 
créant une commission 
d’enquête 

• 3.02.00 
Vote incluant l’adm 
pénitentiaire dans la 
compétence de la CNDS 

• 8.02.00 
Rapport de la commission 
des lois 209 réclamant une 
commission d’enquête 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2000 
 
 
 

 

 

 

• 10.02.00 
Adoption de la résolution 
créant une commission 
d’enquête 

  • De mars à juin 2000 
Travaux des commissions d’enquête 
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• 15.06.00 
Adoption de la loi présomption avec amendement 

Warsman: droit de visite des parlementaires  
 • 5.07.00 

Publication des rapports des commissions d’enquête 
• 10.10.00 

Jospin annonce les travaux 
sur une grande loi 
pénitentiaire 

 

• 21.11.00 
Question orale avec débat 

  

 

• 30.11.00 
Proposition de loi 115 sur 
les conditions de détention 
et le contrôle général 

• Févr 01 
Création d’un conseil 
d’orientation stratégique 

 

• 27.03.01 
Création d’une mission 
d’information pour suivre 
la création de la loi 
pénitentiaire 

 

 • 17.04.01 
Rapport 271 sur la 
proposition de loi 115 

• 24.04.01 
Proposition de loi 3016 
créant la délégation 
générale des libertés 

 

 

 • 26.04.01 
Adoption de la proposition 
de loi (115) sur les 
conditions de détention et 
le contrôle  

• Juin 01 
Grandes lignes de loi 
rendues publiques 

• Juin-Juillet 01 
Mission d’information sur 
la loi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   2001 

• 18.07.01 
    Avant projet de loi 

 

  

Transmission à 
l’AN (3029) 
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• Novembre 01 
Nouvelle version du projet 
suite aux réactions 

• 01.02 
Texte de loi finalisé 

 

 • 6.02.02 
Proposition de loi 3578 
sur le contrôle extérieur 

• 03.02 
Annonce que loi ne sera 
adoptée à temps 

• 21.04.02 
 Elections présidentielles 

 

• 17.07.02 
Adoption de la proposition 
de loi 98 sur les conditions 
de détention et contrôle  

 
2002 

 

 

• 20.11.02 
Proposition de résolution 
réclamant une commission 
d’enquête  

 
2003 

• 07.03 
Visite ad hoc du CPT 

• 07.03 
Proposition de loi 970 sur 
la peine 

 

• 01.04 
Fuites du rapport du CPT 

• 07.01.04 
     Réunion avec ONG 

• 02.04 
Publication rapport CPT 

• 03.04 
Publication rapport CNDH

Records de détenus 

• 03.04 
    Élections régionales 

 

 

• Juin 2004 
Opération Visitez les prisons 

 
 
 
 
 
 
 
 

2004 

 

• 28.06.04 
Proposition de résolution 
réclamant une commission 
d’enquête (1706) 

 

Transmission à 
l’AN 
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 • 01.07.04 
Proposition de résolution 
réclamant une commission 
d’enquête (397) 

• 21.07.04 
Proposition de loi créant 
un contrôleur général 
(1769) 

 

  01.12.04 
1ères rencontres parlementaires sur les prisons 

 

Ce tableau permet de constater que les années 2000 à 2005 se caractérisent par 

l’intensité des initiatives des parlementaires français sur le thème des prisons. Au-delà du 

rapide bilan de l’absence de nouvelle loi pénitentiaire, les activités parlementaires ont été 

importantes à la fois quantitativement et qualitativement. Nous étudierons dans la section 

suivante les origines, la nature et les résultats de ces diverses activités. 

B Les diverses activités parlementaires 

a Les rapports budgétaires 

Une des implications régulières des parlementaires sur la question des prisons 

revient annuellement avec l’adoption du budget. La tradition veut que des parlementaires 

de l’opposition, membre de la Commission des lois, soient parfois désignés rapporteurs 

budgétaires. Un parlementaire que nous avons rencontré eut l’opportunité d’agir comme 

rapporteur du budget de l’Administration pénitentiaire dans les années 90.  

A l’époque j’étais dans l’opposition, j’étais vice président de la Commission 
des lois et puis Z était un véritable ami en dehors des positionnements 
politiques…et il m’a dit « je te propose d’être rapporteu ». Alors il y avait le 
rapport sur la police, il a pas voulu me le donner (rires), c’est trop sensible 
au niveau politique mais le rapport sur la pénitentiaire. Et ça m’a beaucoup 
intéressé. D’abord c’était M qui était ministre de la justice et j’avais dit 
« j’accepte à la condition que l’ensemble des portes des prisons me soient 
ouvertes comme je veux, à n’importe quelle heure, sans avoir besoin de 
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demander l’autorisation à la Chancellerie ». Parce qu’à l’époque c’était 
comme ça…là j’ai vraiment eu une opportunité très forte et j’ai usé de mon 
droit de regard de l’Administration pénitentiaire vraiment pleinement, c’est à 
dire rencontres avec les organisations syndicales de surveillants, des 
directions de prisons, l’administration centrale, avec toutes les assos qui 
s’occupent des prisons, y en a quand même pas mal…j’ai été visité beaucoup 
d’établissements et petit à petit je savais comment visiter une prison, ça 
s’apprend, c’est à que l’on peut vous montrer tout en vous montrant rien. Et 
puis on peut vous montrer un petit peu et pis en fait vous voyez tout. Donc il 
faut avoir un regard un peu…de compréhension à l’égard de ceux qui vivent 
en prison, à la fois les détenus mais aussi tous ceux qui y travaillent et 
respecter les gens dans leur condition…Ce qui est intéressant quand vous 
faites ce genre de travail, une espèce d’inspection générale si vous voulez, 
avec un but, à l’époque c’était de préparer le budget. C’est de voir comment 
on vit en prison, qu’est ce qu’on y fait (Normand, député). 

Au Sénat également, les rapporteurs budgétaires «visitent régulièrement les prisons…et 

dénoncent les conséquences de la surpopulation des maisons d’arrêt sur les conditions de 

détention, ainsi que l’insuffisance des contrôles exercés par les autorités administratives et 

judiciaires» (Cabanel, 2000, p 10). 

b Les commissions d’enquête 

Les commissions d’enquête ne figurent pas dans la Constitution mais leur existence 

remontent à la Monarchie de Juillet. La création d’une commission d’enquête, au Sénat 

comme à l’Assemblée nationale, résulte d’une proposition de résolution déposée par un ou 

plusieurs parlementaires qui fait ensuite l’objet d’un rapport par la commission permanente 

compétente et sur lequel l’AN ou le Sénat se prononce en séance publique. Les 

commissions d’enquête se composent d’un président, 2 vice-présidents, 2 secrétaires et un 

rapporteur qui forment le bureau et d’un maximum de 30 membres représentant 

proportionnellement les divers groupes politiques. Les commissions travaillent dans un 

délai limité puisque le rapport doit se faire au plus tard 6 mois après l’adoption de la 

résolution. Ces commissions ont un rôle d’information et de contrôle et disposent pour cela 

de pouvoirs importants d’enquête, de communication de documents et de convocation. Les 
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travaux des commissions se clôturent par la rédaction de rapports qui réunissent les 

suggestions des parlementaires. Les rapports sont par la suite déposés, mentionnés au 

Journal Officiel et publiés. 

• La commission d’enquête de l’Assemblée Nationale 

• Origine de la commission  

Le 18 janvier 2000, deux propositions de résolution tendant à créer une commission 

d’enquête sur les conditions de détention sont enregistrées à la présidence de l’Assemblée 

nationale. L’une (2078) émane du groupe Démocratie Libérale et l’autre (2079) du groupe 

Union pour la Démocratie Française. Avec le même objectif deux autres propositions de 

résolution sont également déposées quelques jours plus tard par un groupe mixte (2106) et 

par le groupe socialiste (2118). Dans trois de ces propositions, l’élément déclencheur est 

identique et clairement affirmé dans les premières lignes de l’exposé des motifs. 

Les récentes déclarations et le livre du médecin-chef à la prison de la Santé 
depuis 1993 mettent sur le devant de la scène les graves dysfonctionnements 
du système pénitentiaire français et de la prison de la Santé plus 
particulièrement, révélant au grand jour ce que beaucoup soupçonnaient déjà 
sans oser le dire, à propos de la Santé et d’autres établissements (Proposition 
de résolution 2078). 

La controverse née à l’occasion de la sortie du livre du docteur Véronique 
Vasseur sur les conditions de détentions dans la prison de la Santé est 
révélatrice d’un réel malaise : nous savons que les conditions de détention 
sont déplorables, mais personne n’ose affronter le problème et le traiter au 
fond, ni prendre les moyens nécessaires pour y remédier (Proposition de 
résolution 2079). 

La publication dans la presse puis dans un livre du témoignage du médecin-
chef de la prison de la Santé à Paris a permis de poser à nouveau 
publiquement le problème de l’état des prisons françaises et des conditions 
de vie des détenus (Proposition de résolution 2106). 
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La quatrième proposition, celle de Laurent Fabius et du groupe socialiste ne se 

réclame pas directement de l’actualité crée par le livre de Vasseur (2000) mais y fait 

référence comme un témoignage supplémentaire appuyant la proposition de résolution 

2118. Comme l’exprime clairement un député rencontré en entrevue : «L’Assemblée 

nationale française, suite à la publication d’un livre de madame le docteur Vasseur, qui était 

docteur à la prison de la Santé a pris conscience de l’état de délabrement de nos prisons» 

(André, député). 

Parmi les autres motifs invoqués dans ces propositions de résolution, on retrouve 

principalement la surpopulation, les suicides ainsi que les conditions d’hygiène, de santé et 

de sécurité des personnes détenues. Deux propositions (2078 et 2079) insistent sur le 

caractère déplorable et indigne de la France comme le «pays des droits de l’homme» (2079)  

Il est insoutenable et particulièrement déplorable dans un pays comme la 
France qui a vocation à défendre et à promouvoir partout les droits de 
l’homme…la France, si fière de l’image qu’elle entretient s’agissant des 
droits de l’homme (Proposition 2078). 

Il est pertinent de relever qu’une proposition (2106) s’appuie sur le travail de 

l’Observatoire International des Prisons et une autre (2118) souligne la condamnation de la 

France par la Cour Européenne des Droits de l’Homme. 

La fonction de contrôle du Parlement ressort également dans la justification de 

création de la commission d’enquête. 

Cette démarche n’a pas pour but d’accuser mais tout simplement de savoir. 
En effet, s’il y a un domaine sur lequel les commissions d’enquête 
parlementaires trouvent toute leur justification, c’est bien dans le contrôle du 
fonctionnement d’institutions aussi ‘fermées’ que le monde carcéral 
(Proposition de résolution 2078). 

L’un des rôles essentiels du Parlement est de contrôler l’action du 
gouvernement. Une commission d’enquête sur la situation dans les 
établissements pénitentiaires français et les conditions de vie des détenus  
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contribuerait à cet indispensable devoir de transparence (Proposition de 
résolution 2106). 

Les quatre propositions de résolutions déposées prennent la forme d’un article 

unique réclamant, en application de l’article 140 du Règlement, la création d’une 

commission parlementaire de trente membres chargée d’enquêter sur les conditions 

sanitaires (2078), les conditions de détention (2079), l’état des établissements pénitentiaires 

(2106) ou autrement dit la situation dans les prisons françaises (2118). Seule la dernière 

proposition détaille la mission de la commission en huit objectifs plus précis. 

Les quatre propositions de résolution ont fait l’objet d’un examen commun par la 

Commission des lois. Le rapporteur de la Commission des lois prend note du «rôle de 

catalyseur» joué par la publication du livre Vasseur dont l’émotion suscitée s’est traduit à 

l’AN par le dépôt de ces quatre propositions réclamant la création d’une commission 

d’enquête. En s’appuyant sur les chiffres et statistiques pénitentiaires, l’état vétuste des 

établissements ainsi que les dénonciations du CPT, le rapport souligne l’opportunité que la 

création d’une commission offre pour mener une réflexion approfondie sur le système 

pénitentiaire français (AN, 2 février 2000a). Le rapporteur retient la proposition de Fabius 

(2118), ayant l’objet le plus large incluant ceux des autres propositions et y ajoute deux 

objectifs concernant la réinsertion des détenus et le développement des alternatives à 

l’incarcération. Ce rapport donna lieu le 2 février 2000 à un examen par la Commission des 

lois (AN, 2 février 2000b). Nous retiendrons de cet examen une volonté affirmée de 

procéder à une réflexion globale sur le système pénitentiaire pour que la prison ne soit plus 

un tabou dans le débat politique. Le compte rendu de la séance de la Commission des lois 

montre bien l’importance donnée au rôle que doivent jouer les parlementaires pour que les 

prisons ne soient plus considérées comme de scandaleuses zones de non-droit. Sur ce point, 

l’accent est mis sur les visites par les parlementaires qui doivent être plus fréquentes. Si 

certains se félicitent de la médiatisation du débat par le livre de Vasseur, un parlementaire 

souligne cependant qu’il est regrettable que des procédures parlementaires soient 
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déclenchées par des faits divers et non pas par des missions ponctuelles de contrôle de 

l’initiative de la Commission des lois.  

Le débat dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale se caractérise avant tout par le 

consensus des parlementaires sur la nécessité d’une telle commission d’enquête (AN, 3 

février 2000a).  Si le rapporteur Forni se félicite de la création d’une commission d’enquête 

qui participe à «la mission de contrôle de l’application des politiques publiques» du 

Parlement, les parlementaires soulignent qu’ils vont ainsi contribuer à l’application des 

peines et devenir «de véritables conseillers du gouvernement en matière de justice». En 

évoquant, dans le débat, les fondements de ce contrôle, ils font clairement référence à la 

fonction de représentation de tous les citoyens ainsi qu’aux notions de démocratie, d’État 

de droit et de respect des droits de l’homme. Les droits de l’homme apparaîssent clairement 

comme le thème unificateur des députés qui affirment à de nombreuses reprises 

l’attachement spécial de la France à ce sujet. Pour reprendre les propos d’un député, il 

s’agit d’un : «sujet consensuel, ni de droite, ni de gauche puisqu’il tient à la défense des 

droits de l’homme et à l’image de notre pays, qui aime à donner des leçons de droits de 

l’Homme au reste du monde» (AN, 3 février 2000a, p3). Le consensus est tel que l’article 

unique de la résolution est adopté à l’unanimité (AN, 3 février 2000b). La commission aura 

donc une mission de 6 volets: dresser un état des lieux rigoureux et objectif de la situation 

dans les prisons françaises, examiner les conditions de détention, les éventuelles atteintes 

aux personnes et les suites données par l’administration, établir un bilan du suivi médical, 

étudier l’application du droit du travail, réfléchir à la limitation de l’usage abusif de la 

détention provisoire et analyser la situation du personnel pénitentiaire afin de proposer des 

solutions permettant le renforcement de ses moyens de travail.  

• Le rapport Floch (2000) 

Enregistré à l’Assemblée nationale le 28 juin 2000,  le rapport Floch précise dans 

son introduction qu’il s’agit de «la première fois depuis 125 ans, depuis la création de la 



 

 

339

 

IIIème République » (AN, 2000, p.9) qu’une commission d’enquête parlementaire est créée 

sur les prisons. Quand aux origines de la commission, le rapport mentionne que le livre de 

Véronique Vasseur est venu appuyer la réflexion sur une situation dénoncée auparavant par 

le Comité européen de prévention de la torture (CPT) en 1993 et 1998, l’Observatoire 

international des prisons (OIP) depuis 1996 et plus récemment en 1999 par une délégation 

parlementaire à la Réunion conduite par Mme Tasca.  

Les travaux de la commission se sont concentrés sur cinq mois au cours desquels 

tous les établissements pénitentiaires du territoire français ont été visités et 37 auditions 

réalisées. Parmi les personnes entendues se trouvent notamment des magistrats, des 

représentants d’ONG telles que l’Observatoire international des prisons et la Ligue des 

droits de l’homme ainsi que le président du CPT. Une délégation de la commission s’est, 

également, rendue au Canada pour s’entretenir avec les membres du Service correctionnel 

du Canada. Le rapport mentionne que, durant ces travaux, aucun député n’a rencontré 

d’obstacles dans la réalisation des visites et il qualifie de parfaite la collaboration entre tous 

les groupes parlementaires. Le rapporteur souligne notamment le niveau d’implication et de 

consensus des députés composant la commission. 

Et l’équipe que nous étions, vous avez vu le rapport, la liste des gens… tout 
le monde s’est passionné…et y eu des gens dedans…qui se sont intéressés à 
ça. Pour certains d’entre eux c’était leur première expérience auprès du 
milieu pénitentiaire et…on a eu un vrai débat, des vraies discussions et on a 
réussi à se mettrent d’accord sur le contenu du rapport. Quand j’ai rédigé le 
rapport, comme je reprenais ce qui avait été dis, fait et examiné, bon certes 
avec mon style mais j’ai pas eu d’opposition, le rapport a été voté à 
l’unanimité. Chose rare. Mais en même temps une prise de conscience des 
uns et des autres, tout groupe politique confondu de dire c’est un outil 
bizarre dans une société la prison…mais avant de parler de l’outil, faut parler 
du métier, à quoi ça sert? Et c’est la grosse question du rapport (Normand, 
député) 

Soixante et onze propositions touchant de façon approfondie tous les aspects de la 

privation de liberté concluent le rapport. Le premier constat fait par la commission dans son 
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rapport est celui de la surpopulation. Les parlementaires observent, en effet, que la 

moyenne nationale de densité dans les maisons d’arrêt est de 132% et que certains 

établissements atteignent ou dépassent les 200%. Parmi les causes, le rapport mentionne 

l’augmentation de la durée de détention, elle-même dû à un alourdissement des peines et un 

moindre recours aux procédures d’individualisation des peines. Cette surpopulation a pour 

conséquences un non-respect des textes sur l’isolement individuel, un travail plus rendu 

difficile pour le personnel et surtout des conditions de vie en détention qui peuvent être 

considérées comme inhumaines et dégradantes102.  

La commission souligne que, si certains établissements doivent être fermés, 

l’adoption d’une loi pénitentiaire doit être le préalable à la construction de nouvelles 

prisons. Les parlementaires constatent en effet, le foisonnement des normes pénitentiaires 

sans hiérarchie ayant pour conséquence des droits incertains, rattachés à des autorisations 

conditionnelles source d’inégalités. Cependant, la commission ne se contente pas d’une 

analyse normative de la détention mais met l’accent sur les réalités de la vie en détention. 

Espace dans les cellules, fréquence des douches, relations humaines affectées par les choix 

technologiques sécuritaires, règles de vie disparates quand aux services et matériel autorisé 

selon les établissements ou encore le paradoxe du régime le plus strict pour les prévenus 

sont autant d’éléments analysés par la commission. Le rapport confronte en effet, les textes, 

les projets et les plans annoncés à la pratique quotidienne (souvent diversifiée) dans chaque 

établissement.  

A de nombreuses reprises, la commission souligne le manque de moyens mis en 

œuvre pour résoudre certaines pratiques problématiques ou rendre efficace et étendre 

certaines initiatives positives. Le rapport témoigne, en effet, d’un travail de réflexion sur de 

nombreuses thématiques qu’il s’agisse de l’incarcération des mineurs, la place du directeur, 

les difficultés du personnel ou le sens de la peine. Le questionnement sur le sens de la peine 

et de l’incarcération apparaît en filigrane dans l’intégralité du rapport. En effet, le rapport 
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tente de répondre à la question de fond de l’utilité de la prison en s’appuyant sur les 

témoignages et les analyses des personnes auditionnées. La commission propose de faire de 

la réinsertion une priorité. Il importe, en effet, de redéfinir la mission de la peine pour que 

l’insertion ne soit plus « le parent pauvre de l’Administration Pénitentiaire » (p.179) 

reléguée au rang d’obligation de moyen bien après l’obligation de résultat qu’est la sécurité. 

C’est à ce titre que la commission insiste pour que les établissements soient au cœur des 

cités pour favoriser la réinsertion, l’emploi et les liens familiaux. Cette réflexion sur le sens 

de la peine pose également la question de l’« indispensable maîtrise de la population 

pénale » (p. 235). Sur ce point et c’est le seul, la commission n’est pas unanime, le numerus 

clausus ayant été rejeté par le groupe RPR. Il semble cependant que la commission 

questionne l’incarcération comme réponse systématique et se prononce clairement en 

faveur du développement d’alternatives disposant des moyens nécessaires à leur crédibilité 

et leur efficacité.  

Parmi les 71 propositions qui concluent le rapport, la plupart suggérent des 

orientations de politiques pénitentiaires plus ou moins concrètes selon les cas. Si le rapport 

propose de réévaluer ou réorganiser certains aspects, parfois le ton est davantage 

impératif et le rapporteur utilise les expressions « il est indispensable de… »,  « nécessite 

de », « incontournable ». De façon prémonitoire, l’introduction du rapport se conclue sur la 

nécessité d’une mobilisation générale et d’un effort financier pour que les travaux de la 

commission ne restent pas lettre morte comme en 1875. 

• La question du contrôle 

Bien que la commission n’en avait pas expressément la mission, les députés se sont 

intéressés à la question du contrôle des établissements pénitentiaires. Après s’être penchée 

sur les divers contrôles existants, la commission de l’Assemblée nationale souligne à quel 

point ils sont «trop disséminés et parcellaires pour constituer une véritable force de 

                                                                                                                                                     
102 Sur ce point, la commission parlementaire fait clairement référence au CPT. 
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contrainte sur l’Administration pénitentiaire» (AN, 2000, p.154). A l’issue de ce constat, la 

commission recommande d’améliorer les contrôles internes en développant les moyens de 

l’Inspection des services pénitentiaires et en formalisant les relations avec les autorités 

judiciaires et les autres inspections administratives. La commission propose également, 

pour mettre fin «l’indifférence des magistrats», de restaurer les conditions d’un contrôle 

effectif en redéfinissant leurs pouvoirs et en attribuant au juge d’application des peines un 

pouvoir d’injonction. Pour les commissions de surveillance, qualifiées de «visites de 

château», le rapport souligne qu’il serait hâtif de les supprimer et suggère de redéfinir leurs 

missions afin de conserver ce mécanisme qui permet un regard extérieur différent de celui 

des magistrats. La commission insiste sur l’importance des visites par les parlementaires et 

souhaite, dans le prolongement de ce nouveau contrôle, que soit assuré un suivi permanent 

des établissements par une mission d’information interne à la Commission des lois de 

l’Assemblée nationale.  

Finalement, à l’issue de sa réflexion, la commission conclut à la nécessité de mettre 

en place un contrôle extérieur. Après avoir analysé les propositions de la commission 

Canivet103 jugées trop complexes, la commission se prononce en faveur d’un contrôle aux 

fonctions moins scindées basée sur l’exemple canadien de l’Enquêteur Correctionnel. Le 

rapport recommande la création d’une instance indépendante, permanente et unique de 

contrôle des établissements de détention disposant de pouvoirs étendus. Ce contrôle 

extérieur sous forme de Délégation générale à la liberté individuelle serait redevable auprès 

du Premier ministre. 
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• La commission d’enquête du Sénat 

• Origine de la commission 

Le 18 janvier 2000, au même moment que les députés Démocratie Libérale et Union 

pour la Démocratie Française, une proposition de résolution réclamant la création d’une 

commission d’enquête sur les conditions de détention en maisons d’arrêt est déposée par un 

groupe de sénateurs socialistes et apparentés mené par M. Robert Badinter (165). La 

proposition justifie la création d’une commission d’enquête par les récentes déclarations du 

médecin chef Véronique Vasseur ainsi que les conclusions du rapport de visite du Comité 

européen de prévention de la torture. Les auteurs de cette proposition insistent également 

sur la surveillance des conditions de détention dont sont chargés les magistrats en vertu du 

Code de Procédure Pénale. Cette proposition réclame, en effet, le création d’une 

commission d’enquête dont le travail serait centré sur « les conditions de détentions des 

détenus dans les maisons d’arrêt et sur l’étendue et l’effectivité des contrôles relevant des 

autorités judiciaires et administratives ». Peu après, le 25 janvier 2000, un groupe de 

sénateurs de droite composé de MM. Jean Arthuis, Josselin de Rohan, Henri de Raincourt 

et Guy-Pierre Cabanel dépose une proposition de résolution tendant à créer une commission 

d’enquête chargée de recueillir des informations «sur la situation des établissements 

pénitentiaires en France» (183). Cette proposition, qui mentionne également le livre de 

Véronique Vasseur, insiste elle sur le problème de la vétusté des locaux sur lequel il 

convient de faire le bilan et de trouver de solutions dignes de la «patrie des droits de 

l’homme». 

L’examen de ces deux propositions de résolution donnera lieu à un rapport (209) 

fait par M. Georges Othily, au nom de la Commission des lois, qui conclut à la recevabilité 

juridique et à l’opportunité de la création d’une telle commission. En effet, le rapporteur 

                                                                                                                                                     
103 Nous reviendrons plus en détails sur cette commission Canivet qui, à la demande du gouvernement, s’est 
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s’appuie sur le rapport de la Commission des lois sur le budget de l’administration 

pénitentiaire de 1999 pour souligner la préoccupation de la Commission des lois de 

l’évolution de l’Administration pénitentiaire. Selon lui, ces constatations, combinées à la 

prise de conscience médiatique en réaction à la publication du livre de Vasseur, viennent 

justifier la mise en place d’une commission d’enquête. Quant au champ de compétence de 

la commission, le rapporteur, bien que soulignant l’intérêt de centrer les travaux sur les 

maisons d’arrêt, décide de ne pas exclure les établissements pour peine et formule une 

proposition qui reprend les deux propositions.  

La commission aura donc pour mission d’enquêter sur « les conditions de détentions 

dans les établissements pénitentiaires, en particulier, au regard de la présomption 

d’innocence, dans les maisons d’arrêt ». La Commission aura également pour mandat de 

s’assurer de « l’étendue et de l’effectivité des contrôles relevant des autorités judiciaires et 

administratives ». C’est en ces termes que la commission des lois adopte la proposition le 8 

février. Le vote de cette proposition au Sénat le 10 février 2000 se fait sans grand débat 

puisque là encore un consensus semble en vigueur. La discussion (Sénat, 10 février 2000) 

donne lieu à un discours conséquent du sénateur Badinter retraçant son parcours et ses 

actions en tant que Garde des sceaux, les résistances rencontrées en raison du faible niveau 

de priorité auxquelles se situent les prisons ainsi que du fossé existant entre discours et 

pratique. Face au constat accablant que dressent le livre de Vasseur et surtout le rapport du 

CPT, Badinter questionne le travail des autorités administratives et judiciaires auxquelles 

incombent des obligations de contrôle et compte-rendu. Il s’agit, pour lui, d’une question 

qui justifie à elle-même une commission d’enquête. Le sénateur Bret insiste lui sur la 

«perception citoyenne» de la prison qui a, selon lui, beaucoup changé. En effet, grâce à 

divers éléments dont les rapports de l’OIP et le livre de Vasseur comme catalyseur, il 

existe, selon lui, une réelle prise de conscience de la situation dans les prisons et une 

évolution des mentalités dans lesquels s’insère la création d’une commission d’enquête. 

                                                                                                                                                     
intéressée à la question du contrôle extérieur des établissements de détention. 
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• Le rapport Cabanel (2000) 

Le rapport, déposé le 28 juin 2000, souligne le fait que la commission a été créé 

suite à l’émotion suscitée par la publication du livre de Véronique Vasseur et à l’initiative 

de 4 groupes politiques distincts. Si la dernière commission d’enquête date de 1873, le 

rapport (Sénat, 2000) mentionne quelques initiatives sénatoriales démontrant un intérêt 

pour ces questions ainsi que le fait que Badinter, aujourd’hui sénateur, ait fait abolir la 

peine de mort lorsqu’il était Garde des Sceaux. Ces maigres éléments d’intérêt ajoutés au 

travail des rapporteurs budgétaires successifs permettent au rapporteur d’affirmer que : 

«Bref, au delà de l’actualité d’un court ouvrage de circonstance, qui a justement réveillé 

l’opinion publique, le Sénat avait quelque légitimité à enquêter sur le monde carcéral en 

approfondissant une réflexion engagée depuis longtemps» (Sénat, 2000, p.10).  

La méthodologie employée par les sénateurs a consisté tout d’abord à réaliser 11 

séries d’auditions publiques et télévisées de 60 personnalités. Parmi les personnes 

auditionnées, nous relevons la présence de magistrats, responsables d’ONG (OIP, LDH…) 

et président du Comité européen de prévention de la torture ainsi que le président de la 

Commission nationale consultative des droits de l’homme. Des entrevues ont, également, 

été réalisées avec des détenus et des membres du personnel. 

Les membres de la commission ont également eu accès à divers documents et ont 

adressé un questionnaire détaillé aux 187 établissements pénitentiaires français. Si la 

commission de l’AN avait fait le choix de visiter tous les établissements de détention, les 

sénateurs ont concentré leur visite sur un échantillon représentatif constitué de 28 

établissements aux tailles et modes de gestion divers.  Comme le mentionne un membre de 

cette commission, les sénateurs ont surtout visité des maisons d’arrêt. 

Alors nous au niveau du Sénat, contrairement à l’Assemblée nationale on 
avait décidé de s’intéresser essentiellement et uniquement aux maisons 
d’arrêt parce que c’est là qu’il y a le plus de problème, ou à la fois il y a la 
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surpopulation la plus importante, on arrive à avoir des 200-240% de taux 
d’occupation parfois, c’est là où il y a le problème, ou cohabitent détenus 
condamnés et prévenus qui sont encore innocents au regard de la loi parce 
que toujours pas passés en justice, donc y a une cohabitation qui peut être 
dangereuse, y compris notamment comme une population carcérale très 
jeune, donc la prisons aujourd’hui est plus une école de la récidive qu’une 
école de la réinsertion donc c’est assez dangereux (Thierry, sénateur). 

Le rapport indique que les établissements ont été avisés la veille de l’arrivée de la 

commission. Le rapporteur tient à souligner que :  

La commission d’enquête ne jurerait pas que l’annonce de ses déplacements 
n’a pas été à l’origine de quelques coups de peinture, d’un nettoyage plus 
approfondi des locaux voire d’un allégement des quartiers disciplinaires. S’il 
en était ainsi, son passage n’aura pas été complètement inutile. Il reste que 
l’état de délabrement et d’abandon d’un grand nombre d’établissements 
visités ne permettait en aucune manière un quelconque camouflage d’une 
réalité souvent sordide(Cabanel, 2000, p.15). 

Thierry, sénateur interviewé, se rappelle, en effet de ces opérations de camouflage 

constatées lors des visites : «on arrivait parfois ou ça sentait encore la peinture parce que 

quelques heures avant, ils avaient passé un coup de peinture pour essayer de rendre un peu 

plus acceptable cet univers carcéral». 

Les auditions et les visites constituaient donc les deux méthodes de travail de la 

commission sénatoriale. 

Alors dans le cadre de la commission d’enquête, y avait 2 aspects. Les 
auditions, un certain nombre de personnalités, d’asso qui ont des 
compétences et expériences dans ce domaine étaient sollicités pour avoir des 
entrevues avec la commission d’enquête au Sénat, avec enregistrement et on 
posait toute une série de questions que ce soit le président ou le rapporteur 
de la commission mais tous les membres de la commission donc ça 
permettait de se faire une opinion ou de conforter une opinion ou une 
réflexion que l’on pouvait avoir puisqu’on rencontrait tous ceux qui étaient 
concernés de prés ou de loin par cette question là de la détention. Et une 
autre partie, les visites sur le terrain…Moi, j’ai essayé de dégager le 
maximum de temps et de voir une diversité de situations notamment entre 
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les prisons les plus anciennes (milieu années 20 ou 30) à celles plus récentes 
des années 70 pour voir les différences tant du point de vue des conditions 
de détention que des conditions de travail aussi pour le personnel de l’AP 
parce qu’on s’est pas désintéressé de cette question là…comment on les 
formait, comment on les préparait à affronter quand même ce qui est très 
difficile comme concentration de population ou on retrouve en gros tous les 
problèmes de la société en plus accentués et en concentré donc ça veut dire 
qu’il faut être préparé.(Thierry, sénateur) 

Comme dans le cas de la commission de l’Assemblée nationale, le niveau 

d’implication et la cohésion des membres composant la commission semble avoir été 

particulièrement remarquable. 

Le fait de la cohésion, c’est le travail que l’on a fait pendant ces 6 mois. 
Quand on vit les choses d’une manière aussi intensive, d’aussi près de la 
réalité, on est tous ressortis à la fois bouleversés et ça a fait tomber toute une 
série d’idée préconçues. Moi j’ai vu des gens, des parlementaires qui au 
départ étaient sur l’idée « c’est bien fait, ils ont comme ça vis à vis de la 
société à payer la note » et au fur et à mesure se rendrent compte que c’était 
autre chose et puis dans la mesure ou ils ont mesuré que la prison produisait 
des récidivistes, ils se sont rendu compte que sauf à les garder pour tout 
jamais derrière les murs de la prison, tous ceux qui sortaient, ressortaient 
pour l’essentiel comme des délinquants chevronnés et quand on regarde les 
différents dossiers en justice, chaque fois qu’ils ressortent de prison ils 
commettent des actes toujours plus importants, avec des délits plus aggravés. 
Donc on est arrivé à ce constat là, plus une opinion publique sensibilisée par 
les médias, donc c’était porteur…bon bien sûr que certains pensaient en 
2002 aux élections mais il y avait ce consensus, tout le monde pensait, était 
convaincu que le gouvernement allait mettre le projet de loi (Thierry, 
sénateur). 

Le rapport produit à l’issue des travaux de la commission du Sénat est un document 

complet qui présente une synthèse descriptive, explicative et critique de la situation des 

prisons françaises. Bien que la commission se soit penchée sur les maisons d’arrêt, les 

thématiques abordées et l’analyse critique qui en est faite sont similaires à celles de la 

commission de l’Assemblée nationale. Le rapport traite, en effet, entre autres, de la 

mutation de la population pénale, du malaise du personnel, de l’état déplorable des 
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structures. Les membres de la commission font en effet le même constat que les députés 

concernant l’allongement des durées de détention liées à l’alourdissement des peines 

prononcées.  

On retrouve dans ce rapport le même questionnement sur l’incarcération de 

catégories de détenus tels que les personnes agées, les malades mentaux ou encore les 

étrangers en situation irrégulière qui pour la plupart n’ont «rien à faire dans nos prisons». 

Cependant, ce rapport se distingue, selon nous, de celui des députés par le ton et les 

expressions utilisés dans le texte du rapport. Car si en effet, le contenu est similaire; les 

termes employés sont à la fois plus critiques et cinglants : «prison-hopital, prison-hospice, 

prison-asile, prison-refuge, prison suicidaire». Parmi les sous-titres utilisés, on peut, en 

effet, lire : « des prisons républicaines aux oubliettes de la société», «les conditions de 

détention dans les maisons d’arrêt : une situation indigne de la patrie des droits de 

l’homme», «les portes ouvertes à l’arbitraire carcéral», etc. De plus, il est important de 

relever qu’indépendamment du style employé, le rapport diffère également au niveau de sa 

présentation puisque tout au long du rapport, la commission sénatoriale critique la situation 

existante sans exprimer ses pistes de solutions. C’est dans la dernière partie que sont 

présentées les propositions de la commission en reprenant le plan thématique du corps du 

rapport.  

Les solutions que propose la commission sénatoriale diffèrent de celles de la 

commission de l’Assemblée nationale principalement en terme d’approche. Si les députés 

privilégient l’idée de faire une grande loi pénitentiaire, les sénateurs affirment être 

persuadés que «on ne changera pas les prisons par la seule loi», notamment en raison du 

constat que les conditions de détention ne sont pas, pour l’essentiel, de nature législative et 

que la majorité des problèmes découlent de l’inapplication du droit confronté à l’épreuve 

des faits. Le rapport souligne, en effet, que le processus d’adoption d’une loi est souvent 

long et complexe et face à la situation d’urgence constatée, la commission préconise des 

propositions concrêtes et rapides à mettre en œuvre. La commission du Sénat se prononce 
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en faveur d’un débat d’orientation sur la politique pénitentiaire en automne 2000 au 

Parlement. L’objet de ce débat serait l’adoption d’un plan d’urgence d’actions à court et 

long terme. Trente mesures d’urgences sont proposées dans le rapport. Ces mesures 

touchent les six problématiques principales soit : la lutte contre la surpopulation, la 

remotivation des personnels, les bâtiments, les droits et devoirs des détenus, la 

modernisation des méthodes de gestion et le renforcement des contrôles. Le rapport se 

conclue en ces termes : «Il y a urgence…Il y a urgence depuis 200 ans» (Cabanel, 2000, 

p.128). 

• La question du contrôle 

Dans le rapport de la commission sénatoriale, les différents contrôles sont étudiés 

plus en profondeur que ne le fait la commission de l’Assemblée nationale, il s’agissait 

d’ailleurs de l’une des missions de cette commission. Le bilan des contrôles existants est 

encore plus accablant que dans le rapport des députés. Si les contrôles sont en effet 

nombreux et variés, ils sont dépourvus d’effet car non exercés, exercés de façon trop 

formelle ou au contraire avec insuffisamment de rigueur. Le contrôle interne est limité et 

les contrôles administratifs ont une efficacité nulle. Les commissions de surveillance sont 

efficaces en théorie mais la pratique démontre leur manque de portée et d’efficacité. Les 

magistrats sont, comme dans le rapport de l’Assemblée nationale, jugés indifférents et ne 

remplissant pas leurs obligations de contrôle. Le contrôle exercé par le Comité européen de 

prévention de la torture est jugé très efficace mais insuffisant car non permanent et ayant 

peu de portée notamment médiatique. Le rapport souligne le droit de visite des 

parlementaires comme élément de transparence et également l’existence de la Commission 

nationale de déontologie et de la sécurité qui sans être un contrôle global permet toutefois 

de détecter certains dysfonctionnements. Il est particulièrement pertinent de relever que le 

rapporteur insiste sur la nécessité que la société prenne en charge ses prisons qui « ne 

peuvent changer que si elles sont placées sous le regard des citoyens». Le rapport souligne 

à ce titre le rôle joué par l’Observatoire international des prisons en France et les comités de 
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citoyens dans les pays anglo-saxons en souhaitant que le débat en cours suscite l’intérêt des 

citoyens sur les prisons. 

Parmi les 30 mesures d’urgences qui concluent le rapport, trois concernent le 

renforcement des contrôles. La commission recommande de : «créer un organe de contrôle 

externe et indépendant des établissements pénitentiaires, doté de larges pouvoirs 

d’investigation; de relancer l’exercice des contrôles des magistrats dans les établissements 

pénitentiaires et de renforcer la coopération entre l’autorité judiciaire et l’administration 

pénitentiaire». 

c  Questions orales au gouvernement 

Les questions orales constituent le moyen le plus traditionnel et le moins formel 

dont disposent les parlementaires pour interpeller le gouvernement en place. Quatre mois 

après la publication des rapports des commissions d’enquête, c’est par le biais d’une 

question orale avec débat que le Sénat relance le débat le 21 novembre 2000. Le sénateur 

Hyest, président de la commission d’enquête, interpelle le gouvernement pour connaître ses 

intentions sur les mesures urgentes préconisées par le Sénat. Hyest se dit préoccupé par le 

fait que les grandes annonces de loi pénitentiaire, faites par le gouvernement, ne verront 

certainement pas de réalisation avant les élections présidentielles de 2002 (Sénat, 21 

novembre 2000). Le Garde des sceaux mentionne, en réponse, qu’elle défend le principe 

d’une loi pénitentiaire et qu’elle créera prochainement un conseil d’orientation stratégique à 

cet effet. 

d Propositions de lois 

Enquêter et dénoncer les carences existantes dans les prisons françaises ne 

constituent pas les seuls moyens d’action des parlementaires. Bien souvent, dans le 

domaine correctionnel comme dans les autres domaines, les parlementaires n’attendent pas 

l’initiative du gouvernement mais proposent des lois à faire adopter par les hémicycles. A 
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l’issue des commissions d’enquête sur la situation des prisons en 2000, les députés et les 

sénateurs ont rédigé diverses propositions de lois afin de mettre en œuvre les 

recommandations énoncés dans leurs rapports respectifs. 

• La proposition de lois Hyest et Cabanel (n115)  

Environ 5 mois après le dépôt du rapport de la commission sénatoriale, les deux 

sénateurs qui avaient été président et rapporteur de la commission d’enquête déposent une 

proposition de loi «relative aux conditions de détention dans les établissements 

pénitentiaires et au contrôle général des prisons». La proposition souligne que si, en effet, 

la plupart des 30 mesures d’urgence proposées par la commission ne sont pas de nature 

législative, certaines nécessitent cependant pour leur mise en œuvre une loi modifiant le 

Code de Procédure Pénale.   

La proposition de loi se découpe en trois sections. La première propose de gérer les 

problèmes de surpopulation dans les maisons d’arrêt en y interdisant le maintien, pour plus 

de six mois après la condamnation définitive, des condamnés à plus d’un an 

d’emprisonnement et en suggérant que les prévenus dont l’instruction est achevée, ceux en 

appel ou en pourvoi en cassation soient retenus dans des établissements pour peine. La 

deuxième section, abordant le sujet des détenus atteints de maladies graves, propose que les 

juges d’application des peines puissent ordonner une suspension de peine au vu de deux 

expertises médicales distinctes. La proposition de loi suggère ensuite, dans sa troisième 

section, la création d’un contrôleur général des prisons chargé de «contrôler l’état, 

l’organisation et le fonctionnement des établissements pénitentiaires, ainsi que les 

conditions de la vie carcérale et les conditions de travail des personnels pénitentiaires». 

Nommé pour 6 ans par le Président de la République, le contrôleur aurait un droit de visite 

étendu de tous les établissements pénitentiaires et accès à toute information utile sans se 

voir opposer le secret sauf en matière médicale. Il pourrait porter à la connaissance du 

procureur de la république toute infraction pénale et aux autorités compétentes toute 
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infraction disciplinaire. Il est proposé que le contrôleur puisse également suggérer au 

gouvernement des modifications de législation ou réglementation, et remette au président et 

au parlement un rapport annuel ainsi que des rapports spéciaux sur les thèmes de son choix, 

tous les rapports étant publics. 

Le rapport fait au nom de la Commission des lois sur cette proposition (n271) 

insiste sur le fait que la situation d’urgence constatée par la commission d’enquête exige de 

ne pas attendre la loi pénitentiaire en préparation par le gouvernement et qui, selon lui, a 

peu de chance d’être adoptée avant les présidentielles de 2002. A la question «doit-on pour 

autant renoncer à contrôler efficacement les prisons dans l’attente de l’adoption de la loi 

pénitentiaire?», la Commission des lois répond clairement non et approuve la proposition 

de loi en y apportant quelques compléments. La possibilité de suspension de peine serait 

étendue à tous les détenus dont la maladie est totalement incompatible avec le maintien en 

détention et le juge d’application des peines pourrait à tout moment ordonner une expertise 

médicale envers une personne ayant bénéficié de cette suspension. La Commission adopte 

également un article qui ne figurait pas dans la proposition de loi initiale et qui vient limiter 

à 20 jours l’enfermement en cellule disciplinaire pour les infractions à la discipline. 

Concernant le contrôle général, la commission reprend en substance la proposition de loi 

avec les modifications suivantes : le contrôleur serait nommé en Conseil des ministres et 

non par le Président, pourrait (ainsi que les contrôleurs) s’entretenir avec toutes personnes, 

devrait informer le Garde des sceaux des dysfonctionnements constatés et son rapport serait 

publié accompagné des réponses du ministre. Il est, de plus, prévu que le contrôleur général 

soit informé par le procureur de poursuites concernant des infractions au sein d’un 

établissement. Il pourrait également, à la demande du juge d’instruction être entendu. 

Le 26 avril 2001, le rapport de la Commission des lois est soumis au vote au Sénat. 

Au cours du débat précédent le vote, si tous les orateurs insistent sur l’absence de 

contradiction entre cette proposition et le projet de loi en cours, tous affirment leur 

scepticisme sur l’adoption d’une telle loi avant les élections. Les interventions du débat 
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reprennent les conclusions de la commission d’enquête et constatent l’absence d’impact de 

celle-ci malgré l’urgence de la situation. A propos du contrôle, les sénateurs affirment qu’il 

est le levier indispensable pour faire évoluer la prison et qu’il faut le mettre en place 

rapidement car il y a urgence (p.37). Badinter souligne : «penser, réfléchir, discuter, écrire, 

nous l’avons fait…il faut agir» (p.27).  La crainte que se referme cette « fenêtre de tir » 

propice au changement et que les prisons ne soient plus une priorité est maintes fois 

soulignée par les orateurs. «Encore quelques semaines, quelques mois, et le désintérêt des 

populations conduira alors à l’oubli de cette espèce de plaie béante des flancs de la 

République que représente le système carcéral ayant deux ou trois siècles de retard» (p.22). 

L’inefficacité des contrôles existant et la nécessité d’un contrôleur général des prisons fait 

l’objet d’un tel consensus que les 7 articles de la proposition de loi sur ce sujet sont adoptés 

sans être amendés. Notons également qu’un amendement vient inscrire dans le Code le 

droit à l’avocat au cours des audiences disciplinaire découlant de la loi du 12 avril 2000.  

Le processus qui donna naissance à cette proposition de loi adoptée par le Sénat est 

à la fois exemplaire et complet avec la succession: proposition de résolution, commission 

d’enquête, question orale avec débat et proposition de loi. Le Sénat ayant complété son 

processus, la proposition de loi est transmise le 26 avril 2001 à l’Assemblée nationale. Le 

sénateur Badinter fera preuve d’optimisme en affirmant : «je suis persuadé que l’Assemblée 

nationale la complétera et l’améliorera» (Sénat, 26 avril 2000,p.29). Cependant, plus d’un 

an après que cette proposition votée par le Sénat ait été transmise en vain à l’Assemblée 

nationale, le 12 juillet 2002, le Sénat récidive et transmet à l’Assemblée nationale une 

proposition de loi (98) identique mot pour mot à la précédente. 

• La proposition de loi Floch (n3016) 

Au moment même où les sénateurs étudient à nouveau la question, un groupe 

composé plus de 200 députés dépose le 24 avril 2001 une proposition de loi (3016) 

instituant un mécanisme de contrôle des prisons. Cette proposition, suivant les conclusions 
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de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale, institue une délégation générale à la 

liberté individuelle dont le délégué général serait nommé pour 4 ans en Conseil des 

ministres. Il est important de souligner que cette délégation ne serait pas limitée aux 

établissements pénitentiaires mais concernerait, sur le modèle du Comité européen de 

prévention de la torture, tous les lieux d’enfermements publics ou privés.  

Moi j’avais proposé la création, je vous ai sorti le texte, instituant une 
délégation générale à la liberté individuelle. Parce que l’enfermement, c’est 
pas seulement l’enfermement dans les prisons, y a plein de lieux, l’hôpital 
psychiatrique…alors j’avais écrit ça. Ça avait été accepté dans mon groupe, 
ça a été mis dans les oubliettes de l’Assemblée…je propose d’y instituer 
article premier, une délégation générale à la liberté individuelle, autorité 
indépendante…Cette délégation pourrait s’intéresser aux maisons de retraite 
médicalisées dans lequel il y a des lieux d’enfermement….dont on ne sait ce 
qui s’y passe…pensionnat d’enfants…lieux où les gens ne sont pas libres 
d’entrer ou de sortir comme ils l’entendent (Normand, député).  

• La proposition de loi Hunault (3578) 

Le 6 février 2002, la question de l’instauration d’un contrôle extérieur des prisons 

renvient dans le débat par le biais d’une proposition de loi déposée par le député Hunault 

(3578). En reprenant les conclusions des commissions d’enquête et du rapport Canivet et en 

constatant que la loi pénitentiaire ne sera pas achevée, le député souligne l’urgence de créer 

un organisme de contrôle. Dans cette proposition, le contrôle prendrait la forme d’un 

«contrôleur général des prisons» nommé en Conseil des ministres et assisté d’un corps de 

contrôleurs. Le contrôleur aurait pour compétence : «le contrôle des conditions générales de 

détention, de l’état des prisons, de l’application du statut de détenu, des rapports entre 

administration et détenus, des pratiques professionnelles et de la déontologie du personnel 

pénitentiaire ainsi que de l’exécution des politiques pénitentiaires». Pour remplir cette 

mission, il disposerait d’un pouvoir permanent de «visite, constat, audition, obtention de 

documents, évaluation, observation, étude, recommandation».  
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• La proposition de loi Lebranchu (970) 

En juillet 2003, une proposition de loi sur la peine et le service public pénitentiaire 

est soumise à l’Assemblée nationale. Il est particulièrement pertinent de constater que cette 

proposition est présentée entre autres par les deux personnes qui ont été Garde des sceaux 

en 2000-2001 lors du débat sur les prisons et qui ont travaillé au projet de loi pénitentiaire 

(Lebranchu et Guigou). Cette proposition se réfère clairement dans ses motifs aux travaux 

des commissions parlementaires mais également ceux du Conseil d’orientation stratégique. 

Dans ce document très complet d’environ 80 pages, les propositions sont divisées en 

quatre parties : le sens de la peine, le service public pénitentiaire, la condition juridique de 

la personne détenue et le contrôle extérieur des établissements pénitentiaires. Concernant le 

sens de la peine, sont abordés des points comme le recours au peines non privatives de 

liberté, le renforcement de l’efficacité des amendes, la création d’une commission 

d’exécution des peines. Pour le service public pénitentiaire, les signataires proposent, entre 

autres, de mieux définir les mission des personnels et de classifier les établissements pour 

peine selon des niveaux de sécurité différents adaptés à la situation et l’évolution des 

condamnés (inspiré du modèle canadien). La condition juridique de la personne détenue est 

soumise à un cadre juridique précis de l’obligation d’obéissance du détenu et un 

encadrement des limitations apportées aux droits. Dans cette proposition, le régime 

disciplinaire fait, également, l’objet de modifications éliminant les incriminations larges et 

révisant les durées des sanctions.  

La quatrième partie, consacrée au contrôle extérieur instaure un contrôleur général 

des prisons, nommé pour 6 ans, non renouvelable, par décret du Président de la République 

en Conseil des ministres. Le contrôle dont il est investi porte sur «les conditions générales 

de détention dans les établissements pénitentiaires et sur le respect de la condition juridique 

des détenus à l’exclusion des litiges d’ordre individuel opposant l’un de ceux-ci à 

l’administration». Les contrôleurs placés sous ses ordres auraient des pouvoirs étendus de 
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visite, d’auditions et d’accès à tout document. Le contrôleur serait informé de tout 

dysfonctionnement par les agents de l’Administration pénitentiaire et toute personne 

intervenant dans les établissements et il recevrait les rapports du Médiateur de la 

République concernant le service public pénitentiaire. De son côté, le contrôleur 

informerait les autorités de toute faute disciplinaire et serait habilité à saisir la Commission 

nationale de déontologie de la sécurité (CNDS). Il remettrait ses recommandations au 

Garde des sceaux dans des rapports qui pourraient être publiés avec les observations de 

dernier. Le rapport général annuel serait remis au Président, au Premier ministre et aux 

présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat puis publié. Le contrôleur pourrait ainsi 

formuler des recommandations et proposer toute modification de la législation ou 

réglementation. Le contrôleur serait également libre d’entreprendre toute étude ou 

recherche utile donnant lieu à un rapport remis au Garde des sceaux et publié.  

Indépendamment de l’institution du contrôleur général, la proposition de loi vient 

précisé le rôle du Médiateur de la République pour connaître des litiges individuels entre 

détenus et l’administration pénitentiaire. Il est indiqué que le Médiateur et ses délégués 

bénéficient d’un droit de visite des établissements et d’audition de toute personne. Il est, de 

plus prévu dans cette proposition, que les détenus soient informés sur le Médiateur et qu’un 

délégué de celui-ci soit désigné dans chaque direction régionale des services pénitentiaires.  

Les députés proposent également d’intégrer au Code de Procédure Pénale, une 

section sur le contrôle par l’autorité judiciaire qui donnerait aux magistrats de l’ordre 

judiciaire la mission de veiller à l’application de la loi aux personnes incarcérées, mission 

assortie des droits de visites, d’auditions et d’accès aux documents nécessaires. Les 

magistrats pourraient formuler des observations et recommandations aux autorités 

compétentes et informer le contrôleur général de toute situation entrant dans son domaine 

de compétence. 

Finalement, la proposition suggère de transformer les commissions de surveillance 

en commissions d’évaluation et de coordination qui incluraient l’ensemble des intervenants 
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en prison et auraient non pas un rôle de surveillance mais de «proposition, évaluation et 

coordination des actions à mettre en place». 

• Proposition de loi Lebranchu (1769) 

Un an après la proposition précédente, le groupe socialiste dépose le 21 juillet 2004, 

une nouvelle proposition de loi créant un contrôleur général des prisons. Dans cette 

proposition sont reprises in extenso les propositions du projet de loi Lebranchu (970) qui 

étaient relatives au contrôleur général et au Médiateur de la République. Les auteurs, se 

référant aux visites inopinées réalisées en 2004 par des parlementaires de toutes tendances, 

soulignent la gravité de la surpopulation des prisons. La situation nécessite, selon eux, la 

mise en place urgente d’un contrôleur général des prisons, sans attendre le vote d’une 

véritable loi.  

e  Visites des établissements 

Quand, en 2000, les parlementaires ont entrepris de visiter les prisons françaises 

sous le mandat des commissions d’enquête, il s’agissait pour certains de leur première 

expérience du milieu. Si les parlementaires ont en effet la possibilité de visiter les lieux de 

détention, très peu utilisaient cette opportunité dans le cadre de leur mandat parlementaire. 

Le droit de visite n’étant pas, jusqu’à récemment, codifié, il s’agissait d’une démarche 

informelle et souvent personnelle. En 1999, le ministère de la justice avait facilité les 

démarches de 40 parlementaires qui avaient souhaité visiter les prisons.  

Une minorité de parlementaires, comme Thierry que nous avons rencontré, avaient 

donc une certaine expérience du milieu carcéral. 

Le premier contact avec univers carcéral fût en 1999. Les rapporteurs du 
budget pénitentiaire à l’Assemblée nationale et au Sénat ont pour devoir 
toutes les années pour étayer leur rapport, de faire le tour d’un certain 
nombre d’établissement...Et cette année là, le rapporteur pour la commission 
des lois devait visiter X et la tradition veut que le parlementaire local de 
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l’étape soit associé à cette visite donc il m’a demandé si j’étais d’accord pour 
l’accompagner…Et c’est comme ça que je me suis retrouvé…à découvrir 
pour la première fois de ma vie ce qu’était l’univers carcéral, en plus dans un 
maison d’arrêt qui comme toutes les maisons d’arrêt avait une forte 
surpopulation carcérale. Et donc découvrir un univers qui m’a glacé d’effroi 
au-delà de ce qu’on peut imaginer quand on est à l’extérieur de l’autre côté 
des murs, de découvrir ce qu’est la réalité de la prison. Mais la visite a été 
plus émotionnelle que vraiment un travail, c’était sur une journée et une 
journée où la direction de l’établissement a fait en sorte de bien encadrer 
notre visite donc j’ai eu qu’un aperçu mais déjà un aperçu saisissant. 

Au moment où les parlementaires concluent leurs rapports des commissions 

d’enquête, un amendement à la loi du 15 juin 2000, déposé par le député Warsman vient 

instituer les visites comme nouveau moyen de contrôle des prisons pour les parlementaires. 

Sans nul doute rattaché à l’expérience des parlementaires ayant visité les prisons françaises, 

cet amendement énonce «les députés et sénateurs sont autorisés à visiter à tout moment les 

locaux de garde à vue, les centres de rétention, les zones d’attente et les établissements 

pénitentiaires». Les élus, ont donc, depuis le 15 juin 2000, un pouvoir d’investigation et de 

contrôle étendu par le biais de visites surprises des lieux de détention (art720-1-A du CPP). 

Cet amendement avait, selon les propos de l’un de ses instigateurs, pour but donner un outil 

supplémentaire et une réelle expérience aux parlementaires.   

Maintenant, on a fait passer…un amendement autorisant les parlementaires 
français à visiter tous les établissements pénitentiaires quand ils veulent et 
c’est passé, ça a été voté à l’unanimité évidemment et ça nous rend bien 
service parce que ça permet aussi de dire aux députés et sénateurs qui se 
plaignent « attendez, vous avez le droit d’aller visiter en une véritable 
expérience » (Normand, député). 

Si cet amendement n’a pas précipité tous les parlementaires aux portes des prisons, certains  

comme Normand, utilisent cette opportunité assez régulièrement. 

Moi je l’utilise, quand j’ai besoin d’aller visiter ou quand je veux aller visiter 
une prison, je téléphone une demi-heure ou une heure avant au directeur, je 
dis « j’arrive », c’est tout. Et jamais personne ne m’a fermé la porte. En fait, 
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moi je suis assez bien connu dans les prisons (rires) donc on ose pas me…ils 
se disent : « il va nous faire un scandale si on lui ferme la porte ». 

Il arrive parfois que les députés entreprennent des visites ponctuelles pour réagir 

aux actions du gouvernement. En février 2004, deux sénateurs ont, en collaboration avec 

l’OIP, visités deux prisons pour marquer leur réaction à l’absence de réponse du Garde des 

sceaux au rapport du Comité européen de prévention de la torture. Un de ces sénateurs, 

Thierry, nous relate le déroulement de cette visite. 

J’ai fait parti des parlementaires et je dirais sans aucune gloriole, mais des 
rares parlementaires qui ont continué à essayer de faire en sorte que nous 
puissions dans la logique de l’analyse et des propositions que nous avions pu 
faire, continuer à faire ce travail là et à faire entendre cette voix même si 
aujourd’hui elle est minoritaire au sein du Parlement et que je crois 
globalement dans la société. Il n’y a pas la même écoute et la même attention 
pour essayer d’apporter un peu d’humanité à l’intérieur des prisons. Ce qui 
m’amène à avoir un travail ou je continue d’aller dans les prisons puisque la 
loi m’en donne la possibilité, d’aller les visiter mais pas simplement pour 
vérifier ce que je connais mais avec des objectifs bien précis, ce qui m’a 
amené il y a peu de temps à aller en février à la maison d’arrêt de T pour 
vérifier à la demande de l’OIP et sur la base du rapport du CPT… si après le 
délai qui avait été donné au gouvernement et à l’Administration pénitentiaire 
d’apporter des réponses, si les réponses avaient été apportées ou non. Donc 
je suis allé constater sur place ce qui avait été fait ou pas fait et à la sortie de 
ma visite, j’ai fait un petit rapport adressé à l’OIP et au CPT mais aussi 
adressé à l’ensemble des députés et sénateurs du département du Var qui 
était concerné et aussi à l’ensemble des députés et sénateurs des anciennes 
commissions d’enquête pour leur rappeler, pour faire un travail de mémoire, 
pour leur dire nous ne pouvons pas nous déjuger à ce point, continuons de 
nous mobiliser et essayer de faire évoluer les choses.  

Ce sénateur, très impliqué, témoigne de l’attitude du personnel et des administrateurs de 

l’Administration pénitentiaire lors de ces visites. Il explique qu’il est souvent nécessaire de 

s’expliquer et de faire ses preuves. 

J’ai parfois le sentiment d’être un petit peu le poil à gratter ou l’empêcheur 
de tourner en rond ou l’enquiquineur pour pas dire autre chose. Parce que 
quand j’arrive dans les prisons, les directeurs ils sont pas très contents de me 
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voir arriver parce qu’ils se disent « qu’est-ce qui va encore se passer avec 
son arrivée? » mais bon! J’essaie de faire en sorte de montrer au directeur 
comme au personnel de l’AP que je ne suis pas quelqu’un qui a en point de 
mire l’AP mais quelqu’un qui essaie de concilier et de faire améliorer les 
conditions de détention et conditions de travail pour les personnels en 
pensant que c’est une seule et même question. Donc j’essaie de montrer que 
je suis surtout pas un adversaire de l’AP mais au contraire que j’essaie de 
faire évoluer, et même de faire évoluer leur métier dans un sens plus 
intelligent pour qu’ils soient pas simplement des porteurs de clés et qu’ils 
puissent avoir de véritables relations humaines et au sens d’un travail de 
réinsertion à l’intérieur des prisons…Ben, je vous dis, à la fois je leur pose 
un vrai problème et en même temps, je crois qu’ils ont pu mesurer à partir de 
tout ce que je peux dire ensuite ou tout ce que je peux écrire à travers des 
notes ou des rapports que je ne caricature pas, je fais pas de désinformation, 
je ne monte pas un faux procès et que je dis les choses quand elles vont pas, 
je dis les choses aussi quant il y a des améliorations, ce qui était le cas pour 
la prison de T et en même temps je continue chaque fois de poser le 
problème aussi dans l’intérêt des personnels. Donc ce sont des rapports qui 
sont des rapports pas faciles mais ou bon, dès que j’arrive j’essais pas de 
rassurer mais de les mettre à l’aise et de montrer que je viens pas pour les 
embêter, bien au contraire (Thierry, sénateur). 

Parfois l’attitude de l’Administration pénitentiaire manque de transparence et nécessite la 

conduite de visites non annoncées. 

À T, au fur à mesure de mon passage, j’ai découvert après parce que ce sont 
les détenus qui me l’ont dit par écrit, que les gardiens de prison enlevaient 
toutes les paillasses là où il y avait 2 ou 3 détenus par cellule pour me 
montrer les cellules ou il y avait que 2 détenus au maximum. Bon y ce petit 
jeu, bon ça peut exister. C’est pour ça que je fais le plus souvent des visites 
sans m’annoncer. Je tape à la porte et bon c’est un peu plus difficile pour eux 
d’organiser ma visite comme ils peuvent le faire quand c’est une visite 
officielle…(Thierry, sénateur). 

L’anniversaire de ce droit de visite des parlementaires est, depuis quelques années, 

marqué par des opérations «Visitez les prisons» conduites en collaboration avec certaines 

associations comme l’OIP et l’Association des chrétiens contre la torture. Ainsi en 2003, 67 

parlementaires ont visité 37 établissements. En 2004, près de 80 députés et sénateurs ont 



 

 

361

 

visité 45 prisons104. Plus récemment, 39 parlementaires se sont rendus dans 29 

établissements entre le 8 et 10 décembre 2005105. La grande majorité des parlementaires 

impliqués dans ces opérations de visites sont affiliés à des partis de gauche qui constitue 

actuellement l’opposition106. Même s’il s’agit d’une faible proportion des 800 

parlementaires français, ces opérations ont cependant une portée pratique et symbolique 

importante. 

f Saisie de commissions 

Si nous développons dans la section suivante, le travail des commissions des droits 

de l’homme et de déontologie, il est important de mentionner que les parlementaires 

figurent parmi les personnes qui ont un droit de saisie de ces commissions. L’un des 

parlementaires que nous avons rencontré a saisi à plusieurs reprises la Commission 

nationale de déontologie et de sécurité (CNDS) sur les événements ayant eu lieu en prison. 

Selon Thierry, sénateur, saisir cette commission permet de réagir à des situations 

inacceptables mais également de poursuivre le travail des commissions d’enquête. 

Aujourd’hui on est dans une situation où effectivement, elle est 
explosive…parce qu’on est aux limites du supportable même pour les gens 
qui ont été condamnés par la justice parce que le minimum d’humanité 
n’existe pas et les détenus, alors que la prison c’est essentiellement la 
privation de liberté, ils se retrouvent privés de tous leurs droits de citoyens et 
ramenés à un numéro d’écrou avec tout ce que ça peut entraîner suivant les 
établissements et suivant les règlements intérieurs des établissements qui 
sont pas les mêmes, avec des mesures de vexation ou autres mesures qui 
m’amènent comme parlementaire à saisir par exemple la CNDS que préside 
le doyen Truche. Ça a été le cas avec des faits qui s’étaient passés à X ou un 
détenu avait subi un certain nombre de sévices et ou à partir de faits vérifiés 
et croisés ou de nombreux intervenants dignes de confiance est arrivé à la 
même conclusion plus le certificat du médecin. J’ai pu interpeller la 
Commission qui elle-même a fait enquête, est arrivée aux mêmes 

                                                 
104 Le Monde (18 juin 2004) et Libération (16-22 juin 2004). 
105 Le Nouvel Observateur (11 décembre 2005). 
106 En 2005, parmi les 39 parlementaires en visites, on identifie 11 PCF, 19 PS, 3 Verts, 5 UMP et 1 UDF. 
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conclusions et au-delà et a demandé au Garde des sceaux et à l’AP là aussi 
d’apporter des réponses et comme le délai fini, il y avait toujours pas de 
réponse, pour la première fois, la Commission, le président de la CNDS a 
décidé de rendre public sa prise de position par l’intermédiaire du journal 
officiel et en donnant l’information à la presse…Voilà …comment j’essaye 
de poursuivre et de faire en sorte que d’autres parlementaires s’impliquent 
dans ces démarches là parce que tant que ce sera l’affaire de quelques-uns, 
parce qu’on est quelques-uns à continuer à s’occuper de ces questions là 

Leur rôle est d’autant plus important que seuls les parlementaires sont, en effet, habilités à 

saisir la CNDS. Ils agissent alors en relais des associations oeuvrant autour du milieu 

carcéral. 

…Ben, dans la mesure ou je travaille en réseau avec les associations de 
parents de détenus, las aumôniers, les éducateurs, avec les associations 
comme l’OIP qui avec moi regroupe tous ces éléments là, on les vérifie, on 
les contrôle donc on établit déjà un rapport. Ils me saisissent puisqu’il n’y a 
que le parlementaire qui peut le faire et donc à mon tour je saisis la CNDS et 
qui à son tour étudie, vérifie si les faits que je rapporte sont fondés ou si c’est 
exagérés et infondés et au bout donne une appréciation en disant, les faits 
sont avérés et nous demandons à l’AP de changer ses comportements ou de 
modifier ses attitudes (Thierry, sénateur).  

g Actions informelles et initiatives personnelles 

Les liens des parlementaires avec les membres de la société civile, organisées ou 

non en associations, sont multiples et complexes. Ces liens prennent souvent vie dans les 

interactions informelles auxquelles prennent part les parlementaires. Certains 

parlementaires sont, en effet, activement impliqués dans des associations régionales ou 

nationales sur des thématiques qui les touchent plus particulièrement. Normand, député 

œuvre à titre personnel à la réinsertion des détenus. 

Alors actuellement je suis vice-président d’une association qui s’appelle L et 
qui s’occupe de la sortie de prison des vieux prisonniers…Oui mais à titre 
personnel. Dans lequel d’ailleurs je retrouve B et C, députés…c’est 
intéressant parce qu’est-ce qu’on fait des gens qui sortent de prison à 75 ans, 
80 ans? 
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D’autres parlementaires interviennent de façon moins formalisée aux activités 

d’associations oeuvrant sur les thématiques du milieu carcéral.  

C’est un exemple mais je suis très lié avec les associations de parents de 
détenus, avec tous ceux qui interviennent à l’intérieur des prisons que ce soit 
les éducateurs, les aumôniers, les associations comme P qui aide les enfants 
de détenus à voir non seulement le papa ou la maman qui est incarcéré mais 
avoir le moindre traumatisme par rapport à la détention de l’un de leurs 
parents. Donc je les aide (Thierry, sénateur). 

Indépendamment de soutien et de participation formels ou informels, les 

parlementaires qui s’impliquent le font parfois en combinant les opportunités offertes par 

leurs mandat et les objectifs partagés avec certaines ONG. En 2005, une collaboration entre 

associations et parlementaires a donné lieu aux premières journées parlementaires sur la 

prison conçues comme une occasion de promouvoir les changements nécessaires. 

Thierry, sénateur, a bâti progressivement une relation de travail étroite avec l’OIP. 

…moi, j’ai un relationnel à la fois de confiance et d’une grande amitié 
maintenant avec la plupart des dirigeants (de l’OIP), tant au plan local qu’au 
plan national, voir au niveau international sur un certain nombre de dossiers 
ou on s’est testé mutuellement du point de vue de la sincérité, jusqu’où on 
était prêt à aller dans nos engagement respectifs et donc avec un souci de ne 
pas être instrumentalisé et moi de ne pas instrumentaliser telle ou telle 
association ou organisation. Donc en veillant à chaque fois à rester bien dans 
le cadre de mon mandat de parlementaire et des objectifs que je me suis fixé, 
je travaille avec énormément d’associations, ce qui me permet d’être efficace 
à la fois du point de vue de l’information, de la connaissance des choses 
mais aussi ensuite pour répercuter, y compris ce qu’on fait. Et quand à 
l’exemple de la visite de la prison R, on prépare ça à l’initiative de l’OIP. 
Avec l’OIP quand je sors de ma visite, on fait une conférence de presse, on 
invite non seulement les responsables locaux de l’OIP mais y a la ligue des 
droits de l’homme…y a l’aumônier de la prison qui est là, y a des parents de 
détenus, donc…à partir de là ce sont des éléments de confiance, parce que 
chacun pris isolément on se sent impuissant par rapport à tous les problèmes 
donc ce sont des éléments de confiance, ça nous permet de porter le 
problème à un niveau médiatique qu’on arriverait pas à porter si on était tout 
seul, ça donne du crédit à notre activité, ça nous donne une autorité. Donc 
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moi je travaille énormément de cette manière et ça nous permet quand c’est 
nécessaire, à leur initiative ou avec ma contribution, d’organiser aussi des 
colloques, je participe énormément à des débats…J’essaie de faire en sorte 
que mon action soit la plus efficace possible et que chaque fois, il y ait des 
retombées et que ça nous aide pour porter à la connaissance, pour permettre 
si ce n’est de régler le problème, en tout cas de contribuer à ce que ce 
problème soit mieux cerné et apporter déjà des éléments de réponse. 

Pour les parlementaires qui agissent au sein ou en partenariat avec les ONG, il s’agit 

avant tout de compléter le travail des uns et des autres mais également de «continuer à faire 

vivre ce qu’il y avait dans les rapports d’enquête…aussi avec des colloques, des débats sur 

le terrain que ce soit Paris ou Marseille de faire vivre justement ces autres réponses, 

montrer qu’il y a d’autres alternatives à la politique gouvernementale» (Thierry, sénateur). 

Selon ce sénateur, ces actions concertées en réseau sont doublement bénéfiques pour les 

associations et les parlementaires. 

Pour une part par rapport à la crise de la politique et le fossé qu’il peut y 
avoir entre le mouvement social et le mouvement politique, ça permet de 
faire la démonstration que l’on peut très bien, tout en respectant l’identité de 
chacun, travailler ensemble et moi dans mon travail de politique et de 
parlementaire, donner un prolongement dans leur activité, dans leur 
intervention jusque dans des lieux où ils ont pas la possibilité eux 
d’intervenir et finalement des lieux où se prennent les décisions politiques, 
notamment le Parlement. Donc ça contribue à réhabiliter la politique, ça 
permet par exemple dans le débat parlementaire, quand j’interviens moi sur 
les lois G, bien sûr qu’il y a le travail de mon groupe, de mon parti mais je 
travaille avec des avocats, des magistrats, des éducateurs, des gens du 
mouvement associatif qui ont une expérience, qui ont une réflexion et parce 
qu’on a ces rapports de confiance donc les amendements que je fais portent 
cette qualité là avec un sérieux, une efficacité dans les arguments. Et puis 
ceux parmi les ministres, puisque j’en suis à mon troisième ministre de 
l’intérieur, ils savent comment je fonctionne et quand je dis quelque chose 
que c’est argumenté et que c’est sur la base de faits vérifiés. C’est plus 
difficile pour eux d’écarter d’un revers de main ou de laisser croire que je dis 
n’importe quoi, donc ça donne une efficacité importante. Et bien souvent, au 
delà de mon site internet, j’essaie de communiquer au maximum donc tout 
ce que je peux produire comme travail, je l’envoie à tout le réseau, ça aide à 
montrer ce travail commun : comment dans le débat parlementaire il se 
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concrétise, ça les aide dans leur travail y compris de réflexion parce que j’ai 
ma propre contribution dans ce travail collectif, dans ce qu’on est capable de 
produire et en même temps ça permet à d’autres qui s’éveillent ou qui 
commencent à s’intéresser à ces questions là d’avoir déjà un acquis et donc 
je le mets à la disposition…permettre justement à tous ceux qui s’intéressent, 
qui veulent intervenir sur ces questions là, d’avoir déjà si ce n’est des 
éléments de réponses, en tout cas une base qui leur permettra au moins de 
gagner du temps. Après ils partagent ou ils partagent pas c’est autre chose 
mais déjà sur la base d’un travail qui leur permet de gagner du temps et 
d’aller beaucoup plus vite par rapport aux objectifs qu’ils peuvent se fixer. 
Donc c’est au delà de la question de la réhabilitation du politique, pour moi 
c’est une garantie dans la qualité du travail collectif. Je ne pourrais pas moi 
faire bien mon travail parlementaire si je faisais pas ce travail en réseau. Je 
n’aurais pas la même efficacité ni la même intelligence politique pour porter 
ce que je portes si c’était pas le fruit du travail de dizaine, de centaines de 
personnes derrière moi. Donc c’est un atout supplémentaire et les 
parlementaires qui ne font pas ça se privent d’un élément essentiel. On 
appelle ça la démocratie participative. Moi je suis convaincu que c’est 
l’avenir. Pas simplement pour réhabiliter la politique mais pour éviter de se 
tromper et pour faire en sorte que la réflexion et les décisions soient portées 
collégialement pas simplement en regardant en haut mais que du bas en haut 
on travaille la même question donc ça permet de lutter contre la délégation 
de pouvoir qui fait tant de mal à la vie politique et à la vie sociale. Donc ça 
donne une plus grande efficacité et c’est vrai que ceux qui veulent que le 
pouvoir soit conservé dans les mains de quelques uns en haut sont très 
inquiets de ce type de démarche, ne la mettent pas en pratique déjà mais font 
tout pour combattre ce type de démarche là parce qu’ils mesurent par son 
efficacité combien elle peut être dangereuse si elle devait s’élargir, parce 
qu’elle porte une qualité que individuellement, quelque soit la qualité propre 
du parlementaire, il ne pourra avoir parce cela ça s’appuie sur un travail 
collectif … il faut s’appuyer sur ceux qui ont la connaissance et la 
compétence et leur donner des moyens que ça puisse aller jusqu’au niveau 
du travail parlementaire. C’est ce que je fais…Mon parcours, c’est pour 
l’essentiel un militant politique…Et pour moi, c’est évident comme 
parlementaire que j’allais continuer sur ce terrain là et en usant des pouvoirs 
qui m’étaient donnés pour être plus utile et plus efficace dans ce combat là. 
Donc cette dimension militante et avec le fait que j’ai pu mesurer que quand 
un parlementaire intervient dans ce débat, ça a un peu plus de poids que si 
c’est simplement un militant associatif. En tout cas, j’apporte une 
complémentarité et un crédit à ce qu’ils (les assos) peuvent dire, bon, voilà. 
J’essaie d’être le plus utile de cette manière. 
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C L’impact des travaux parlementaires 

a Les commissions parlementaires : les déceptions de l’après-rapports 

Les rapports des commissions parlementaires ont été largement relayés par les 

médias français. Avant même la publication des rapports, le journal Libération se félicite du 

fait que  la représentation nationale s’empare d’un débat dont elle a été exclue depuis 125 

ans, les commissions d’enquête sont qualifiées de «chance pour la démocratie» (Libération, 

15 février 2000). Le magazine L’Express publie des interviews avec les deux rapporteurs  

des commissions; le député Floch (30 mars 2000a) s’exprime sur les alternatives à 

l’incarcération pour les délits mineurs et le sénateur Cabanel (30 mars 2000b) insiste sur la 

nécessité de faire rentrer le droit en prison et d’instaurer un contrôle extérieur. Le 26 juin 

2000, un article du quotidien le Monde titre «les députés découvrent l’inhumanité du 

système carcéral français» et mentionne que les députés visitant souvent pour la première 

fois les prisons, sont revenus fortement ébranlés dans leurs convictions sur le système 

carcéral. L’article annonce en détail les grandes lignes du rapport. Le même quotidien 

consacre le 6 juillet 2000 une page entière aux deux rapports parlementaires en soulignant 

le constat accablant dressé. Le journal analyse les divergences des deux rapports quant aux 

solutions à apporter (grande loi ou mesures d’urgence) mais salue l’unanimité et l’absence 

de clivage politique du travail parlementaire. 

Suite aux deux rapports des commissions d’enquêtes parlementaires, le 

gouvernement a, comme il l’avait annoncé, mis en place un groupe de travail de la 

Chancellerie, le Conseil d’orientation stratégique107 ayant pour mission d’élaborer une loi 

pénitentiaire. Les parlementaires se sont vu, à leur grand regret, exclus de ce groupe de 

travail quoique consultés.  Nous relevons que l’exclusion des parlementaires était, en effet, 

contraire aux déclarations faites par le Garde des sceaux devant le Sénat le 21 novembre 
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2000. Le quotidien Le Monde (27 février 2001) publie un article sur la formation du 

Conseil d’orientation stratégique et témoigne des frictions existantes parmi les 

parlementaires qui n’ont pas été conviés à participer. L’article mentionne que la 

Chancellerie avait prévu d’inviter les parlementaires mais y a renoncé au motif qu’il était 

impossible de faire siéger tous les parlementaires qui s’occupent des prisons. Dans le même 

article, le député Floch réagit en affirmant : «la vraie raison, c’est que le ministère préfère 

travailler en circuit fermé. Les parlementaires sont plus perçus comme des gênants que des 

aidants». La députée Boutin qualifie, elle, la création de ce Conseil «d’enterrement de 

première classe». Les parlementaires insistent sur le fait que le Conseil devra coordonner 

ses travaux avec une mission parlementaire qui, selon le député Mamère, servira de «piqûre 

de rappel».  En effet, en réaction, la Commission des lois de l’Assemblée nationale décide 

alors, le 27 mars 2001 de disposer d’une instance de réflexion participant à l’élaboration du 

projet de loi en créant une mission d’information sur le suivi de la commission d’enquête. 

Les conclusions de cette mission de suivi, analysées par la Commission des lois le 27 juin 

2001 illustrent, en fait, l’absence d’actions entreprises depuis les résultats de la commission 

d’enquête. 

Comme le montre la chronologie du tableau 7, le conseil d’orientation stratégique 

dévoile les grandes lignes et finalement l’avant projet de loi en juin et juillet 2001. Un 

article du quotidien Le Monde (2 juillet 2001) souligne que ce sont justement les 

parlementaires de la mission d’information qui révèlent les grandes lignes de la loi comme 

preuve de leur engagement à rester vigilants sur la question des prisons. Une nouvelle 

version du projet de loi, modifié en réponse aux réactions du personnel pénitentiaire est 

proposée en novembre 2001. Le texte de loi sera finalisé en janvier 2002 mais ne sera pas 

adopté avant l’échéance des élections présidentielles d’avril 2002. Durant cette même 

période (juillet 2000 à avril 2002), les parlementaire ont, en vain, tenté de faire adopter des 

lois par les diverses propositions de lois que nous avons déjà recensées dans la section 

                                                                                                                                                     
107 Nous relevons entre autres dans la composition du COS la présence de Canivet, Zakine (ancien président 
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précédente. Le quotidien Le Monde (26 avril 2001) a notamment rendu publique la 

proposition Hyest et Cabanel analysée comme un signe que les sénateurs veulent améliorer 

le sort des détenus et bousculer la longue préparation de loi du gouvernement.  

La déception devant l’absence de concrétisation des fruits des commissions 

d’enquête est très présente chez les parlementaires que nous avons rencontrés quelque que 

soit leur appartenance politique. « Il y a eu un certain consensus politique dû à une prise de 

conscience, le problème c’est que cela n’a pas été très loin » souligne André (député). Les 

propos de Thierry, sénateur, illustrent également ce sentiment de regret. 

…un travail de réflexion qui a permis à l’AN et au Sénat d’arriver sur des 
positions identiques du point de vue de l’analyse, du point de vue de l’état 
des lieux et d’arriver sur des propositions ou identiques ou très 
complémentaires et qui auraient du permettre de déboucher sur une grande 
loi pénitentiaire qui devait venir et qui hélas n’est jamais venu en débat. On a 
eu l’avant-projet, il était intéressant mais il est jamais venu… mon 
sentiment, il est surtout pas d’impuissance, il est surtout de regrets et de 
colère par rapport à la période en 2001 où on aurait dû légiférer, où il y avait 
toutes les conditions qui étaient réglées puisque le Parlement était d’accord, 
l’opinion publique était d’accord, le projet de loi était prêt.  

Les raisons invoquées sont essentiellement d’ordre politique. Les parlementaires 

reconnaissent que l’approche des élections a rendu le projet de réforme des prisons moins 

populaire et beaucoup moins rentable électoralement. Thierry, sénateur nous explique la 

situation. 

on était déjà à la fin de la mandature et pour différentes raisons, parce 
qu’électoralement c’est pas ce qui est le plus rentable, on a pas mis ce texte à 
l’ordre du jour du Parlement… parce que la gauche a pas eu le courage, en la 
perspective des élections présidentielles, pensant que c’était contre-
productif, n’a pas eu le courage d’aller jusqu’au bout.  

Normand, député souligne le même argument tout en se démarquant personnellement. 

                                                                                                                                                     
du CPT), six magistrats et le président de la Ligue des Droits de l’Homme (LDH).  
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Pas plus de suites au rapport, bon d’abord parce que les conditions politiques 
ont changé…C’est pas payant la prison au niveau électoral, c’est pas payant 
mais ça intéresse des gens, moi je vois dans ma circonscription, ça m’a pas 
enlever une voix, ça m’a peut-être pas apporté non plus mais si vous faites 
que des choses qui rapportent des voix, alors là vous êtes un mauvais 
parlementaire.  

Le contexte électoral était défavorable à la réforme du système pénitentiaire en 

raison notamment du contexte de lutte contre le terrorisme et du sentiment d’insécurité qui 

caractérisent la fin de l’année 2001 et le début 2002. Les parlementaires rencontrés 

reconnaissent l’existence d’un virage sécuritaire et répressif qui a imprégné la campagne 

électorale et défavorisé le projet de loi pénitentiaire. Selon les tendances politiques, les 

parlementaires sont plus ou moins critiques face à l’attitude des partis politique sur ce sujet. 

Pour Normand, député,ce virage est à la fois logique et justifié. 

Toute la campagne électorale, une partie de la campagne électorale de 2002 
a été basée sur l’insécurité en France,(…) on a utilisé tout ça, ça faisait partie 
non pas de la règle du jeu mais des circonstances et conditions de l’époque. 
Donc le gouvernement actuel a basé sa vision des choses sur l’insécurité 
imaginée ou réelle de la société française. Elle est réelle dans la mesure où 
on se donne pas les moyens de la contrecarrer. Deuxièmement, le seul 
moyen que l’on a trouvé pour lutter contre l’insécurité, c’est la répression. 

Thierry, sénateur, critique sévèrement l’attitude des partis politiques de gauche comme de 

droite dans leur lutte pour le monopole du thème de la sécurité de la campagne éléctorale. 

Tout le monde pensait, était convaincu que le gouvernement allait mettre le 
projet de loi et ce qui s’est passé c’est…septembre 2001 avec les attentats de 
New York. Vous allez me dire : quel lien? Mais à partir de 2001, on était en 
2ème lecture au Sénat sur la loi Sécurité…et on a vu arriver toute une série 
d’amendements qui au nom de la lutte contre le terrorisme étaient 
essentiellement des amendements visant à s’attaquer à la petite délinquance, 
à donner des moyens que j’ai jugé moi exorbitants à la police et avec des 
amendements qui fragilisaient à la fois les droits de la défense, qui mettaient 
en difficulté y compris le travail des juges avec des incriminations qui 
étaient mal définies, floues, sujettes à des contentieux et même qu’on jugeait 
impossible à appliquer. Donc on a été dans cette spirale là parce qu’il y avait 
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aussi l’élection présidentielle et le poids de l’extrême droite dans ce pays. On 
a eu une surenchère à droite et à gauche, où la gauche a voulu montrer que la 
sécurité étant un élément essentiel fondamental de la République, elle voulait 
montrer qu’elle était en capacité de répondre et ne pas laisser le terrain à la 
droite. Et comme j’ai eu l’occasion de le dire à l’époque dans le débat, à trop 
vouloir faire ce que fait la droite et déjà une droite qui regarde du côté de son 
extrême droite, les gens à un moment donné, ils préfèrent toujours l’original 
à la copie…Je pensais pas que les élections présidentielles me donnerait 
autant raison avec le fait que ça a été la droite et l’extrême droite qui ont été 
seules au deuxième tour…la droite a continué dans un discours et une 
politique sécuritaire…marquer des points par rapport à l’extrême droite et 
vis à vis de l’opinion publique, avec l’idée qu’ils étaient les garants d’une 
sécurité…Donc je crois que ce sont les deux éléments : qu’est-ce qui s’est 
passé et après avec les attentats de New York et la perspective des 
présidentielles. On a vu à gauche et à droite une surenchère sécuritaire qui a 
pris le dessus et qui continue jusqu’à aujourd’hui. 

Le fait que le gouvernement issu des élections de 2002 n’ait pas repris le projet de 

loi, pourtant issu d’un consensus, ne semble surprendre aucun des parlementaires 

rencontrés. Thierry, sénateur dans l’opposition constate avec regret l’écart entre les 

politiques mises en œuvre et les recommandations des commissions d’enquête. 

Depuis avec la nouvelle majorité, on fait exactement le contraire de ce qui a 
été préconisé dans ces rapports qui étaient voté à l’unanimité sur tous les 
bancs de l’AN et du Sénat donc au lieu de privilégier les alternatives à 
l’incarcération, la prévention, au lieu de faire en sorte que l’incarcération 
puisse déboucher sur la réinsertion de manière que l’on ait de moins en 
moins de récidive, aujourd’hui on a, avec les lois Sakozy et Perben, un 
système productiviste du coté des lois…avec une justice qui va 
expédier…on est dans une logique du tout sécuritaire ou le problème étant 
d’abord plus de prisons, plus de places pour accueillir les détenus au 
détriment de toutes les alternatives possibles. 

Pour André, député de cette nouvelle majorité, cet état de fait est défini avec fatalité comme 

un réajustement de politique qui répond notamment aux préoccupations des citoyens. 

Le changement de gouvernement et de majorité en 2002 a eu pour effet de 
recadrer un peu l’action de l’État sur ses missions régaliennes, la sécurité, 
l’armée et la justice avec des lois de programmation et donc le 
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gouvernement a demandé à l’Assemblée nationale de lui donner des moyens 
de rénover le parc pénitentiaire avec la construction de 10000 places 
supplémentaires dans le cadre d’une gestion plus rapide et avec peut être une 
délégation au privé(…) Néanmoins, on voit bien que la prison, et c’est peut-
être le fond du dossier, n’est pas une préoccupation dans les démocraties. 
Pourquoi? Parce qu’il implique qu’il y ait des moyens financiers alors que la 
préoccupation première de nos concitoyens, c’est d’avoir plus de crèches, 
plus de routes, plus d’infirmières, plus d’écoles et donc les prisonniers sont 
en général…mal traités. 

Nous identifions un dernier sursaut de l’activité parlementaire en vue de poursuivre 

le travail des commissions d’enquête dans les propositions de résolution Zimmermann 

(AN1706) et Masson (S397) déposées respectivement devant l’Assemblée nationale et le 

Sénat en 2004. Le 28 juin et 1er juillet 2004, soit quelques jours après le début de 

l’opération «Visitez les prisons», sont, en effet, enregistrés à la présidence de l’AN et du 

Sénat, deux propositions de résolution tendant à la création d’une commission d’enquête 

sur la situation dans les prisons et ses perspectives d’évolution. Ces deux propositions, qui 

ne diffèrent qu’à quelques virgules près, demandent la création d’une commission 

examinant : l’évolution des conditions de détention depuis les rapports des commissions 

d’enquête de 2000; la gestion des flux pénitentiaires dans une logique de réduction de la 

surpopulation tant par les alternatives à la prison que par la construction de nouveaux 

établissements; ainsi que les mesures pour améliorer les conditions de travail, de sécurité et 

de formation du personnel en tenant compte de l’objectif de surveillance et de réinsertion 

sociale. L’exposé des motifs de ces propositions souligne, en effet, la dégradation de la 

situation depuis 2000, en s’appuyant sur le rapport de l’OIP et les chiffres records de 

personnes incarcérées. Cependant, les propositions se démarquent en soulignant le soutien 

des français à la tolérance zéro et en mettant en garde contre une attitude laxiste envers la 

délinquance. Les auteurs des propositions reprennent sur ce point les réponses du 

gouvernement au CPT soutenant que la surpopulation des prisons françaises n’est pas liée à 

un excès de pénalisation mais à l’insuffisance du parc pénitentiaire. Ces propositions de 

résolution ne seront pas adoptées par le Parlement. 
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b Les visites des prisons : un impact nécessairement médiatique 

Les visites des parlementaires dans les prisons ne donnent pas toujours lieu à des 

documents officiels ou des références écrites. Indépendamment d’interventions informelles 

sur place ou d’enrichissement de l’expérience des parlementaires qui les réalisent, les 

visites auraient peu d’impact direct sans la couverture médiatique dont elles font parfois 

l’objet. En 2004, les médias ont couvert intensivement les visites des parlementaires dans 

les prisons. La réaction méprisante du ministre de la justice de l’époque au rapport du CPT 

diffusé début 2004 a notamment incité deux sénateurs à organiser avec l’OIP deux visites 

d’établissements devant lesquels les journalistes attendaient leurs réactions. Ces visites ont 

donné lieu à des articles dans la presse régionale et nationale108. 

La campagne «Visitez les prisons!», lancée à l’initiative d’un groupe d’ONG (dont 

l’OIP et l’ACAT) en juin 2004 avait clairement pour objectif la sensibilisation des 

parlementaires et du public au moyen d’actions concentrées dans le temps et intensivement 

couvertes par les médias. Durant une semaine entière109, le quotidien Libération a consacré 

à cette campagne une colonne intitulée «Élus au parloir» qui reprend les témoignages de 

parlementaires, tous partis confondus. Le quotidien dresse, dans son édition du 23 juin, un 

bilan ferme de ces témoignages qui condamnent sans appel l’état des prisons françaises. 

L’article cite les rapports du CPT et de la CNCDH et mentionne l’initiative Zimmerman et 

Masson d’une nouvelle commission d’enquête. Le quotidien le Monde a également relayé 

les visites des parlementaires durant la campagne 2004. Le journal constate que les 

parlementaires reviennent constater la dégradation des prisons dans une campagne analysée 

comme la première action militante des parlementaires depuis les commissions d’enquête 

(18 juin 2004). L’article du 25 juin 2004 constate que la réaction des parlementaires en 

visite est de proposer une nouvelle commission d’enquête ou relancer la proposition de loi 

                                                 
108 Libération (22 février 2004), Le canard  enchaîné (3 mars 2004, entre autres. 
109 Libération (du 16 au 23 juin 200). 



 

 

373

 

adoptée par Sénat 26 avril 2001. Selon le journal, la démarche des parlementaires apparaît 

comme une alternative à la politique du tout-immobilier de Perben.  

Il convient donc de relever que les actions des parlementaires, notamment les 

visites, sont souvent relayées de façon conséquente par les médias. Il semble que bien 

souvent les parlementaires recherchent cette attention médiatique pour augmenter leur 

impact. 

C’est un travail où on éclaire sur une situation, où on la dénonce, après c’est 
vrai, sur la capacité que nous avons à corriger, même la CNDS a des limites 
puisque le gouvernement ne répondant pas à ses observations, elle est 
obligée de rendre publique à travers le JO et la presse de manière qu’il se 
passe quelque chose. Et effectivement le meilleur moyen et moi je m’en 
prive pas, c’est de parler aux journalistes qui à partir de là peuvent faire des 
articles et dès qu’il y a des articles, la Chancellerie commence à téléphoner 
au directeur, le directeur téléphone au gardien chef qui appelle ses gardiens 
et à partir de là y a des choses qui bougent. Je veux dire, y a pas d’autres 
moyens puisqu’on a pas pu modifier la loi et que même la loi a apporté des 
aggravations notables par rapport à la situation antérieure qu’on avait 
dénoncé en 2000 (Thierry, sénateur). 

Au sujet du contrôleur des prisons notamment, André, député, affirme : «c’est quelque 

chose qui aboutira par la pression des populations, des journalistes et autres. Tant que l’on 

ne parle pas d’un sujet…on sait très bien que pour que les choses s’améliorent, il faut en 

parler». Il est, cependant, important pour les parlementaires rencontrés de se défendre 

contre d’éventuelles accusations de récupération de cette attention médiatique pour leur 

propre carrière. Pour eux, le faible rendement électoral de leur implication en prison vient 

justement prouver qu’ils n’agissent pas pour augmenter leur notoriété. A ce propos, 

Thierry, sénateur, souligne : «je ne viens pas non plus pour essayer de trouver une notoriété 

à travers quelques éclairages médiatiques où j’essaierais de me servir de la prison comme 

un support promotionnel, d’autant qu’électoralement c’est pas le secteur le plus rentable». 
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c Limites et étendue des pouvoirs des parlementaires 

Si les commissions et propositions ont davantage contribué au débat sur l’état des 

prisons qu’à la concrétisation d’une loi pénitentiaire, les parlementaires rencontrés ne 

semblent pas se sentir limités dans leurs actions. Les initiatives personnelles, les contacts 

plus ou moins formels, les visites, les questions au gouvernement et les saisies d’instances 

sont autant d’outils au service des parlementaires. Le témoignage de Thierry, sénateur, 

illustre les multiples possibilités d’action dont dispose un parlementaire. 

Moi j’ai aucune limite, je réponds régulièrement à toutes les sollicitations, je 
prends des initiatives personnelles. Par exemple les inondations et la centrale 
Y qui a été obligée d’être évacuée, bon personne m’a rien demandé, j’étais 
en rapport avec les familles de détenus qui m’ont dit « Mr, il faut aller voir 
sur place parce que les détenus ont été transférés dans d’autres 
établissements de la région, essentiellement S, V et W», donc des 
établissements qui étaient déjà limités compte tenu du nombre de détenus 
qu’ils avaient. Alors qu’est-ce que j’ai fait moi, dès qu’informé de cette 
situation, j’ai commencé par téléphoner au directeur de S pour avoir son 
opinion et j’ai senti avec le peu qu’il me disait qu’on risquait la catastrophe, 
j’ai téléphoné à celui de V qui m’a dit la situation est moindre qu’à S parce 
qu’on en a une 50aine et que la plupart sont déjà passés par l’établissement 
donc on se connaît, il me dit si la situation doit durer, ça ne pourra pas 
continuer comme ça. Donc qu’est-ce que j’ai fait derrière? Comme chaque 
fois, j’ai interrogé avec une question écrite le gouvernement, j’ai profité du 
débat parlementaire pour interroger directement le gouvernement, dénoncer 
cette situation là et demander au gouvernement ce qu’il comptait faire puis je 
suis allé sur place à S pour me rendre compte personnellement de cette 
situation et discuter avec des détenus. (Et comme je savais qu’à S, y avait le 
problème d’un détenu hémiplégique, donc ça posait toutes les conditions des 
handicapés …il y a une loi qui a permis de libérer l’ancien préfet de police 
Papon et moi je me bats pour que les 83 détenus qui au plan national qui sont 
atteints de maladies incurables et en fin de vie puissent bénéficier de cette 
loi. Donc j’ai profité pour rencontrer ce détenu et discuter avec lui, mettre 
l’administration devant ses responsabilités et surtout derrière voir ce que je 
peux faire pour interroger le gouvernement, interroger le Conseil Général qui 
a la responsabilité au niveau des handicapés.) Donc j’essaye comme ça de 
faire en sorte que mes visites ne soient pas simplement un témoignage mais 
quelque chose d’utile et si possible que ça puisse permettre même si le bougé 
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est infime, que ça puisse permettre quelque chose. Et dans l’ensemble, 
chaque fois que j’ai l’occasion de faire ce travail, y a toujours quand même 
un résultat. Soit ça sensibilise à travers l’opinion publique, soit de manière 
intérieure, je reçois des lettres de détenus qui me disent « après votre 
passage, voilà comment ça s’est passé ». Même des détenus que j’avais pas 
eu l’occasion de rencontrer mais comme le téléphone marche très bien à 
l’intérieur, donc des détenus au courant me remercient de ma visite et en 
même temps me disant « grâce à vous, y a eu telle amélioration sur tel 
aspect ». Alors c’est jamais des questions essentielles mais bon, même si ça 
améliore leur ordinaire ou ça permet d’avoir une douche de plus dans la 
semaine, pour eux c’est important et ma visite elle a pas été inutile non plus. 

Les moyens d’action existent, donc, pour que les parlementaires exercent un 

véritable contrôle sur les établissements de détention français. Il est cependant important de 

mentionner qu’assez peu de parlementaires utilisent leurs pouvoirs pour intervenir sur le 

milieu carcéral. Comme le reconnaissent eux même, les parlementaires rencontrés, ils 

constituent une minorité de sénateurs et de députés impliqués. Les parlementaires qui 

déposent des propositions de loi ou de résolution, qui visitent les prisons et dénoncent les 

conditions de détention sont souvent les mêmes. Dans le cadre de cette recherche, il semble 

évident que les parlementaires que nous avons rencontrés sont justement ceux qui sont le 

plus impliqués en raison d’une part, des choix faits lors de l’échantillonnage et d’autre part 

de leur acceptation de nous accorder une entrevue. Nous concluons qui si les parlementaires 

ont le plus souvent la volonté et les moyens d’œuvrer comme mécanisme de contrôle des 

prisons, une faible proportion d’entre eux agit concrètement en ce sens. Le plus souvent, les 

parlementaires invoquent le contexte sécuritaire, les contraintes budgétaires, les échéances 

électorales et les luttes partisanes pour justifier l’immobilisme qui caractérise l’état des 

prisons françaises. Pour sa part, Normand, député, renvoie ses collègues parlementaires 

devant les responsabilités que leur mandat leur confère. 

Les parlementaires peuvent et doivent être maîtres d’œuvre sur le problème 
de la sanction dont la prison fait évidemment partie éminente. C’est eux qui 
sont maîtres du Code Pénal et du Code de Procédure Pénale…c’est eux qui 
votent aussi les budgets de l’AP, les budgets de la justice…Et c’est vrai aussi 
que les parlementaires ont là un rôle éminent à jouer dans ce domaine 
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particulier…Mais c’est vraiment le parlementaire qui est le maître d’œuvre 
d’une réforme ou d’une non-réforme et derrière ça évidemment c’est lui qui 
décidera des moyens humains, financiers, économiques; qui devra avoir une 
réflexion sur l’échelle des peines, sur la nature de la peine et sur le contrôle, 
le contrôle de l’application de la loi par le juge par exemple(…)Donc là 
aussi, le rôle du parlementaire, du législateur est éminemment important, 
c’est pas un rôle annexe, c’est lui qui en est responsable. Moi je dis 
aujourd’hui que c’est les parlementaires qui sont responsables de la situation 
dans les prisons…C’est le législateur qui a voté tel ou tel texte qui a permis 
au pouvoir exécutif de faire ce qu’il fait aujourd’hui. Donc qu’on aille pas 
dire c’est l’administration, non non, non, non, c’est le législateur qui assume 
la pleine et entière responsabilité. Il assume ou il assume pas mais qui est 
responsable de ça. 

2 Le contrôle des parlementaires canadiens 

Le législateur canadien se voit, de par son mandat, assigné une mission de contrôle 

des établissements de détention. Ce contrôle peut s’exercer au moyen de droit de visite 

permanent ou de sous-comités ponctuels.  

A Le sous comité MacGuigan (1977) 

Durant les dernières décennies, le plus célèbre comité parlementaire sur les prisons 

canadiennes est le sous-comité sur le régime d’institutions pénitentiaires au Canada 

présidé par l’honorable MacGuigan en 1977. La constitution de ce comité fait suite à une 

période mouvementée de soulèvements et d’émeutes dans les pénitenciers canadiens. Le 

gouvernement donne alors mandat au Comité permanent de la justice et des questions 

juridiques de la Chambre des communes d’enquêter sur l’état des pénitenciers canadiens. 

Le mandat impliquait d’enquêter notamment sur le régime des institutions à sécurité 

maximale et sur toute question qui relève de l’administration de ces institutions. 

Le sous-comité MacGuigan (1977) était composé d’un président, un vice-président, 

11 membres et 15 personnels et un greffier. Il a visité 24 institutions dont sept aux États-

Unis. 72 audiences officielles ont été menées et 407 témoins ont été entendus. Les 



 

 

377

 

parlementaires et les membres du personnel du sous comité ont interrogé individuellement 

des détenus, des gardiens, des médecins, des agents de classement, des psychiatres, des 

épouses d’agents et des citoyens intéressés. Plus de 2000 détenus et membres du personnel 

ont été interrogés. Finalement de nombreuses lettres et mémoires ont été adressées au sous-

comité par des particuliers ou des organismes tels que les Comités consultatifs de citoyen 

ou les sociétés Elisabeth Fry et John Howard 

Le travail du sous-comité MacGuigan (1977) donna lieu à un rapport public déposé 

à la Chambre des Communes. Le sous-comité constate que le Service canadien des 

pénitenciers est en pleine crise et insiste sur la pertinence de la mise en œuvre des 

recommandations formulées. Le rapport contient 65 recommandations tantôt très 

spécifiques, tantôt générales sur des aspects aussi variés que l’habillement des détenus, la 

qualification et formation du personnel, l’organisation du système, la justice au sein des 

établissements, etc. Il recommande entre autres le respect de la règle de droit en prison, 

l’abandon de l’arbitraire et l’établissement d’une procédure disciplinaire équitable. Le sous-

comité mentionne également la nécessité de favoriser le recours aux solutions de rechange 

à l’incarcération ainsi que la socialisation des détenus. Sur ce dernier point, le sous-comité 

préconise la mise en place de comités consultatifs de citoyens dans tous les établissements.  

Dans sa réponse au rapport du sous-comité, le Solliciteur général (1977) approuve la 

plupart des recommandations formulées. Sur leur application concrète, le ministre 

mentionne les discussions, études ou améliorations en cours et il soulève parfois des limites 

de nature structurelles ou financières. Pour certains recommandations simples (port du 

badge), le Solliciteur adopte la solution proposée et annonce son délai de mise en œuvre. 

Pour d’autres, la prise de décision impliquant des changements fondamentaux est reportée à 

l’analyse de rapports ou de négociations en cours. 

De nombreuses recommandations du comité MacGuigan ont été, en effet, suivies et 

mises en œuvre. Le rapport Carson (1984), que nous approfondirons plus loin, dresse, sept 

ans plus tard, la mise à jour des suites données aux recommandations du sous-comité 
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MacGuigan. En 1984, des soixante-cinq recommandations formulées, trente-cinq avaient 

été mises en œuvre intégralement (Carson, 1984). Douze ont été mise en œuvres avec des 

réserves ou modifications, neuf doivent l’être à long terme et sept ont été rejetées. 

Concernant le respect de la règle de droit, sept des dix recommandations ont été mises en 

œuvre notamment le maintien de l’Enquêteur correctionnel, la création d’une procédure de 

règlement des griefs des détenus et l’instauration de comités consultatifs de citoyens.  

Ce rapport est fréquemment cité et semble avoir eu un impact important sur le 

système carcéral au Canada. Mentionnons toutefois que, perçus par certains comme un 

événement avant tout politique qui concrétise l’activité des politiciens en réaction à une 

situation de crise, les travaux du sous-comité sont analysés par Dandurand (1977) comme 

une tentative de contrer la politisation des détenus et des gardiens et redonner le pouvoir sur 

les prisons aux parlementaires.  

B Le sous-comité Devilliers (2000) 

Près de 20 ans plus tard, en 1999, le Comité permanent de la justice et des droits de 

la personne de la Chambre des communes institue sous la présidence du député De Villiers 

un sous comité chargé de faire un examen approfondi des dispositions et de l’application de 

la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition de 1992. Le 

Parlement avait, en effet, prévu dans la loi elle-même un examen de son fonctionnement 

après un délai d’application de cinq ans. Ce sous comité avait un mandat large d’examen de 

la loi et d’évaluation du travail de l’Enquêteur Correctionnel. 

Le sous comité De Villiers (2000) a mené son examen en tenant des audiences 

publiques au Parlement et dans certaines villes canadiennes. Il s’est également rendu dans 

17 établissements correctionnels de divers niveaux, diverses régions et assisté à des 

audiences de libération conditionnelle. Lors des visites, il a entendu à huis clos des équipes 

de gestion, des agents de correction, des agents de libération conditionnelle, des détenus, 

des membres des comités consultatifs de citoyens ainsi que des représentants de l’Office 
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des droits des détenus, de l’Association des services de réhabilitation sociale du Québec, de 

diverses sociétés John Howard et Elisabeth Fry, du bureau de l’Enquêteur correctionnel. Le 

comité a également procédé à l’examen de mémoires envoyés par diverses personnes ou 

organismes intéressés notamment ceux précédemment mentionnés. 

  Le rapport du sous-comité De Villiers déposé au Parlement en mai 2000 contient de 

nombreuses recommandations (53). De l’amélioration des programmes communautaires 

pour les délinquants en liberté sous condition à l’arbitrage des décisions d’isolement 

préventif en passant par les droits reconnus aux victimes; les recommandations du comité 

abordent divers aspects de la loi. Cinq recommandations concernent le bureau de 

l’Enquêteur Correctionnel : le dépôt de son rapport au Parlement, l’étude automatique de 

celui-ci par un comité permanent de la Chambre des Communes, l’enquête systématique 

des cas de décès et blessures graves et l’augmentation du budget nécessaire à ses ressources 

humaines et matérielles. Le sous-comité recommande également que soit inclut dans la loi 

la constitution de comités de citoyens ainsi que leur rôle de conseillers, observateurs 

indépendants et agents de liaison. 

 Dans l’ensemble, le rapport de ce sous-comité a eu relativement peu d’impact puisque 

la loi n’a pas subi de modification substantielle. Le rapport soulignait que le travail du sous-

comité ne devait pas marquer la fin du rôle du Parlement mais bien le début. Le comité 

recommandait notamment que soit procédé à un examen exhaustif de la loi dans 5 ans pour 

évaluer pleinement l’évolution du système et les mesures prises pour mettre en œuvre les 

conclusions et recommandations du rapport. Ce délai étant désormais expiré, il conviendra 

de voir si un tel examen sera bientôt entrepris par le Parlement canadien. 

C Les visites des établissements 

L’historique de l’évolution des pénitenciers fait par la CNLC mentionne 

l’implication d’Agnès MacPhail, première femme à se faire élire député à la Chambre des 

communes en 1922. En s’impliquant sur le régime carcéral, MacPhail suscita, à l’époque, 
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étonnement et réprobation notamment dans la presse110. En 1935, elle se présenta à 

l’improviste au pénitencier de Kingston en affirmant qu’elle avait le droit, en tant que 

députée, de visiter l’établissement. 

Si MacPhail était, sans nul doute, une pionnière, les parlementaires, tous comme les 

juges, disposent officiellement, depuis 1992, d’un droit de visite des établissements de 

détention inscrit dans la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition 

(art 72). Le droit de visite des parlementaires ne peut être interdit ou suspendu que dans les 

limites raisonnables fixées par le règlement pour assurer la sécurité (art 72 de la loi). Le 

directeur d’un pénitencier peut interférer à ce droit uniquement en cas de risques de 

compromettre la sécurité qui ne peuvent être enrayés par des restrictions. Les 

parlementaires ont donc un droit d’accès et de contrôle large et sans limites territoriales 

mais ces contrôles sont, en pratique, occasionnels et rattachés à des circonstances telles que 

la création d’un comité ou des événements exceptionnels.  

J’ai eu ma 1ère expérience avec le milieu carcéral en tant que député…J’ai 
été amené à m’intéresser au sujet…dans le cadre d’une étude d’un sous-
comité du comite de la justice…comité qui nous a amené à faire le tour du 
Canada et de différentes institutions carcérales des Maritimes à la Colombie 
Britannique avec rencontres avec des prisonniers, des avocats, des différents 
intervenants…ce qui m’a frappé c’est la dichotomie entre ce qui est véhiculé 
dans le langage populaire et la situation réelle du milieu carcéral (Antoine, 
député fédéral). 

Comme en témoigne Howard, ancien député provincial, les parlementaires au 

niveau provincial ont, également, un droit de visite identique :  

Certainly I have never been refused acces to any federal or provincial 
institutions in any of my capacities. I have never been told «no, you can’t go 
in». There is always security concern and times when it is difficult to access. 
But as a ministry of legislative assembly, certainly I tour many, many 
facilities».  

                                                 
110 Historique de la Commission Nationale de Libération Conditionnelle : www.npb-cnlc.gc.ca. 
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Dans les faits, peu de députés visitent les institutions fédérales et provinciales. Ce sujet, 

n’est pas vraiment d’actualité, comme le mentionne Antoine, député. 

Théoriquement les députés fédéraux ont leur mot à dire au point de vue 
législatif et un rôle d’avertissement ou de remise -pour ceux qui sont 
intéressés- dans le discours politique et du débat politique de la dureté ou du 
manque de sévérité des peines…surtout formulé sur la question des peines. 
Une fois que la personne est derrière les barreaux, entre le moment où elle 
entre et où elle sort, il y a comme un trou noir que députés s’intéressent à 
peu près pas. 

III Le contrôle politico-administratif et judiciaire : l’influence 

des magistrats 

1 Les contrôles politico-administratif et judiciaire en France 

A La commission Canivet : un travail ponctuel d’envergure 

En juillet 1999, le Garde des sceaux annonça la création d’un groupe de travail 

chargé de dresser les pistes d’amélioration pour le contrôle extérieur des établissements 

pénitentiaires. La présidence de cette commission fût assignée à un haut magistrat, Guy 

Canivet, premier président de la Cour de cassation. Parmi les membres de cette 

commission, sont présents les secrétaires généraux des divers syndicats pénitentiaires, deux 

avocats, un procureur, un député, un sénateur (Cabanel), un professeur d’université, un 

aumônier, un président de section du Conseil d’État et, plus surprenant, le président de 

France Télécom. 

Cette commission avait pour mandat de répondre à diverses interrogations du Garde 

des sceaux parmi lesquelles : Comment accroître l’efficacité du contrôle des établissements 

pénitentiaires par l’autorité judiciaire? Comment assurer l’instruction et la réponse aux 

requêtes individuelles des personnes détenues ainsi que le contrôle général des conditions 



 

 

382

 

de détention? Quelle doit-être la répartition des rôles entre les différentes instances de 

contrôles? (Canivet, 2000). 

Après un an de travail de documentation et d’audition, la commission Canivet remit 

en 2000 un rapport approfondi au Garde des Sceaux. Avec 263 pages auxquelles s’ajoutent 

339 pages d’annexes, ce rapport représente le travail le plus complet jamais réalisé sur le 

contrôle extérieur des établissements pénitentiaires. Le rapport dresse, en effet, un état des 

lieux exhaustif des divers mécanismes de contrôles existants. La commission insiste 

cependant sur le fait qu’«un contrôle extérieur aussi perfectionné soit-il ne peut pallier les 

carences du droit, ni celle de son application» (Canivet, 2000, p.18). C’est pourquoi le 

rapport de la commission consacre des développements importants à l’étude du droit de la 

prison «encore inachevé» et de son application «perfectible». La commission relève ainsi 

les défaillances et insuffisances de la législation et des mécanismes de contrôles 

actuellement en place111 tout en se tournant aux contributions et incitations venues de 

l’étranger dont notamment du Canada. Finalement, la commission Canivet achève son 

rapport par des propositions concrètes pour une amélioration du contrôle extérieur. Le 

rapport énonce ainsi des conditions préalables au contrôle telles que la réforme du droit 

pénitentiaire, la juridictionnalisation des décisions des juges de l’application des peines, 

l’accès des détenus au droit et la responsabilisation accrue des directeurs d’établissements. 

Selon la commission, seulement lorsqu’un cadre de référence sera aménagé, un contrôle 

efficace pourra être instauré. Le rapport propose, alors, de répartir le contrôle extérieur 

entre trois organes.  

Un contrôleur général des prisons indépendant aurait notamment pour compétence 

le contrôle des conditions générales de détention, de l’état des prisons, de l’application du 

statut de détenu et de l’exécution des politiques pénitentiaires. Assisté d’un corps de 

contrôleurs, il serait détenteur de pouvoirs permanents de visite, d’audition, d’obtention de 

documents, de recommandation et de publication de rapports. 
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Des médiateurs des prisons indépendants auraient pour compétence la gestion et la 

médiation des requêtes des détenus concernant les litiges avec l’administration 

pénitentiaire. Ils disposeraient pour l’instruction des requêtes de pouvoirs de visites, 

d’auditions et d’obtention de document. 

Finalement des délégués du médiateur des prisons, citoyens bénévoles, seraient 

assignés à chaque établissement. Ayant pour mission d’observer les conditions de 

détention, ces délégués permettraient ainsi une ouverture du milieu carcéral vers plus de 

transparence en permettant au public de s’intéresser à la prison. Ils disposeraient pour cela 

de droit de visite, d’auditions, de transmission des requêtes des détenus et de saisine du 

directeur régional ou du ministre de la justice.  

La commission Canivet propose, de plus, une structure et un fonctionnement 

détaillé de ces trois organes dont les relations sont également prévues. Comme nous le 

voyons dans de nombreuses sections de cette thèse, les divers projets de contrôle extérieurs 

émanant des parlementaires, des magistrats ou des ONG, se réfèrent très souvent aux 

propositions de la commission Canivet. 

B Les commissions de surveillance (CS) : un mécanisme peu crédible   

En France, depuis 1972, des commissions de surveillance112 ont été instituées 

auprès de chaque établissement pénitentiaire. Présidée par le préfet ou sous-préfet, chaque 

commission est composée de 21 membres extérieurs à l’Administration pénitentiaire. 

Dans chaque commission, des membres de droit sont désignés en raison de leurs 

fonctions administratives ou judiciaires. On y retrouve des membres de la magistrature 

notamment le président du tribunal, le procureur de la République, le juge d’application 

des peines et éventuellement le juge des enfants. Sont également membres de droit le 

maire de la commune, le bâtonnier de l’ordre des avocats, l’inspecteur d’académie, le 

                                                                                                                                                     
111 Nous ne détaillerons pas ici les conclusions de la commission Canivet sur chacun des mécanismes de 
contrôle puisque que nous avons dans les diverses sections de cette thèse fait régulièrement référence à 
l’analyse de cette commission. 
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commandant de la gendarmerie et les présidents de la chambre de commerce et de la 

chambre des métiers. Un membre du conseil régional ainsi que les directeurs 

départementaux des affaires sanitaires et sociales, de la protection judiciaire de la 

jeunesse, de la sécurité publique, de la jeunesse et des sports, du travail et de la main 

oeuvre complètent la liste des membres de droit. Finalement un représentant des œuvres 

d’assistance aux détenus et trois à six personnes appartenant à des œuvres sociales ou 

choisies pour leur intérêt aux questions carcérales viennent s’ajouter à la commission de 

surveillance.  

Les commissions de surveillance ont pour mission de contrôler, entre autres, la 

sécurité, la salubrité, les soins, le travail, le régime disciplinaire, l’enseignement, la 

réinsertion sociale et l’inobservation des règlements. En se réunissant annuellement dans 

l’établissement, chaque commission procède à l’audition du directeur, la visite des 

installations et éventuellement l’audition de toute personne susceptible de lui apporter des 

informations. Elle peut, si elle l’estime utile, communiquer au ministère de la justice des 

observations, critiques ou suggestions. 

Une critique faite à ces commissions de surveillance est qu’elles n’ont guère 

d’autorité car elles ne peuvent exiger qu’une solution soit apportée aux problèmes qu’elles 

dénoncent (Cligman, Gratiot et Hanoteau, 2001). Nonobstant, cette absence de pouvoir 

executoire n’est pas la critique principale formulée envers les commissions. Les documents 

analysés et les entrevues réalisées portent, en général, un jugement négatif sur le 

fonctionnement réel des commissions de surveillance. Leur pratique montre, en fait, un 

contrôle réduit à sa plus simple expression. La commission Canivet (2000), les 

commissions d’enquêtes parlementaires (Floch, 2000 et Cabanel, 2000) ainsi que diverses 

associations dénoncent le fait que les établissements sont rarement visités, le minimum 

prévu d’une visite annuelle n’est pas toujours respecté et les détenus sont souvent pas 

informés de cette visite. Le rapport demandé par le gouvernement au préfet Philippe Faure 

                                                                                                                                                     
112 Les commissions de surveillance sont régies par l’article 727 et l’article D180 du Code de Procédure 
Pénale. 
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sur «les relations des préfets avec les services de l’Administration pénitentiaire et les 

établissements qui en dépendent » indique de plus que les membres n’utilisent pas la 

possibilité d’entendre le personnel et les détenus (Faure, 1999). 

Stern (1998) et Canivet (2000) dressent le constat qu’en France le contrôle annuel 

des commissions de surveillance locales reste un contrôle purement formel et sans pouvoir 

et le rapport Cabanel (2000) parle de «rituel sans portée». Un constat général de non-

efficacité a été dressé par la commission Canivet (2000) qui souligne le caractère davantage 

honorifique qu’efficace de ces commissions qualifiées de « visites de château » au cours de 

laquelle le directeur montre ce qu’il veut montrer au pas de course à des autorités qui 

envoient bien souvent leurs substituts à ce qui semble être une corvée. Le caractère 

davantage officiel qu’efficace de ces commissions nous a, en effet, été confirmé par 

quelques-uns de leurs membres rencontrés en entrevue tel que Clément, juge d’application 

des peines, membre de droit d’une commission de surveillance.  

La commission de surveillance, c’est une grosse machine annuelle qui sert 
pas grand chose sauf à donner de l’information. Chaque année, le préfet de la 
région préside une commission qui entend le rapport du directeur 
d’établissement sur la situation, bilan de l’année écoulée. Qu’est-ce qui s’est 
passé? Quels sont les problèmes? Comment ça fonctionne? Et c’est à cette 
occasion que les autorités locales peuvent demander des explications sur le 
fonctionnement et qu’ils font en même temps une visite de l’établissement 
pour voir comment ça marche, comment ça se passe. Donc vous avez le 
préfet, le procureur général, le premier président, le commissaire central, le 
commandant de la gendarmerie, le maire, l’évêque…toutes les autorités, les 
juges d’application des peines, les médecins, les éducateurs, le directeur du 
SPIP qui sont là pour répondre aux questions éventuelles des gens. C’est une 
grande messe, vous avez 50 personnes dans une salle, on entend le rapport 
du directeur, le préfet fait de précisions etc. Ça consiste à mettre un nom sur 
les têtes, à s’échanger, à se revoir après. C’est une grande messe assez 
officielle ou se disent des choses très officielles sur l’État…en réalité il se 
passe rien d’autre que la prise de date pour d’autres réunions où on travaille 
vraiment. On travaille pas dans un truc comme ça, c’est très…officiel. 
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Pour Philippe Maitre, chef de l’inspection des services pénitentiaire au moment des 

travaux des commissions parlementaire, l’explication de cette inefficacité réside dans la 

composition de la commission de surveillance. Il dénonce «cette addition de proximité qui 

stérilise la capacité de critique de fonctionnaires, de magistrats, de représentants 

d’organisations extérieures qui seront appelés à se revoir et qui continueront de travailler 

ensemble» (Cabanel, 2000). 

Quelques soient les explications abordées, l’ensemble des écrits consultés et 

témoignages recueillis convergent donc pour conclure que ces commissions de 

surveillance, indépendamment de leur dénomination, n’exercent pas, dans leur 

fonctionnement pratique, de mission de contrôle des prisons françaises113. Qualifiée 

d’institution qui a fait «la preuve séculaire qu’elle ne marchait pas»  (Cabanel, 2000, p329) 

ou encore «preuve de son inutilité (Floch, 2000, p.103), la commission de surveillance est 

perçue comme une institution à réformer ou abolir. Alors que le rapport Floch (2000) 

conclut à une nécessaire redéfinition de la mission de ces commissions, le rapport Cabanel 

(2000) va plus loin et suggère leur suppression dans certains cas ou tout au moins une 

recomposition qui ferait plus de place aux élus et aux représentants du secteur associatif. La 

commission Canivet (2000) propose de remplacer les commissions de surveillance par une 

«conférence d’établissement» qui serait placée sous l’autorité d’un contrôleur général des 

prisons et réunirait toutes les administrations et les autorités judiciaires chargées du 

contrôle de l’établissement. 

C Les magistrats français: une mission de contrôle délaissée 

Le chef de chaque établissement de détention a pour obligation d’informer de tout 

incident grave le préfet, le procureur de la république et le magistrat saisi du dossier du 

détenu concerné. De façon plus générale, le juge d’application des peines et le magistrat 

compétent doivent être informés régulièrement des mesures de suspension de 
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l’emprisonnement individuel (art. D.84), de la mise à l’isolement (art. D.283-1), des 

sanctions disciplinaires (art. D250-6) ainsi que des effectifs et capacités d’accueil de 

l’établissement.  

Le Code de procédure pénale prévoit également (article 727 al-1) un pouvoir de 

visite des établissements pénitentiaires pour divers membres de la magistrature. Le juge 

d’application des peines doit ainsi visiter une fois par mois les établissements sous sa 

juridiction pour vérifier les conditions de détention et pour faire part de ses observations 

aux autorités compétentes. Quant aux procureurs, le décret prévoit au moins une visite par 

an dans chacun des établissements de son ressort pour le procureur général et au moins une 

fois par trimestre pour le procureur de la République. Ce dernier a aussi le pouvoir de 

recueillir les requêtes et les réclamations des détenus. Pour sa part, le président de la 

Chambre d’accusation (désormais chambre de l’instruction) est compétent pour les 

personnes en détention provisoire et doit donc visiter les maisons d’arrêt au moins une fois 

par trimestre pour vérifier leur situation et, au besoin, saisir la chambre d’accusation (art. 

222 du CPP). Finalement, le juge d’instruction et le juge pour enfants doivent également 

visiter les maisons d’arrêt « aussi souvent qu’ils l’estiment utile » (art D.177). Les détenus 

peuvent demander à être entendus par les magistrats chargés du contrôle en dehors de la 

présence de membre du personnel pénitentiaire (art. D232 et D.259). 

La pratique semble démontrer que les juges d’instruction sont, en fait, peu présents. 

Le rapport de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale souligne le constat 

unanime de l’absence des juges d’instruction en détention (Cabanel, 2000, p.160). Selon, 

Vincent, ancien juge d’instruction, cette situation a considérablement évolué en 30 ans :  

Les juges d’instructions attendent beaucoup moins des interrogatoires que 
nous ne l’attendions, nous, autrefois. Donc, il se peut très bien qu’un détenu 
reste sans voir son juge d’instruction pendant plusieurs mois, chose qui 

                                                                                                                                                     
113Voir notamment Libération (27 octobre 1999). 
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n’était pas concevable à mon époque… Donc, il y a pas mal de phénomènes 
qui concourent à ce que le détenu ne voit plus son juge.  

Vincent analyse sa propre expérience, à une époque où les juges d’instruction étaient plus 

présents en détention, comme n’étant pas celle d’un contrôle mais de relations 

individuelles. 

Moi, je ne parle même pas de contrôle, si vous voulez, parce qu’un juge 
d’instruction qui va rencontrer ses détenus en prison…je l’ai fait de manière 
assez ponctuelle lorsque j’étais juge d’instruction mais ça remonte à une 
trentaine d’années maintenant, je ne le vivais même pas comme un contrôle 
des conditions de détention. C’était pour moi une autre façon de rencontrer 
mon détenu. J’avais le sentiment que je le percevais différemment et qu’il 
me percevait différemment…Il pouvait, me semblait-t-il, d’une manière un 
petit peu symbolique, me percevoir, là, comme un homme qui s’intéresse à 
un autre homme…j’avais un peu cette idée que ça pouvait servir à ça. Mais 
ça concernait quelques détenus seulement, ceux que je connaissais et qui se 
trouvaient là, présents dans la maison d’arrêt à ce moment là…Mais je le 
percevais beaucoup plus comme une sorte de poursuite d’une relation 
individuelle à une époque où le juge d’instruction était véritablement 
comptable, responsable de ses détenus, c’est lui qui les avait envoyés en 
prison et c’est lui qui les sortirait un jour… Moi je le vis là, un peu au fil de 
l’expérience qui a été la mienne autrefois. En tout état de cause, il ne 
s’agissait pas d’un contrôle. 

Le rapport de la commission d’enquête du Sénat constate que, de nos jours, les 

obligations de contrôle des magistrats sont peu ou pas remplies : les juges d’instruction 

sont, en effet, rarement présents et «même s’ils sont fortement présents dans les 

établissements, tous les juges de l’application des peines n’effectuent la visite mensuelle 

destinée à vérifier les conditions dans lesquelles les condamnés exécutent leur peine» 

(Cabanel, 2000, p.105).  Dans les faits, les visites sont donc peu fréquentes et vite 

expédiées. Le témoignage de Vincent illustre bien le déroulement et l’état d’esprit des 

visites des magistrats. 

Je le vis moi-même en tant que contrôleur, au titre de président de la 
chambre d’instruction et comme juge d’instruction, j’allais voir également, 
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de temps en temps, des détenus, en réalité, on ne se préoccupe jamais de 
l’ensemble, c'est-à-dire que on ne se sent pas véritablement responsable de 
l’ensemble, parce qu’on se dit qu’il y en a d’autres mieux placés que nous. 
Le président de chambre d’instruction, qui devrait aller tous les trimestres, 
qui y va, dans le meilleur des cas une fois dans l’année, hein, visiter ces 
maisons d’arrêt, en réalité, c’est une visite purement formelle. On est reçu 
par le directeur. On fait une visite avec un sous-directeur ou un gradé, bon, 
en réalité, c’est ce qu’on appelle dans l’armée, un peu, la tournée des 
popotes. C'est-à-dire qu’on nous présente ce qui va bien, on justifie plus ou 
moins bien ce qui ne va pas trop bien, par exemple l’état de saleté repoussant 
d’une cour de promenade parce que les détenus – alors on peut dire que c’est 
de leur faute, évidemment – balancent par la fenêtre tous les détritus 
alimentaires…ça s’entasse le long des fenêtres. Alors certains directeurs de 
maisons d’arrêt s’efforcent, plusieurs fois par jour, de nettoyer les cours de 
façon, justement, à faire en sorte que les détenus ne soient pas tentés 
d’ajouter leurs détritus au tas existant, mais croient que la maison d’arrêt est 
bien tenue et qu’il y a d’autres comportements à observer, mais dans d’autres 
établissements, on laisse s’entasser les détritus et pour les visiteurs, c’est 
assez choquant de voir tout cela dans les cours ou à proximité de cours de 
promenade, par exemple. Alors, quand c’est comme ça, le directeur, qui 
nous accompagne, dit : « Ah, c’est un problème, je n’ai pas les moyens, 
malheureusement etc ». Mais on n’ira pas plus loin… On n’ira pas, le 
lendemain ou la semaine suivante, voir s’il a fait le ménage. On dira : 
« Tiens, c’est dommage, parce que dans telle autre maison d’arrêt c’était 
mieux tenu. ». Mais finalement, le président de chambre d’instruction que je 
suis, va faire un rapport au premier président, chef de la cour d’appel, donc, 
sur ce qu’il a vu… et puis ça va en rester là ! Mais… on ne va pas demander 
des comptes, au directeur. On va pas transmettre au directeur régional, on va 
pas faire remonter notre rapport à la direction des maisons pénitentiaires à 
Paris. C’est dans une espèce de relation de courtoisie, les choses vont se 
régler avec le directeur. Et puis, sur le livre d’or de l’établissement, en 
partant, on dira que, ma foi, la visite est satisfaisante, la soupe est bonne, 
l’impression générale est excellente. 

Des témoignages identiques ont conduit la commission Canivet (2000) à relever que 

le contenu de ce pouvoir de visite n’est nullement précisé et que les juges d’application des 

peines font face à un réel manque d’effectif et de pouvoirs nécessaires pour un réel 

contrôle.  Clément, juge d’application des peines, insiste, en effet, sur le caractère restreint 
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des pouvoirs des juges d’instruction qui se limitent principalement à la dénonciation 

d’infractions ou la formulation d’avis.  

Une chose essentielle à savoir, c’est que si les juges d’application des peines 
ont des pouvoirs en prison, ils n’ont de pouvoir que limités à l’aménagement 
des peines, point. Le reste ne les concerne pas, c’est administratif. Y a une 
dualité, un bicéphalisme très net, je n’ai rien à dire sur la vie en détention, 
rien! Sauf si j’apprends qu’une infraction, bien entendu a été commise en 
détention par un administratif, un surveillant, un détenu. Alors là comme 
tout agent de l’État, je suis tenu de la dévoiler au procureur, c’est tout. Y a 
un contrôle parce que tout détenu peut s’adresser au juge pour se plaindre de 
sa situation et ça peut déclencher des enquêtes s’il y a un problème… il y a 
des prérogatives qui sont nettement identifiées et nous nous n’intervenons 
que dans la vie quotidienne par avis, avis qui ne lient pas l’administration. 
Transferts, règlement intérieur par exemple, quand le règlement intérieur est 
fait le JAP émet sont avis et puis le juge est avisé de toutes les sanctions 
disciplinaires, il est avisé des procédures de confinement, c’est-à-dire 
d’isolement, il est avisé donc il sait ce qui se passe obligatoirement, en terme 
de peines administratives, les cachots, les cellules disciplinaires et autres 
sanctions, il en est avisé 

Les juges d’instruction rencontrés affirment, cependant, disposer d’un certain pouvoir de 

type informel en raison des relations établies avec les détenus et la direction de 

l’établissement qu’ils contrôlent. 

La compétence stricte, elle est limitée à l’aménagement des peines…mais en 
pratique, les relations humaines font qu’on travaille dans la prison, j’y vais, 
je suis en prison tous les 15 jours, je connais la direction, les détenus qui me 
soumettent des problèmes et on en parle. Je vois les gens, les détenus 
peuvent être reçus en audience, je reçois les détenus qui demandent à être 
entendus à la prison directement et ils me disent ce qu’ils ont à me dire sur 
tel ou tel événement. S’ils ont des difficultés avec soit le personnel, la 
direction, soit leurs codétenus, soit leur avocat, leur juge etc…donc s’il y a 
un problème, j’interviens dans la mesure de ma compétence ou je signale et 
je saisis l’autorité compétente s’il y a une difficulté particulière…C’est un 
lien qui est mécanique et automatique bien entendu…En pratique, bien 
entendu, j’ai mon mot à dire et s’il se passe des choses je peux le dire, c’est 
une question de relations, j’ai d’excellente relation avec la direction, bien 
entendu. On se respecte, on s’estime mutuellement et si on peut faire un truc, 
un détenu qui me demande un changement de cellule, c’est pas à moi…je 
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n’ai rien à dire là-dessus. Mais si je dis un mot au directeur avec qui j’ai des 
bons rapports, bon on va voir ce qu’on peut faire bien sûr...Alors ça peut se 
limiter à un signalement mais…en tout cas il y a pas d’empiètement de 
compétence mais c’est un contrôle, on peut dire informel oui qui peut 
déboucher sur des mesures de la part des autorités de la prison qui elles sont 
seules compétentes pour régler et réglementer toute la vie des détenus 
(Clément, juge d’application des peines). 

Les quelques témoignages recueillis semblent indiquer que les magistrats ne sont 

cependant pas indifférents à l’état des prisons françaises. Les juges rencontrés semblent être 

bien conscients des problèmes du milieu carcéral mais ils ne se sentent pas en mesure de 

pouvoir opérer ou initier un changement.  

Je sors de là malheureux, je dirais, mal à l’aise, en me disant que la situation 
n’est pas bonne, elle est même parfois franchement catastrophique, et que je 
n’y peux rien. Et que ce n’est pas cette visite qui va changer quoi que ce soit. 
Je n’ai aucune influence dans ce domaine, je le sais. Je le sais en entrant, je 
le sais encore d’avantage en sortant (Vincent, magistrat).  

Ce défaitisme envers le système donne aux visites réalisées un état d’esprit de 

compréhension et de connivence avec les autorités carcérales. Le témoignage d’un 

magistrat rencontré évoque justement comment la compassion est davantage présente que 

l’esprit critique de contrôle. 

Et les contrôles qu’exercent les autres autorités judiciaires, le président de la 
chambre d’instruction, le procureur général, sont un peu des contrôles… je 
ne dirais pas de complaisance, ni de connivence, le mot serait encore plus 
fort, mais c’est la visite officielle, si vous voulez. On annonce notre visite… 
On a, par avance, je dirais, confiance. L’état d’esprit est celui-là. C’est pas le 
CPT, hein, qui arrive avec un œil un peu « regardant » sur ce qu’il va 
découvrir. L’autorité judiciaire, assez naturellement, c’est la même maison, 
c’est le même ministère, si vous voulez. On connaît les difficultés de la tâche 
des chefs d’établissements, des personnels, donc assez naturellement… - 
c’est là que le contrôle extérieur est absolument nécessaire - assez 
naturellement, on est avec eux, si vous voulez. Si le directeur nous dit : «Ben 
voyez, l’état des cellules, ce bâtiment a été construit n’importe comment, il y 
a de l’humidité, etc… », on dira : « Monsieur le directeur, vous n’avez pas 
de chance, il y a de l’humidité, oui, ça a été mal foutu, mal construit, etc… ». 
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On n’ira pas dire : «L’année prochaine ou dans 6 mois, je veux que ce soit 
impeccable». C’est pas du tout cet esprit là qui est le nôtre. On va compâtir 
aux difficultés du directeur. On se dira en sortant : « Mon Dieu, c’est pas 
drôle d’être un chef d’établissement dans un établissement pareil ». Vous 
voyez. Mais c’est pas ça le contrôle extérieur. Le contrôle extérieur, 
justement, c’est un contrôle exigeant…Alors le contrôle des autorités 
judiciaires -je ne sais pas si tout le monde tiendrait le même langage, mais  je 
crois que ceux qui sont honnêtes, ceux qui ont cette expérience vous le 
diraient quand même- c’est un contrôle plutôt de connivence, hein. On rend 
la visite que l’on doit rendre tous les ans au directeur, et puis voilà. Et puis 
on se dit, parfois, qu’il y a des directeurs formidables, qui font des 
performances, avec des moyens dérisoires ; d’autres qui paraissent un peu 
plus blasés, un peu plus résignés, mais, bon. C’est pas nous qui allons, de 
toute façon, modifier la situation ou faire muter le directeur…Donc, ce 
contrôle, j’en reviens toujours à ça, il est inefficace. C’est pas ça, un contrôle 
(Vincent, magistrat). 

La compassion et le respect envers le travail des directeurs sont deux éléments clés du 

témoignage de Vincent. Il souligne, en effet, que si la magistrature et la pénitentiaire sont 

deux administrations différentes, elles appartiennent cependant au même ministère. Les 

directeurs ont une formation comparable à celle des magistrats, ils font les mêmes études de 

droit et ils appartiennent tous à l’appareil répressif. Il est, de plus, important de relever que 

les magistrats sont, en fait, les pourvoyeurs de l’administration pénitentiaire et seraient 

donc, comme le souligne Vincent, malvenus de critiquer l’état de surpopulation des prisons 

françaises. 

On sait que les directeurs sont soumis à des contraintes que l’on connaît…Il 
y a par exemple un système qui est également tout à fait important, dans 
notre système, c’est que la France ne connaît pas le système de numerus 
clausus. Il y a des systèmes dans lesquels on vous dit : « Il y a 50 000 places 
en prison. Si vous voulez incarcérer un prisonnier de plus, il faut qu’il y en 
ait un qui sorte. Et celui qui doit sortir, c’est celui qui est le plus proche de la 
sortie, dont la peine allait venir à expiration après-demain, et bien il sortira 
aujourd’hui, puisque vous en faites entrer un de plus. Mais il n’est pas 
question d’incarcérer 50 001 détenus, ou 56 000, ou 60 000 détenus, s’il y a 
50 000 places». Ce système là nous est complètement étranger. Un directeur 
d’une maison d’arrêt acceptera tous les détenus que vous lui envoyez. 
Toujours. Il y aura toujours une place…Il les trouvera. Nécessairement. Ce 
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système là, évidement, qui est très souple, et qui donne une priorité absolue à 
la répression, à la décision de l’autorité judiciaire d’incarcérer une personne, 
fait que les directeurs de maisons d’arrêt, évidement, sont en permanence le 
dos au mur. Et ça on le sait. On ne peut pas leur demander des performances 
à partir du moment où, nous-mêmes, fournisseurs, nous savons très bien 
qu’ils ne peuvent pas refuser nos clients. Donc, on aurait, ensuite, mauvaise 
grâce à leur dire : « Dites donc, ils sont bien serrés, là, dans la cellule ». Ce 
n’est pas moi, personnellement, mais c’est nous, juges, qui leur avons 
envoyés – les juges d’instruction, le tribunal correctionnel, le président de 
cour d’assise, enfin, bon, quel que soit le fournisseur – qui leur avons 
envoyés tous ces détenus là. On aurait mauvaise grâce ensuite à dire : « C’est 
pas terrible, les conditions de détention, chez vous. » On ne peut pas ! On ne 
peut pas ! C’est pour ça qu’on est là dans un système interne, un système où, 
dans le meilleur des cas, c’est une relation interne, un contrôle interne, peut-
être, mais en aucun cas ce regard extérieur d’une personne, d’une autorité, 
qui ne s’arrête pas à ces considérations là et qui exige un résultat…C’est 
pour ça que cette proximité, c’est le mot que vous avez employé, qui est très 
exact, c’est cette proximité qui caractérise toutes ces visites, tous ces 
contrôles, et je mets le mot entre guillemets, et qui fait qu’ils sont 
inefficaces. 

L’inefficacité du rôle de contrôle accordé aux magistrats français relève donc 

davantage de la connaissance commune que d’un tabou que l’on cherche à dissimuler. Ce 

contrôle a, par ailleurs, fait l’objet d’investigation et de débat aussi bien institutionnel, 

scientifique, parlementaire que médiatique. Herzog Evans (1997) qualifie ce contrôle de 

« poudre aux yeux »  puisque les juges ne sont pas des autorités de contrôle et n’ont pas de 

véritable pouvoir de contrôle. En 1999, un article du journal “Libération” (27 octobre 1999) 

titrait : « En prison, la justice rase les murs : Les magistrats n’exercent pas le rôle que leur 

donne la loi ». Pour sa part, le rapport de l’Assemblée nationale (Floch, 2000) concluait la 

critique de ce contrôle en énoncant qu’il fallait « mettre fin à l’indifférence des 

magistrats ». Cette commission proposait, en effet de redéfinir les pouvoirs des magistrats 

en donnant par exemple un pouvoir d’injonction au juge d’application des peines. De son 

côté, la commission Canivet (2000) proposait, elle, de préciser dans les textes les pouvoirs 

et les modalités de contrôles des magistrats et de charger les premiers présidents de cours 

d’appel et les procureurs généraux de vérifier la réalité et l’effectivité de ces contrôles. 
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2 Les contrôles politico-administratif et judiciaire au Canada 

Les juges canadiens disposent d’un droit d’accès aux pénitenciers consacré par 

l’article 72 de la loi de 1992. Il convient de relever que la loi ne précise guère le rôle et les 

modalités de ce pouvoir de visite. Si nous n’avons guère pu obtenir de données fiables sur 

l’exercice de ce droit, il ressort de l’inexistence de documentation et du contenu de 

témoignages recueillis dans les pénitenciers, que très peu de magistrats utilisent ce droit de 

visite. Quand les juges s’impliquent et visitent les établissements de détention, c’est le plus 

souvent dans le cadre de commissions d’enquête initiées par le pouvoir executif. 

Au Canada, nous avons recensé un certain nombre de comités mixtes, souvent 

présidés par un magistrat, ayant travaillé sur la question des pénitenciers. Si certaines 

commissions d’enquête sont très anciennes, nous limiterons notre recherche aux 

commissions ayant existé depuis 1935. 

A La commission royale Archambault (1938)  

 A une époque marquée par des conditions de détention empirées par la Dépression, 

les pénitenciers sont l’objet d’agitation et d’émeutes importantes entre 1932 et 1936. Sous 

la pression des événements et de l’activisme de Macphail, première femme députée, le 

gouvernement libéral nouvellement élu en 1935 annonça la création d’une commission 

d’enquête.  

 Sur recommandation du ministre de la justice, le comité du Conseil privé du 

Gouverneur général désigne le juge Archambault et deux autres commissaires pour 

enquêter sur le système pénal du Canada. Les travaux de la commission ont été réalisés 

entre octobre 1936 et décembre 1937 et le rapport a été déposé en avril 1938 (Archambault, 

1938). Sur cette période, les commissaires ont visité 113 institutions dont 60 à l’étranger. Si 

la commission n’avait pas, dans son mandat, à connaître des établissements provinciaux, les 

commissaires ont estimé que certains sujets relèvent à la fois des autorités provinciales et 
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des autorités fédérales et ils ont donc décidé de visiter 49 établissements provinciaux. 

Certaines de ces institutions étaient des prisons tandis que d’autres étaient en fait des 

maisons de corrections, des casernes, des écoles industrielles, etc.  

 Les travaux se sont, principalement, concentrés sur les 7 pénitenciers fédéraux du 

Canada qui font chacun l’objet d’un rapport spécifique détaillé. Pour ces sept pénitenciers, 

les commissaires ont consacré 108 jours de visites et ont rencontré 1840 détenus et 200 

agents. La commission fonctionna, en effet, sur le principe d’auditions à huis clos de tous 

détenus ou membres du personnel qui, en étant informés par affichage, souhaitaient 

témoigner. Les commissaires ont, également, réalisé des auditions privées avec des juges, 

des fonctionnaires, des officiers de policiers et des ex-détenus entre autres. Des auditions 

publiques ont été tenues dans chaque province afin que des associations ou des personnes 

intéressés puissent s’exprimer. Finalement, près de 1200 lettres, mémoires et manuscrits ont 

été reçus et analysés (Archambault, 1938). 

 Le rapport de la commission Archambault (1938) est très complet et aborde en 32 

chapitres les divers aspects de la gestion des institutions et du traitement des détenus. 

Indépendamment des rapports propres à chaque pénitencier, la commission présente ses 

résultats par thémes. Les commissaires relèvent des caractéristiques communes aux 

pénitenciers. Les bâtiments sont anciens et la ventilation et le chauffage sont défectueux; la 

discipline est basée sur trop de règlements et une liste d’infraction trop longue; le travail et 

l’exercice proposé sont insuffisants et l’enseignement n’est pas satisfaisant et conforme aux 

règlements. Les commissaires constatent également que le personnel n’a pas de formation 

appropriée.  

 La commission conclue ses travaux par 88 recommandations qui concernent aussi 

bien la discipline imposée, les soins médicaux fournis que la structure des pénitenciers. Si 

certaines recommandations suggèrent des améliorations, d’autres sont plus radicales et 

demandent que l’éducation dispensée aux détenus ou encore l’administration des 

établissements soit complètement réorganisés. Parmi les recommandations les plus 

importantes, la commission propose de créer une commission des pénitenciers ayant pleine 
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autorité sur la gestion des établissements et également une commission des libérations 

conditionnelles indépendante. La recommandation n70 conseille d’adopter un système de 

liberté surveillée de type probation tel qu’implanté en Angleterre. Le rapport Archambault 

(1938) s’inspire, également, du système britannique pour recommander la création de 

commissions de visiteurs composées d’un juge, un médecin et d’un représentant d’une 

association de bienfaisance. Ces commissions auraient pour mission de «visiter et inspecter 

régulièrement les différents pénitenciers, d’entendre les plaintes des détenus et les appels 

qu’ils feront des décisions rendues par le tribunal disciplinaire et de faire rapport de leurs 

conclusions» (Archambault, 1938, p360). Parmi les recommandations formulées, nous 

relevons également celle qui souligne que les prisons canadiennes devraient se conformer à 

tous égards à l’ensemble des règles pour le traitement des prisonniers élaborés par la 

commission internationale pénale et pénitentiaire. 

 Le travail de la commission Archambault fut considéré comme l’étude sur les 

pénitenciers la plus exhaustive jamais entreprise au Canada et son rapport devint «la bible 

de ceux qui souhaitaient introduire des méthodes modernes dans la pénologie canadienne» 

(Ministère de la Sécurité Publique, 2000). Suite au rapport Archambault, le Canada adopta 

le projet de loi C-34 qui modifie la Loi sur les pénitenciers et crée une commission 

administrative. Toutefois la réorganisation en profondeur recommandée par le rapport 

Archambault ne sera pas réalisée et la création d’une commission indépendante pour les 

libération conditionnelles ne fut pas retenue (Ministère de la Sécurité Publique, 2000). De 

plus, le début de la seconde guerre mondiale est venu mettre en suspens la nouvelle loi et 

faire quelque peu oublier le rapport Archambault. 

B Le comité Fauteux (1956) 

 Institué en 1953, un comité fût chargé de faire enquête sur les principes et les 

méthodes suivis au Service des pardons du ministère de la justice du Canada. La direction 

de ce comité fut confiée à un juge de la Cour suprême, Gérald Fauteux. Si le mandat de ce 

comité se centrait sur la mise en liberté sous condition, le comité entreprit d’examiner tout 

le système correctionnel. Parmi les 44 recommandations formulées, huit seulement 
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portaient sur la libération conditionnelle. Le comité Fauteux réitère en fait de nombreuses 

critiques formulées dans le rapport Archambault. La recommandation la plus importante 

visait la création d’une commission des libérations conditionnelles sous la forme d’un 

organisme quasi-judiciaire. Le gouvernement donna suite à ce rapport par l’adoption de la 

loi sur la libération conditionnelle de 1959. 

C Le comité Ouimet (1969) 

 En 1965, le comité canadien de la réforme pénale et correctionnelle est, sur 

recommandation du ministre de la justice, nommé par décret du conseil pour étudier «tout 

le domaine de la correction, dans son sens le plus large» (Ouimet, 1969, p.iii). Un mandat 

très large est donc donné à ce comité. Le comité114 se compose de 5 membres, le juge 

Ouimet, un juriste, un ancien sous commissaire de la Gendarmerie Royale du Canada, un 

criminologue, un directeur d’association et 30 consultants.  

 Durant ses travaux, le comité a visité 28 pénitenciers fédéraux, 4 écoles de formation 

du personnel et 38 établissements pénitentiaires provinciaux. Les commissaires se sont 

également rendus à l’étranger pour visiter 40 autres établissements. Le comité n’a pas 

réalisé d’audiences publiques mais a recueilli les mémoires et les exposés d’associations 

(58), de détenus (8) et de particuliers (42). Des spécialistes ont, de plus, été sollicités pour 

préparer des rapports. Le comité Ouimet a finalement rendu public en 1969 son rapport 

imposant (plus de 550 pages) intitulé «Justice pénale et correction : un lien à forger» qui 

couvre le processus pénal à partir des enquêtes de police jusqu’à la portée du casier 

judiciaire. 

 Concernant l’incarcération, le comité critique en termes clairs la prison classique. Le 

rapport mentionne qu’il est «difficile de concevoir un dispositif qui prépare plus mal à la 

vie en société que la prison classique» (Oumiet, 1969). Les prisons ont, selon les 

commissaires, fourni «le produit humain d’une forme d’organisation anti-sociale qui 

                                                 
114 Le comité sera finalement placé sous l’autorité du ministère du Solliciteur général lors de la création de ce 
nouveau ministère. 
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soutient le comportement criminel». Le comité Ouimet met, donc, l’accent sur la 

réinsertion sociale et les propositions vont donc dans le sens d’améliorer les prisons au 

moyen de classement, traitements, formations qui doivent inciter le détenu à reprendre sa 

place dans la société. Le rapport insiste à de nombreuses reprise sur l’utilisation excessive 

qui est faite de l’incarcération au Canada et recommande notamment de recourir davantage 

au milieu ouvert. En matière de libération conditionnelle, le comité Ouimet recommande la 

décentralisation des activités de la commission de libération conditionnelle et insiste sur la 

nécessité de rendre plus indépendant le processus. Le rapport innove également en abordant 

la question des organismes bénévoles et de leur association souhaitable avec les 

gouvernements. 

 Si les recommandations suggèrent souvent la mise en œuvre de réformes, il convient 

cependant de relever que sur certains aspects, le comité Ouimet conclut finalement au 

maintien du système existant. Sur la question de la répartition de compétence entre les 

pénitenciers fédéraux et les prisons provinciales, le comité, après avoir détaillé les diverses 

options possibles, se prononce en faveur du système en place. 

 Les travaux du comité Ouimet sont très fréquemment cités comme référence dans 

les études qui lui sont postérieures. Il semble bien, comme l’indique Lalande (2000), que ce 

rapport a exercé une influence importante sur les orientations canadiennes en matière de 

pénologie. Près de 20 ans plus tard, la commission royale Archambault (1987) analyse les 

travaux du comité Ouimet comme ayant eu une profonde influence sur l’évolution du 

système pénal canadien. 

D Le groupe de travail Sauvé (1977) 

La constitution de ce groupe de travail fait clairement référence aux 

recommandations du rapport Ouimet sur la participation des organismes bénévoles au 

travail correctionnel. Le groupe d’étude sur le rôle du secteur privé dans le domaine de la 
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justice pénale est mis en place par le comité permanent des sous-ministres115 sous la 

présidence du juge Sauvé. Le groupe de travail avait cinq objectifs précis touchant à la 

communication, la structuration de planification, le financement ainsi que l’inventaire et 

l’analyse descriptive des programmes et des services des secteurs privés et 

gouvernementaux. 

Le groupe d’étude a donc entrepris en 1976 un vaste processus de consultation et de 

dialogue avec les organisations et groupes communautaires. Un guide de discussion avait 

été rédigé et distribué en 5500 exemplaires pour solliciter des mémoires écrits de la part des 

organisations et des particuliers. Parmi les 25 mémoires reçus, nous relevons ceux des 

sociétés John Howard et Elisabeth Fry. Dans chaque province, des groupes de travail ont 

rédigé des rapports pour contribuer aux travaux du groupe d’étude. 

Le rapport de ce groupe d’étude intitulé la participation communautaire dans le 

domaine de la justice pénale (Sauvé, 1977) propose 27 recommandations qui visent à 

raffermir et stabiliser les services rendus par les ONG et le public dans le domaine de la 

justice pénale. Qu’il s’agisse de dresser l’inventaire complet des services, de l’appui 

financier des ONG ou encore du partage de responsabilité entre le secteur privé et le 

gouvernement, les recommandations de ce rapport constituent à ce jour le document le plus 

complet sur le sujet. 

E Le comité Carson (1984) 

En 1984, un comité consultatif chargé par le Solliciteur général d’étudier la gestion 

des établissements correctionnels est mis en place. Ce comité est crée suite à trois études 

portant sur les suicides et les incidents violents survenus au sein du Service correctionnel 

du Canada, notamment l’enquête de l’Enquêteur correctionnel sur l’émeute de 1982 à 

l’établissement d’Archambault. Le comité était composé de six membres aux expertises 

diverses : un universitaire ancien président de la commission de la fonction publique, un 

                                                 
115 Le CPSM est un comité des sous-ministres s’intéressant au système correctionnel canadien. Il est présidé 
par le solliciteur général adjoint du Canada.  
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ancien sous-directeur de pénitencier qui fut vice-président de la CNLC et secrétaire du 

comité Ouimet (1969), un directeur exécutif des services d’orientation autochtones, un 

président de syndicat et ancien membre de la fonction publique, une directrice de société 

John Howard et Elisabeth Fry locales, et un ancien sous commissaire du SCC. 

Les travaux de ce comité ont été réalisés sur une courte période de 4 mois au cours 

de laquelle des mémoires ont été recueillis et divers hauts fonctionnaires ont été rencontrés. 

Le comité a de plus visité 28 établissements ainsi que plusieurs bureaux de libération 

conditionnelle où ils ont «observé des employés et les détenus dans des aires de travail et de 

loisirs et pendant des cours de formation» (Carson, 1984, p.2). Dans chaque établissement, 

les membres du comité ont rencontré la direction, le comité des détenus et les autres 

groupes de détenus, des représentants du syndicat, les membres de comités consultatifs de 

citoyens ainsi que l’Enquêteur correctionnel. 

Le comité se dit impressionné par les progrès accomplis depuis le rapport du sous-

comité MacGuigan en 1977. Il constate le respect des normes internationales, la mise en 

œuvre de nombreuses politiques d’équité et une gestion judicieuse et professionnelle. Le 

rapport dresse l’historique de la gestion du SCC et analyse la gestion actuelle au niveau du 

leadership, des ressources humaines et de l’organisation. Un chapitre est consacré aux 

mesures contre la violence dans les établissements. Les recommandations ne formulent pas 

souvent de conseils concrets mais sont davantage des incitations à «examiner 

attentivement» ou «consacrer une attention soutenue ». Dans son rapport, le comité effectue 

un travail important de mise à jour des suites données aux recommandations du sous-

comité MacGuigan de 1977. 

F La commission royale Archambault (1987) 

 La commission canadienne sur la détermination de la peine est crée en 1984 par 

décret du Conseil sur la base de la loi sur les enquêtes. Cette commission royale 

indépendante qui déposa son rapport directement au Gouverneur général en conseil se 
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composait de 9 commissaires parmi lesquels 6 juges, un avocat, un universitaire et un 

conseiller parajudiciaire. Cinq chercheurs et trois employés administratifs complétaient 

l’équipe de cette commission d’enquête. 

 La commission était chargée d’examiner le processus de la détermination des 

sentences au Canada en étudiant la question des peines maximales, l’efficacité des 

alternatives possibles et en travaillant à l’élaboration de lignes directrices de détermination 

de la peine. Comme le mentionne le rapport (Archambault, 1987), ce vaste mandat 

conduisait à envisager le processus de détermination de la peine comme un ensemble 

d’éléments intégrés exigeant une politique unifiée. 

 Pour réaliser ce mandat, la commission a collecté de nombreux mémoires adressés 

par des particuliers, des groupes ou associations et des magistrats. Dans le rapport produit 

(Archambault, 1987), la commission insiste sur l’importance de ces mémoires compte tenu 

du fait qu’elle n’a pas pu, faute de ressources, organiser des audiences publiques. Les 

commissaires ont, durant les 28 mois d’activité de la commission, rencontré diverses 

organisations et associations professionnelles et communautaires parmi lesquelles 

l’association canadienne des sociétés Elisabeth Fry et les sociétés John Howard. La 

méthode de travail de la commission a été complétée par trois sondages d’opinion publique 

sur les questions pénales ainsi que diverses enquêtes réalisées auprès des professionnels de 

la justice pénale. Finalement un programme de recherche particulièrement élaboré a été 

articulé autour d’études juridiques, de préparations de monographies, d’analyses des textes 

publiés et de recherches empiriques. 

 Comme l’indique un courrier adressé au Gouverneur général, les recommandations 

du rapport constituent «un projet de réforme global des lois et pratiques canadiennes 

relatives aux sentences» (Archambault, 1987). Les recommandations visent à fournir aux 

juges un cadre de détermination des sentences et les commissaires proposent la création 

d’une commission permanente des sentences pour parachever les lignes directrices et 

compiler et diffuser des informations adéquates sur les pratiques de détermination de la 

peine. En constatant que les sanctions pénales, avec certitude, sont source de souffrance 
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mais que les bienfaits sociaux qui en résultent sont moins certains, la commission se 

prononce pour l’intégration du principe de modération dans la détermination des sentences.  

Le rapport mentionne que «la modération dans le recours à l’incarcération revêt une certain 

urgence, eut égard au surpeuplement des prisons» (Archambault, 1987). 

 La commission recommande également l’abolition des peines minimales obligatoires, 

un recours accru aux sanctions communautaires et l’abolition de l’emprisonnement 

automatique pour défaut de paiement d’amende. Les commissaires suggèrent, de plus, de 

supprimer la libération conditionnelle totale et d’établir un système de libération anticipée 

sans condition établi sur des critères explicites. Si la plupart des recommandations précises 

du rapport Archambault n’ont pas été mises en œuvre, il convient de relever que les 

conclusions de cette commission ont eu une influence importante au niveau du discours et 

de la philosophie des principes de détermination de la peine (Lalande, 2000). 

G La commission Arbour (1996) 

Suite à certains incidents survenus à la prison des femmes de Kingston en 1994, le 

Gouverneur en conseil autorisa le Solliciteur général à nommer une commission chargée de 

faire enquête et rapport sur l’état et l’administration des affaires du Service Correctionnel 

du Canada (SCC) concernant les incidents. Disposant par décret, de larges pouvoirs 

d’enquête, la commission devait tirer des conclusions impartiales sur les incidents et leur 

gestion par le SCC et recommander des améliorations à apporter aux politiques et pratiques 

correctionnelles. Si en général les incidents qui surviennent dans les pénitenciers ne font 

pas l’objet d’enquête instituée par le Gouverneur général, la diffusion télévisée de la bande 

vidéo des incidents et le rapport spécial de l’Enquêteur correctionnel sur le sujet ont, dans 

ce cas, déclenché une commission d’enquête d’envergure. 

Sous la direction du commissaire Arbour, l’équipe de la commission se composait 

d’une adjointe, deux conseillers juridiques, cinq enquêteurs, quatre personnes chargées du 

contrôle des éléments de preuve, cinq chercheurs, dix personnes chargées des 

communications, de l’administration et de la traduction des travaux de la commission. 
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Comme le mentionne le rapport produit (Arbour, 1996), les travaux de la commission 

d’enquête se divisaient en deux phases : l’établissement des faits et les consultations sur les 

politiques. Durant la phase d’établissement des faits, la commission a tenu des audiences 

publiques, reçu des représentations écrites et plus de 100 personnes ont été entendues par 

les enquêteurs. Pour la phase de consultations sur les politiques, la commissaire a visité 

plusieurs prisons pour femmes, rencontré le personnel ainsi que les universitaires et 

chercheurs spécialistes de l’incarcération des femmes. Durant les deux phases, la 

commission a reconnu la qualité de « parties intéressées » au SCC mais également à des 

organismes comme l’Enquêteur correctionnel, l’association canadienne des sociétés 

Elisabeth Fry, le comité consultatif de citoyen ou encore le comité des détenus. 

Au moins autant que les incidents en soit, l’enquête touchait la réaction du SCC face 

à ces événements. Ainsi le rapport Arbour (1996) dénonce le défaut de respect de la 

primauté du droit dans le système correctionnel et notamment au niveau de l’administration 

institutionnelle, régionale et nationale. La commission souligne, en effet, la nécessité pour 

le SCC d’accroître sa capacité d’enquêter sur lui-même. Le rapport Arbour (1996) se 

montre très critique envers les travaux du comité d’enquête interne constitué par le 

commissaire du SCC pour examiner les événements. La commission constate, en effet, les 

nombreuses erreurs ou omissions du comité d’enquête qui «donne au lecteur non averti une 

impression totalement fausse de ce qui s’est produit» (p.128). Le comité d’enquête interne 

met, en effet, l’accent sur la dangerosité des détenues et minimise les lacunes de 

l’intervention des autorités.  

Au sujet des mécanismes externes, la juge Arbour dénote que le bureau de 

l’Enquêteur correctionnel est «de loin le plus efficace et le mieux équipé» pour exercer la 

fonction d’observateur indépendant (Arbour, 1996). Le rapport indique une position 

mitigée sur le rôle du Comité consultatif de citoyen lors de ces événements mais souligne, à 

l’occasion que le SCC devrait cesser de réprimer les membres du CCC. Finalement, la 
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commissaire insiste sur le rôle remarquable joué par l’association canadienne des sociétés 

Elisabeth Fry. 

Au-delà des événements ayant suscité la création de cette commission d’enquête, la 

juge Arbour dresse un constat sévère du SCC. 

…cette enquête révèle une absence troublante d’engagement de la part du 
SCC à l’égard des idéaux de la justice. Je suis fermement convaincue qu’une 
supervision judiciaire accrue est essentielle…les carences révélées par les 
faits étaient sérieuses et préjudiciables aux détenus à tous les égard…Rien ne 
permet de suggérer que le Service soit disposé ou capable de s’amender sans 
une orientation et un contrôle judiciaire (Arbour, 1996, p.214). 

Parmi les nombreuses recommandations formulées, la commissaire recommande la 

création d’un poste de sous commissaire pour les femmes, la réorganisation de l’affectation 

du personnel masculin et la composition exclusivement féminine des équipes d’intervention 

des établissements de détention pour femmes, l’abolition de la pratique de détention 

prolongée en isolement préventif. La commissaire recommande également que les comités 

d’enquête comprennent toujours un membre extérieur au SCC. Le rapport mentionne par 

ailleurs que la profession juridique et le milieu judiciaire devraient être davantage 

sensibilisés aux questions correctionnelles. La recommandation 13 indique notamment qu’il 

serait souhaitable de rappeler à tous les juges leur droit de visite des établissements 

pénitenciers du Canada. 

Le rapport Arbour constitue toujours la référence en matière de commission 

d’enquête sur des événements particuliers. Si la généralisation opérée par la commissaire 

est souvent décriée par le personnel du Service correctionnel du Canada116, les arguments 

développés sont à la base de nombreuses modifications de pratiques et de politiques et la 

qualité de son analyse est grandement reconnue. 

                                                 
116 Témoignages recueillis lors d’entrevues informelles. 
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IV Les contrôles éthico-déontologiques : les commissions 

permanentes françaises 

1 La Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS) 

A Création et composition de la CNDS 

L’idée de créer une commission de déontologie était en gestation depuis plusieurs 

années. Une proposition en ce sens est déposée à l’Assemblée nationale en janvier 1998 et 

elle est adoptée et transmise au Sénat le 4 juin 1998. Le projet original (AN, 14 janvier 

1998)  énumérait de façon limitative les agents de l’État entrant dans le domaine de 

compétence de la commission de déontologie et excluait de fait les agents de 

l’administration pénitentiaire. Lors de l’examen du projet de loi en janvier 2000, la 

commission des lois du Sénat propose d’élargir à l’administration pénitentiaire le champ de 

compétence de la Commission de déontologie (Sénat, 20 janvier 2000). Comme le souligne 

Wendy, permanente à la CNDS, l’inclusion du champ pénitentiaire ne s’est pas fait 

facilement. 

Moi, ce que je peux vous dire, c’est que, lors des débats parlementaires au 
moment de la création de cette commission, il y a eu des débats très serrés 
pour exclure le champ pénitentiaire des compétences de la commission…j’ai 
regardé les débats parlementaires et je me suis aperçue que c’était vraiment 
in-extremis que le champ pénitentiaire avait été rajouté. Je dois dire que cette 
loi a été votée par une majorité de gauche… même cette majorité de gauche, 
en tous les cas, la Ministre, la Garde des sceaux de l’époque, n’était pas 
favorable à ce que le champ pénitentiaire rentre dans nos compétences.  

Le projet de loi fera l’objet d’une deuxième et troisième lecture par le Parlement 

avant que la loi soit définitivement adoptée et finalement promulguée le 6 juin 2000. Il 

n’est certainement pas une coïncidence que cette commission soit crée au moment où les 

parlementaires achèvent le travail des commissions d’enquête.  
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La loi du 6 juin 2000 crée, donc, la Commission nationale de déontologie de la 

sécurité (CNDS), autorité administrative indépendante. La commission se compose de 14 

membres: le président de la République, deux sénateurs et deux députés nommés par le 

président de chaque assemblée, un conseiller d’État désigné par le président du Conseil 

d’État, un magistrat de la Cour de Cassation désigné par le président de cette cour, un 

conseiller maître désigné par le président de la Cour des comptes et six personnalités 

désignées par les autres membres. Actuellement, les six personnalités co-optées sont un 

professeur d’université en médecine légale, une assistante sociale, un chercheur, un avocat, 

un commissaire honoraire et un responsable de programme contre les discriminations. Le 

témoignage de Wendy, permanente à la CNDS insiste sur le fait que ce sont «des gens de 

terrain» qui, une fois co-optés ont le même poids que les autres membres de la commission 

et «travaillent énormément». Elle précise même «je peux vous dire que c’est pas les 

parlementaires qui travaillent. Les parlementaires, on les voit quasiment pas». Finalement, 

un secrétariat de trois permanents vient compléter l’équipe de la CNDS. 

B Mandat, attributions et décisions de la CNDS 

Cette commission est «chargée de veiller au respect de la déontologie par les 

personnes exerçant des activités de sécurité sur le territoire de la République» (art 1). Son 

domaine de compétence s’étend donc aux autorités publiques (policiers, gendarmes, 

surveillants de prison…), aux services publics (agents de surveillance des transports en 

commun) et aux personnes privées (employés de gardiennage, surveillance, transports de 

fonds…). La déontologie, telle que conçue par la commission, «se définit 

étymologiquement comme la science des devoirs : à la charnière du droit et de la 

morale»117. Selon la commission, la déontologie régit le comportement professionnel mais 

tend également à créer un état d’esprit. La brochure descriptive de la commission énonce 

                                                 
117 Brochure CNDS. 
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clairement que les manquements à ce corps de règles n’ont pas nécessairement de 

qualification pénale. 

La commission intervient sur saisine d’un député ou un sénateur lui-même saisi par 

toute personne victime ou témoin de faits pouvant constituer un manquement aux règles de 

la déontologie commis par un ou plusieurs personnes précédemment mentionnées. Les 

parlementaires peuvent également, comme le Premier ministre et le défenseur des enfants, 

saisir de leur propre initiative la commission. 

Une fois saisie, la commission peut procéder à des vérifications sur place (avec ou 

sans préavis), convoquer toute personne, se faire communiquer toute information et 

document utile par les autorités publiques et les personnes privées concernées et également 

demander aux ministres de saisir les corps de contrôles appropriés. La commission peut 

ensuite communiquer au procureur de la République d’éventuelles infractions pénales, 

informer les autorités concernées d’éventuelles fautes disciplinaires et proposer au 

gouvernement des modifications de législation. La commission a également le pouvoir 

d’adresser aux autorités publiques des avis et recommandations visant à remédier aux 

manquements constatés en fixant un délai de réponse. Si l’avis et la recommandation ne 

sont pas suivi d’effet dans le délai fixé, la commission peut établir un rapport spécial qui 

sera publié au journal officiel.  Finalement, la commission remet annuellement un rapport 

d’activité au Président de la République et au Parlement; ce rapport est rendu public. 

L’analyse des rapports annuels nous permet de constater que la CNDS intervient et 

rencontre le Médiateur de la République et tient des réunions de travail des organismes tels 

que le CPT et la Croix Rouge (CNDS, 2003). En effet, la délégation du CPT a requis lors 

de sa visite de 2003 de rencontrer le président de la CNDS. 

C Le travail de la commission sur les prisons françaises 

a Saisines concernant les actes de l’administration pénitentiaire 

Depuis sa mise en place, la commission a vu son activité se développer 

considérablement dans l’ensemble de ses domaines de compétence et notamment le 
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domaine carcéral.  Si la Commission a été saisie à vingt reprises lors de sa première année 

d’exercice, elle a reçu, l’année suivante, une quarantaine de saisie parmi lesquelles six 

concernaient l’administration pénitentiaire (CNDS, 2003). En 2003 et 2004, le nombre total 

de saisies a continué d’augmenter. 

Tableau 8 : Les saisines de la CNDS (2002-2004) 

Saisines de la CNDS118 2002 2003 2004 
Nombre total de saisines 39 70 107 
Nombre de saisines concernant 
l’administration pénitentiaire 

6 11 9 

 

Selon Wendy, permanente à la CNDS, cette augmentation s’explique en partie par une 

meilleure connaissance de la commission et de son travail par les milieux concernés. 

Je pense que c’est dû, principalement, au fait que l’on soit beaucoup plus 
connus. Petit à petit, ça se sait. Ca se sait et puis ça se sait aussi qu’on fait 
des recherches serrées. Et puis il y a ça, on est plus connus et il y a aussi une 
population carcérale qui ne fait qu’augmenter. Donc, les deux conjugués fait 
que les problèmes nous arrivent.  

Nous relevons que si les saisines émanent en général des parlementaires des 

différents partis politiques, les députés et sénateurs socialistes sont depuis 2002 ceux qui 

saisissent le plus souvent la commission. Il est, également, notable que les parlementaires 

communistes, bien qu’assez faiblement représentés dans les deux assemblées figurent 

souvent parmi les auteurs de saisies (7 saisines sur 39 en 2002, 27 saisines sur les 70 de 

l’année 2003 et 24 saisines sur 107 en 2003). Dans le cas des saisines concernant 

l’Administration pénitentiaire, il arrive assez fréquemment que les faits en question soient 

portés à l’attention d’un parlementaire par l’OIP (Saisines 2003-23, 2003-15, 2003-13, 

2002-31, 2002-19 ou par la Ligue des droits de l’homme (Saisine 2004-2). 

                                                 
118 Données issues des rapports annuels 2002, 2003 et 2004 (CNDS, 2003, 2004a et 2005). 
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b L’objet des saisines concernant l’Administration pénitentiaire 

Les rapports annuels nous renseignent sur le contenu et le traitement des saisines 

concernant l’administration pénitentiaire. Les saisines de la commission touchent parfois 

les actions directes du personnel : maintien d’entraves durant un accouchement119, 

allégations de violences par un agent120, violences sexuelles imputées à un surveillant 

stagiaire121, exhibitionnisme et comportement obscène d’un surveillant122, chantage ou 

menaces par un fonctionnaire123, déroulement d’une fouille générale124, intervention du 

Groupe d’Intervention de la Police Nationale ou des Équipes Régionales d’Intervention et 

de Sécurité (ERIS)125. A d’autres reprises, ce sont les inactions de l’administration 

pénitentiaire que questionnent les  saisines dans les cas de suicides de détenu126, de décès127 

ou de sévices commis par un codétenu sans que le personnel intervienne128. 

Il arrive parfois que la CNDS n’émette pas d’avis ou de recommandations sur les 

cas dont elle est saisie. A titre d’exemple, en 2002, le sénateur Bret avait saisi la 

commission du cas d’un détenu handicapé qui avait demandé une grâce médicale à laquelle 

il n’avait pas obtenu de réponse. La commission a sollicité une réponse du ministère et 

ayant été informée de la suspension de la peine de ce détenu –jugée incompatible avec son 

état de santé- décide qu’il n’y avait pas lieu d’émettre un avis ou une recommandation.  

Le plus souvent, la commission enquête sur les cas dont elle est saisie en réalisant 

des auditions des directeurs et desagents concernés, des détenus requérants ou témoins et 

                                                 
119 Saisine 2004-6. 
120 Saisine 2002-19. 
121 Saisine 2002-28. 
122 Saisine 2002-31. 
123 Saisine 2003-13. 
124 Saisine 2003-15. 
125 Saisine 2004-14., 2004-31. 
126 Saisine 2002-30., 2003-26, 2003-48. 
127 Saisine 2002-34, 2003-61. 
128 Saisine 2002-25. 



 

 

410

 

parfois des familles des détenus129 sur place ou dans les bureaux de la commission. La 

CNDS se fait également régulièrement communiquer les règlements et circulaires 

pertinents ainsi que les dossiers des détenus ou les rapports d’incidents. Chaque dossier est 

traité par deux membres qui réalisent un projet de visite et/ou de recommandation qui est 

ensuite soumis pour adoption à l’assemblée plénière mensuelle. L’enquête de la 

commission s’achève le plus fréquemment en avis qui sont adressés au ministre de la 

justice. L’avis mentionne un délai, en général de deux à trois mois, auquel le ministre est 

tenu de répondre et de mentionner ce qu’il fait des recommandations. De façon synthétique, 

mentionnons qu’en 2003-2004, la CNDS avait émis des recommandations sur les escortes 

en milieu hospitalier130, les transferts de détenus131, l’intervention des services d’ordre132 ou 

encore les suicides en quartier disciplinaires133.  

c Deux exemple de gestion des saisines 

En 2001, la commission avait été saisie du meurtre d’un détenu par un codétenu. 

L’enquête de la commission démontra que l’auteur du meurtre souffrait de troubles 

psychiatriques graves dont les responsables pénitentiaires auraient dû tenir compte lors de 

l’affectation des cellules. La commission a donc émit un avis et deux recommandations 

adressés au ministère de la justice134. Dans son avis, la CNDS souligne les 

dysfonctionnements du service de nuit et recommande qu’il soit possible pour les directeurs 

d’établissements de commettre un médecin expert et que soit étoffé le dossier individuel de 

chaque détenu avec les rapports d’incidents et toutes informations sur le comportement, le 

tempérament et les antécédents psychiatriques. La réponse du ministère135 mentionne que 

les dispositions réglementaires en vigueur permettent de façon satisfaisante de solliciter un 

                                                 
129 Saisine 2002-30. 
130 Saisines 2004-2, 2004-3 et 2004-6. 
131 Saisines 2004-14 et 2004-53. 
132 Saisines 2004-3, 2004-14 et 2003-31. 
133 Saisines 2003-26, 2003-48 et 2004-14. 
134 Avis du 28 octobre 2002. 
135 Courrier adressé à la CNDS en date du 6 janvier 2003. 
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médecin et que, dans les faits, les rapports d’incidents sont repris dans le dossier du détenu. 

Le ministère reconnaît que la conservation de renseignements médicaux dans le dossier 

pose problème en raison de cloisonnement entre personnel pénitentiaire et médical. Le 

ministre de la justice informe la commission du fait que diverses circulaires récentes 

proposent un guide méthodologique de la prise en charge sanitaire et que des réunions 

pluridisciplinaires sont organisées pour permettre des échanges. Une commission de suivi 

des actes suicidaires est instituée et un avant projet de décret concernant les condamnés 

prévoit des modifications qui vont dans le sens des recommandations de la commission. 

Cependant, comme le conclut la réponse du ministère : «force est de constater que la 

situation des prévenus à cet égard demeure inchangée». Dans le rapport 2003, la CNDS 

revient sur le fait que plusieurs de ses recommandations touchent la tenue par les 

établissements de détention d’un fichier à jour et contenant pour chaque détenu des 

informations extensives. Elle insiste sur la question des décès et suicides des détenus sur 

lesquels elle demande au Garde des sceaux de réfléchir et réagir. 

En 2003, une altercation entre un détenu et des surveillants ayant résulté en une 

tentative de suicide, un deuxième incident et une comparution en commission de discipline 

a été l’objet d’une saisine de la commission. Après avoir auditionné le détenu et 8 membres 

du personnel, la CNDS136 relève que la fouille intégrale a été exécutée avec usage de la 

force, que la famille n’a pas été informée de la tentative de suicide qui, de plus, n’a pas été 

mentionnée sur le procès verbal de la commission de discipline. La commission souligne 

également que la présentation du détenu devant la commission de discipline avec son 

paquetage laissait préjuger de la sanction. Elle constate que l’attitude et le comportement du 

chef de service pénitentiaire sont à l’origine du dérapage et rendent irrecevables ses 

déclarations devant la commission de discipline. Finalement la commission constate un 

hématome consistant avec l’allégation de coup de poing reçu par le détenu. La CNDS 

recommande au ministère, par lettre du 19 novembre 2003, une stricte application des 

                                                 
136 Saisine du 11 avril 2003. 
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dispositions des fouilles, le changement par circulaire des pratiques de paquetage pour se 

rendre devant la commission disciplinaire, l’information obligatoire des familles en cas de 

tentatives de suicides et une plus grande vigilance du respect des procédures disciplinaires.  

d Les relations avec les médias et les ONG 

La commission entretient cependant des rapports limités avec les médias. La CNDS 

est, en effet, tenue au secret professionnel et ne peut donc pas communiquer des 

informations aux médias à l’exception du rapport annuel publié. Comme le relate Wendy, 

une permanente de la CNDS, la presse est parfois informée des cas sur lesquels travaille la 

commission à travers d’autres moyens. 

De temps en temps, ils sortent quelque chose, quand même ! Pourquoi ? 
Parce que quand on renvoie l’avis au parlementaire, l’avis adopté, lui, il est 
libre de faire ce qu’il veut. Lui, il fait ce qu’il veut. Donc ça arrive…que le 
parlementaire, notamment celui qui a saisit, décide…surtout qu’il le fait 
souvent en association avec… Il intervient souvent, après avoir été lui-même 
saisi par une association, en l’occurrence, en ce qui concerne la 
pénitentiaire…c’est souvent l’Observatoire International des Prisons. 

Ce qui explique qu’un avis rendu par la CNDS le 13 décembre 2004 puisse faire l’objet 

d’un article de presse publié le 31 décembre 2004137. 

Les relations avec les ONG sont, en effet, à la fois complexes et essentielles. Si les 

ONG ne peuvent saisir la commission, les cas dont est saisie la CNDS sont souvent portés à 

l’attention des parlementaires par des ONG. Se faire connaître et apprécier des ONG était 

donc particulièrement important pour la CNDS à ses débuts : 

Oui. Et eux aussi savent qu’on existe, maintenant. Ça y est fait. Ça, ça été le 
gros de mon travail de la première année, il fallait se faire connaître. Il faut 
d’abord se faire connaître et puis après, qu’ils jugent de notre 
travail…D’ailleurs les associations intervenantes ne sont pas forcément 

                                                 
137 Le Monde (31 décembre 2004). 
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toujours satisfaites … Notre enquête ne dit pas toujours ce qu’ils voudraient 
qu’on dise. Mais enfin, ils voient quand même qu’on travaille sérieusement.  

De plus, la CNDS, elle-même, par le biais de contacts avec les ONG, est informée des cas 

qui vont lui arriver: «je suis au courant, je suis branchée sur certains réseaux d’associations 

qui traitent des violences policières ou pénitentiaires, et souvent je vois, avant que ça 

m’arrive, on va saisir la Commission. Je le vois, donc je sais à peu près ce qui va arriver». 

D Les pouvoirs et l’impact du travail de la CNDS 

a Des limites endogènes 

Parmi les limitations propres à la structure et à la composition de la CNDS, la 

première concerne le mode de saisine. L’obligation de convaincre un parlementaire de 

saisir la commission de facilite pas l’accès à celle-ci. 

Des gens nous écrivent : « Voilà ce qui m’est arrivé… ». Je leur réponds à 
tous. Je leur envoie une documentation et je leur dis : « Ecrivez à un 
parlementaire, le vôtre ou un autre »…bon c’est une démarche difficile, pour 
nombre de personnes qui ne connaissent pas leurs parlementaires, qui savent 
pas comment faire, ou qui tombent sur un parlementaire qui ne traitera pas 
leur dossier. Ça arrive. Mais nous on peut pas, on ne peut pas se saisir 
directement d’un dossier (Wendy, permanente de la CNDS).  

La deuxième limite est celle du délai de saisie de cette commission. Comme le 

prévoit la loi, la CNDS doit, en effet être saisie dans un délai d’un an à partir de 

l’avènement des faits, faute de quoi elle ne pourra pas traiter le cas. Finalement, la structure 

et les moyens de la commission sont limités et ne semblent pas en mesure de faire face à 

une augmentation exponentielle des saisines. Les membres agissent à titre bénévole et 

exercent souvent d’autres occupations. Selon Wendy, il existe une incertitude sur le 

fonctionnement futur de la commission.  

On n’a pas la structure, les moyens et la structure compatibles…Donc, je 
sais pas ce qui va se passer, parce qu’il faudra réétudier les moyens de la 
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commission, et le fonctionnement. Parce que ce sont quand même les 
membres mêmes qui font les auditions… Si les saisines nous arrivent de plus 
en plus nombreuses, il va y avoir un engorgement qui ne sera plus 
compatible avec le bon fonctionnement de la commission, dans la mesure 
où, encore plus pour les détenus, mais pour tout plaignant…, traiter des 
dossiers trop tard n’a plus de sens.  

Le rapport du commissaire européen aux droits de l’homme (CE, 2006a) constate, 

en effet, les limites de la dotation matérielle et humaine de la CNDS qui ne lui permettent 

pas de répondre efficacement à l’augmentation du nombre de saisines. En effet, en 2005, le 

budget de la CNDS est devenue une limite importante à son fonctionnement et son 

existence. Le gel de 20% des crédits alloués par le gouvernement avait créé une situation 

telle qu’en septembre 2005, la CNDS ne disposait que de 500 euros pour finir l’année 

(ACAT, 2005a). Bien que ce gel ait été levé par la suite, le commissaire européen Gil-

Roblès questionne avec scepticisme les motivations du gouvernement. 

C’est donc avec un grand étonnement que j’ai appris les difficultés 
financières que cette commission a récemment traversées…En effet, nombre 
de mes interlocuteurs m’ont fait part des problèmes rencontrés par cet 
organisme dont les crédits ont été gelés pour des raisons pas très claires. 
D’ailleurs, il semble que, parmi toutes les autorités indépendantes 
actuellement en fonction, la CNDS ait été la seule à avoir été confrontée à ce 
genre de problèmes. Loin de moi la pensée qu’il s’agissait là du prix à payer 
pour le travail honnête, objectif et responsable accompli par la CNDS et 
reconnu par le public (CE, 2006a). 

b Des limitations externes 

Pour réaliser son travail d’investigation, la CNDS dispose de pouvoirs importants 

mais dont la réalisation dépend souvent de la diligence et la coopération de divers acteurs et 

institutions. Le problème se pose notamment en matière de communication de documents 

 Il y a des délais très longs. La première chose, c’est la demande des pièces 
de procédure au Procureur de la République…il peut mettre un mois pour 
nous répondre, à 3 mois, 4 mois. Tout cela avec des relances systématiques, 
des coups de téléphone, des fax. Pour savoir exactement qui est 
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intervenu…il nous faut les pièces… Parce qu’on ne va pas le découvrir 
comme ça. On ne va pas partir dans une enquête dans… dans le bleu. Donc, 
il nous faut les pièces (Wendy, permanente de la CNDS).  

Dans l’ensemble, Wendy qualifie les relations avec les autorités de «courtoises» 

même s’il faut faire preuve de persistance et persuasion.  

Il faut insister très régulièrement pour obtenir de tous les corps de l’Etat des 
réponses, faire comprendre que c’est la loi qui nous permet d’agir, que le 
respect de la loi…on veut auditionner quelqu’un, cette personne doit se 
présenter, c’est écrit dans la loi ; si la personne ne déferre pas aux 
convocations, elle peut être poursuivie…avoir des sanctions pénales. Ça 
nous est arrivé de transmettre au Procureur des faits pour lui signaler que 
telle personne ne s’était pas présentée à une convocation, bon… il faut la 
persuasion. La persuasion, elle peut être très courtoise et quelquefois elle 
prend des formes plus sévères. 

Certaines personnes réagissent, en effet, de façon moins coopérative aux sollicitations et 

convocations de la CNDS. 

Il y en a beaucoup qui sont complètement offusqués qu’on leur demande des 
comptes. Je suis obligée, ce que j’appelle dans mon jargon, de leur « tordre 
les bras » pour leur rappeler la loi, la LOI ! Quand ils disent : « j’ai déjà tout 
dit » ou « mais j’ai rien à me reprocher » ou « c’est très vieux, je ne me 
souviens de rien » ou « mais enfin, vous me dérangez, vous croyez que j’ai 
que ça à faire », « j’ai pas à vous rendre des comptes ». Bon. Là, je suis 
obligée d’expliquer que, oui, dans la loi, c’est écrit que lorsqu’on veut 
entendre quelqu’un, il doit venir. Point barre (Wendy, permanente de la 
CNDS). 

c Des pouvoirs limités mais conséquents 

L’impact des pouvoirs dont disposent la CNDS ne sont pas du domaine exécutoire. 

Elle ne peut forcer une institution ou un ministère à changer sa politique ou ses pratiques. 

La CNDS oblige cependant les autorités à prendre connaissance de certains problèmes et à 

formuler une réponse écrite sur leurs actions de résolution de ceux-ci. La commission 

exécute, de plus, un suivi des engagements du ministère. 
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Et on fait un suivi, année après année. Quand un ministre nous dit : « Ah 
ben, je vais mettre 7 mesures en œuvre… », l’année d’après, on réécrit au 
Ministre pour dire : « Alors, vous nous aviez dit, nanana…, qu’en est-il ? ». 
Et on voit…Ca vaut ce que ça vaut, mais je crois que ça les oblige quand 
même à suivre de près ce qu’ils nous écrivent, les engagements qu’ils 
prennent, et puis si les engagements ne sont pas tenus, ben, c’est au vu de 
tout le monde…Par exemple, l’usage des gaz lacrymogènes en milieu fermé. 
Là aussi, nous pensons qu’il y a des textes à revoir, parce que ça comporte 
un certain nombre de dangers. Bon. Ceci nous a été, en principe, promis… 
On va voir (Wendy, permanente de la CNDS). 

Le pouvoir de la CNDS réside donc non pas dans l’impération mais dans la 

communication comme outil de transparence. 

La création de la Commission, elle avait pour vocation de donner, d’accorder 
une plus grande transparence pour les citoyens lambda…et ça accorde, donc, 
une transparence. Ça ne donne pas plus de pouvoir réel, pas de pouvoir de 
sanction, mais un pouvoir de communication. On le voit malheureusement 
parce que c’est quand il s’exerce que…ça finit par être un pouvoir important 
(Wendy, permanente de la CNDS).  

Cet impact de la communication est également perçu comme particulièrement pertinent et 

utile pour les personnes détenues auxquelles est donnée la parole. 

Vous savez, le propre de notre commission, c’est de donner la même valeur 
aux témoignages de tous ceux qu’on entend. C’est le premier point. Et ça, je 
crois que c’est ce qui ressort de plus en plus. C’est que les gens qui font 
appel à nous sont EN-TEN-DUS. Peuvent être entendus, déjà. Et c’est 
énorme. C’est énorme. En ce qui concerne, par exemple, le monde 
pénitentiaire…on m’a déjà dit que… la situation morale d’un détenu, après 
qu’on l’ait entendu, s’était beaucoup améliorée, parce qu’il avait le 
sentiment qu’il y avait une instance qui l’avait entendu comme un être à part 
entière (Wendy, permanente de la CNDS).  

Wendy, mentionne cependant que les membres de la commission sont conscient 

d’avoir un rôle de contrôle limité et ponctuel : «Cette détenue…dès que la maison d’arrêt 

où elle est maintenant a su qu’on arrivait, elle avait eu ses effets personnels… Maintenant, 

on va repartir. On n’est pas dans la cellule de chaque détenu !». 
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La loi portant création de la CNDS lui accorde comme pouvoir le plus conséquent la 

possibilité de publier ses avis et ses recommandations au Journal Officiel en cas d’absence 

de réponse ou de réponse insuffisante des autorités concernées. Dans une affaire, 

précédemment mentionnée (saisine du 11 avril 2003), la CNDS a justement utilisé son 

ultime pouvoir. N’ayant toujours pas, le 12 mars 2004, reçu de réponse du Garde des 

sceaux à cet avis, les membres de la CNDS ont décidé de publier un rapport spécial au 

Journal Officiel. Il est particulièrement notable que ce rapport spécial138 est, à ce jour, le 

seul que la CNDS a émit depuis sa création. C’est donc au sujet de l’administration 

pénitentiaire, qui ne devait pas initialement être de la compétence de la commission, que la 

CDNS a décidé pour la première fois d’utiliser le pouvoir de publication qui lui est accordé 

par l’article 7 de la loi du 6 juin 2000. L’utilisation de ce droit eut, selon Wendy, un impact 

important : «Ca a secoué un peu tout le monde. C’était la première fois qu’on utilisait ce 

droit…C’est comme un tremblement, un mini tremblement de terre, dans l’administration, 

quand on a fait ça». Elle observe que cette publication a incité les autorités à réagir :  

Depuis, on s’aperçoit que les réponses arrivent !… Parce que on s’aperçoit 
très clairement que, dès qu’il y a publicité, dès que les faits sont mis sur la 
place publique, là il y a de l’agitation. Et il y a les réponses, quels que soient 
les ministères. Finalement, ce n’est que, grosso modo, qu’à travers la 
publication des faits, que les autorités politiques réagissent. 

Le commissaire européen aux droits de l’homme (CE, 2006) affirme avoir constaté, 

lors de ses visites, la très haute appréciation du travail accompli par la CNDS. Il 

recommande de réformer du fonctionnement de la CNDS en élargissant ses compétences 

soutenues par une augmentation budgétaire. Gil-Roblès souligne que la CNDS pourrait 

jouer un rôle au regard du Protocole facultatif à la Convention contre la Torture signé par la 

France. 

                                                 
138 CNDS (2004b). 
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2 La Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme 

(CNCDH) 

A Création et composition de la CNCDH 

La commission, telle qu’elle existe aujourd’hui, est le résultat d’une évolution 

progressive de la Commission consultative pour la codification du droit international et la 

définition des droits et devoirs des États et des droits de l’homme crée en 1947. Son 

président, René Cassin oeuvra notamment au projet de Déclaration universelle des droits de 

l’homme dont la version finale sera adoptée aux Nations Unies en 1948. Cette commission, 

réactivée en 1984, étend sa compétence au niveau national en 1986 et elle est finalement 

rattachée au Premier Ministre en 1989. Entre 1990 et 2002, la commission connaît plusieurs 

évolutions de statut et de compétence aux moyens de consécration législative, nouvelles 

nominations et arrêté ministériel.  

 La commission actuelle se compose de représentants du Premier Ministre et de 17 

ministères concernés, d’un député et d’un sénateur, de membres du Conseil d’État et de 

magistrats de l’ordre judiciaire, du Médiateur de la République ainsi que de nombreux 

représentants de la société civile. Parmi les membres issus de la société civile, 33 ONG 

oeuvrant dans le domaines des droits de l’homme ou de l’action humanitaire sont 

représentés (notamment l’Association des Chrétiens Contre la Torture, la Croix Rouge, la 

Ligue des Droits de l’Homme et l’Observatoire International des Prisons). Sont également 

présents les sept experts français siégeant dans les instances internationales des droits de 

l’Homme (notamment les membres du Comité des Nations Unies contre la torture et du 

Comité européen de prévention de la torture). Finalement, sont également choisies 47 

personnalités compétentes dans le domaine des droits de l’homme qu’il s’agisse d’avocats, 

de représentants religieux, d’universitaires ou encore de diplomates. Tous les membres 

agissent à titre bénévole.  
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B Mandat et attributions de la CNCDH 

 La Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme est «une institution 

nationale indépendante» qui «veille aux respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales» (CNCDH, 2003, p.1). Le domaine de compétence de la CNCDH s’étend à 

la totalité du champ des droits de l’homme autant au niveau international que national. Au 

niveau international, elle contribue à la préparation des rapports que la France soumet aux 

organisations internationales et éclaire, par ses avis, les positions de la France dans les 

négociations multilatérales portant sur les droits de l’homme. Au niveau national, la 

CNCDH fournit des avis consultatifs au gouvernement français. Elle agit alors par auto-

saisine ou sur saisine du Premier Ministre et des membres du gouvernement. 

Elle a une double fonction de vigilance et de proposition. Cette double fonction 

s'exerce aussi bien en amont de l'action gouvernementale lors de l'élaboration des projets de 

loi ou de règlements, des politiques et des programmes, qu'en aval pour vérifier l'effectivité 

du respect des droits de l'homme dans les pratiques administratives ou dans les actions de 

prévention (CNCDH, 2004). 

La CNCDH n’intervient pas sur des cas ou litiges particuliers, lesquels sont souvent 

réorientés vers le Médiateur de la République139. En pratique, les membres s’inscrivent 

dans une sous-commission140 qui se réunit tous les mois et prépare des projets d’avis, 

d’étude et de textes sur les sujets qui lui sont soumis.  

C Le travail de la CNCDH sur les droits des personnes incarcérées 

La CNCDH rend chaque année de nombreux avis concernant les droits de la 

personne dans leur globalité, le droit international humanitaire, la justice et sécurité, 

                                                 
139 Le site internet de la CNCDH consacre une page au recours devant le Médiateur de la République. 
140 Six sous-commissions existent actuellement : Droits de l’homme et évolution de la société, Questions 
internationales, Questions nationales, Éducation et formation aux droits de l’homme et droits de la femme, de 
l’enfant et de la famille, Droit international et action humanitaire et Lutte contre le racismes et la xénophobie. 
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l’étique, etc. Certains de ces avis abordent directement ou indirectement le sujet des prisons 

françaises et leurs mécanismes de contrôle.  

a La France et ses obligations internationales 

La CNCDH a notamment, dans un avis du 3 juillet 1998, dressé un échéancier des 

rapports de la France devant les organes conventionnels des Nations Unies. L’avis 

recommande notamment que la France présente ses rapports dans les délais requis et que 

soient mentionné ses avis pertinents. La commission recommande également que la 

préparation de ces rapports fasse l’objet d’un véritable débat, qu’un représentant de la 

CNCDH participe à la présentation des rapports devant les comités et que le contenu des 

rapports et des observations finales des comités soient largement diffusés. En janvier 2004, 

la CNCDH adopte un avis141 sur le 3ème rapport périodique de la France au Comité des 

Nations Unies contre la torture. La commission, qui a été concertée lors de la préparation 

du rapport, regrette «le caractère purement technique et abstrait (du rapport) qui ne donne 

pas la mesure des enjeux politiques et éthiques pour la société française, faute de présenter 

une vue d’ensemble de la politique française en la matière» (CNCDH, 2004). La CNCDH 

affirme qu’il serait opportun d’évoquer les enjeux sans ambiguïté et que le but du rapport 

n’est pas de préciser les textes en vigueur mais leur application concrète. L’avis de la 

commission réfère à la commission Canivet, à la création de la CNDS, à la condamnation 

de la CEDH et au rapport du CPT. Nous relevons également que, dans un avis du 17 juin 

2004, la commission insiste fortement sur la nécessité pour la France de signer le protocole 

facultatif à la Convention des Nations Unies contre la torture. La CNCDH précise : 

«l’existence du CPT ne saurait servir de prétexte pour retarder la mise en place d’un 

mécanisme interne et d’un système international équivalent». 

 

 

                                                 
141 Avis du 22 janvier 2004. 
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b Les prisons françaises 

La CNCDH a réalisé et adopté en mars 2004 une étude sur les droits de l’homme 

dans la prison. La décision de consacrer un travail de fond à la question des prisons 

françaises s’inscrit dans un contexte particulier caractérisé par les rapports des commissions 

d’enquête parlementaire, le rapport Canivet, les condamnations de la CEDH et surtout les 

rapports du CPT. 

Il y avait incontestablement, tout un environnement national et international 
qui était assez prégnant. Environnement national, j’insiste pas, j’ai parlé des 
travaux parlementaires, du rapport Canivet, etc. Bon, ce sont des choses 
importantes. Environnement international, c’est des décisions de la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme, de la Cour de Strasbourg, qui, même si 
elles ne concernent pas directement la France, ont commencé de bâtir tout de 
même un droit des droits de l’homme en prison…et par là même, ça permet 
à la Cour Européenne d’avoir un droit de regard sur l’application des normes 
en milieu pénitentiaire. Il y a donc cette pression là et puis il y a, je dirais 
surtout, et ça a été le facteur…qui a peut-être amené la CNCDH le plus 
directement à faire ce choix : au printemps de l’année dernière, le Comité de 
Prévention de la Torture, le CPT du Conseil de l’Europe a fait des visites en 
France. Et, avant même la publication des rapports…nous savions que ce 
rapport serait critique, une fois de plus, sur le système français … Donc, le 
CPT ayant pour – le mot n’est pas exact – mais je dirais pour correspondant, 
ou pour contact, en France, notamment la CNCDH, des membres du CPT 
ont rencontré lors de cette visite des membres de la CNCDH. Il était assez 
logique que nous relayions, en quelque sorte, les préoccupations du CPT 
avant même qu’il ne les exprime, pour montrer qu’il y avait, en France, une 
réflexion sur ce sujet, que les organes compétents n’avaient pas perdu de vue 
la question des droits de l’homme dans la prison. Donc, si nous avons 
décidé, pratiquement au moment des visites du CPT, d’inscrire sur notre 
programme de travail cette question, c’est aussi pour ça…l’événement le 
plus direct a été celui-là (Vincent, membre de la CNCDH). 

 

La CNCDH a donc constitué un groupe de travail ad hoc composé d’une vingtaine 

de membres parmi lesquels des représentants d’ONG, des spécialistes et des anciens 

détenus.  L’Administration pénitentiaire a également été sollicitée. 
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Et donc, nous avions un certain nombre d’associations, comme l’OIP… qui 
travaillent dans les prisons et qui ont, donc, elles-mêmes prises sur ces 
questions pénitentiaires, par leurs propres antennes, leur propre travail de 
terrain leur donne un certain nombre d’informations que nous avons, donc, 
pu utiliser…L’Administration pénitentiaire nous a également accompagné 
dans ce travail, en nous donnant un certain nombre de chiffres, en validant 
un certain nombre d’informations, nous avons travaillé avec un représentant 
de l’administration pénitentiaire, et puis nous avons également demandé à 
deux spécialistes…qui font autorité en tous cas sur ces questions 
pénitentiaires…de nous donner, en quelque sorte, le cadre juridique, les 
apports de droit pénitentiaire qui nous étaient nécessaires…en quelque sorte, 
le cadre technique de la démarche. Nous avons par ailleurs trouvé dans nos 
rangs, ça c’était plus inattendu, deux anciens détenus qui…avaient eux-
mêmes fait l’expérience dans leur propre chair de ce qu’est la vie carcérale 
c'est-à-dire les problèmes d’accès au droit, d’accès à l’information juridique. 
Est-ce que la bibliothèque dispose des codes nécessaires, des circulaires 
des conditions pénitentiaires, qui permettent à un détenu de savoir ce qu’est 
le droit qui s’applique à lui?…C’étaient des gens qui par leur niveau 
intellectuel et leur statut avaient exploré tout ça…Donc ils nous ont apporté 
également, là, un regard tout à fait intéressant.  

Le groupe de travail qui s’est réunit à sept reprises durant l’année 2003 a disposé 

selon Vincent, de moyens limités que ne peuvent être comparés à ceux dont disposaient les 

autres commissions d’enquête.  

Je souhaite insister, notre travail, s’est fait, j’allais dire, avec les moyens de 
la commission, c'est-à-dire qu’il n’a pas eu ni l’ambition, ni les moyens, des 
travaux faits par les parlementaires, par exemple, sur ce sujet. Les 
parlementaires ont procédé à de nombreuses auditions, ont fait des 
déplacements, ils sont allés au Canada, pour certains d’entre eux…La 
commission Canivet, dans un registre différent, a également, à l’évidence, 
parcouru toute une littérature très nombreuse sur le sujet, a entendu 
également beaucoup de gens…Nous n’avons pas, nous, de droit de visite, 
d’inspection… Si on se présentait en notre qualité de membre de la CNCDH 
à la porte d’un établissement pénitentiaire, on ne serait pas reçu. Nous 
n’avons pas, de ce point de vue, les pouvoirs qu’a le CPT…Donc, le seul 
moyen que nous aurions, pour imiter un peu les moyens des autres, si je puis 
dire, c’est d’inviter à venir nous rencontrer, ici, dans ces locaux, un certain 
nombre de directeurs d’établissements, de spécialistes des questions 
pénitentiaires, etc… On a forcément aussi beaucoup emprunté à ce qui avait 
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été dit déjà par d’autres dans ce domaine, c’est absolument inévitable, et puis 
plus modeste en ce sens que nous avons fait essentiellement avec nos 
moyens propres…Nous avons pensé que notre devoir c’était tout de même 
d’abord de faire avec les moyens internes dont nous disposions puisque que 
nous sommes censés justement avoir, sur ces questions-là, des moyens 
propres et effectivement, je pense, par exemple, à tout l’apport 
d’informations de l’OIP, sur ces questions, l’OIP est une mine de 
renseignements… 

Le membre de la CNCDH que nous avons rencontré précise cependant que le 

groupe de travail entreprenait toujours de confronter les données fournies par une 

association membre et par le ministère. Si la divergence était trop importante, les données 

étaient mises de côté afin de ne pas compromettre le sérieux et la fiabilité de la démarche 

de la CNCDH. 

Le rapport de cette étude sur les droits de l’homme dans la prison est le fruit d’un 

travail «éminemment collectif». Vincent, membre de la CNCDH, indique que cette étude 

résultent de négociations «sur des thèmes, sur des idées, et parfois sur des mots ou des 

points-virgules». Il explique que la diversité même des membres du groupe de travail est à 

l’origine des discussions qui ont animé les travaux de la commission. 

Au sein même de la CNCDH, sur le travail que nous avons effectué, il y 
avait à la fois des abolitionnistes, et des partisans de la peine 
d’emprisonnement, de la prison, pour faire simple. Moi je penche plutôt dans 
cette deuxième catégorie, mais, le fait est que nous sommes parvenus les uns 
et les autres, avec des idées différentes sur la fonction de la prison dans notre 
société, à dégager au moins un fond commun qui est, donc, ce rapport 
concernant cette approche des droits de l’homme, lorsque l’homme se trouve 
prisonnier, précisément. Quelle que soit notre philosophie de départ…les 
discussions ont été vives mais on a essayé justement de mettre ce problème 
de côté car notre sujet c’était pas : « faut-il ou non supprimer la prison? », 
c’était : « la prison étant ce qu’elle est, quelle est la place des droits de 
l’homme ? ». Le sujet se voulait plus limité mais il était évidemment difficile 
d’éviter parfois des sujets plus vastes.  
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Nous relevons, en effet, que le rapporteur du groupe de travail était le président de l’OIP, 

connu pour son approche critique.  

Trois préoccupations animaient le groupe de travail : aborder la condition des 

détenus dans la perspective des droits de l’homme, souligner cette question comme un réel 

problème de société et répondre aux attentes du CPT (CNCDH, 2004). Le rapport se divise 

en deux grands thèmes. La première partie vise à «sortir la prison de l’exception juridique» 

et préconise notamment la promulgation d’une loi pénitentiaire. La CNCDH recommande 

la définition du statut juridique de la personne privée de liberté hiérarchisée selon quatre 

niveaux en tant que personne humaine, citoyen, justiciable et usager. La commission se 

prononce, également, pour la mise en œuvre d’un contrôle extérieur tel que proposé par la 

commission Canivet (2000). Dans le deuxième partie du rapport, intitulée «garantir le 

respect des droits fondamentaux», la CNCDH étudie les différentes catégories de droits 

fondamentaux à mettre en œuvre en prison dans divers domaines tels que le respect de la 

dignité, la protection de l’intégrité, le droit à la vie privée et familiale, le droit à 

l’enseignement et à la formation, l’application du droit du travail, le droit de vote et les 

droits collectifs. La commission aborde ainsi des questions aussi précises que la fréquence 

et les conditions de douches mais également des questions beaucoup plus générales telles 

que la proportionnalité des sanctions. Au sujet du contrôle extérieur, la CNCDH suggère 

d’impliquer le Médiateur de la République dans les prisons. Pas moins de 40 propositions 

sont formulées dans le rapport de la CNCDH (2004). 

 Le Premier Ministre a, par circulaire du 22 octobre 1999, demandé aux membres du 

gouvernement d’assurer une liaison et un suivi des avis de la CNCDH. Si la commission 

n’a reçu que 16 notes de suivi sur les nombreux avis émis (plus de 200), une des réponses 

concerne l’étude sur les prisons. Le gouvernement a, en effet, adressé en janvier 2005 une 

réponse extensive au rapport de la CNCDH. La réponse explicite, recommandation par 

recommandation, la position du gouvernement. Dans certains cas, le gouvernement 

explique qu’une circulaire est venue définir certains points, comme c’est le cas pour les 
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modalités de fouille. Sur d’autres problématiques, le gouvernement rejette les suggestions 

de la CNCDH : «il n’est pas envisageable de supprimer le quartier disciplinaire au profit du 

seul confinement en cellule individuelle» (République française, 2005). Sur un des points 

les plus importants du rapport, la loi pénitentiaire et le statut de détenu, le gouvernement 

affirme souscrire aux principes énoncés par la CNCDH mais il estime cependant qu’il n’y a 

pas de nécessité de réforme législative et que la réglementation française s’attache déjà au 

respect de ces principes généraux. Le gouvernement annonce avoir privilégié des mesures 

urgentes telles que la construction de nouvelles places de prison et la création de nouveaux 

emplois.  

Au sujet du contrôle extérieur des établissements de détention, le gouvernement 

fournit une réponse détaillée qui est, à notre connaissance, le seul document, clarifiant la 

position du gouvernement sur cette question. Le document indique que le gouvernement 

envisage non pas de créer une nouvelle commission mais de renforcer les pouvoirs 

d’instances existantes telles que la CNDS. 

…il paraît plus efficace et pertinent d’étendre ses attributions et de lui 
confier par la loi les compétences et les moyens dont elle aurait besoin pour 
l’exercice de ces missions nouvelles, circonscrites au contrôle des conditions 
générales de détention et au respect de la condition juridique des détenus. 
Ainsi le champ de compétence de la CNDS pourra être élargi en prévoyant la 
possibilités de visites régulières des lieux de détention, que ce soit des visites 
inopinées, des visites régulières ou de suivi des recommandations qui ont été 
faites (République française, 2005). 

Le gouvernement souligne également qu’il n’est pas favorable à la création d’un corps de 

médiateurs spécialisés proposé par le rapport Canivet mais il travaille actuellement à 

favoriser l’intervention des délégués du Médiateur de la République dans les prisons. 
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D L’impact du travail de la CNCDH 

  Les réponses du gouvernement illustrent la difficulté d’évaluer l’impact du travail 

de la CNCDH. Interrogé sur cette influence, son président mentionne : « L’influence de la 

commission est réelle et doit être mesurée sur une échelle de temps assez large pour être 

évaluée à sa juste valeur. Certains avis sont à effet immédiat…d’autres sont repris plusieurs 

années après avoir été émis » (Médiateur de la République, 2005a). Le pouvoir de la 

commission est avant tout, comme en témoigne Vincent, un pouvoir d’influence et 

d’inspiration. 

L’impact est difficile à mesurer, parce que, parfois, on veut bien nous faire 
savoir qu’on a donné suite à telle ou telle proposition très précise de la 
CNCDH… Le gouvernement dira, par exemple, que sur deux cents articles 
d’un projet de loi…deux ou trois articles, tout à fait à la fin, étaient 
directement inspirés de propositions de la CNCDH. On se retrouve, là, 
directement, si je puis dire, inspirateurs de ces réformes, mais, effectivement, 
cette influence là, cette influence directe, elle est nécessairement limitée, 
parce que nous ne sommes pas les seuls à avoir des réflexions dans ce 
domaine, il y a bien d’autres organismes, bien d’autres personnes qui 
contribuent à cette réflexion d’ensemble. Mais, c’est surtout, je pense, de 
manière indirecte qu’on espère avoir ce rôle d’influence. On a, ici, l’idée 
que, par la qualité et le sérieux de notre travail, on peut, justement, 
déterminer, le gouvernement du moment, ou l’opposition d’aujourd’hui et le 
gouvernement de demain, à un certain nombre de réformes et d’évolutions. 
C’est surtout ce rôle là que l’on s’efforce de tenir, si vous voulez…nous 
essayons d’avoir ce pouvoir d’influence (Vincent, membre de la CNCDH).  

Le travail d’influence des décideurs est justement un travail dans l’ombre qui ne 

permet pas souvent la reconnaissance du travail de commission comme la CNCDH. 

On voit dans les débats parlementaires, par exemple, que nos travaux sont 
assez souvent utilisés…on voit que les options, les opinions émises par la 
commission sont reprises…pas toujours sourcées, on ne nous les attribue 
pas, mais l’argument est repris. Donc, on sait qu’en fait le rapport a été lu, 
utilisé, alors tantôt par l’opposition, par la majorité…c’est le débat 
démocratique, c’est normal. Mais on sent que notre travail est dans le débat. 
Ça sert à ça, aussi. Ça sert à alimenter, également, en arguments les uns et 
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les autres et c’est aussi une satisfaction. Ça entre dans nos missions 
(Vincent, membre de la CNCDH). 

Ce pouvoir d’influence de la CNCDH ne s’exerce pas uniquement en direction des 

décideurs mais également de l’opinion publique.  

C’est un travail qui se veut un travail de concours apporté, donc, au 
gouvernement, mais il est évident qu’à partir du moment où ces rapports sont 
publiés…mis en ligne, par exemple…à partir de ce moment là, on s’adresse 
aussi à l’opinion publique, c'est-à-dire que l’on diffuse cette information, 
cette réflexion, en souhaitant sensibiliser nos concitoyens aux questions que 
nous avons traitées ; la presse reprend donc peu ou prou ces questions, 
chacun d’entre nous, c’est le cas ici, s’emploie à diffuser un peu les idées, les 
préoccupations qui ont été les nôtres et nous espérons que, à moyen ou à 
long terme, tout cela contribuera à l’évolution des idées. C’est un peu sur ces 
deux plans, à la fois, je dirais, à court terme par rapport au gouvernement, à 
plus long terme par rapport à l’opinion et à la société civile, qu’on s’efforce 
d’avoir ce travail d’influence (Vincent, membre de la CNCDH). 

Dans ce travail de sensibilisation du public, le relais des travaux de la CNCDH par 

les médias est souvent important. Le rapport sur les prisons a notamment été couvert en 

détails par les quotidiens français142, contribuant ainsi à un certain impact sur l’opinion 

publique. 

Quant à la suite d’un travail comme celui-ci, la presse fait un écho plus ou 
moins large à la publication d’un rapport, on se dit qu’une partie de l’objectif 
est atteint et qu’il y a des relais d’opinion qui vont se mettre en route et que 
finalement, on peut, peut-être pas cette année, l’année prochaine, mais on 
peut contribuer à l’évolution de la société, à une plus grande sensibilité - 
c’est notre préoccupation ici - aux questions des droits de l’homme, même là 
où le citoyen ordinaire ne les attend pas, dans la prison, par exemple. La 
question de la vie de famille en prison, le maintien des liens familiaux en 
prison est une question qui échappe à la plus grosse partie de nos 
concitoyens. C’est pourtant une question essentielle pour les détenus. Il y en 
a d’autres. A nous de le dire, de décrire la situation actuelle…Nous avons de 
très très gros retard sur les questions pénitentiaires. Si nous pouvons 

                                                 
142 Voir notamment Le Monde (18 mars 2004) et Libération (30 mars 2004). 
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persuader nos concitoyens qu’il y a des actions à mener, bon bien c’est ça le 
rôle de la CNCDH, c’est d’essayer de faire passer cette information là, 
aussi… l’idée étant aussi que la CNCDH devait occuper ce terrain, dans un 
débat qui est quand même un débat d’actualité, devait occuper sa place, 
pour, à son tour, tirer les sonnettes d’alarme et donner un minimum de 
publicité à toutes ces questions qui retombent assez vite dans l’oubli, il faut 
le dire, parce que l’opinion publique n’est pas très sensibilisée à toutes ces 
questions là (Vincent, membre de la CNCDH).  

 

Afin de conclure sur ces deux commissions françaises, mentionnons que, 

contrairement à la CNDS, la CNCDH n’est pas une autorité administrative indépendante 

puisqu’elle dépend directement du Premier Ministre. La CNDS est une petite commission 

qui intervient sur des cas particuliers tandis que la CNCDH est composée de très nombreux 

membres et travaille sur dossiers.  La CNDS dispose de pouvoirs beaucoup plus étendus 

que la CNCDH puisqu’elle peut investiguer, demander des pièces importantes, demander 

des enquêtes, auditionner, etc. Cependant la CNCDH dispose d’un pouvoir d’expression 

plus grand puisque ses avis sont rendus publics immédiatement et que ses membres ne sont 

pas tenus, contrairement à ceux de la CNDS, au secret professionnel et à l’anonymat des 

dossiers. 

Il n’existe pas d’équivalent canadien aux deux commissions françaises analysées 

dans ce chapitre. Si les commissions des droits de la personne ou commission de réforme 

du droit existent parfois au niveau fédéral ou provincial, leur mandat n’inclut pas la 

mission de contrôle des établissements de détention. 

V Conclusion 

1 L’État de droit et la société politique 

Ce chapitre fait apparaître l’importance du rapport étroit existant entre le pouvoir et 

le droit. A travers les mécanismes étudiés, c’est bien la dimension symbolique du droit qui 

est mis en œuvre. Le  droit est, ainsi, un outil qui peut être mobilisé dans le contrôle du 
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pouvoir de l’État (Sommier, 2003). C’est en tentant de modifier, créer et influencer les 

normes juridiques que les mécanismes de contrôle cherchent à faire acquérir leur force et 

effectivité aux droits de l’homme en prison. Dans la perspective des théories de l’État de 

droit, le droit est bien utilisé par les mécanismes étudiés comme un outil de contestation des 

abus du pouvoir et une ressource pour contrôler ce pouvoir. L’idée de contrôler le pouvoir à 

l’origine de ces contrôle est, bien, issue du concept de responsabilité de l’État qui a le 

devoir de rapporter, expliquer et justifier ses actions et ses décisions en raison de l’autorité 

et du pouvoir qui lui sont délégués par le peuple (Vagg, 1994). Pour certains mécanismes, 

la délégation est explicite comme c’est le cas des parlementaires directement élus par le 

peuple. Pour d’autres mécanismes, cette délégation est indirecte et résulte du fait que ces 

contrôles sont initiés, votés, composés ou redevables devant des autorités représentatives 

élues. L’État et ses organes administratifs et répressifs (dont les prisons) tirent, également, 

leur force de la délégation de la puissance par le peuple.  

2 L’État et le contrôle selon le modèle de Bergeron (1993) 

Les contrôles analysés dans ce chapitre se situent dans le premier niveau de 

présentation de l’État identifié par Bergeron ; celui de la gouverne ou l’État contrôlant. Ce 

niveau constitue l’appareil dynamique central de l’État et se compose alors des divers 

agents étatiques qui constituent les indispensables rouages du fonctionnement de l’État. Ces 

agents (législateurs, juges, commissaires, consultants, fonctionnaires…) agissent à un 

niveau fonctionnel même s’ils ne gouvernent pas tous au sens fort du terme. Les rapports de 

commissions royales composées de magistrats, les commissions d’enquête parlementaire, 

les avis de commissions permanentes transmis aux administrations ou au gouvernement, 

tous ces mécanismes assimilables à l’État contrôlant se manifestent par des liens plus ou 

moins directs avec les quatre fonctions centrales identifiées par Bergeron: gouvernement, 

législation, administration, juridiction. Toutefois, nous avons analysé que si ces 

mécanismes de contrôle visent à intervenir aux niveaux d’impération et d’exécution des 

normes, peu atteignent des réalisations concrètes sur l’un ou l’autre de ces objectifs.  
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Selon Bergeron, une des dimensions des fonctions de l’État contrôlant réside dans 

les règles produites : les fonctions de gouvernement et d’administration produisant des 

règles essentiellement politiques tandis que les fonctions de législation et de juridiction 

produisant, elles, des règles principalement juridiques. Nous avons relevé que bien souvent, 

les règles produites par les mécanismes de contrôle politique sont des propositions de 

normes juridiques qui sont en même temps des déclarations de normes politiques (sur le 

sens de la peine ou la place des droits de l’homme par exemple).  

Si les contrôles analysés dans ce chapitre n’appartiennent pas aux deux autres 

niveaux de l’État, il convient de rappeler que les trois niveaux, politie, gouverne et régime 

sont indissociablement liés. Les deux niveaux supérieurs, le régime et la gouverne 

entretiennent, en effet, des rapports bidirectionnels nommés par Bergeron seuils des 

habilitations. Ces seuils d’habilitation réfèrent à l’idée que si les gouvernants ou les 

législateurs sont désignés par les citoyens au moyen du processus électoral et à un autre 

niveau si les conseillers, les commissaires et les administrateurs sont nommés ou affectés à 

une mission ou un service de l’État, c’est qu’ils avaient tous déjà été habilités à le devenir 

selon les dispositions du régime lui-même. Dans le cadre de ces contrôles également, l’État 

dit qu’il sera contrôlant tout en acceptant d’être contrôlé dans des limites stipulées par lui-

même.  

3 Le concept d’accountability 

Comme pour tous les mécanismes de contrôle étudiés dans cette thèse, la notion 

d’accountability telle que développée par Vagg (1994) représente bien la deuxième facette 

du contrôle. Les administrations pénitentiaires ont, en effet, le devoir de rapporter, 

d’expliquer et de justifier aux autres les actions et les décisions prises. Ce devoir leur est 

imposé en raison de l’autorité, des pouvoirs et souvent des budgets qui leur sont accordés 

en raison de leur rôle. Dans certains cas, les administrations pénitentiaires ont à répondre à 

des organismes extérieurs pour la gestion de leur département, au moins en ce qui concerne 
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la transparence d’utilisation des fonds et l’implantation des politiques désignées par le 

législateur. Nous avons vu une illustration de cette version d’accountability dans le cas des 

rapporteurs budgétaires du pouvoir législatif. La seconde version d’accountability incluant 

également un degré de contrôle externe sur le contenu des politiques produites au sein des 

départements de l’Etat est présente dans de nombreuses commissions et comités de 

contrôle.  

Ce chapitre nous a démontré, également, l’extrême variété de mécanismes qui 

compose, d’une façon ou d’une autre la machine accountability. Cependant même s’ils sont 

apparus à des moments différents avec des buts différents, ces mécanisme ont, 

contrairement à ce que soutient Vagg (1994), de nombreuses connections institutionnelles 

ou relationnelles les uns avec les autres. Le schéma 2 illustre l’étendue de ces connections. 

De plus, nous constatons que ces divers mécanismes ont en commun d’adopter des raisons 

humanitaires pour vouloir rendre le système carcéral accountable. Les raisons ayant trait 

aux droits de l’homme et à rendre le système plus réceptif et adapté aux besoins des détenus 

et de la société sont mises en exergue de façon beaucoup plus évidente et reccurente que la 

volonté de mettre en place un régime plus répressif, par exemple.  

En effet, dans tous les mécanismes abordés dans ce chapitre, l’idée accountability 

apparaît bien reliée implicitement ou non à la justification d’un changement. Les 

mécanismes d’accountability ont pour résultante de délivrer le message que le changement 

est nécessaire. De plus, les mécanismes visant l’accountability du système carcéral 

semblent eux même s’analyser les uns les autres comme ayant besoin de reforme. Dans le 

cas des contrôles de type «politique», le concept d’accountability, pratique ou rhétorique, 

semble bien être une ressource pour le changement et la réforme du système. L’objectif 

explicite ou implicite de changement qui anime certains organismes de contrôle met 

d’autant plus en évidence leur caractère politique.  

Dans le cas des contrôles de type «politique», l’accountability ressort véritablement 

comme un processus politique puisque les mécanismes de contrôle sont créés, désignés, 
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composés ou redevables à l’État. L’État s’engage à créer et maintenir ces contrôles afin de 

maintenir la confiance dans ses institutions ainsi que la légitimité de celles-ci (Vagg, 1994). 

Les mécanismes d’accountability, en s’assurant que les politiques soient bien exécutées, 

deviennent ainsi des éléments de la machine de légitimation. 

Les deux niveaux d’accountability identifiés par Vagg (1994) sont présents dans les 

mécanismes étudiés ; le niveau macro qui s’intéresse à la nature du contrôle exercé et à la 

structure d’accountability existant au niveau de l’État, la loi, la politique et le niveau micro 

qui concerne les façons dont le contrôle est exercé et comment l’accountability produit des 

interactions sociales. Ces deux niveaux ne sont pas toujours dissociés et il n’existe pas de 

frontières claires les délimitant.  

Selon la typologie des relations d’accountability de Morgan et Maggs (1985), les 

contrôles analysés dans ce chapitre sont le plus souvent associables à l’intendance 

(stewardship), les services correctionnels ou l’administration pénitentiaire sont dotés d’un 

certain pouvoir discrétionnaire dans l’application des politiques de l’administration mais 

sont régulièrement contrôlés par une autorité élue ou une organisation qui s’assure que les 

politiques sont implémentées selon certains standards. Cette relation s’actualise sur le mode 

«comment avez vous résolu ce problème? ». Comme le remarquent Morgan et Maggs 

(1985) et Vagg (1994) ce modèle présente comme limite principale d’être post hoc donc de 

ne pas permettre d’intervention opérationnelle. 

4 Interactions et pouvoir : une approche systémique des mécanismes de contrôle 

La notion d’accountability est avant tout, selon Vagg (1994), une qualité qui définit 

certaines relations. Ces relations impliquent, nous l’avons vu dans le cas du contrôle des 

prisons, divers acteurs : ministres, parlementaires, commissions et comités législatifs ou 

indépendants, juges, médias, etc. Tous les mécanismes et ces entités de contrôle 

interagissent avec le système, l’administration et très souvent entre elles. Nous sommes 

bien confronté à une pluralité d’organisations et d’acteurs qui interagissent entre eux. 
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La complexité des relations prison-accountability justifie une approche 

interactionniste qui considérent ces relations non pas de façon statique mais évolutive et en 

connection avec les positions structurelles et les intérêts de chaque mécanisme. Les niveaux 

micro et macro de relations négociées entre organismes de contrôles et administrations 

forment des structures dans lesquelles l’exercice du pouvoir mène à des sortes spécifiques 

de rapports, explications et justifications. En recourant aux analyses systémiques telles que 

développées par Mucchielli (1998), Crozier et Friedberg (1977), il est possible d’aborder 

plus en profondeur la complexité relationnelle des organisations et acteurs concernés. Nous 

illustrons par un schéma ces divers liens en prenant l’exemple français. Nous limitons ici 

notre analyse aux relations entre les mécanismes étudiés dans ce chapitre et les liens avec 

les autres organismes tels que le CPT, le Médiateur ou les ONG seront évoqués dans le 

dernier chapitre. 

La complexité des relations entre les divers mécanismes étudiés apparaît tout 

d’abord au niveau des nombreux liens d’appartenances et rattachements institutionnels. Des 

juges sont présents au sein d’organismes tels que la CNDS, de la CNCDH, de la 

commission Canivet et des commissions de surveillance et les parlementaires sont 

représentés au sein de la CNDS, de la CNCDH et de la commission Canivet. Le rapporteur 

d’une commission d’enquête parlementaire fait partie de l’équipe composant la commission 

Canivet. De plus indépendamment de ces rattachements institutionnels, des transferts de 

personnel (flèches en pointillés) sont observables entre la magistrature et les commissions 

comme la CNDS et la CNCDH. A titre d’exemple, un ancien président de la CNCDH est 

actuellement président de la CNDS. 
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Schéma 2 : Les contrôles politiques français 

Canivet

Parlement
AN-Sénat

    CNDS

  Juges

Commissions de
surveillance

  CNCDH

 

Les relations ne se limitent pas à la présence de personnes appartenant à la même 

institution ou au même corps professionnel. Comme nous l’avons vu à de nombreuses 

reprises,  les divers mécanismes se consultent et procèdent à des auditions les uns les autres 

dans le déroulement de leur travail. Les commissions parlementaires ont, notamment, 

auditionné et/ou cité dans leurs travaux des magistrats, le rapport Canivet et le président de 

la CNCDH. Ainsi, dans certains cas, les travaux d’un organisme motivent un autre à 

s’intéresser à la question des prisons et inspirent quelque fois les actions prises et les 

solutions proposées; comme dans le cas de la commission Canivet. 

Parfois, les liens entre les divers mécanismes dépassent le simple échange d’idées et 

de compétences. Le Parlement, par exemple, a participé à la création de la CNDS et est 
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intervenu pour que son champ de compétence puisse inclure l’Administration pénitentiaire. 

De plus les députés sont les activateurs de ce mécanisme de contrôle puisqu’ils sont les 

seuls habilités à saisir cette commission. 

Le concept de jeu développé par Crozier et Friedberg (1977) semble bien 

s’appliquer aux mécanismes étudiés dans ce chapitre. Nous identifions, en effet, divers 

phénomènes de relations, de pouvoir et d’interdépendance au-delà des concepts de 

structures, rôles et personnes. Sans, bien sûr, concevoir l’ensemble de ces contrôles comme 

un tout, il est possible d’entrevoir une certaine action organisée. Les buts des organismes 

étudiés et les systèmes de relations formels ou informels qui forment des réseaux de 

décisions et d’information illustrent ce processus de construction d’interactions et 

d’interdépendance qui caractérise le jeu. Le contexte d’interdépendance 

stratégique identifié par Crozier et Friedberg (1977) apparaît particulièrement évident dans 

le cadre des contrôles analysés dans ce chapitre. A travers la création, la composition ou le 

fonctionnement des divers mécanismes, il est possible d’observer des rapports de 

négociation asymétriques par lequel s’échangent des ressources entre des acteurs bien 

souvent inégaux.  

Si la plupart des mécanismes de contrôle semblent indépendants des autres dans 

l’accomplissement de leur travail, bien souvent leur capacité d’action et la possibilité 

d’obtenir des résultats reposent justement sur les négociations et la mise en œuvre de 

rapports de pouvoir avec l’Administration pénitentiaire et les autres mécanismes. On 

pourrait, bien sur, vouloir évaluer le pouvoir et le succès des commissions ou comités en 

calculant le nombre de propositions qui ont mené à une réforme législative. Cette opération 

ne donnerait qu’une vision simpliste et limitée de l’influence des organismes étudiés et 

dénoterait une méconnaissance de la nature du travail de réforme du droit (Murphy, 2005). 

Ces mécanismes ayant pour la plupart des enjeux à long terme, il serait certainement plus 

riche d’évaluer leur réussite en fonction de la qualité, la pertinence et la sagesse des 
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propositions formulées à la lumière des besoins de la société et sur ce point, le travail 

réalisé semble bien remarquable. 

L’aspect répétitif des recommandations et des conclusions des divers mécanismes 

de contrôles agit comme une justification et validation réciproque de ceux-ci. Pour tenter de 

savoir si ce renforcement mutuel et ces interactions multiples sont nécessaires à l’efficacité 

de ces contrôles, il convient de concevoir que l’exercice du pouvoir réside dans 

l’interaction (Friedberg, 1993 et Mucchielli, 1998). Le pouvoir, ainsi conçu est, donc, 

inséparable de la relation à travers laquelle il s’exerce puisqu’il réside dans la capacité de 

structurer l’échange négocié de comportement en sa faveur. Dans ces relations de pouvoir, 

la coopération d’autres organismes est nécessaire à la réalisation d’un projet, ici la réforme 

du système pénitentiaire. Le pouvoir et la coopération sont donc des conséquences 

naturelles l’une de l’autre. Pour réussir, chaque mécanisme de contrôle vise à se faire 

connaître et reconnaître par les autres et influencer et aider indirectement les autres acteurs. 

Si les concrétisations de ces échanges ne sont pas toujours atteintes, il semble parfois que 

réfléchir et discuter des enjeux constitue, selon la perspective choisie, la véritable réussite 

ou le seul objectif réaliste des mécanismes de contrôle. Ces réflexions et échanges résultent 

très souvent en élaboration de normes sur le «devoir-être» du milieu carcéral qui, si elles ne 

sont pas immédiatement instituées et appliquées, constituent néanmoins des points de 

repères normatifs particulièrement pertinents et utiles. 
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Chapitre 6 Le contrôle par la société civile : l’activisme 

des citoyens143 

I Introduction 

Si comme nous venons de le voir dans les chapitres précédents, l’État est souvent, à 

des degrés divers, l’instigateur du contrôle exercé sur les prisons, il convient de relever que 

parfois ce sont les citoyens qui s’approprient l’initiative et/ou la mise en œuvre de ce 

contrôle. En effet, faire confiance à l’État de droit, autrement dit, faire confiance au droit, 

pour garantir les droits de l’homme est rapidement apparu comme insuffisant. L’État de 

droit permet, en effet, de protéger les droits existants mais il ne permet pas vraiment 

l’élargissement du champ des libertés et l’émergence de nouveaux droits puisqu’il dépend 

de l’État et de la volonté politique de celui-ci. Il est donc impossible d’aborder la question 

des droits de l’homme, et notamment des droits des personnes incarcérées, sans aborder 

celle du rôle du citoyen. La démocratie, en tant que participation des citoyens au pouvoir, 

est une condition et un moyen de garantie et de développement des droits de l’homme dont 

le respect dépend de la capacité des citoyens à se mobiliser pour les défendre et les 

transformer en cause civique. Berman (1997) affirme à ce propos :  

It’s fine to speak about human rights…The world is full of countries that 
adopt the best constitutions and proclaim the rights of man …(and) fail to 
achieve very much democracy. And why is that? It’s because democracy 
requires a certain kind of citizen. It requires citizens who feel responsible for 
something more than their own well-feathered little corner; citizens who 
want to participate in society’s affairs, who insist on it; citizens with 
backbones; citizens who hold their ideas about democracy at the deep level. 

                                                 
143 Certaines sections de ce chapitre ont fait l’objet de publication sous la forme d’un article référencé dans la 
bibliographie (Lehalle, 2005). 
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Jackson (2002) mentionne que c’est justement ce genre de citoyen qui est à la base 

d’associations de plus en plus nombreuses qui entendent faire reconnaître et respecter les 

droits des groupes les plus vulnérables tels que les droits des prisonniers. En effet, Stern 

(1998) affirme que l’on retrouve aujourd’hui de nombreuses organisations non officielles, 

des groupes d’anciens détenus et des défenseurs des droits de l’homme, entre autres, qui se 

battent pour protéger les droits des détenus. A cet égard Canivet (2000) constate que c’est 

souvent l’absence d’indépendance des organes officiels chargés du contrôle qui a suscité 

l’émergence de nombreuses associations locales, nationales et internationales.  

Nous développerons dans ce chapitre le contrôle directement exercé sur les 

établissements de détention par les citoyens. Nous aborderons, notamment, un contrôle 

citoyen original instauré au Canada, les comités consultatifs de citoyens. Nous analyserons 

également le contrôle exercé par un certain nombre d’associations ou ONG pertinentes. Les 

ONG qui abordent, explicitement ou implicitement, la question de la surveillance et du 

contrôle des établissements de détention et des droits des prisonniers, sont nombreuses et il 

semble difficile, à première vue, de délimiter les ONG pertinentes. C’est la consultation des 

textes fondateurs et énoncés de mission des ONG qui nous a permis d’en sélectionner 

certaines en fonction de leur rôle sur la question de la surveillance et du contrôle des 

établissements de détention et des droits des prisonniers de droit commun.  

II Une innovation canadienne : Les comités consultatifs de 

citoyens 

1 Création 

Initiés dans quelques pénitenciers dès 1965, les comités de citoyens (CCC) ont été 

développés à l’échelle nationale suite au rapport MacGuigan (1977). Le rapport insistait, en 

effet, sur la nécessité que des citoyens aient accès aux établissements de détention et 

puissent ainsi « évaluer les politiques et procédures correctionnelles ». Environ 600 
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citoyens sont aujourd’hui impliqués dans près de 100 comités dans le pays (SCC, 2004a). 

En effet, depuis 1990, tous les établissements correctionnels mais aussi tous les bureaux de 

libération conditionnelle doivent être, en principe, dotés d’un CCC.  

Chaque directeur de pénitencier fédéral est responsable de la constitution et du 

fonctionnement du comité rattaché à son établissement. Les membres qui composent ces 

comités sont nommés par le directeur avec le consentement du sous commissaire du 

Service Correctionnel du Canada.  Leur formation qui implique notamment des visites, des 

rencontres ainsi que des enseignements sur des domaines comme la sécurité et le langage 

des détenus est assurée par le SCC. Le Service est, de plus, responsable de former les 

comités de façon continue sur toute nouvelle politique. 

L’existence et le fonctionnement de ces comités n’ont pas été codifiés dans la Loi 

sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition mais trouvent leur 

fondement dans le paragraphe 7 (1 à 5) du Règlement sur le système correctionnel et la 

mise en liberté sous condition et la directive du commissaire n°23 (SCC, 2003a).   

2 Mission 

La mission des CCC consiste, en réunissant les membres une fois par mois dans 

l’établissement, à contribuer à la protection de la société et accroître la qualité du processus 

correctionnel par les liens et les conseils qu’ils offrent au personnel, au public et aux 

détenus.  

Par leur participation bénévole au processus correctionnel fédéral, les CCC 
contribuent à la protection de la société. En effet, grâce aux liens étroits 
qu’ils entretiennent avec le personnel du SCC, le public et les délinquants, 
ainsi qu’aux recommandations et conseils impartiaux qu’ils donnent, ils 
contribuent de cette façon à accroître la qualité du processus correctionnel 
(SCC, 1995). 
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Les comités consultatifs de citoyens jouent trois rôles distincts. Premièrement, ils 

conseillent le Service correctionnel du Canada sur les opérations, les programmes, les 

politiques et les projets correctionnels. Deuxièmement, ils interviennent comme 

observateurs indépendants et impartiaux du déroulement des opérations et des activités 

quotidiennes du Service correctionnel du Canada. Troisièmement, les CCC ont un rôle 

d’agent de liaison qui communique avec la société et informe le public. Interrogé sur le 

fondement de l’action des CCC, Oscar, président régional des CCC, mentionne la notion 

«d’accountability». 

the public needs to hold the government of Canada accountable for their 
actions and theirs decisions…I believe that our comitees are the biggest 
thing is making the CSC accountable for their actions, that they are not 
wasting money, that they are not undercutting the value of life, of human 
being…when you are dealing with human being, there is 
accountability…and at the same time holding the inmates accountables.  

Dans l’énoncé de mission des comités de citoyens, on ne retrouve pas l’objectif de 

contrôle des pénitenciers. Il y est affirmé que le fonctionnement de ces comités en tant 

qu’« observateurs indépendants » est essentiel afin de gérer le SCC selon les principes de 

transparence et d’intégrité (SCC, 1995). Une analyse trop rapide conduirait à interpréter cet 

énoncé de mission comme l’affirmation statutaire d’un rôle de contrôle. Les détails de ce 

rôle d’observateurs indépendants révèlent, en fait, qu’il s’agit d’aider le Service 

correctionnel à évaluer et à contrôler la qualité des soins fournis, de la surveillance exercée 

et des programmes offerts conformément à la loi, aux valeurs, aux textes et à la mission du 

Service. Ainsi, en théorie, les comités de citoyens contribueraient de façon très limitée à un 

certain contrôle légaliste et réglementaire de l’action du SCC.  

Même lors de situations de crise au sein d’un établissement, leur rôle d’observateurs 

indépendants se limite à faire un compte rendu objectif de la situation qui peut, «avoir pour 

effet de pondérer la réaction du public et de situer l’événement dans son contexte même s’il 

peut, par la même occasion, informer la collectivité des problèmes reliés à la crise» (SCC, 
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1999). L’énoncé de mission affirme que, par ce rôle, «les membres du CCC peuvent 

expliquer les mesures prises pour résoudre la situation et informer les intéressés que des 

dispositions sont prises pour assurer la sécurité de la collectivité». Dès lors, il est possible 

d’affirmer que leur mission principale n’est pas le contrôle de la prison par la société mais 

davantage celui d’un relais d’information vers la société.  

3 Fonctionnement 

Les comités consultatifs de citoyens sont structurés en trois niveaux : des comités 

locaux auprès de chaque établissement, des comités régionaux pour chacune des régions 

administratives du Service correctionnel du Canada et un comité national de direction qui 

réunit les présidents des comités régionaux. Chaque comité local est composé de 5 à 15 

membres qui représentent la collectivité et sa composition démographique en terme d’âge, 

ethnie, sexe, langue (art10 de la directive SCC (2003a)). Néanmoins, une étude récente, 

menée par le SCC, nous indique que le profil des personnes qui composent les CCC ne 

correspond pas à celui de la population canadienne en général (SCC, 2004b). Les membres 

sont plus âgés, plus instruits et plus nombreux à avoir un conjoint et des revenus élevés. Ils 

appartiennent moins souvent aux minorités visibles et près de 38% sont des retraités. 

Les membres s’impliquent dans le CCC le plus souvent par l’intermédiaire d’un 

autre membre. Parmi les raison invoquées, on retrouve l’idée s’engager dans la 

communauté (66%), mieux connaître le système de justice pénale (40%), contribuer à la 

sécurité de la société (40%) et aider les délinquants (30%). Plus de la moitié des membres 

le sont depuis plus de 3 ans et y consacrent environ 4 h par mois (SCC, 2004b). 

Les comités exercent donc un contrôle sur place et disposent pour cela d’un accès 

total à l’établissement sans besoin de s’annoncer. Les membres peuvent participer aux 

diverses réunions des comités de l’établissement et s’entretenir avec tout membre du 

personnel et tout détenu. Le manuel des CCC donne divers exemples d’activités à 

observer : soins, isolement, audience disciplinaire, rangées, repas, mesures prises par le 
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directeur durant une situation de crise. Même si, selon Oscar, président régional, 90% du 

travail du CCC consiste à écouter les différents acteurs, leur rôle d’observateur n’est pas 

uniquement passif mais implique bien des actions proactives et une implication dans la vie 

de l’établissement.  

Ainsi, à titre d’illustration de leurs activités, mentionnons que dans un même 

établissement, un membre du comité consultatif se rend à la réunion de comité de gestion 

de l’institution et donne son avis sur la gestion du courrier des détenus ou le retard du 

processus de plaintes et griefs. La semaine suivante, un autre membre, ancien médecin, est 

présent à la réunion du comité de détenus et du comité des affaires de santé. Il écoute les 

préoccupations des détenus et du personnel sur le nouveau système de détention ionique 

des drogues utilisé sur les visiteurs ou encore la question de la fumée secondaire dans 

l’établissement. Il termine sa visite en allant rencontrer quelques détenus à la cafétéria. La 

même semaine, un autre membre formule par écrit des commentaires sur la paie des 

détenus en réponse à une consultation nationale et prépare son communiqué de presse pour 

rassurer le public inquiet d’une libération imminente. De chez lui, un autre membre 

s’investit pour le maintien du programme canin de l’établissement en recherchant des 

maîtres chiens et des éleveurs comme partenaires locaux.  

Tous les membres ont divers échanges par email pour fixer l’ordre du jour de leur 

réunion mensuelle. Le directeur de l’établissement est généralement présent ou représenté 

lors de cette réunion au cours de laquelle les citoyens du comité font part de leurs 

observations et opinions, demandent des explications et formulent des recommandations. 

Les membres sollicitent alors de la direction des explications ou des actions sur des thèmes 

aussi divers que l’usage des numéros de téléphone 1.800 par les détenus, le délai de 

réception des effets personnels, la présence d’une infirmière la nuit ou encore le nouveau 

portique de sécurité. Dans une réunion, le CCC exprime à la direction ses préoccupations 

face à l’absence de contrôle du contenu des sacs de gym des membres du personnel qui font 

du sport dans le gymnase durant la pause du midi.  
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4 Des interlocuteurs diversifiés 

Les comités ont dans leur mission de transparence du processus correctionnel, 

divers interlocuteurs clés : les détenus, le personnel, les gestionnaires qui reçoivent leurs 

conseils et finalement les médias et le public qu’il faut sensibiliser, informer et représenter.  

A Le Service correctionnel du Canada 

La coopération obtenue du Service correctionnel du Canada est variable. Selon les 

CCC, les membres rencontrent uniquement la direction dans la réunion mensuelle ou au 

contraire mangent régulièrement à la cafétéria avec le personnel de tous les échelons. Si 

certains membres des CCC mentionnent la suspicion exprimée par le personnel à leur 

égard, ils soulignent cependant que certains employés communiquent avec eux. «Some 

staff really do not understand why we are here, so they have the tendency to be a little 

weird and other staff are more than happy to share with us» affirme Oscar, président 

régional des CCC. 

La recherche réalisée par le SCC indique que les membres des CCC ne sont pas 

pleinement satisfaits de leurs interactions avec le SCC (SCC, 2004b). 45% des membres 

estiment, en effet, que le SCC pourrait appuyer davantage les CCC et 17% affirment que le 

SCC les empêche de remplir leur mandat. Pour 39% des membres ayant répondu à cette 

recherche, la communication avec le SCC est une question problématique à améliorer.  

Nos observations semblent indiquer, en général un relationnel et une écoute 

acceptable de la part du SCC. Les interlocuteurs de la direction semblaient à l’aise avec les 

interventions et les requêtes des CCC. Par ailleurs, un sondage effectué auprès des 

directeurs (Demers, 2000) indiquait que les CCC étaient hautement appréciés. Le SCC 

symbolise notamment cette appréciation en remettant aux nouveaux membres un document 

encadré et en photographiant celui-ci serrant la main du directeur d’établissement.  
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Nous avons toutefois noté qu’assez souvent le directeur délègue la tâche de se 

rendre aux réunions du CCC à son adjoint administratif ou adjoint à la sécurité. Nous avons 

également assisté à des réunions de CCC tendues. Dans un cas, la source de cette tension 

clairement verbalisée résidait dans le refus de la direction de financer sur les fonds du SCC 

le repas des membres dont la réunion prenait place au moment du souper. Des 

commentaires cyniques des deux bords ont ponctué la réunion et la remise par la direction 

de nouveaux porte-cartes pour les membres a été accompagnée de remarques sur leur 

similitude avec des colliers de chiens.  

Le témoignage de Victor, directeur de pénitencier pendant plus de 10 ans, illustre 

bien la dualité d’approche et de perception de l’utilité des CCC et notamment l’importance 

du choix des membres composant les comités. 

Les CCC, ça ouvrait la prison…C’était une bonne formule, j’ai aimé ça 
quand j’ai été capable de choisir un peu plus mes membres de CCC…je les 
ai vu comme des gens qui avaient deux rôles : parler de nous à l’extérieur, 
dans les milieux où ils évoluent, nous, on a pas beaucoup de crédibilité à 
aller parler de ça parce qu’on est payé par la compagnie, on est pas cru, eux 
oui. L’autre aspect c’est d’avoir un questionnement par des personnes qui 
connaissent des opérations, un directeur de CEGEP144 sur ton comité qui 
vient voir comment l’école est organisée, il sait de quoi il parle et je veux 
pas qu’il me parle comment l’école doit marcher en prison mais comment 
l’école doit marcher, comment la buanderie doit marcher…Il y a encore le 
défi constant de savoir à quoi ça sert, pas tous les directeurs les utilise de la 
même façon. Cela dépend qui tu as comme membre…si tu te retrouve 
qu’avec des vieux monsieurs qui savent pas quoi faire et qui veulent venir 
manger des sandwiches et prendre du café un après midi par mois…certains 
venaient pour voir des criminels, voir des bandits…c’est différent mais 
quand tu peux cibler et bien choisir ton monde…La difficulté, c’est qu’à 
chaque fois qu’il arrive quelque chose d’important il faut appeler le comité, 
si tu l’oublies t’es dans la difficulté, les consulter pour des procédures…ça 
étire le temps, cela a rendu la machine un peu plus grosse…Ça peut te mettre 
dans l’eau bouillante très facilement. 

                                                 
144 Dans le cursus scolaire canadien, le CEGEP est l’équivalent du lycée en France. 
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B Les détenus 

Du côté des détenus, leurs interactions avec les CCC sont diversifiées. Dans certains 

établissements, les détenus peuvent déposer leurs demandes ou commentaires dans une 

boîte à lettre située à côté de celle du mécanisme interne de plaintes et grief. Très souvent, 

lors de leur présence dans les pénitenciers, les membres du CCC sont interpellés par les 

détenus pour des échanges verbaux rapides au cours desquels ils informent le CCC de 

nouvelles pratiques ou d’événements survenus dans la semaine. Nous avons observé un 

détenu confiant à un membre du CCC la lettre de son avocat faisant mention d’un recours 

judiciaire contre le SCC afin que celle-ci ne soit pas conservée dans sa cellule.  

De façon plus formelle, les détenus sont sollicités à venir s’exprimer lors des 

réunions du CCC et certains groupes de détenus arrivent à ces réunions avec des requêtes 

ou des informations organisées et imprimées sous forme de bulletin. Certains membres du 

CCC s’impliquent spontanément ou à la demande du comité des détenus dans les activités 

sociales. Ainsi nous avons assisté à des échanges au cours desquelles les membres du CCC 

proposaient d’aider à fournir la documentation sur la célébration de la semaine de l’histoire 

des noirs au Canada tandis que les détenus sollicitaient le comité pour fournir des moules à 

gâteaux en forme de lapin de Pâques pour préparer la fête prévue avec les enfants des 

détenus.  

Cependant, comme le mentionne Oscar, président régional des CCC, la confiance se 

construit au fil du temps et n’est pas toujours présente : «some of the inmates think we are 

the spy of corrections».  

C La communauté 

L’aspect communautaire des CCC implique que les membres choisis soient 

impliqués dans la communauté proche de l’établissement. Les membres des CCC, résidents 

de la région, ont un droit de parole au sein de l’établissement mais également de la 
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collectivité, médias y compris. Les comités interviennent dans les journaux et les émissions 

télévisées. Oscar, président régional des CCC mentionne cependant que, par respect, il ne 

fait pas d’intervention dans la presse sans aviser au préalable le directeur de l’établissement 

concerné.  

Dans leurs communautés, les membres des CCC organisent diverse rencontres, 

entre autres dans les collèges et les clubs d’âge d’or. Certains CCC innovent par la création 

d’exposé visuels ou de visite virtuelle des pénitenciers comme support de ces présentations 

à la communauté (SCC, 2004c). Les actions impliquent parfois les détenus comme dans le 

cas du projet «Bike for Kids» qui permet aux délinquantes d’un pénitencier de l’Atlantique 

de réparer les bicyclettes des enfants défavorisés.  

Le manuel suggère aux membres des CCC d’entrer en contact avec différents 

groupes parmi lesquels est mentionnée la société John Howard (SCC, 2003b). Dans les 

faits, ces relations doivent souvent se limiter aux contacts informels tels que des actions 

communautaires conjointes. La politique actuelle de la plupart des CCC est de pas inclure 

en leur sein des membres d’autres groupes ou ONG. Les témoignages des membres de la 

John Howard Society et de l’Office des Droits des Détenus, deux ONG canadiennes, 

concordent pour souligner que leur participation spontanée ou sollicitée s’est achevée avec 

leur éviction des CCC. 

We had a member of JHS at CAC, they say she should quit because of, 
conflict of interest and they didn’t want to be associate with advocacy (Ryan, 
directeur de la JHS-Canada). 

Lors de leur création des CCC, ils se sont adressés à nous pour participer, on 
a refusé…ils ont insisté et on a réévalué et on a dit oui…On avait bien 
accepté que l’information que l’on pouvait obtenir ne pouvait pas servir à 
l’ODD…les gardiens étaient pas capables de supporter ça, ce qui fait 
qu’après un certain temps ils m’ont mis dehors…sans raison vraiment 
valable…ça a fait des problèmes donc on est pas resté (Laurent, président de 
l’ODD). 
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Dans les deux cas, le souci d’impartialité des CCC a fait en sorte d’exclure des ONG 

fortement impliquées sur le dossier des prisons. «John Howard, Elisabeth Fry, they are 

advocates...we are not advocates» explique Oscar, président régional des CCC. Ce refus de 

tout militantisme est d’ailleurs clairement explicité dans le manuel des CCC. 

Notre seul parti pris est notre dévouement à accroître la qualité des services 
correctionnels dans l’intérêt des Canadiens et des Canadiennes…Dans le 
code de conduite, le premier est le devoir de demeurer impartial…Nous 
sommes des observateurs impartiaux, non des militants. Nous devons donc 
veiller soigneusement à ce que nos rapports avec d’autres groupes ou 
personnes ne nuisent pas à l’impartialité dont nous devons faire preuve, mais 
qu’ils servent seulement à enrichir nos connaissances et nous aident à 
orienter nos actes de manière appropriée. 

Selon lui, cette objectivité est atteinte en étant justement à l’écoute de tous les acteurs 

concernés. 

I have to listen to all sides and then I make an informed decision…I am not 
gonna advise on something if I haven’t heard the concerns of the inmates, 
the concerns of the staff and the concerns of the public and try to put all 
trough together, I can be very objective. We have to be objective, we have 
no choice (Oscar, président régional des CCC). 

5 L’impact des CCC 

Une première analyse permet de préciser que leur mission principale n’est pas le 

contrôle du Service correctionnel du Canada par la société mais celui d’un regard extérieur 

et de relais d’information. Il ressort également que ces comités, tout en étant un contrôle 

citoyen de par leur composition, sont, de par leur mode de nomination et de 

fonctionnement, un contrôle institutionnalisé au sein du Service correctionnel du Canada. 

La brochure des CCC mentionne de façon peu équivoque que «la fonction des CCC est 

administrée par le truchement du SCC». Un président de comité interviewé, Nathan, nous a 

même affirmé que, pendant longtemps, les comités étaient en fait, de par leur manque de 
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formation, juste utiles pour redorer l’image du Service correctionnel. Il est vrai que 

l’ouverture que démontre le SCC en permettant au public d’observer ses activités est 

fréquemment mentionnée comme preuve de son intégrité et de sa responsabilisation. Cette 

reconnaissance est parfois même officielle puisque les CCC se sont vu décernés divers prix 

tels que le prix Chapter de ACA. 

C’est cette réputation de vitrine de transparence qui persiste quand on parle des 

CCC. Les propos du directeur de la société John Howard du Canada confirme le manque de 

crédibilité attaché aux CCC. 

They do that with CAC, they use them all the time, it is the people they pick, 
they put in that position, they find them and they can probably control them 
and often they say «we are open and transparent, we have CAC», I think that 
they are pathetic as an institution, to be taken seriously they need to be 
independent…They are good people but the structure itself  protect the status 
quo (Ryan, directeur executif de JHS).  

La présidente de l’ASRSQ (Association  des services de réhabilitation du Québec, une 

association québécoise sur laquelle nous revenons dans les développements suivants) 

mentionne elle aussi cette mauvaise réputation des CCC mais dénote cependant une 

certaine amélioration. 

C’est plus ou moins efficace selon les personnes qui sont là, c’est sûr que si 
une personne qui siège sur ce comité là, elle gobe facilement le discours 
institutionnel…y a eu des moments où les CCC étaient perçus comme là 
pour tamponner les décisions des autorités, pendant ces années là les liens 
étaient pas étroits. Là en ce moment ils sont meilleurs, on travaille avec eux 
autres certains dossiers (Julie, présidente de l’ASRSQ). 

Oscar, président régional des CCC, nous indique être conscient de la réputation que 

leur donne leur statut. Il considère toutefois les liens institutionnels avec le SCC comme le 

prix à payer de leur liberté d’action: «as gouvernement appointed it can be a bad reputation 

but I don’t look at it that way, as appointed we have acces to the institution at any time of 

the day, I have been there at 3 am».  
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N’ayant pas de pouvoir décisionnaire, le principal impact de ces comités s’actualise 

au quotidien. L’influence qu’ils peuvent exercer se fait au moyen des conseils objectifs 

indépendants et opportuns qu’ils fournissent aux gestionnaires et qui seront peut-être suivis 

d’effet. Ils peuvent, également, en agissant à titre d’observateurs indépendants dans le cadre 

de situation de crise, contribuer au retour au calme en fournissant au public une vue, en 

principe impartiale, des événements. L’impact et le succès de ces comités sont donc très 

variables selon les établissements, les personnes impliquées et la coopération obtenue. 

La recherche réalisée en 2004 par le SCC indique que 50% des membres des CCC 

estiment avoir peu ou pas d’impact sur politiques, les programmes, la sensibilisation du 

public et la gestion des crises (SCC, 2004b). Cependant, interrogés sur leur contribution à 

la qualité du processus correctionnel : 43% répondent oui, 38% plus ou moins et 20% pas 

du tout. De façon plus général, 67% des membres disent apporter une réelle contribution au 

SCC et 54% estiment que le SCC tient compte de leurs recommandations. Oscar, président 

régional des CCC témoigne du sentiment d’impact de l’implication dans les CCC : «I can 

go to sleep at night and know that my community advance, I am safe…I believe in my heart 

that we are making a little difference in someway…Members would stop if they didn’t 

think they are making a difference». Il semble, en effet, que seulement 21% des membres 

qui quittent les CCC le font par manque de satisfaction sur l’influence de leur implication 

(SCC, 2004). Nathan, président d’un CCC, mentionne pour sa part que les CCC n’ont pas 

de limitations autres que les leurs et il peuvent, en fait, bouger des montagnes. Pour 

accentuer les contrastes, il compare l’impact des CCC tantôt au caractère stationnaire d’un 

vélo d’appartement et tantôt à celui d’un réel «chien de garde».  

La conviction d’agir comme mécanisme de contrôle indépendant transparaît, en 

effet, du discours de certains membres rencontrés. Ils seraient, selon eux, les seuls à 

pouvoir jouer pleinement ce rôle de «chiens de garde» en raison justement de leur statut de 

citoyens libres, objectifs et désintéressés.  
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The others, how can they be impartial, they can’t be. We are just citizens, I 
have no stake on what is going on, I am not a shareholder, I don’t have 
money invested in CSC…who better to do it than the average citizen…we 
are not the United Nations or an other NGO, I think there is a bias there in a 
lot of cases…May we should be under an other auspice et be reporting to 
somebody else but I really do believe that the average citizen are the best 
group to do that…if you are being pay to do that, how can you be objective 
(Oscar, président régional des CCC). 

Il semble donc que l’originalité de ce mécanisme instauré dans un but de transparence 

s’exprime dans l’institutionnalisation faite d’une participation citoyenne au contrôle de la 

légalité qui peut, spontanément, en fonction des individus, se mettre à fonctionner comme 

un contrôle citoyen humaniste. 

III Les ONG Internationales : un intérêt relatif pour le Canada 

et la France 

1 L’association pour la prévention de la torture (APT) 145 

En 1977, Jean-Jacques Gautier fonde le comité suisse contre la torture sur l’idée que 

le meilleur moyen de prévention était d’établir un mécanisme international de visite des 

établissements de détention sur le modèle du Comité International de la Croix Rouge. 

Devenu l’association de prévention de la torture (APT), cette ONG indépendante 

travaille dans le monde entier afin de prévenir la torture et les mauvais traitements des 

détenus. L’idée à la base de sa création se retrouve dans l’énoncé de ses trois objectifs : 1) 

poursuivre l’adoption et promouvoir le respect des standards prévenant la torture et les 

mauvais traitements; 2) encourager et suivre l’établissement d’un fonctionnement efficace 

des mécanismes de visites dans les centres de détention et autres mécanismes de contrôle; 

                                                 
145 www.apt.ch. APT Online et  newsletters. 
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3) réunir des expertises juridiques pour offrir une formation aux acteurs nationaux qui se 

battent pour la prévention de tels traitements.  

L’APT est donc spécialisée dans la promotion d’un instrument : les visites. Chloé, 

chargée du programme visites, fait remarquer que l’objectif étant la prévention et non pas la 

dénonciation, l’APT est « une association de type un peu professionnelle plus orientée vers 

les spécialistes que vers les membres». 

Au niveau européen, l’influence de l’APT semble incontestée. Si nous avons déjà 

mentionné comment l’APT et son fondateur sont à l’origine de la Convention européenne 

de prévention de la torture et par conséquent du CPT, il convient de souligner l’implication 

constante de l’association au soutien de ce dernier. Selon la responsable du programme 

visites, l’association était même, à l’origine, chargée d’organiser la formation des nouveaux 

membres du CPT. De plus, l’APT publie fréquemment des documents relayant le rôle, les 

méthodes et les normes du CPT (APT, 1996,1997b,1999, 2002c et d). L’association a 

notamment réalisé, conjointement avec le Conseil de l’Europe, un document intitulé «une 

visite du CPT, de quoi s’agit-il?» qui s’adresse aux représentants des forces de l’ordre pour 

expliquer le rôle et la mission du CPT (APT, 1999). Le pamphlet, diffusé sur le site du 

CPT, a été traduit dans près de 20 différents langages.  L’APT a, également, organisé en 

1994 un séminaire sur le bilan et les perspectives après cinq ans d’activités du CPT (APT, 

1995). De plus, au niveau normatif, l’APT est l’auteur de guides de jurisprudence sur la 

torture et les mauvais traitements qui synthétisent la jurisprudence de la CEDH sur le sujet 

(APT, 2002a). 

L’APT est aussi très active pour supporter concrètement l’action du CPT. En 2002, 

un atelier d’experts146 sur «comment améliorer l’implantation des recommandations du 

CPT» a été organisé par l’APT au Conseil de l’Europe. En 2003, l’association a réalisé des 

                                                 
146 Parmi les participants, on recense des représentants du CPT, du secrétariat et de l’assemblée parlementaire 
du CE, diverses organisations internationales, de gouvernements et ONG. 
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ateliers de formation sur la mise en œuvre des recommandations du CPT à l’attention du 

personnel pénitentiaire de Moldavie, (APT, 2003a). Les membres de l’APT se rendent 

régulièrement à Strasbourg pour participer à des consultations. 

Au niveau onusien, l’association, située à Genève, participe aux travaux de la 

Commission des droits de l’homme et du Comité contre la torture (CAT) dont elle suit les 

travaux et auxquels elle adresse ses rapports et prises de positions. C’est notamment sur le 

dossier du protocole additionnel à la Convention contre la torture que l’APT est le plus 

impliquée. Comme nous l’avons déjà mentionné, l’APT et son fondateur sont reconnus 

comme étant à l’origine de ce protocole (APT, 1997a). L’association qui avait milité de 

façon assidue pour l’existence de protocole est aujourd’hui active sur le dossier de la 

signature et la ratification de celui-ci. L’APT contribue à faire connaître et adopter ce 

protocole au moyen de conférences, ateliers et publications. En 2004, l’association a publié 

un manuel complet sur le protocole et son application (APT, 2004). De plus, l’APT tient à 

jour un état des lieux constant des signatures du protocole ainsi qu’un suivi des initiatives 

entreprises pour inciter les différents pays à signer et ratifier ce protocole. Pour le Canada, 

l’APT s’est associée avec Amnesty International pour adresser une lettre ouverte au 

gouvernement demandant la signature du protocole. En France, l’APT agit en partenariat 

avec l’Association des Chrétiens contre la torture (ACAT) pour faire pression sur le 

gouvernement afin qu’il ratifie ce protocole. Dans le cadre de ces actions conjointes, l’APT 

vise «non pas à dire quel mécanisme implanter mais à faciliter et donner les outils aux 

ONG locales» (Chloé, responsable du programme visites de l’APT). Dans cet objectif, 

l’association travaille à l’élaboration d’une banque de données sur les mécanismes 

nationaux de visites afin de capitaliser l’expérience des mécanismes existants et transmettre 

cette information. En effet, l’APT est également très active sur le volet national de ce 

protocole qui prévoit pour les États signataires la mise en oeuvre d’un système de contrôle 

national.  



 

 

453

 

Si l’APT soutient les mécanismes de contrôle supranationaux, elle encourage aussi 

les visites des lieux de détention par des instances nationales. L’association stimule 

notamment le contrôle parlementaire par des activités telles que la formation de 

commission parlementaire en Suisse ou des auditions devant le parlement allemand et 

latino-américain (2001 et 2003b). L’APT soutient également le contrôle des commissions 

de la vérité en Amérique latine (2003b) et des ombudsmans (APT, 1998 et 2000a). 

L’association insiste finalement sur l’importance de visites faites par des ONG : «Civil 

society and in particular national NGOs should also be recognised as necessary watchdogs» 

(APT, 2003a, p.3). 

Pour soutenir les divers mécanismes de visite, l’association est l’auteur de divers 

guides pratiques de «comment visiter les établissements de détention». En 2003, un 

ouvrage de près de 200 pages s’adresse spécifiquement aux ONG pour les conseiller sur la 

création et le fonctionnement de programmes de contrôle des conditions de détention (APT, 

2003c). De la composition des équipes de visites au comportement à adopter sur les lieux 

en passant par des conseils sur quoi observer, l’APT fournit par cet ouvrage le document le 

plus complet existant sur la méthodologie d’une visite des lieux de détention. Pour réaliser 

cet ouvrage l’APT a notamment sollicité des services d’une consultante dotée d’une 

expérience de 10 ans au sein du Comité International de la Croix Rouge. En 2004, une 

nouvelle version de cet ouvrage inclut le nouveau protocole facultatif à la convention 

onusienne et élargit son audience au-delà des ONG pour s’adresser aux divers organismes 

potentiels de visite des établissements de détention (APT, 2004). Selon la responsable du 

programme visites, ces ouvrages, rapidement diffusés, répondent à une demande concrète 

des acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux impliqués dans le contrôle des 

établissements de détention.  

De façon encore plus concrète encore, l’APT organise des séminaires d’experts afin 

de favoriser les échanges d’expériences entre les divers acteurs impliqués dans le contrôle 

des prisons (APT, 2003a). L’association anime régulièrement des ateliers de formation à 
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l’attention de policiers comme ce fut le cas, notamment, en Suisse (APT, 2003a), en 

Turquie et au Botswana (APT, 2003b). En 2003, une formation a été donnée aux bureaux 

de l’ombudsman en Colombie (APT, 2003b). Des ateliers sur le contrôle des lieux par les 

ONG locales sont fréquemment organisés (APT, 2000b). 

L’APT joue aussi un rôle de lien entre organismes supranationaux et organismes 

citoyens comme en témoignent les réunions organisées en parallèle à la 56ème session de la 

Commission des droits de l’homme qui réunissaient le Rapporteur spécial contre la torture, 

deux membres du CPT et des représentants du CICR et de Penal Reform International 

(APT, 2000). 

2 Amnesty International (AI) 

Fondée en 1961, Amnesty International a eu comme objectif premier de libérer les 

personnes incarcérées en raison de leurs convictions, soit « les prisonniers de conscience ». 

Son objet, d’abord limité aux droits civils et politiques, s’est ensuite étendu aux droits de 

l’homme au sens large147. Si, comme le mentionne Morgan et Evans (1994), AI est 

davantage concernée par les prisonniers que les prisons, elle travaille activement pour 

surveiller les conditions de détention et notamment l’application des Règles Minima pour le 

traitement des détenus adoptées par les Nations Unies en 1957 (Maran, 1999). En ayant des 

délégués dans de nombreux pays, AI fait chaque année une centaine de visites dans une 

douzaine de pays dans un but d’investigation, de dialogue avec le gouvernement et de 

procédures légales. Une douzaine de rapports sont publiés par an en plus du rapport annuel 

qui couvre environ 140 pays. Qu’il s’agisse de publications mensuelles ou trimestrielles, de 

manuels pour l’action contre la torture, de rapports thématiques sur les assassinats 

politiques (AI, 1983) ou la peine de mort (AI, 1979) ou sur des pays spécifiques tels que 

l’Indonésie (AI, 1977a), les publications d’AI depuis les années soixante sont nombreuses 

et variées. 
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AI dresse régulièrement la liste des pays qui ne respectent pas les droits de l’homme 

et intervient pour les voir censurés par la Commission des droits de l’homme de Nations 

Unies.  Si on imagine le plus souvent AI intervenir dans des pays exotiques aux mauvaises 

réputations, l’inscription des États Unis dans cette liste noire des droits de l’homme montre 

que l’action d’AI porte également sur les conditions de détentions dans les pays 

occidentaux. En effet, en 1999, AI a effectué la visite d’un pénitencier américain en 

compagnie de Silvia Casale, présidente du CPT agissant en capacité d’expert volontaire 

(AI, 1998). De plus, divers rapports ou communiqués ont abordés les problématiques des 

prisons de sécurité maximum (AI, 1999), les viols et abus sexuels des hommes et femmes 

détenues dans les pénitenciers (AI, 1999) ou encore les détenus atteint du VIH (AI, 2000). 

Les rapports annuels d’AI sur la France et le Canada sont souvent assez succincts 

mais ils dénoncent activement certains incidents et soulèvent les problématiques rattachées 

à l’emprisonnement dans ces pays notamment l’isolement prolongé (AI, 2001a et 2002a). 

A  Amnesty International et la France 

Concernant la France, mentionnons à titre d’exemple que le rapport de 75-76 

s’intéressait à l’emprisonnement des objecteurs de conscience et des autonomiste bretons. 

Ce rapport mentionnait, également, qu’un appel lancé au Président a résulté en la 

commutation de la peine de mort prononcée à l’encontre d’un mineur (AI, 1976). Dans les 

rapports des dix dernières années, la France préoccupe principalement AI pour les cas de 

violences policières sur le terrain (notamment deux personnes tuées par la police en 2000) 

et lors de la détention administrative de demandeurs asiles (AI 2001a, 2002a, 2003). Le 

rapport 2004 (AI, 2004) attire l’attention sur deux cas de personnes mortes durant leur 

déportation forcée. AI appuie ses constatations en mentionnant notamment le rapport de 

visite du CPT à l’aéroport de Roissy en 2002 ainsi que les avis de la CNDS (AI, 2004). 

Dans ses rapports annuels, l’association dénonce les délais et les obstacles aux jugements 

                                                                                                                                                     
147  www.amnesty.org. Mission and reports. 
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des policiers auteurs des violences et évoque un certain climat d’impunité qui résulte 

finalement en impunité de fait (AI, 2003). Sur ce sujet, AI a entrepris des actions ciblées de 

dénonciations et d’interpellation des autorités (AI, 1998a, 2002b et 2005a). L’association 

s’est également prononcée en faveur d’un contrôle des autorités et a exprimé son regret que 

la CNDS ne soit pas directement accessible aux individus (AI, 2005b). 

En 2000, AI s’est intéressée aux prisons françaises et notamment aux rapports des 

commissions d’enquête parlementaires. Le rapport 2003 mentionne le jugement de la 

CEDH concernant l’affaire Papon. L’association se dit préoccupée par l’impact 

potentiellement nocif de l’isolement prolongé sur la santé physique et mentale des détenus 

et elle soulève également le cas d’un détenu diabétique sans soins. En 2003, AI a effectué 

deux visites en France au cours desquelles elle constate les tensions existantes en prison en 

raison de la surpopulation. L’association insiste sur les taux élevés de suicides et d’actes de 

violence commis par les gardiens et les détenus (AI, 2004). Le dernier rapport évoque la 

«crise des prisons» en se basant notamment sur le rapport du CPT sur la visite réalisée en 

2003. En 2001, AI mentionnait déjà les conclusions dressées par le CPT à l’issue de la 

visite de 2000 (AI, 2001). 

La section française d’AI entreprend parfois des actions de pressions au niveau 

national. Cependant, les personnes contactées à AI-SF nous ont confirmé ne pas travailler 

sur les prisons françaises. Mentionnons toutefois qu’AI-SF contribue parfois indirectement 

à l’avancement de ce dossier comme en atteste son action en faveur de l’adoption du 

protocole facultatif à la Convention contre la torture. Sur cette question, en effet, AI-SF a 

publié, en 2004, un rapport et une lettre ouverte au Président de la République148 qui 

recommandent la signature et ratification de la France (AI-SF, 2004a et 2004b).  

                                                 
148 Cette lettre ouverte était notamment cosignées avec de nombreuses associations telles que ACAT-France, 
AFC, LDH, PRI et OIP. 
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B Amnesty International et le Canada 

Concernant le Canada, AI s’intéressait en 1976 à un cas d’extradition vers les Etats-

Unis. Trente ans plus tard, ce sont toujours les extraditions qui préoccupent AI. 

L’association attire l’attention sur 2 cas potentiels d’exécution de canadiens par les Etats-

Unis en 2000 (AI, 2001). AI soulève le cas d’un canadien torturé après avoir été déporté par 

les Etats-Unis en Syrie (AI 2004 et 2005) et relève l’existence de risques de torture pour six 

personnes susceptibles d’être déportées par le Canada dans des pays où elle est pratiquée. 

Les récents rapports annuels d’AI mentionnent également les problématiques de violences 

policières et de protection des réfugiés mais la question des lieux de détention au Canada ne 

fait pas l’objet de commentaires.  

Au niveau national, AI-Canada ne travaille pas spécifiquement sur les prisons 

canadiennes mais aborde parfois certaines problématiques telles que la situation des 

femmes détenues (AI, 2004). Notons également qu’à l’occasion des rapports du Canada au 

Comité contre la torture des Nations Unies (CAT), AI-Canada s’implique et adresse son 

propre rapport au comité. Le document aborde ainsi des dossiers thématiques tels que les 

populations autochtones, l’usage des pistolets paralysants et recommande la ratification du 

protocole facultatif à la Convention contre la torture (AI-Canada, 2004). 

 

Que ce soit à l’échelle nationale ou internationale, l’influence d’AI est 

régulièrement reconnue. Comme Wilson (1993) et Maran (1999) le relèvent, sa 

collaboration avec les Nations Unies et le CPT, semble être souvent un facteur central dans 

le fonctionnement de ces institutions. Son influence s’étend également à d’autres instances 

gouvernementales, intergouvernementales ou non gouvernementales à travers la formation 

et le transfert d’expertise. Sur le sujet qui nous intéresse, différentes sections d’AI 

interviennent et publient des documents sur comment surveiller et enquêter en matière de 
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torture, traitements cruels, inhumains et dégradants et les conditions de détention. A titre 

d’exemple, un ouvrage de la section néerlandaise d’AI, publié en 2001, explique 

précisément comment collecter les informations, préparer et réaliser les enquêtes dans les 

lieux de détention et évaluer les informations obtenues. 

3 Human Rights Watch (HRW) 

Human Rights Watch débuta en 1978 en tant que Helsinki Watch fondé pour 

contrôler le respect des accords d’Helsinki par les pays du bloc soviétique. Dans les années 

80, Americas Watch est mis en place et divers comités commencent à couvrir diverses 

régions du monde. En 1988, les comités sont unifiés pour fonder Human Rights Watch dont 

la mission est de défendre les droits de l’homme dans le monde. Cette organisation, 

financée exclusivement par des fondations privées et des particuliers, se compose de plus 

de 150 professionnels, avocats, journalistes, universitaires, experts de diverses nationalités 

auxquels se joignent un certain nombre de volontaires. HRW est basé à New York et opère 

dans ses bureaux aux États-Unis, en Europe ainsi qu’à Moscou, Hong Kong et Toronto. 

Des bureaux temporaires sont également implantés dans les régions où sont conduites des 

enquêtes intensives. 

Le travail de HRW consiste à conduire des enquêtes sur des violations de droits de 

l’homme et à diffuser ses constatations. Cet organisme publie, chaque année, un rapport 

mondial. Le rapport annuel 2002149 aborde la question des prisons parmi les problématiques 

spécifiques. HRW insiste alors sur les problèmes de surpopulation, de délabrement des 

infrastructures, de déficiences sanitaires, de violence et d’abus qui caractérisent les prisons 

de nombreux pays, y compris les pays les plus développés. Si de nombreux pays sont cités 

dans l’exposé, le Canada et la France ne sont aucunement mentionnés.  

                                                 
149 www.hrw.org. Human Rights Watch World Report 2002. 
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Au sein de HRW a été mis sur place, en 1987, le Prison Project150  qui enquête sur 

les conditions de détention par le biais des groupes régionaux. L’association effectue 

parfois des visites des établissements de détention quand les gouvernements les y autorisent 

selon des conditions qu’elle juge acceptables tels que la liberté de choix des établissements 

et la liberté de parler aux détenus. Cet organisme a d’ailleurs développé une méthodologie 

pour l’enquête sur les prisons qui donne lieu à la formation des membres de HRW mais 

également d’autres ONG tels que le Comité International de la Croix Rouge. L’objectif de 

ce projet est, certes, d’inciter à l’amélioration des conditions de détention dans les pays, en 

ayant pour guide les Règles Minima pour le traitement des détenus des Nations Unies mais 

il vise également à placer le problème des conditions de détention dans l’agenda 

international des droits de l’homme. Pour cela, le Prison Project a participé au groupe de 

travail de l’ONU sur le protocole optionnel de la Convention contre la torture et fait 

diverses déclarations devant les organes onusiens concernés par cette problématique tels 

que la Commission des droits de l’homme, la Commission sur la prévention du crime et le 

Rapporteur spécial contre la torture.  

Des rapports spécifiques sur le traitement des prisonniers sont régulièrement 

produits par HRW. Entre 1989 et 2001, 23 pays ont fait l’objet de rapportsde HRW sur les 

conditions de détention auquel s’ajoutent un rapport global sur les prisons (HRW, 1993) et 

six monographies touchant des problématiques observées dans les prisons américaines tels 

que les viols de prisonniers, le traitement des malades mentaux, l’isolement et les abus 

sexuels des femmes détenues (HRW, 2001, 1999 et 1996). Aucun rapport sur les conditions 

de détention en France et Canada n’a été, à ce jour, publié par HRW. 

L’organisation dresse, sur son site internet, un état des lieux de l’impact de ses 

actions. HRW mentionne notamment avoir dirigé une coalition internationale pour interdire 

l’utilisation d’enfants soldats, avoir gagné avec ses partenaires le prix Nobel de la paix pour 

                                                 
150 www.hrw.org. The Prisons Project. 
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leur campagne contre les mines, avoir été un des premiers à avoir réclamé un tribunal 

international sur les crimes en ex-Yougoslavie, avoir fourni des preuves au tribunal 

international sur le Rwanda et avoir joué un rôle actif dans les actions légales prises contre 

Pinochet. Les conditions de détention ne semblent pas être répertoriées parmi les exemples 

d’impact du travail d’HRW. 

Les travaux d’HRW génèrent régulièrement une couverture médiatique importante 

au niveau international et local. Cette médiatisation est un des moyens d’action privilégiés 

par HRW : «The publicity helps to embarass abusive governments on the eyes of their 

citizens and the world». L’organisation est, en effet, très fréquemment mentionnée dans la 

presse comme une source fiable. 

…an american based organisation with considerable credibility built over 
years of hardnosed investigations into rights abuses across the globe. Its 
findings cannot simply be swept under the carpet with dismissive statements 
(Uganda, 2004151). 

The reports of the New-York based Human Rights Watch have become 
extremely important. On a shoestring budget and with no permanent Western 
experts or large office in Kabul, frequently harassed and critized by the US, 
the UN and the warlords, HRW has documented practically every aspect of 
the growing crisis in a series of detailed reports which have offered sensible 
recommendations. Cogent and eminently practical, these reports have gone 
far beyond an account of human rights abuses in the country (Rashid, 
2004152). 

Les autorités concernées par les rapports critiques de HRW sont, en effet, moins élogieuses 

envers l’organisation. Le gouvernement de l’Angola153 parle de manque de crédibilité et de 

campagne basée sur l’imagination. Les autorités chinoises154 évoquent fabrication et 

                                                 
151 cf. www.hrw.org. 
152 cf.www.hrw.org. 
153 Réponse officielle du gouvernement angolais aux rapports de HRW, 13 janvier 2004 (www.hrw.org.). 
154 Propos du porte-parole du ministre chinois des affaires étrangères lors d’une conférence de presse le 12 
décembre 2000 (www.hrw.org.). 
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distorsion des faits. Le gouvernement de l’Uganda155 considère le rapport de HRW «a 

rubbish born of a fevered imagination». Du côté des universitaires, Morgan et Evans (1994) 

soulignent que le fait que cette ONG n’ait pas de droit de visite et voit souvent son accès 

aux établissements refusé incite à s’interroger sur la valeur des rapports qui s’appuient alors 

comme source d’information principale sur les médias et des groupes de correspondants 

locaux. 

4 Penal Reform International (PRI) 

Penal Reform International est une ONG internationale fondée à Londres en 1989 et 

qui compte des membres dans 80 pays. Les divers bureaux de Almaty, Moscou, Bucarest, 

Kigali, Lilongwe, Tbilissi, Amman et Washington se répartissent les régions où PRI 

intervient156. Le président de PRI, Othmani, récemment décédé, était un militant de longue 

date qui a passé plus de 10 ans de sa vie en prison. Après avoir milité pendant neuf années 

au sein d’Amnesty International, il a fondé PRI pour intervenir au delà de la question des 

prisonniers politiques (Othmani, 2002). La nomination, en 2004, de Mary Robinson en tant 

que Présidente honoraire de PRI est venue renforcer la crédibilité de cette ONG sur la scène 

internationale. 

Cette organisation vise une réforme pénale en faisant la promotion pour : 1) le 

développement et l’implantation des instruments internationaux de droit de la personne 

concernant notamment l’application de la loi et les conditions et standards de détention; 2) 

l’élimination de toute discrimination injuste et non éthique dans les mesures pénales; 3) 

l’abolition de la peine de mort; 4) la réduction de l’usage de l’emprisonnement dans le 

                                                 
155 Propos du conseiller du président ugandais Museveni, 28 mars 2004 (www.hrw.org). 
156 Notons qu’au moment d’achever cette thèse, le site internet de PRI indique que les bureaux de Paris, San 
José, Kathmandu et Bujumbura ont été fermés. 
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monde et 5) l’usage d’alternatives constructives à l’incarcération qui encourageraient la 

réintégration sociale en prenant en compte les intérêts des victimes157.  

PRI, qui a aujourd’hui un statut consultatif aux Nations Unies et au Conseil de 

l’Europe, n’entretient pas de relations avec les gouvernements en ce qui concerne la gestion 

et l’orientation de ses activités. Cependant, l’organisation sollicite et accepte des fonds 

gouvernementaux pour entreprendre certains programmes approuvés. PRI tente ainsi 

travailler en partenariat avec les gouvernements sans compromettre son indépendance et 

autonomie. 

Pour atteindre ces objectifs, le PRI procède par une approche régionale et pratique 

qui vise à assurer la coopération des ONG locales et des gouvernements à l’entreprise de 

réforme de leur système pénal. L’association fournit donc une expertise technique et 

pratique aux ONG et aux gouvernements, aide à l’implantation des ONG et au 

développement de modèles alternatif et assure la formation en droits de l’homme des ONG 

et des officiels de certains gouvernements. Un programme international de formation en 

matière pénale et pénitentiaire a notamment été mis en place. Ce programme de trois ans, 

financé par l’Union Européenne, offre des outils concrets de soutien aux réformes pénales 

et pénitentiaires. L’organisation publie également des ouvrages généraux sur ce thème. La 

publication du manuel intitulé « Good Prison Practice: Making the Standards Work » en 

2001 illustre bien le travail fait par le PRI (2001). Un chapitre de cet ouvrage est d’ailleurs 

consacré aux contrôles et inspections des prisons pour inciter la mise en oeuvre de tels 

mécanismes. Ce travail de fond confirme la dimension plus générale et théorique des 

activités d’analyse critique menées par PRI qui peut ainsi exercer une influence sur divers 

pays comme le Canada et la France. Dans le même sens, un colloque sur le contrôle des 

conditions de détention en Europe a été organisé par PRI en 1996 (PRI, 1997). Notons 

cependant qu’en matière d’interventions concrètes, PRI ne travaille pas sur les deux pays 

concernés par cette recherche.  
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5 La Fédération Internationale des Droits de l’Homme (FIDH) 

La FIDH est une ONG fédérative qui a pour vocation d’agir concrètement pour le 

respect de tous les droits humains. Crée en 1922 par quelques ligues de défense des droits, 

elle regroupe aujourd’hui 141 organisations. La fédération internationale coordonne et 

soutient les actions de ses ligues qui sont non-partisanes, non-confessionnelles et 

indépendantes de tout gouvernement. Leur vocation est généraliste basée à la fois sur des 

actions à long terme d’éducation et de sensibilisation et sur des actions immédiates de 

prévention des violations des droits de l’homme et d’améliorations concrètes. Grâce à son 

réseau de ligues et de partenaires, la FIDH réalise des missions internationales 

d’observation et d’enquête de terrain. Elle dénonce les violations des droits humains et 

sensibilise l’opinion publique et les autorités au moyen de pétitions, conférences de presse, 

publications et rapports.  

La FIDH fournit, de plus, un relais du travail de ses ligues sur le plan international. 

Elle s’investit ainsi auprès des organisations surpanationales afin de faire pression pour 

garantir le respect des droits de l’homme. 

Chaque année, la FIDH guide plus de 60 représentants de ses associations 
membres dans les méandres des principaux organes de I’ONU et de leurs 
sessions…Dans le cadre de la Commission et de la Sous-commission des 
droits de l’homme des Nations Unies, la FIDH offre ainsi aux défenseurs des 
droits de l’homme une opportunité unique de s’adresser directement aux 
membres des organes de contrôle, aux fonctionnaires des Nations Unies et 
aux représentants des gouvernements et des ONG (FIDH, 2006). 

Chaque année, au moins trente ligues et associations nationales interpellent 
les organes de l’Union européenne, via la FIDH, interlocuteur quotidien des 
responsables européens. Les résolutions du Parlement européen portant sur 
les droits de l’homme sont régulièrement adoptées notamment sur la base 
des informations recueillies auprès de la FIDH et de ses organisations 

                                                                                                                                                     
157 www.penalreform.org. Presentation of Penal Reform International. 
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membres. Les données de la FIDH ont influencé l’élaboration et le suivi des 
politiques de coopération économique entre l’Union européenne et les Etats. 
Le bureau permanent de la FIDH à Bruxelles assure, un suivi régulier de 
l’actualité européenne à destination de ses organisations membres et 
contribue à l’orientation des politiques européennes en matière de droits de 
l’homme (FIDH, 2006). 

A En France : la Ligue des droits de l’homme 

La Ligue française pour la défense des droits de l'homme et du citoyen (LDH) est 

une organisation civique, laique, politique sans être partisane qui «se situe à l'intérieur de la 

République, quitte à en être, délibérément, la mauvaise conscience» (LDH, 2006). La LDH 

se définit comme un contre-pouvoir qui inscrit son action dans le cadre de l'État de droit et 

de la démocratie. Son projet semble à la fois politique et éthique. 

Parmi ses domaines d’actions, figure le respect des droits de la personne par les 

forces de police et de gendarmerie et par l'administration pénitentiaire. Elle exprime sur ce 

sujet une position forte de critique et de contrôle citoyen. 

Quant aux prisons, (la LDH) estime qu'elles sont restées des lieux 
d'inhumanité, alors que "la peine privative de liberté a pour but 
l'amendement et le reclassement social des détenus" et que les établissements 
pénitentiaires doivent être soumis au regard constant et vigilant des citoyens. 
Elle demande que, dans le cas de la police comme dans celui des prisons, un 
organisme indépendant chargé de leur surveillance et de leur contrôle soit 
mis en place (LDH, 2006). 

La ligue a, sur ce thème des prisons, deux pôles d’action. Le premier est un pôle 

juridique qui reçoit les courriers des détenus et leurs familles et réalise un travail de conseil. 

S’il s’agit d’un problème grave, la LDH peut également décider de se porter partie civile 

auprès des tribunaux. Le deuxième pôle d’action repose sur les activités du groupe de 

travail Prisons qui se réunit régulièrement pour réfléchir sur l’actualité et les questions de 

fond, initier des actions avec d’autres associations travaillant dans le champ pénitentiaire et 

définir les positions de la LDH. Ce groupe a pour préoccupation «de lever l’opacité (qui ne 



 

 

465

 

fait qu’alimenter tabous, rumeurs, stéréotypes et ignorance) entourant la réalité carcérale, 

de progresser dans l’application du droit, de voir reculer les incarcérations et leurs durées, 

de trouver un sens à la peine» (LDH, 2006). Il réalise donc un travail de veille et interpelle 

les parlementaires et les ministres «soit de façon démocratique par voie de courrier 

indépendant, soit de façon médiatique». En dehors du travail de veille, le groupe de travail 

fait surtout un travail théorique qui a pour vocation d’aider les ligueurs à connaître ce 

dossier. L’idée de base de ce fonctionnement est de former les membres de la ligue pour 

qu’ils puissent eux même, de façon indépendante, entreprendre des actions locales. Pablo, 

responsable du groupe Prisons, mentionne en effet que les ligueurs ne sont «pas des gens 

qui suivent mais des gens qui portent…et l’objectif de faire de chaque ligueur un militant 

potentiel qui connaît le dossier». 

Le travail du groupe est dirigé principalement vers les membres de la ligue mais 

également vers l’extérieur pour «synchroniser des actions avec toutes les sections 

intéressées et/ou proches d’établissements pénitentiaires» (LDH, 2006). Ce groupe publie 

fréquemment des documents d’information et de réflexion sur des thématiques variées 

telles que la liberté d’expression en prison, le travail en prison, l’incarcération des mineurs 

ou encore les prisons privées. Récemment le responsable de ce groupe a publié une analyse 

engagée des politiques pénales et carcérales et de leur confrontation à la réalité en détention 

(Frize, 2004). 

Cependant l’approche de la ligue et du groupe Prisons vis à vis des médias est assez 

distante. Pour Pablo, contrairement à la LDH, les médias travaillent sur le mode réaction et 

non pas sur le mode analyse. Il refuse donc par principe le dialogue avec les médias qui 

«volent le débat» en relayant des faits divers qui «font du tort à l’analyse». Le responsable 

estime, en effet, que l’usage des médias n’est pas bénéfique aux contre pouvoir et il 

privilégie plutôt les actions directes indépendantes ou en collaboration avec d’autres ONG. 

En 1999 déjà, la LDH s’associait avec l’OIP et l’ACAT pour dénoncer «le malaise 

des prisons» et exiger un contrôle indépendant dans une lettre ouverte aux parlementaires. 
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Le document soulevait notamment le problème de l’omission du champ pénitentiaire dans 

la compétence de la future CNDS (FIDH, 1999). Le responsable du groupe Prisons est, de 

plus, intervenu, en 2000, auprès de la commission d’enquête parlementaire. En 2001 

également, la LDH s’est adressée au premier ministre pour réclamer l’inscription de la loi 

pénitentiaire à l’ordre du jour du Parlement (LDH, 2001). En 2002, la ligue a cosigné avec 

divers partenaires dont l’ACAT, l’AFC, PRI un nouvel appel en faveur d’un contrôle 

extérieur des prisons (AI, 2002). La LDH s’associe donc régulièrement avec d’autres ONG 

sur le dossier des prisons, que ce soit pour inciter les parlementaires à visiter les 

établissements, favoriser la distribution du guide de l’OIP dans les bibliothèques, etc. 

Par un communiqué publié en 2004, la LDH tente de faire pression sur le 

gouvernement pour qu’il daigne répondre à un avis émis par la CNDS. En soulignant par la 

même occasion le mépris du Garde des sceaux pour les rapports de l’OIP et du CPT, la 

LDH dénonce une attitude du gouvernement «en rupture complète avec les constats et les 

souhaits de la représentation nationale unanime…et qui révèle sa volonté de faire des 

prisons, un lieu de non droit et de pure répression» (LDH, 2004). 

Mentionnons que les liens de la LDH avec les parlementaires sont notamment 

formalisés par l’existence d’un intergroupe parlementaire qui réunit députés, sénateurs et 

parlementaires européens proches de la LDH. Cet intergroupe qui relaie les positions de la 

LDH peut donc apporter des amendements aux textes législatifs et éventuellement présenter 

des projets de lois (LDH, 2003). La LDH était également représentée par son président au 

sein du Conseil d’orientation stratégique du projet de loi pénitentiaire. La LDH semble 

donc bien jouer un rôle aussi bien dans les mouvements sociaux que dans les institutions 

(LDH, 2003). Le responsable du groupe prison, Pablo, souligne sur ce point la position 

unique de la LDH :  

On est généraliste donc on a un bénéfice par rapport aux associations 
spécialisées sur la prison…quand on parle de la prison on en parle avec une 
vision philosophique, idéologique, économique qui est large…ça permet de 
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toucher des gens qui auraient fait une autocensure assez rapide des 
spécialistes de la prison. 

Au niveau des ligues locales tout particulièrement il souligne la considération et l’impact 

du travail effectué. 

On incite les ligueurs à se manifester comme contre pouvoir existant...si un 
directeur sait qu’il n’y a pas de ligue dans le coin, il se comporte pas 
toujours de la même façon que si il sait qu’il y a une ligue active…Un 
directeur interpellé par une ligue locale ne peut pas ne pas répondre, un 
ministre interpellé par le bureau national peut ne pas répondre mais pas au 
niveau local (Pablo, responsable du groupe Prison de la LDH). 

L’impact de cette action de contre pouvoir est, selon son témoignage, de nature à la 

fois éducative et préventive. 

Et si on était pas la?…on se dit on sert à rien, on y arrive pas…on voit pas ce 
qu’on fait, on a l’impression que rien avance mais y a deux points sur 
lesquels on avance beaucoup, le premier c’est la formation des citoyens…le 
débat en marche, c’est absolument capital, ça a une influence sur les actions 
au quotidien, les émotions, sur les votes éventuellement, la façon de  penser 
et ensuite on peut pas mesurer ce qui se passerait si on était pas là, on a 
l’impression qu’on est pas un contre pouvoir mais si on était pas la, on 
saurait ce que c’est qu’un contre pouvoir, ce que c’est quand il y a pas de 
contre pouvoir (Pablo, responsable du groupe Prison de la LDH) 

B Au Canada : la ligue des droits et libertés 

Au Canada, la ligue des droits et libertés du Québec est la seule ligue rattachée à la 

FIDH. La LDL organise régulièrement des campagnes de sensibilisation, des événements 

bénéfices, des conférences ou encore des actions d’éducation civique. Si comme nous le 

verrons dans la section consacrée à l’ODD, la ligue avait, à une époque, un représentant 

chargé des questions carcérales, elle est, de nos jours, peu active sur la question des prisons. 

La LDL se mobilise davantage sur des campagnes reliées l’érosion des droits fondamentaux 
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depuis le 11 septembre 2001 et notamment les dispositions antiterroristes prises par le 

Canada (LDL, 2004).  

6 L’association des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT) 

L’Action des chrétiens pour l’sbolition de la torture (ACAT) est crée en France en 

1974 par une quarantaine de chrétiens de toutes confessions. En 1987, la fédération des 

ACAT est constituée avec les différents groupes existants dans près de trente pays dont le 

Canada. L’ACAT-Canada est fondée à Montréal en 1984, année de l’adoption de la 

Convention contre la torture des Nations Unies. 

L’ACAT a pour fondement éthique une croyance religieuse qui invite les chrétiens à 

prendre la défense de leurs semblables. Son objectif est l’abolition de la torture et de la 

peine de mort partout dans le monde et elle emploie pour cela des actions diversifiées. 

L’ACAT veille grâce à son réseau d’informateurs et celui d’autres ONG et elle informe et 

dénonce par des conférences, des campagnes de presse et des publications. Elle soutient les 

victimes par des lettres et signatures. Elle intervient auprès des gouvernements par des 

prises de position et des recommandations et elle suscite également réflexion et 

sensibilisation par des colloques, séminaires ou outils pédagogiques. La fédération des 

ACAT est dotée d’un statut consultatif auprès des Nations-Unies, du Conseil de l’Europe et 

de la Commission africaine des droits de l’homme. 

A ACAT-Canada 

L’ACAT-Canada organise des rencontres, des journées de réflexion et une 

campagne annuelle. Cependant son action principale prend la forme de lettres ou pétitions 

envoyées aux gouvernements responsables de torture (environ 600 lettres par année). Elle 

participe à des consultations convoquées par le gouvernement canadien en préparation de 

l’Assemblée annuelle de la Commission des droits de l’homme à Genève. L’association 

canadienne affirme également exercer une vigilance sur ce qui se passe au Canada et 



 

 

469

 

notamment la question des conditions de détention. Nous observons cependant que la 

question des conditions de détention au Canada ne fait pas l’objet de campagnes ou 

intervention spécifiques de la part de l’ACAT-Canada. 

B ACAT-France 

L’ACAT-France est beaucoup plus impliquée dans le dossier des prisons. Disposant 

d’une structure plus importante, elle réunit une quinzaine de salariés, plus de 900 

bénévoles, 10 000 adhérents et donateurs et des milliers de sympathisants. Régulièrement 

l’ACAT-France présente et diffuse dans ses publications et son site internet le travail 

d’organismes supranationaux de contrôle. L’association collabore avec le CPT par la 

transmission d’informations sur des cas particuliers ou des thématiques, des entretiens avec 

la délégation avant la visite et un suivi des rapports et des recommandations faites (ACAT, 

2005b et 2005d). En 2005, l’ACAT, en collaboration avec l’AFC et la LDH, relança 

notamment le gouvernement sur le retard de publication du rapport du CPT (AI, 2005c). Au 

niveau onusien, l’ACAT-France publicise les rapports du Comité européen et milite, avec 

Amnesty, en faveur du protocole facultatif à la Convention contre la torture (ACAT, 

2005d). Il lui est arrivé d’adresser directement au CAT un contre rapport de la situation en 

France. 

En mai 1998, L’ACAT France a rédigé un contre rapport qu’elle a envoyé 
aux dix experts du CAT, à Genève, avant l’examen du rapport périodique de 
la France. Ce document fournissait aux experts des informations sur les 
réalités et les pratiques en France…A partir de ces informations, les experts 
ont pu interroger de manière plus concrète la délégation de l’État français 
(ACAT, 2002). 

L’action de l’ACAT est davantage basée sur les 10 000 adhérents que sur le grand 

public. L’association vise à informer ses adhérents et leur proposer des actions. Ainsi en 

2004, l’association a lancé une campagne «Détenus en France : humaniser pour réinsérer»  

qui visait à faire changer le regard du public sur le monde pénitentiaire. L’ACAT proposait 
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à ses adhérents de prendre contact avec le milieu pénitentiaire pour s’informer et rechercher 

une activité positive pour l’humanisation de la prison. Les adhérents, en collaboration avec 

l’Administration pénitentiaire avaient ensuite pour travail de mettre en valeur et faire 

connaître au public cette activité qu’elle soit culturelle, artistique, médicale, sportive ou 

autres.  

Un autre exemple d’action consiste en la diffusion auprès des parlementaires d’un 

ouvrage «Visitez un lieu de détention en France : guide pratique» (ACAT, 2003). Ce guide 

réalisé en collaboration avec l’APT a été conçu pour inciter et guider les parlementaires à 

visiter les prisons françaises. Le document est, en fait, une version française du guide 

publié par l’APT dans laquelle sont situés les contrôles existants en France avant de 

proposer conseils et méthodologie de visite des lieux de détention. Le guide propose une 

grille des informations à recueillir et des éléments à observer ainsi que des références aux 

normes nationales et internationales qui doivent être respectées (ACAT, 2003). Les 

adhérents de l’ACAT étaient incités en 2003 à remettre un exemplaire de cet ouvrage aux 

députés et sénateurs de leur région. Comme le mentionne le responsable du secteur prison 

de l’ACAT, Denis, cette démarche a également permis à l’association d’identifier les 

parlementaires intéressées par les problèmes de prison. 

Stimuler le contrôle politique des parlementaires sur les prisons est en effet une des 

actions centrales de l’ACAT sur ce dossier. L’association est cosignataire avec diverses 

ONG des appels «Visitez les prisons» adressés aux parlementaires depuis quelques 

années158. De plus l’ACAT entre régulièrement en contact avec les parlementaires identifiés 

pour solliciter la saisine de la CNDS. Ainsi, en activant le contrôle parlementaire, l’ACAT 

stimule par la même occasion celui de commissions comme la CNDS. De diverses façcons, 

cette association qui ne peut saisir directement la CNDS tente de contribuer au travail de 

celle-ci. En 2005, l’association a notamment publicisé les difficultés budgétaires de la 

CNDS qui ne disposait, en septembre, que de 500 euros pour finir l’année : «Unique 
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autorité en mesure d’enquêter avec indépendance sur les bavures commises par les forces 

de l’ordre…la paralysie de la CNDS est inacceptable» (ACAT, 2005a). L’ACAT a même 

été jusqu’à proposer un prêt à la CNDS afin qu’elle puisse continuer à instruire les affaires 

dont elle est saisie (ACAT, 2005e). Le responsable du secteur prisons rencontré, Denis, 

nous indique que l’association est, également, en relation étroite avec la CNCDH avec 

laquelle elle travaille sur le dossier des prisons et l’idée de rédiger une charte pour guider 

l’action du gouvernement.  

L’impact de l’ACAT est difficile à déterminer. Selon Denis, la pression exercée a 

une fonction de contrôle évidente : «La pression qu’on exerce au niveau du gouvernement 

c’est une façon d’exercer un contrôle…ils savent qu’ils peuvent pas se permettre de faire 

n’importe quoi, il y a un regard extérieur». Il ressort, également, de l’analyse des activités 

de cette association que ce contrôle est parfois exercée de façon indirecte par les 

organismes dont ils sont le relais et le soutien notamment les contrôles supranationaux et 

politiques.  

7 La Croix Rouge (CR) 

Si Comité International de la Croix Rouge (CICR) ne concerne pas l’objet de 

recherche de cette thèse en raison de son mandat limité aux prisonniers de guerre ou de 

situations de conflits armés, il est, cependant, pertinent de s’intéresser aux comités 

nationaux impliqués dans le dossier des prisons. En France, la Croix Rouge (CR) intervient 

notamment dans 83 prisons françaises et participe souvent à des commissions telles que les 

commissions de surveillance et la CNCDH.  

Les bénévoles de la CR étaient jusqu’à récemment connus en détention pour l’aide 

aux indigents (kits d’hygiène et vêtements), les programmes de formation aux premiers 

secours, les colis de Noël et parfois l’accueil des familles de détenus.  

                                                                                                                                                     
158 Opération abordée plus en détail dans le chapitre précédent. 
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L’action-phare, lorsque vous parlez à des détenus de la Croix-Rouge, en 
prison, tous vont vous dire : « Les colis de Noël »…c’est le traditionnel colis 
de Noël. Bon…l’intérêt des colis de Noël, dans le temps, il y a 10-15 ans, 
c’était que on pouvait avoir, via ce colis, des produits qu’on pouvait pas 
avoir le reste de l’année…Aujourd’hui, en cantine, on peut pratiquement 
acheter tout ce qu’on veut, sur le plan alimentaire...Et donc ce n’est plus 
l’action-phare...c’est la formation aux premiers secours…lorsqu’on réussit, 
ça donne un diplôme européen, c’est le seul diplôme, en France, qui a une 
reconnaissance européenne…qui est reconnu, après, par le patronat, 
évidement, et qui est un petit plus par rapport à la réinsertion des personnes 
sortant de prison.…quelque chose qui est terriblement valorisant pour la 
personne détenue qui le passe. Bien souvent on a des témoignages de 
détenus qui disent : « C’est la première fois de ma vie que j’ai un 
diplôme »…C’est une façon aussi pour nos bénévoles d’aborder des 
thématiques qui sont : l’usage de la violence, le rapport à l’autre, le rapport à 
la loi, aux règles dans la vie, à la cohabitation intelligente en ce bas monde, 
des domaines qu’il est bon de pousser à réfléchir avec les personnes en 
prison et parfois, on peut espérer qu’il y ait un déclanchement ou un 
changement d’optique sur le sens de la vie des personnes que l’on rencontre 
en détention (Tristan, chargé de mission prisons de la CR).   

La CR anime parfois des actions de prévention de l’alcoolisme et de la toxicomanie 

et des séance d’écoute et de dialogue. La CR s’est, de plus, engagée à accueillir dans son 

réseau 1000 travaux d’intérêt général comme alternative aux courtes peines 

d’emprisonnement (CR, 2004). 

Une convention signée en 1999 avec la direction de l’Administration pénitentiaire 

est venue définir les principes et les objectifs de l’intervention de la Croix-Rouge. Il y est 

mentionné que l’action de la CR en milieu carcéral vise trois missions : contribuer à 

l’amélioration des conditions de vie et au maintien des liens familiaux, contribuer aux 

actions de préparation à la sortie et favoriser l’insertion des personnes sortants de prison 

(CR, 1999). Ainsi cette convention formalise les actions classique de la CR :les mesures de 

placement à l’extérieur, l’accueil et l’accompagnement des personnes sortant de prison, 

l’éducation à la santé, la lutte contre l’illettrisme, l’apprentissage des premiers secours, la 

lutte contre l’indigence et l’aide aux familles de détenus. A ces activités s’ajoutent deux 
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actions expérimentales : la création d’une ligne téléphonique d’écoute et de soutien et la 

création d’un foyer de vie pour accueillir durablement les personnes sortant de prison après 

une très longue sentence. En 2000, les missions et les axes d’intervention de la CR en 

prison ont été consolidés par la signature d’une charte signée entre le président de la CR et 

le Garde des sceaux (CR, 2000). La convention et la charte sont pour cette association «les 

deux clés...les passeports pour entrer en prison». 

Pour répondre aux trois objectifs de son intervention, la CR a développé un réseau 

de référents-prison.  

Le référent-prison est, pas forcément, mais bien souvent un bénévole de la 
Croix-Rouge, qui, sur le plan local, a l’accord du Président local de la Croix-
Rouge et du Président départemental de la Croix-Rouge pour être nommé, 
donc, référent-prison…Ces gens-là, la première chose qu’ils ont à faire…ils 
ont un travail de pivot. Un pivot, déjà… un travail vis-à-vis de 
l’Administration pénitentiaire ou des instances qui ont le pouvoir en prison. 
Je veux parler non seulement du directeur de prison, mais le responsable du 
SPIP159, le responsable du service scolaire…donc notre représentant, sur le 
plan local, le référent-prison, a des rapports privilégiés avec ces personnes-
là. C’est lui, aussi, qui est censé faciliter le travail et l’entrée en prison des 
personnes Croix-Rouge qui vont mener une action. Un référent-prison, c’est 
pas forcément celui qui va faire le travail sur le terrain, c’est celui, surtout, 
qui facilite, c’est un facilitateur de travail, qui coordonne le travail de la 
Croix-Rouge sur le plan local. Il a aussi un travail, à rendre compte du 
travail mené dans les prisons auprès de son propre Président sur le plan 
local, auprès aussi du Président départemental de la Croix-Rouge ainsi 
qu’auprès du siège…Ça, c’est le référent-prison (Tristan, chargé de mission 
prisons de la CR).  

En 2001, Tristan, un ancien détenu, parallèlement secrétaire de l’OIP160, est nommé 

par le président de la CR, chargé de mission du département prison pour former et animer 

le réseau des référents-prison.  

                                                 
159 Services Pénitentiaire d’Insertion et de Probation. 
160 Cette personne occupe désormais la présidence de l’OIP. 
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Ces 5 derniers mois, par exemple, j’ai fait 3 sessions de formation de 
référents-prison, pour, à peu près, un peu plus de 90 référents-prison, donc 
des gens qui aujourd’hui…connaissent le milieu carcéral, au moins 
théoriquement, parce que certains étaient vraiment des tout nouveaux dans 
ce milieu-là. Donc, ma tâche, dans la formation, c’est de leur faire connaître 
la prison, ce qu’il faut faire, ce qu’il faut pas faire, leur proposer, j’allais dire 
pratiquement « clé en main », des actions qui doivent être effectuées en 
prison, au nom de la Croix-Rouge et constituer ce réseau de référents-prison 
et les inciter à travailler au niveau du réseau Croix-Rouge (Tristan, chargé de 
mission prisons de la CR).  

Plus d’une centaine en 2004, les référents-prison devraient à terme être nommés 

pour chacune des 188 prisons françaises. Ils reçoivent une formation de deux jours centrée 

sur la connaissance de l’institution pénitentiaire et des acteurs associatifs, une présentation 

des actions menées par les bénévoles et des mises en situation. La mission de ces référents 

est de représenter la CR auprès de la direction de chaque établissement pénitentiaire, 

d’organiser et assurer le suivi des actions et de faire le lien avec les associations intervenant 

en milieu carcéral (CR, 2004). 

Le chargé de mission rencontré mentionne les embûches rencontrées par les 

bénévoles de la CR au cours de leurs missions en prison; il arrive en effet que le personnel 

fasse attendre deux, trois heures un bénévole qui vient juste déposer des vêtements. Il 

souligne qu’il s’agit avant tout d’un problème relationnel et qu’il est primordial d’être 

«équidistant» entre le personnel et les détenus. Tristan estime malgré cela que la valeur de 

la CR est reconnue par l’Administration pénitentiaire. 

L’Administration pénitentiaire sait très bien que nous n’allons pas faire tout 
et n’importe quoi et que nous envoyons des gens qui sont formés, des gens 
qui ont des compétences dans certains domaines, et c’est ça que nous 
mettons au service, donc, des personnes détenues en particulier, et aussi, 
éventuellement auprès du personnel surveillant (Tristan, chargé de mission 
prisons de la CR). 
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Un exemple de cette reconnaissance est notamment la remise au président de la Croix-

Rouge de la médaille pénitentiaire pour services rendus. 

Il convient cependant de relever que l’action de la CR en détention ne s’apparente 

nullement à un contrôle mais bien à un rôle humanitaire marqué par un devoir de réserve.  

On a un devoir de réserve qui est lié, tout simplement, à un de nos principes, 
qui est celui de la neutralité et l’indépendance. Si on constate qu’il y a un 
abus qui est commis dans tel ou tel lieu, on va pas s’adresser aux médias, on 
va pas mettre ça sur la place publique. Par contre, on fait remonter 
l’information en interne et on gère, au niveau de la direction de la Croix-
Rouge, l’information qui nous parvient. Pour en référer auprès du Garde des 
sceaux, soit du directeur de l’Administration pénitentiaire, si éventuellement 
il y a ce type de problème qui se pose. En tout cas, il n’y a pas d’esclandre 
de notre part (Tristan, chargé de mission prisons de la CR). 

La CR en général et son chargé de mission en particulier supporte néanmoins l’idée d’un 

contrôle extérieur des établissements de détention. 

Nous n’avons pas d’organe de contrôle de l’Administration pénitentiaire, 
alors que la majeure partie des administrations françaises ont des organes de 
contrôle indépendants. Je pense qu’une majorité des problèmes existants 
aujourd’hui dans les prisons pourraient être solutionnés en partie du fait de 
l’existence d’un organe de contrôle indépendant. Donc, évidement, nous 
sommes favorables à ce qu’il y ait un corps de ce type-là qui soit constitué 
en France (Tristan, chargé de mission prisons de la CR).  

IV Les ONG nationales et locales : un contrôle de proximité 

1 En France 

A L’Observatoire International des Prisons (OIP)  

Crée en 1990, l’Observatoire International des Prisons est une organisation militante 

qui réunit des personnes soucieuses du respect des droits de l’homme détenu. Son objectif 
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est clairement de mobiliser l’attention générale sur le sort réservé à l’ensemble des 

personnes privées de liberté selon le triptyque «Observer, Alerter, Protéger». L’OIP se 

définit comme un « contre-pouvoir citoyen » vis-à-vis de l’institution carcérale et à ce titre, 

il ne s’agit pas d’un comité de soutien ou syndicat de détenus, ni d’une organisation 

d’experts inspecteurs ou encore d’une association humanitaire. Dotée d’un statut consultatif 

à l’ONU depuis 1995, l’OIP ne sollicite pas pour agir de mandat officiel ou d’autorisation 

d’accès aux établissements.  

Son action est basée sur la vigilance citoyenne, organisés en 14 groupes locaux 

d’observations et 19 correspondants locaux dont le rôle est de «mettre la prison à portée de 

regard de tous en exerçant une mission d’observation et de protection des personnes 

incarcérées, en alertant par voies de communiqué les autorités pénitentiaires, les instances 

judiciaires, les médias, l’opinion publique chaque fois qu’il relève un manquement aux 

droits de l’homme ou un dysfonctionnement dans l’établissement» (OIP, 2000a). 

a Une action de vigilance et d’alerte locale 

Les groupes locaux doivent donc organiser un dispositif d’observation qui leur 

permet d’être informés rapidement de toute situation problématique en détention. Relais de 

proximité, ils agissent alors comme réseau d’informateurs en lien avec les détenus et leurs 

proches, le personnel pénitentiaire ou des intervenants. Ces informateurs sont invités par les 

groupes locaux à les alerter dès qu’ils peuvent attester d’un dysfonctionnement ou d’un 

manquement au droit. La brochure distribuée par un groupe local au personnel, aux détenus 

et aux familles mentionne à cet effet : «Si vous êtes témoin d’actes inhumains, ne restez pas 

dans le silence. Contactez-nous, même anonymement». Un pamphlet s’adresse 

exclusivement aux familles de détenus pour les encourager à témoigner. Les propos de 

Mélina, responsable d’un groupe local témoigne des difficultés que représente cette 

constitution de réseau d’informateurs. 
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Et, il a fallu ensuite prendre des contacts. Bon, ça c’est très éprouvant, parce 
que vous êtes obligé, soit d’aller voir des surveillants –  il y a quelques 
surveillants maintenant qui viennent à l’OIP quand ils en peuvent plus, 
quand ils voient des choses qui vraiment ne vont plus, ils viennent nous le 
dire – mais la plupart du temps, il faut y aller…On va essayer de discuter, 
essayer qu’il vous amène des renseignements. C’est pas évident, parce qu’ils 
savent qu’ils ont pas le droit. Alors, on leur dit bien : « Vous avez un devoir 
de réserve, d’accord, mais il y a aussi un devoir de dire des choses qui vont 
très mal…si vous assistez à un assassinat, vous allez quand même pas le 
couvrir sous prétexte d’un devoir de réserve ! ». Le devoir de réserve, il faut 
arriver à leur expliquer que c’est ne pas divulguer les choses qui sont à 
l’intérieur, ne pas divulguer ce qui pourrait rendre la prison…, enfin, les 
évasions possibles, la sécurité intérieure, mais que tout ce qui s’y passe de 
mal, il faut quand même le dénoncer. Et ça, c’est pas évident. Donc j’ai 
rencontré des surveillants supers, vraiment, qui me disaient pas tout mais des 
petites choses et puis à un moment donné, on les mets à la suite, et puis 
voilà. Et puis, aller voir les visiteurs de prison, aller voir les aumôniers. Il 
faut aller voir tous ces gens là pour leur expliquer ce qu’on fait et qu’ils 
comprennent bien. Qu’ils comprennent aussi que tout est anonyme…je vais 
les voir et je leur demande et puis après, ils font comme ils veulent…Et on 
va voir sans arrêt, sans arrêt. On va, sans arrêt, devant la prison ; on va sans 
arrêt devant, au parloir, pour voir les familles. On leur donne des 
renseignements comme ça. On leur dit : « Familles de détenus, vous avez 
besoin de témoigner, on a besoin de vous et les détenus qui sont à l’intérieur, 
surtout les futurs, vont avoir besoin de tout ce qu’on fait. Ca va être long, 
mais si vous ne venez pas, eh ben on ne pourra rien faire. ». Voilà, ça c’est 
notre travail, d’essayer d’aller vraiment… au charbon (Melina, responsable 
d’un groupe local de l’OIP). 

L’OIP sollicite également les avocats pour obtenir des informations. 

On prend rendez-vous avec des avocats. On cherche d’abord les pénalistes. 
Ceux qui sont les plus célèbres, peut-être ; ceux qui ont le plus d’affaires, 
donc le plus de détenus en prison. On va les voir. On se présente. On dit : 
« Voilà, on est l’OIP. On a besoin de vous aussi. Faites-nous sortir les 
renseignements » (Melina, responsable d’un groupe local de l’OIP).  

Avant de rendre public un événement, l’OIP vérifie systématiquement les faits en 

recoupant divers témoignages et en procédant à des enquêtes.  
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Une fois qu’on a les renseignements, il faut les recouper. Parce qu’on est 
conscients, aussi, qu’on peut… soit des surveillants peuvent nous apporter 
des choses fausses pour discréditer l’OIP, soit les détenus, parce qu’ils ont 
besoin qu’on s’occupe d’eux, peuvent nous raconter des choses fausses, ou 
parce qu’ils veulent se venger d’un gardien. Donc, il faut qu’on recoupe tout, 
très, très sérieusement, qu’on ne laisse pas échapper quelque chose. Alors 
des fois, c’est extrêmement stressant, parce qu’on sait des choses, on est à 
peu près sûr que c’est vrai et on ne peut pas les faire sortir, parce qu’on ne 
les a pas assez recoupées. On n’a pas assez trouvé de personnes qui les ont 
recoupées. Donc, on peut pas. Et ça, c’est très dur pour nous. On a des 
choses en instance, qui sont dures, et qu’on peut pas faire sortir (Melina, 
responsable d’un groupe local de l’OIP).  

Le guide de l’alerte rédigé par l’OIP mentionne aux groupes locaux certains critères 

de fiabilité et précision des informations. Selon ce document, l’information n’est pas 

complète si elle ne répond pas aux questions suivantes : qui, quoi, quand, où, comment et 

pourquoi. Comme l’indique le guide de l’observation diffusé par le bureau de Paris aux 

groupes locaux, l’OIP ne demande pas confirmation des faits à la direction de la prison 

mais contacte cependant celle-ci pour étayer son enquête et pouvoir mentionner la version 

officielle de l’administration dans le communiqué d’alerte. Les communiqués sont adressés 

au bureau national, aux médias et divers acteurs pertinents 

Beaucoup de media ne font ressortir les communiqués de presse que quand 
c’est quelque chose un peu spectaculaire…On envoie des communiqués de 
presse qui ne sont jamais repris par la presse. Alors, nous, on les envoie, 
aussi, ailleurs, on les envoie à tous les gens qu’on connaît …les conseillers 
généraux, les maires, les députés, les machins, et ce communiqué de presse 
qui n’est pas sorti sur le journal, je les envoie à ces gens-là. Qu’ils puissent 
pas me dire après : « On n’était pas au courant. ». Vous comprenez ce que je 
veux dire ? Voilà. Donc, on les envoie au maximum de gens…On les envoie 
au National, qui le fera ressortir soit dans « Dedans-Dehors », soit, si c’est 
trop tard, dans le prochain rapport (Daniel, permanent du bureau national de 
l’OIP). 
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Indépendamment de cette mission d’observation et d’alerte, certains groupes interviennent 

sur différents domaines tels que le soutien des sortants de prison et également au niveau de 

la sensibilisation dans les quartiers et dans les écoles. 

Dans le cadre de leurs actions, les groupes locaux entretiennent volontairement peu 

de relations avec l’administration pénitentiaire. 

Généralement, il y en a relativement peu. D’ailleurs, c’est un peu... ça fait 
partie aussi de notre formation aux adhérents et aux groupes locaux, c’est de 
dire qu’il faut limiter au strict nécessaire les relations avec l’Administration 
pénitentiaire, tout simplement parce que… la plupart des gens ne sont pas 
des brutes épaisses…un directeur de prison, à part quelques exceptions qui 
sont des gros bourrins…généralement, ce sont des gens qui ont une 
formation, qui font leur travail…Et plus on est amenés à les rencontrer, plus 
on est amenés à les comprendre. Et commencer à rentrer dans une démarche 
de comprendre, finalement ça nous éloigne de l’action de l’OIP, ou ça risque 
de nous éloigner de l’action de l’OIP, parce qu’on sait que…le pauvre 
directeur, c’est pas de sa faute, lui, il est obligé, il y a la surpopulation, et 
finalement, plus on rentre dans une relation avec la personne, et plus ce sera 
difficile D’organiser une action de pression forte parce que, bon, on est 
humain...Donc, on essaye de limiter au strict minimum, bien évidement, les 
relations pour pas justement rencontrer ce type de difficultés, parce que, 
humainement, ça peut être, quand même, difficile...Plus il y a de relations, 
plus c’est difficile de rentrer dans le lard…Et on l’a vu, avec l’expérience de 
certains groupes locaux qui, à certaines périodes, par exemple, avaient été 
invités par le directeur à visiter la prison, à prendre le café, et c’est vrai que, 
du coup, on s’était rendu compte que, plus le relationnel s’installait et moins 
l’action fondamentale de l’OIP se faisait, parce que ça rendait les choses 
compliquées, on était amenés à comprendre que c’était pas si simple, pas si 
facile, et du coup le fondamental de l’OIP se fait plus, dans ces cas là 
(Daniel, permanent du bureau national de l’OIP).  

De son côté, un directeur de prison nous exprimait son vécu d’une interaction avec 

un groupe local de l’OIP. 

J’ai reçu les deux étudiants qui s’occupaient de cette antenne, ils m’avaient 
posé des questions sur deux cas de suicides, ils m’avaient posé des questions 
et je dois dire que pour le coup, cela m’avait aidé parce que eux avaient un 
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contact avec la famille que nous, on ne pouvaient pas avoir. On avait 
expliqué comment s’était déroulé un suicide, pourquoi on n’avait pas pu 
contacter la famille…Cela avait été ponctuellement positif parce que les 
personnes elles même n’étaient pas négatives et on avait pu s’entendre; 
quand on a des personnes ouvertes on peut faire comprendre, expliquer là où 
on a été bons et là où on a été pas bons (Victor, directeur d’établissement). 

b Des actions d’envergure nationale 

Les permanents du bureau national travaillent étroitement avec les groupes locaux 

dont ils aident la création, la formation et le fonctionnement. Au niveau national, 

l’association entreprend des actions préventives éducatives en informant les détenus de 

leurs droits à travers des publications telles que des guides du prisonnier (OIP, 1996, 2000a 

et 2004) ou des brochures thématiques rendues accessibles en détention. L’OIP offre 

également une permanence juridique à travers le courrier qui permet aux détenus et à ces 

proches de faire des dénonciations au besoin.  

L’OIP joue aussi un rôle dans la promotion et l’adoption de lois ou mesures 

renforçant les droits des détenus comme en atteste son audition devant les commissions 

d’enquête parlementaires Cabanel (2000) et Floch (2000). Lors du projet de loi 

pénitentiaire mis en œuvre en 2001, l’OIP avait entrepris une vaste consultation des 

détenus, des intervenants et des membres du personnel. Envoyé à 600 exemplaires dans les 

établissements et disponible sur internet, un questionnaire anonyme visait à donner la 

parole aux détenus et aux intervenants exclus de la consultation sur l’élaboration de la loi. 

Lors de la campagne présidentielle de 2002, l’OIP a, de plus, sollicité et diffusé les 

réponses des candidats sur des questions touchant aux droits des détenus, la réinsertion, la 

peine d’incarcération et la situation des prisons. 

L’association est le plus connue pour ses actions réactives de « médiatisation des 

carences de l’institution carcérale ». Pour tout événement, qu’il soit local ou national, l’OIP 

agit et alerte l’opinion et les pouvoirs publics.  
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Quand il constate des problèmes systémiques, l’OIP intervient au moyen de 

publications. Des rapports à vocation internationale examinent la situation de divers pays 

en termes de nombre de détenus, cellules, incidents rapportés et problématiques. Pour le 

Canada, les rapports de 1994 et 1996161 mentionnaient les événements survenus à la prison 

de Kingston et les résultats de l’enquête de la juge Arbour. Pour la situation française, 

l’OIP publie régulièrement des états des lieux des conditions de détention (2000b, 2003 et 

2005). Le dernier ouvrage de ce type propose près de 300 pages de documentation et 

analyse thématiques et détaillées des politiques pénales et carcérales et des divers 

problématiques du milieu carcéral (OIP, 2005). Le rapport reprend notamment certaines 

constations faites par le CPT, la CNDS et la CNCDH et dénonce leur absence de mise en 

oeuvre. En 2004, le ministre de la justice avait rejeté et qualifiées de «grotesques» les 

conclusions du rapport de l’OIP (Libération, 29 janvier 2004).  

La revue « Dedans-Dehors » publiée six fois par an est, également, un medium de 

diffusion des informations du milieu carcéral et des activités de l’OIP et des divers acteurs 

intéressés au milieu carcéral. La revue relaie fréquemment les projets des parlementaires162 

mais aussi les arrêts de la CEDH163, les rapports du CPT164, les rapports de l’ONU,165 les 

expérimentations du Médiateur166, les rapports de la CNCDH167 ou encore les avis de la 

CNDS168.  

Parallèlement à ses publications propres, l’OIP entretient des relations étroites avec 

les médias.  

                                                 
161 Section canadienne rédigée par le président de l’ODD. 
162 Dedans Dehors, août 2004a. 
163 Dedans Dehors, avril 2006. 
164 Dedans Dehors, février 2004,avril 2004a, février 2006a et avril 2006. 
165 Dedans Dehors, février 2006b. 
166 Dedans Dehors, décembre 2004. 
167 Dedans Dehors, août 2004b, avril 2005 et décembre 2005. 
168 Dedans Dehors, avril 2004b, juin 2004, décembre 2004, février 2005 et juin 2005. 
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L’OIP a été créé à la base par un journaliste, et c’est vrai qu’on a un petit 
peu gardé à la fois les méthodes d’enquête, mais également la manière de 
communiquer, c'est-à-dire qu’on fait un gros travail avec la presse, de 
relations avec la presse, justement pour que soient bien reprises, également, 
les choses…Faire comprendre aux journalistes pourquoi on dénonce telle 
chose, pourquoi c’est important (Daniel, permanent du bureau national de 
l’OIP). 

Notre recherche nous permet, en effet, d’affirmer que l’OIP jouit d’une couverture 

médiatique importante dans la presse nationale et locale. Poursuivant une action menée 

sporadiquement avec quelques élus, la campagne «Visitez les prisons» entreprise en juin 

2004 avec plusieurs associations a incité près de 50 parlementaires à exercer leur mission 

de contrôle et effectuer des visites de prisons. Cette campagne a été suivie de près pendant 

plusieurs jours par les principaux médias d’information169.  

La plus récente campagne de l’OIP consiste à tenir des États généraux de la 

condition pénitentiaire dont l’aboutissement sera d’interpeller les pouvoirs publics et les 

candidats des prochaines élections présidentielles en 2007. Lancée officiellement en mars 

2006 par Robert Badinter, cette démarche consiste à recueillir les doléances des personnes 

détenues, de leurs familles et des professionnels et bénévoles du milieu pénitentiaire. Avec 

la participation du Médiateur de la République et de 10 organisations signataires (dont la 

LDH), l’OIP prévoit ainsi de donner la parole aux acteurs du milieu pénitentiaire sur le sens 

de la peine, les missions de l’administration pénitentiaire, les droits et obligations des 

détenus et l’instauration d’un contrôle extérieur170. Les questionnaires, accessibles sur 

internet et distribués par les médiateurs dans les prisons au courant du mois de juin, visent 

ainsi une population cible de 22.0000 personnes (Le Monde, 25 mai 2006). 

Quelque que soient les diverses activités de l’OIP, elles démontrent un ancrage 

conséquent auprès d’un solide réseau de relations tant au niveau local que national qui 

                                                 
169 Notamment Libération (du 16 au 22 juin 2004). 
170 Dedans Dehors, décembre 2005 et avril 2006. 
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rendent possible des actions conjointes avec des partenaires diversifiés. Selon Daniel, 

permanent du bureau national de l’OIP, l’action et la crédibilité de l’OIP ont évolué dans le 

sens d’un plus grand impact. 

Je pense que les actions qu’on a pu mener ou les choses qu’on a dites sont 
pas.. fausses, ou dénuées de fondement… et puis, ça aussi, l’action que ça 
peut faire puisque cette médiatisation des dysfonctionnements, en général, 
est plutôt reprise, donc, en fait, on a une certaine force et en même temps, on 
est, relativement, pas appréciés pour ça…, parce qu’on dérange, à travers 
tout ça…On est reconnus. C’est vrai que des choses qui ne se produisaient 
pas au début, à la création de l’OIP, c’est un communiqué de presse du 
Ministre de la Justice en réponse à un communiqué de presse de l’OIP. Il y a, 
au début, à la création de la section française, l’OIP faisait un communiqué, 
le Ministère ne réagissait pas. Maintenant, le Ministère se justifie ou se… 
défend. Donc on voit l’impact, un petit peu, que peuvent avoir certaines de 
nos actions, maintenant. C’est pas rien, quoi. C’est assez important. Alors, 
bien évidemment, ça dérange car à chaque fois qu’on mène une action, 
qu’on lance une campagne, qu’on dénonce quelque chose, comme c’est 
repris par les médias, ça fout une pression et donc c’est pas apprécié, à la 
fois au sein du Ministère, mais également, localement. Quand il s’agit d’une 
action locale sur une prison, ben oui, ça dérange, puisque tout à coup, 
l’administration est obligée de se justifier…Mais plus personne - ce qui est 
assez marrant et ce qui a beaucoup changé, depuis les dernières années, c’est 
que, au début, c’était, les réactions, c’était de dire : « C’est faux, l’OIP dit 
n’importe quoi » - tandis que maintenant, effectivement, les réponses de 
l’administration, c’est plutôt de dire…, de s’expliquer, ou de se justifier, ou 
de dire : « On a pris des mesures pour que ça ne se reproduise plus ».  

c L’OIP et le contrôle des prisons 

Les militants rencontrés, à la base comme à la direction, s’accordent pour affirmer 

qu’ils n’exercent pas de réel contrôle sur les prisons. Au mieux, comme le dit Melina, 

responsable d’un groupe local de l’OIP : «on contrôle ce qu’on nous ressort, mais on peut 

pas contrôler ce qui se passe à l’intérieur». Le milieu carcéral ne considère pas, non plus, 

l’OIP comme un contrôle et un directeur d’établissement mentionnait à ce propos : «Il ne 

me serait jamais venu à l’idée que ces personnes puissent avoir un rôle de contrôle, il 
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s’agissait de jeunes qui avaient adhéré à l’OIP et qui devenaient des spécialistes 

autoproclamés de on sait pas quoi…ils connaissaient pas du tout ce monde là ». 

Les membres de l’OIP mentionnent parfois qu’une association comme l’OIP ne 

devrait pas exister et n’existerait pas si l’État prenait ses responsabilités et instaurait un 

contrôle extérieur fiable et indépendant. L’OIP est d’ailleurs très impliquée sur ce dossier 

du contrôle. Auditionnée par la commission Canivet en 2000, l’OIP prend régulièrement 

position pour la création d’un mécanisme de contrôle indépendant.   

L’association vise, de plus, à inciter les mécanismes de contrôle existant à exercer 

leur rôle. L’OIP s’adresse régulièrement aux directions régionales de l’administration 

pénitentiaire, au ministère de la justice, à la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales ou 

encore à l’Inspection Générale des Affaires Sociales. Les communiqués s’adressent 

également aux organes de contrôle judiciaire : « Au quotidien…le moindre communiqué de 

presse qu’on fait est envoyé au Président du Tribunal du coin, au Procureur, au Juge de 

l’Application des Peines, enfin, voyez, tout le monde judiciaire concerné». Daniel, 

permanent de l’OIP, affirme qu’il est déjà arrivé que l’OIP déclenche ainsi des inspections 

des services pénitentiaires, judiciaires ou ministériels.  

L’association est également active pour solliciter la mise en œuvre du contrôle 

parlementaire. Nous avons déjà mentionné les actions «Visitez les prisons» entreprises de 

façon conjointe ou de façon indépendante par l’OIP. 

Nous, on les sollicite en permanence, pour faire ce boulot là, de contrôle. On 
leur demande… On leur dit : « Voilà ce qu’on sait sur la prison, les 
dysfonctionnements, il y a des personnes détenues qui ont subi ça et ça, vous 
pouvez les rencontrer… »…donc on leur dit : « Allez faire une visite 
surprise », on leur demande de le faire, ça. Puis ce qu’on essaye d’organiser 
autour c’est une publicité, une médiatisation de l’événement, parce que, c’est 
intéressant que, par exemple, la presse interroge le député ou le sénateur 
quand il sort, qu’il vient de voir les dysfonctionnements et qu’il réagit à 
chaud. C’est fort, quoi. Donc, ça met un peu de pression, encore. Donc, ça, 
on les sollicite énormément là-dessus, tous bords…des gens de toutes 
couleurs politiques, de tous bords parce que c’est neutre, enfin, ça doit être 
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neutre, ce contrôle…Quand on voit, par exemple, qu’un député ou un 
sénateur d’une région ne se préoccupe pas du tout de la prison de sa région, 
on en fait venir un d’un département voisin, si possible d’une couleur 
politique différente…parce que, au bout du compte, l’essentiel, c’est qu’il y 
ait un vrai contrôle et qu’il y ait un vrai respect des droits des personnes 
détenues. Après, la manière dont les choses s’organisent : pas d’état d’âme, 
sur la manière de le faire. Donc, ça, c’est un contrôle qu’on sollicite souvent. 
Voilà… qui est assez important, parce que derrière il y a quand même des 
interpellations au Ministre de la Justice à l’Assemblée ou au Sénat, voyez, 
des choses qui peuvent… en tous cas qui laissent des traces. Je veux dire, 
après, on peut pas dire : « On savait pas » ou tout… parce que les traces elles 
sont là, quand même, il y a des comptes-rendus, de l’Assemblée nationale, il 
y a des courriers faits par des parlementaires, donc c’est des choses qui 
restent (Daniel, permanent du bureau national de l’OIP). 

Régulièrement, l’association joue le rôle de relais et de tribune de l’activité des 

parlementaires. A titre d’illustration, mentionnons qu’entre 1999 et 2005, les initiatives ou 

témoignages des parlementaires ont été publiés très fréquemment dans la revue de l’OIP.  

De plus, l’OIP vient parfois soutenir un projet de loi parlementaire comme ce fut le cas 

avec le projet sénatorial du 26 avril 2001 que l’association a repris et relancé auprès des 

groupes parlementaires et des médias. 

L’OIP active aussi le contrôle déontologique de la CNDS par le biais des 

parlementaires. 

Ceux qu’on utilise le plus, où…enfin, avec qui on est en contact, c’est la 
Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité, sur tous les abus 
commis par les personnels pénitentiaires sur les personnes détenues…c’est 
tout récent mais on les sollicite… on les fait saisir par des parlementaires, 
puisqu’il y a que des parlementaires qui peuvent saisir cette commission, 
assez souvent, et de plus en plus souvent (Daniel, permanent du bureau 
national de l’OIP). 

Au niveau local, l’OIP informe l’autre mécanisme de contrôle qu’est la commission 

de surveillance. Les propos de Daniel, permanent du bureau national de l’OIP, indique 
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cependant que l’inefficacité de ces commissions donne à cette transmission d’information 

un caractère principalement formel. 

Les commissions de surveillance. Il y a, dans chaque établissement 
pénitentiaire, une commission de surveillance qui est présidée par le préfet et 
qui est censée se réunir une fois par an et se préoccuper des problèmes…Ca 
marche pas, ils font pas leur boulot, ils font rien et, vraiment, ça sert à rien. 
Donc, les communiqués de presse, on les envoie au préfet, bien évidemment, 
donc ça fait partie des destinataires, mais on se préoccupe absolument pas, 
malheureusement, de cette instance qui existe depuis des années et qui sert à 
rien…C’est la plus proche, donc ça devrait être une des plus efficaces, parce 
qu’il y a quand même le Préfet, il y a un représentant du Maire, il y a le 
Bâtonnier…tout un tas de gens, et dans la réalité, on se rend compte que ça 
ne sert à rien !  

Au niveau européen, l’OIP collabore également avec le CPT. 

Bien évidemment, tout ce qu’on dénonce, enfin tout ce qu’on rend public 
comme dysfonctionnement, on en envoie une copie au Comité de Prévention 
de la Torture, au Conseil de l’Europe. Qui, d’ailleurs, quand il vient pour 
faire des visites en France sur les questions des prisons auditionne tout un tas 
de gens…on est, à chaque fois, auditionné dans ce cadre là, également, mais 
on les informe, au fur et à mesure, des choses (Daniel, permanent du bureau 
national de l’OIP).  

Aux yeux de Daniel, le CPT est d’ailleurs le seul organisme à vraiment jouer un rôle de 

contrôle. Le contrôle idéal serait, selon lui «un CPT à la française».  

Les militants rencontrés insistent, en effet, sur leur premier souhait: fermer la porte 

et disparaître une fois qu’un réel contrôle sera instauré.  

On a pas vocation à devenir, justement, ce fameux organe de contrôle 
extérieur…par contre on dit que nous disparaîtrons le jour où il y aura cet 
organe qui sera mis en place, qui fonctionnera, et qui sera bien un organe 
indépendant, c’est-à-dire qu’on continuera à exister lorsque cet organe 
existera et qu’il n’aura pas prouvé qu’il est véritablement indépendant et 
qu’il assume bien son rôle de contrôle et, éventuellement, de dénonciation 
des atteintes aux droits de l’homme en prison….Nous sommes une des rares 



 

 

487

 

associations dont le premier souhait est de disparaître (Daniel, permanent du 
bureau national de l’OIP).  

Malgré leur refus de définir leurs actions comme un contrôle, il nous paraît évident que le 

rôle de vigilance, que l’OIP s’attribue en attendant la création d’un réel mécanisme de 

contrôle qui entraînerait sa dissolution, s’inscrit dans le cadre d’un contrôle citoyen. Pour 

Daniel, permanent, le contrôle extérieur ne nuirait pas aux activités de l’OIP en raison de 

leurs objectifs et modes d’actions distincts et complémentaires. 

On n’est pas non plus sur les mêmes vitesses de fonctionnement…Quand on 
est une association militante et que, finalement, en 24h, on peut réagir et 
organiser quelque chose et quand on est une instance installée, nationale, 
qui, de toutes façons, ne pourra pas réagir…du tout à la même vitesse et… 
qui aura pas, non plus, toute cette action de sensibilisation, qu’on fait, à 
travers notre action de vigilance citoyenne…et je pense qu’un organisme 
officiel n’aurait pas cette action là, citoyenne, quoi. Donc, ça peut tout à fait 
être complémentaire. Et même, à la limite, pour nous, ce serait précieux 
d’avoir un organisme comme le CPT, qu’on sait indépendant, susceptible 
d’agir, et qu’on pourrait saisir, ou informer, au fur et à mesure (Daniel, 
permanent du bureau national de l’OIP). 

B L’Association Française de Criminologie (AFC) 

L’association française de criminologie a pour objectif principal de rapprocher 

chercheurs, enseignants, personnes morales et praticiens qui travaillent sur le phénomène 

criminel et la manière dont il est défini et développé. Si son mandat semble bien distant 

de l’idée de contrôle, il s’agit néanmoins d’une association qui exerce en fait des 

pressions importantes sur les décideurs pertinents au milieu carcéral. L’AFC est en effet 

cosignataire de lettres ouvertes adressées au Président de la République (AI-SF, 2004b) et 

au Garde des sceaux (AFC, 2003). L’AFC intervient également auprès des parlementaires 

lors des opérations «Visitez les prisons» et d’autres initiatives ponctuelles. Le symbole de 

l’association représente d’ailleurs un hémicycle sur lequel l’AFC vise à exercer une 

influence. Des commentaires sur les initiatives du Garde des sceaux, les projets des lois et 

les recommandations du Conseil de l’Europe sont régulièrement rendus publics par cette 
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association qui réunit presque 500 membres. La nécessité de contrôle externe des prisons 

est un des dossiers de travail de l’AFC. 

Celui qui était jusqu’à récemment président de l’AFC171 est par ailleurs impliqué au 

conseil scientifique criminologique du Conseil de l’Europe et dirige une structure 

informelle d’information sur les politiques pénales et pénitentiaires. L’AFC est également à 

l’origine de la création du collectif Octobre 2001 cofondé en partenariat avec l’ACAT-

France, la LDH, l’OIP, PRI et de façon partielle AI-SF à l’occasion du XXème anniversaire 

de l’abolition de la peine de mort en France. De nombreux élus ont également signé la 

déclaration faite par le collectif qui appelle à une réflexion collective et démocratique sur le 

sens de la peine et les moyens affectés à son exercice (AFC, 2001). Le collectif Octobre 

2001 incite à un travail comparatif au niveau européen sur les peines prononcées contre les 

crimes graves et ce, dans la perspective de définir ce que devrait être la peine maximale 

encourue. En 2003, le collectif adressa au Garde des sceaux un courrier explicitant sa 

position sur les recommandations du conseil de l’Europe et interpellant le ministre sur la 

question des libérations conditionnelles et les détenus de longue durée. Cette initiative était 

conjointe avec d’autres associations tels que l’ACAT-France et la LDH.  

Ainsi, nous relevons que si l’AFC n’exerce pas réellement de contrôle, ses activités 

et son implication dans divers comités, regroupements et institutions illustrent bien les liens 

existants entre les divers acteurs concernés par la question du contrôle des prisons. 

2 Au Canada 

Au Canada comme ailleurs, certaines organisations non gouvernementales exercent 

de, par leurs actions de vigilance, un certain contrôle des établissements de détention et des 

droits des détenus. Nous donnerons quelques exemples de ces ONG actives sur la question 

des établissements de détention.  
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A  Les sociétés John Howard (JHS) 

L’association canadienne la plus connue est sans conteste la société John Howard 

du Canada. L’origine de cette société remonte à 1867, date à laquelle un premier groupe 

d’aide spirituelle aux prisonniers est formé à Toronto. Le premier regroupement qui 

s’attribuera le nom de John Howard voit le jour en 1931 en Colombie Britanique. En 1962, 

est finalement crée la société John Howard du Canada qui fédère les sociétés locales et 

provinciales dont le but est de comprendre et répondre aux problèmes posés par la 

criminalité et le système de justice criminelle. Les principes fondateurs de cette société 

évoquent notamment le droit de tous de vivre dans une société sure et paisible, la 

responsabilité de respecter les lois, le droit de toute personne aux prises avec le système 

carcéral d’être traitée avec dignité, équité, justice et compassion et l’idée que toute 

personne a le potentiel de devenir un citoyen responsable. La société John Howard du 

Canada vise également à s’assurer que tous les détenus conservent les droits et privilèges 

des citoyens à l’exception de ceux explicitement retirés par la sanction imposée. Selon cette 

association, toute personne a le droit et la responsabilité d’être informée et impliquée dans 

le processus de justice criminelle et les ONG ont un rôle vital à jouer dans ce processus. 

La société John Howard du Canada emploie diverses méthodes pour atteindre ses 

objectifs. Elle travaille avec les personnes aux mains de la justice; révise, évalue et milite 

pour des changements dans le processus de justice criminelle; participe à l’éducation du 

public sur ces questions et fait la promotion de la prévention du crime à travers des activités 

sociales communautaires. A travers tout le Canada, à l’exception du Québec où la société 

n’existe plus, 78 bureaux de la société John Howard offrent près de 451 programmes et 

services. Les activités de la société John Howard du Canada et des sociétés John Howard 

locales sont, en effet, multiples et diversifiées; il s’agit aussi bien de lobbying auprès des 

                                                                                                                                                     
171 Le dynamisme de l’AFC a souvent été attribué à la personnalité de son président. Un récent changement de 
président vient poser la question de la continuité des activités de cette association. 
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décideurs, d’activités de recherche, des enseignements dans les collèges en passant par des 

services offerts en détention.  

Les sociétés John Howard locales et provinciales sont au cœur de cette association. 

Chacune a son propre comité de direction et est gérée de façon indépendante. Le directeur 

du bureau national insiste sur le fait qu’il s’agit dans sa création et son fonctionnement 

d’une «grass-root society». Au niveau local, les sociétés sont responsables des activités de 

réforme et d’éducation communautaire. Les membres de ces sociétés ont le plus souvent 

accès aux établissements de détention pour participer à diverses activités communautaires 

et fournir des services tels que la planification et l’aide à la libération, l’hébergement et le 

transport des familles de détenus ou l’aide aux demandes de pardon. Certaines sociétés sont 

en charge de maisons de transition et remplissent les fonctions de supervision de libération 

conditionnelle et d’évaluation communautaire. Indépendamment de ces activités pratiques, 

un récent projet du bureau national incitait notamment les sociétés locales et provinciales à 

travailler davantage sur les politiques. 

Le bureau national et les différentes sociétés sont financées par des donations, des 

subventions d’United Way ainsi que par des subventions gouvernementales pour certains 

projets. L’ensemble des sociétés entretient de nombreuses relations avec d’autres ONG 

locales et nationales. JHS fait partie de l’association canadienne de justice criminelle et 

coordonne certaines actions avec des partenaires tels que les sociétés Elisabeth Fry. Le 

directeur du bureau national mentionne cependant que cette coopération se fait plus 

facilement au niveau national qu’au niveau local où ces ONG sont souvent en situation de 

compétition notamment dans la course au financement.  

En général les activités de communications, de recherche et de publications sont 

gérées par le bureau national. Le directeur exécutif de JHS, Ryan, est impliqué dans de 

nombreux comités du gouvernement fédéral et du SCC avec lesquels il a des contacts 

réguliers. Avec le SCC, les rapports sont, selon lui, bons et respectueux. Il souligne 

cependant que la relation varie selon le degré de critique : «If I say things they like, they 
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like me; if not, they don’t, they always feel that criticizism is unfair» (Ryan, directeur de 

JHS-Canada). Il est donc, selon lui, relativement important de doser les critiques et de 

reconnaître les éléments positifs accomplis par le SCC : «If they see you as a person who 

just criticize...you are just a problem and they will turn you off». Ryan dénote cependant 

une distinction importante entre le personnel du SCC au niveau national et institutionnel. 

Aux plus hauts niveaux les personnes impliquées seraient plus compréhensives et ouvertes 

au travail de JHS que ne l’est le personnel local (notamment les gardiens) qui juge parfois 

les membres des sociétés JH comme des «prisonner’s rights lovers». 

De nombreuses publications, avis ou commentaires sont rendus publics chaque 

année par la société John Howard du Canada sur des sujets de fond tels que les jeunes 

délinquants, l’alphabétisation, la politique des drogues et le domaine correctionnel. En 

1999, JHSC a rédigé un mémoire sur la révision de la loi sur le système correctionnel et la 

mise en liberté sous condition de 1992. Adressé à la Chambre des communes, le document 

reconnaît les mérites de la loi et formule deux recommandations principales qui concernent 

les mécanismes de contrôle du SCC (JHS, 1999). La société John Howard recommande que 

le processus d’enquête interne soit modifié pour que soient nommées enquêteurs des 

personnes n’ayant pas d’aspirations de carrière au sein du SCC. Des juges à la retraite sont 

suggérés par l’association en raison de leur indépendance et expertise. La deuxième 

recommandation concerne l’Enquêteur correctionnel au sujet duquel le mémoire indique le 

manque de crédibilité tant que les problématiques qu’il dénonce ne seront pas résolues de 

façon juste et rapide. 

Because the prisoner does not have public sympathy, the CSC is not under 
the same pressure to be responsive. Special measures are necessary to ensure 
that issues raised by the Correctional Investigator will be dealt with fairly 
and in a timely manner. At the same time, it is not fair to the CSC to have 
the CI pursue the same issue from year to year if they think the criticism is 
unreasonable. There must be a better mechanism to resolve the issue (Ryan, 
directeur de JHS-Canada). 
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La société John Howard suggère que soit mis en place un mécanisme qui gérerait les 

différends entre le Servie correctionnel du Canada et l’Enquêteur correctionnel en 

proposant une résolution au Solliciteur général. Le SCC serait alors, sauf opposition du 

Solliciteur général, tenu de se conformer à cette décision. De son côté, l’EC serait tenu 

d’abandonner ce dossier si la décision confirme la position du SCC. 

Interviewé sur la fonction de la JHS, Ryan, le directeur du bureau national estime 

avoir une mission de chien de garde. Il mentionne cependant la nécessité d’un contrôle 

externe aux structures multiples :«that should that accountability structure be or structures, 

I am actually of the view that probably multiple are better than a single one…better off with 

a range of organisations». Il constate, en effet, qu’à différents moments, certains 

organismes sont plus actifs que d’autres sur certains dossiers. Selon lui, la diversité est, de 

plus, un atout pour ne pas être dépendant de l’expertise et de la volonté d’une personne. Le 

caractère extérieur est essentiel pour l’évolution du système de justice criminelle : «it is 

only through advocacy, some outside window that the system can ever change, I don’t think 

it has ever come from inside» (Ryan, directeur de JHS-Canada). 

B Les sociétés Elisabeth Fry (EF) 

L’association canadienne des sociétés Elisabeth Fry (CAEFS) est une fédération de 

sociétés autonomes qui travaillent sur la question des femmes confrontées au système de 

justice. Ces sociétés ont pour objectifs d’encourager les réformes du système de justice 

criminelle, de développer des programmes et services de bonne qualité et de promouvoir la 

vigilance et la compréhension du public sur les besoins de femmes et les solutions à y 

apporter. 

L’association canadienne des sociétés Elisabeth Fry entreprend diverses actions 

d’analyse des politiques, de recherche, de production de mémoires et de rapports à 

l’attention des autorités et du public. En 2001, CAEFS s’est adressée à la commission 
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canadienne des droits de la personne au sujet des violations des droits vécues par les 

femmes dans les prisons canadiennes. Cette commission a par la suite rédigé un rapport 

spécial et reçut, en 2003, les soumissions orales et écrites d’organismes tels que la CAEFS 

(CAEFS, 2003). Le document de cette association propose une mise en contexte de la 

condition des femmes incarcérées en soulignant notamment les conclusions des rapports 

Arbour (1996) et McGuigan (1977), des rapports de l’Enquêteur correctionnel ainsi que les 

travaux de la commission de réforme du droit du Canada. La CAEFS milite pour la mise en 

œuvre de recommandations concernant les amendements de législations et politiques, la 

création d’inspecteur général des prisons pour femmes et le financement d’aide juridique. 

L’association achève son rapport en sollicitant un plus grand contrôle des établissements : 

«CAEFS recommends that the CHRC regularly visit women’s prisons and that they also 

encourage judges and members of Parliament to exercise their rights of access to federal 

prison» (CAEFS, 2003, p.57). 

Au plan local, les sociétés Elisabeth Fry offrent de multiples services et programmes 

aux femmes marginalisées aussi bien en communauté (logement lors de permissions de 

sortie ou libération anticipée, aide aux démarches administratives ou judiciaires…) qu’au 

sein des murs des établissements. Les activités au sein des établissements de détention 

peuvent être des activités de socialisation, de soutien, de conseil ou d’aide pratique. Un 

exemple d’activité qui illustre justement le relais entre la communauté et la prison est celui 

des programmes de sortie sous escorte. Ce sont, en effet, les membres de la société 

Elisabeth Fry qui assurent parfois l’escorte des femmes lors de ces sorties. Basée sur cette 

solide expérience de terrain, les sociétés EF participent également au fonctionnement 

d’autres organismes de contrôle comme en atteste l’implication de la société EF lors des 

événements de Kingston et les travaux de la commission d’enquête de la juge Arbour 

(1996). 

Dans les diverses provinces et territoires qui composent le Canada existent 

également de nombreuses associations locales. Nous illustrerons les actions de celles-ci en 
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explorant, pour le Québec, deux associations actives sur le dossier des prisons, l’Office des 

droits des détenus et l’Association des services de réhabilitation du Québec.  

C L’Association des services de réhabilitation du Québec (ASRSQ) 

L’Association des services de réhabilitation du Québec est une association 

provinciale qui réunit en partenariat 50 corporations sur 106 points de service172. Les 

acteurs sont très diversifiés et on y retrouve des services sociaux, des agences spécialisées, 

des institutions para-publiques, des organismes communautaires, des mouvements religieux 

et d’action bénévole (ASRSQ, 1992). L’association regroupe notamment 22 maisons de 

transition fédérales ou provinciales (ASRSQ, 2003a). 

Les objectifs de ce regroupement sont notamment de sensibiliser les intervenants du 

système judiciaire et correctionnel aux positions du secteur communautaire. L’ASRSQ 

souhaite également sensibiliser et informer le public afin d’accroître la participation de la 

société dans l’administration de la justice et la réinsertion sociale des délinquants. 

L’association entreprend chaque année des actions de formation des intervenants, de 

recherche sur des préoccupations d’actualité (tels que l’insertion sociale) et des colloques 

sur des thèmes tels que les besoins des contrevenants et le casier judiciaire. L’ASRSQ 

participe, de plus, au comité de concertation et de coordination entre le Service 

correctionnel du Canada et les partenaires communautaires ou encore la conférence du 

Solliciteur général du Canada sur les meilleures pratiques en matière correctionnelle. 

L’association assure son volet sensibilisation par la publication d’une revue «Porte 

Ouverte» et la participation à de nombreuses entrevues dans les médias (23 entrevues 

accordées aux médias en 2003 selon ASRSQ (2003a)).  

                                                 
172www.asrsq.ca (mars 2006). Il est pertinent de mentionner que la société John Howard était l’un des cinq 
membres fondateurs de l’ASRSQ (ASRSQ, 2002). 
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L’association intervient également auprès des commissions parlementaires fédérales 

et provinciales au moyen de mémoires ou interventions orales. L’ASRSQ a notamment 

adressé des mémoires au Sénat et à la Chambre des communes, à la Commission 

canadienne sur la détermination de la peine (1988), au Comité permanent de la justice et 

des droits de la personne (2002b) ainsi qu’à la Commission des institutions du Québec 

(2003b). L’association relance régulièrement le gouvernement provincial sur la mise en 

vigueur de la loi sur le système correctionnel, loi au sujet de laquelle elle avait rédigé un 

mémoire. La directrice de l’ASRSQ dénote une profonde différence entre le système 

provincial et fédéral. Le système fédéral de par son formalisme favorise les revendications 

au plan politique auprès des parlementaires notamment à travers les tables de concertations 

et le comité permanent de la Chambre des communes. Les échanges avec ce comité 

peuvent, selon les propos de Julie, la directrice de l’ASRSQ prendre diverses formes. 

Quand le gouvernement fédéral veut légiférer, il peut y avoir un projet de loi 
et la Chambre peut en confier l’examen au comite permanent qui lui peut 
entreprendre des consultations…Des fois ils vont nous appeler ou venir nous 
rencontrer…On va devant le comité dire si on est d’accord et pourquoi…ou 
on peut, nous, inviter le comité à se pencher sur une question…ou des 
mécanismes plus informels, on connaît les membres du comité et on peut 
décider de rencontrer chacun des membres ou aller par les critiques de 
chacun des partis politiques 

Au niveau provincial, l’absence de structure similaire, rend l’action d’associations comme 

l’ASRSQ plus fastidieuse puisqu’il faut «aller un à un avec les ministres et les députés». 

Parmi les grands dossiers de l’ASRSQ, la réforme correctionnelle, la participation 

des citoyens, les mesures de rechange à l’incarcération et la privatisation des prisons 

reviennent fréquemment. Dans le bilan dressé à l’occasion de son 40ième anniversaire, 

l’ASRSQ considère être parvenue à devenir un point de référence au Québec et, de plus en 

plus, au Canada (ASRSQ, 2002a). Au sujet de l’impact du travail de l’association, le 

témoignage de la présidente mentionne : «Ce qui est malheureux c’est qu’on le voit après et 
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longtemps après». Elle affirme que souvent l’impact n’est immédiatement perceptible mais 

peut parfois être confirmé, après coup, par des personnes extérieures. 

Maintenant je le vois parce ce que même des sous-ministres qui sont partis à 
la retraite nous disaient «ben si votre association n’avait pas été là, te ou tel 
truc serait passé»…même des sous-ministre qui m’ont dit nous avoir utilisé 
des fois pour faire le contre poids à des mouvements qu’ils sentaient venir de 
l’intérieur par exemple des syndicats (Julie, directrice de l’ASRSQ). 

En dépit de son implication importante sur certains dossiers, il est possible de 

conclure que l’ASRSQ n’est pas directement intéressée et dédiée au contrôle des 

établissements de détention à la différence de l’Office des Droits des Détenus.  

D L’Office des Droits des Détenu(e)s (ODD) 

L’Office des droits des détenu(e)s voit le jour en tant que comité de travail au sein 

de Ligue des droits et libertés du Québec. Mis en place pour étudier les conditions de 

détention, l’ODD se fixe alors comme mission d’informer la population et de défendre les 

doits des détenus en veillant notamment à l’application des règles minima pour le 

traitement des détenus adoptées en 1955 par les Nations Unies.  

L'ODD agit, sert et informe dans le cadre des lois en vigueur, mais en 
référence constante aux prescriptions de la Charte canadienne des droits et 
libertés, de la Déclaration universelle des droits de l'Homme (1948), du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
(1966), ainsi que d'autres instruments internationaux relatifs aux droits 
humains. 

L’ODD, par la suite dissocié de la Ligue, se radicalise dans sa lutte en adoptant une 

attitude abolitionniste. Dès lors, cette association axe son action sur trois objectifs : à court 

et moyen terme la défense de tous les droits des personnes incarcérées et l’amélioration des 

conditions de détention et à long terme, l’abolition de toute forme d’emprisonnement 

(ODD, 1981).  
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Concrètement l’ODD répond aux demandes des détenus et de leurs familles, récolte 

les informations et, à partir des cas individuels, développe une analyse du problème pour en 

faire un événement d’actualité et influencer les politiques. Se définissant comme un groupe 

de pression, l’Office des Droits des Détenus utilise, pour atteindre ses objectifs, des 

pressions sur les instances dépositaires de la puissance publique au moyen d’interpellations, 

de courriers, de conférences de presse, de participation à des débats télévisés et de 

publications diverses. De plus, l’ODD a occasionnellement utilisé la voie judiciaire parmi 

ses stratégies d’action. En effet, malgré le fait de voir son action limitée par un refus 

d’accès aux pénitenciers fédéraux, cette association fût, pendant longtemps, très dynamique 

et développa des initiatives originales telles qu’un diaporama de sensibilisation diffusé dans 

des collèges ou encore la Charte des droits des détenus adoptée par la FIDH en 1982 

(FIDH, 1983).  

Les relations de l’ODD avec le personnel et les autorités correctionnelles furent 

pendant longtemps «très conflictuelles» selon Laurent, son président de l’époque. Les 

pressions exercées par le personnel pénitentiaire sont, selon lui, à l’origine de l’expulsion 

de l’ODD par la ligue et par un comité consultatif de citoyen dans lequel il s’était impliqué. 

La consigne des services correctionnels de refuser toute entrevue télévisée si l’ODD était 

présent illustre également ces tensions. 

Au niveau des partenaires externes, l’ODD n’a jamais eu de liens ou collaboration 

formelle avec des organismes comme l’Enquêteur correctionnel ou le Protecteur du citoyen. 

Cependant l’association réfère parfois les détenus à ces mécanismes de contrôle et il est 

intéressant de relever que la personne au bureau du Protecteur qui a travaillé au rapport 

spécial de 1985 était un ancien membre actif de l’ODD. Si les liens ne sont donc pas 

officialisés, ils peuvent ainsi être de nature informelle ou utilitaire. Laurent, président de 

l’ODD, nous expliquait notamment que le rapport du Protecteur du citoyen leur avait été 

utile en venant renforcer la crédibilité de l’ODD. 
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Le rapport nous a été très utile car les journaliste étaient souvent sceptiques 
mais avec le publication du rapport, cela a donné de la crédibilité à notre 
discours…après ça l’approche était différente, ils remettaient moins en 
question. Avant ils questionnaient, après ça ils le faisaient plus. 

L’ODD composé de «citoyens ayant à cœur l’évolution et l’humanisation de la 

Justice» est, selon les propos de son président, un contre pouvoir qui exerce une fonction de 

contrôle dans la mesure où il agit et réagit aux abus du pouvoir. A ce volet réactif s’ajoute, 

selon lui, une efficacité préventive : «les résultats, on ne peut pas les mesurer de façon 

formelle…notre efficacité est une efficacité de prévention, les abus y en aura toujours mais 

il y en aura moins».  

Il convient cependant de constater le récent déclin de l’ODD. D’une équipe très 

active qui se réunissait toutes les semaines dans les locaux de l’association, on est passé 

aujourd’hui à une activité qui se limite à un site internet et quelques interventions 

publiques. Très peu actif en tant que moyen de pression, l’ODD maintient cependant le 

volet informatif et critique notamment par la publication en 2002, par deux de ses membres 

d’un ouvrage sur les droits des détenus (Bernheim et Brousseau, 2002). La sortie du livre 

«Les droits des personnes incarcérées : les règles, la réalité et les ressources» coïncidait 

d’ailleurs avec la célébration des 30 ans de l’Office des droits des détenus. Cet ouvrage qui 

s’inspire du guide du prisonnier de l’OIP, veut rendre compte de l’état actuel de la 

législation mais également de l’état des pratiques quotidiennes des droits des détenus. Par 

cette publication, l’ODD dénonce, une fois de plus, l’écart existant entre des lois à l’esprit 

généreux et progressiste et la pratique de l’application de ces lois trop souvent non 

conforme à cet esprit.  

V L’impact du travail des ONG 

Si l’on s’attache à évaluer l’influence réelle des actions des diverses ONG, il faut 

constater que ces organisations remplissent, en France et au Canada, une fonction 
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importante d’alerte et de dénonciation des violations des droits de l’homme. Le rapport 

Canivet (2000) souligne, à ce titre, que les organisations non gouvernementales locales, 

nationales ou internationales sont souvent les premières à attirer l’attention des autorités sur 

les violations de droits dans les prisons. Le commissaire européen aux droits de l’homme 

(CE, 2006) mentionne également que les ONG sont pleinement investies dans 

l’identification et la prise de conscience des problèmes.  

En fait, de plus en plus d’ONG sont d’ailleurs explicitement associées en tant que 

source principale d’information à des institutions telles que l’ONU, le Conseil de l’Europe 

ou d’autres organes de contrôle auprès desquelles elles ont souvent un statut consultatif 

(Rodley, 1999). Ce statut consultatif auprès des institutions nationales et supranationales 

vient reconnaître aux ONG leur expérience, leur expertise et leurs réseaux de ressources 

humaines, de soutiens et de contacts. Le Comité européen de prévention de la torture agit et 

programme ses visites en grande partie sur la base d’informations fournies par les ONG. 

Dans certains pays, des ONG sont, parfois, associées ou même chargées de la formation en 

matière de droits de l’homme des agences de contrôle social formel telles que la police ou 

l’administration pénitentiaire.  

Certaines ONG participent au processus d’élaboration des normes et jouent parfois 

un rôle moteur dans l’adoption de certains instruments internationaux ou nationaux. Kraiem 

insistait en 1978 sur le fait que cette assistance des ONG doit être sécurisée par l’ONU. 

Ceci a été fait, entre autre, par le biais de deux récents développements : l’adoption le 10 

décembre 1998 de la déclaration sur les défenseurs des droits de l’homme qui reconnaît à 

chacun, individus ou groupes, le droit de promouvoir la protection et la réalisation des 

droits de l’homme et la désignation en 2000, d’une représentante spéciale du secrétaire 

général des Nations Unies pour les défenseurs des droits de l’homme. 

De par leur implication, les ONG ont également un certain impact sur la 

transformation des termes et de la nature du débat sur les prisons même si celui-ci reste plus 

difficile à déterminer (Pouligny, 2002). Les citoyens militants regroupés en associations ou 
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organisations non gouvernementales (ONG), ont une position irremplaçable grâce à la 

crédibilité acquise auprès des médias et du public mais, également, grâce à la confiance 

qu’ils inspirent à ceux qui, comme les détenus, peuvent difficilement utiliser les recours 

officiels et publics. Les ONG agissent en collectant, analysant et transmettant des 

informations accompagnées souvent de suggestions ou « exigences de réaction » selon le 

ton adopté. Les moyens d’actions de ces ONG sont essentiellement informels et utilisent les 

libertés d’association, de réunion et de presse pour prendre à témoin l’opinion publique 

mondiale. La pression sur les gouvernements est d’autant plus forte que la démarche est 

relayée par les médias et par un réseau de militant qui sollicitent les élus.  

Toutefois, les ONG n’agissent pas uniquement par « réaction à chaud » sur certains 

événements ponctuels mais elles entreprennent également des actions et des initiatives à 

long terme. En effet, Collet (2002) souligne que certaines ONG ont développé une telle 

expertise qu’elles sont à même de s’impliquer et de produire des contributions de qualités 

dans les négociations (parfois longues et techniques) auprès de diverses institutions 

nationales et supranationales. Nous avons pu relever que les ONG sont de plus en plus 

visibles dans les discours et les écrits des instances gouvernementales chargées des 

politiques pénales et carcérales ainsi que dans les principaux médias. Si elles disposent 

d’une grande visibilité et sont régulièrement consultées par les décideurs, il ne nous est 

cependant pas possible d’évaluer scientifiquement l’influence réelle notamment sur la 

transformation des termes et de la nature des débats ou dans l’avènement et le contenu 

d’une reforme. Pour Yalden (1997), « those non governmental warchdog…have been 

instrumental in leading prison reform campaigns around the world ». 
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VI Conclusion 

1 La société civile  

Dans ce chapitre nous sommes entrée au coeur du concept de société civile tel que 

conçu par Gramsci. Nous avons analysé comment au moyen d’institutions non-étatiques 

comme les associations et les ONG, les citoyens entrent en action avec l’État, les instances 

supranationales et les différentes composantes de la société politique. La prison semble 

bien être un domaine où le secteur associatif joue un rôle essentiel qui serait selon Darbéda 

(2000), «porteur de l’intérêt de la société civile au “peuple des prisons” ».  

Le concept de société civile se compose, en effet, de facettes multiples, celles de la 

société civile représentée politiquement mais aussi celles la société civile active sous 

d’autres formes. L’existence de ces groupes de citoyens illustre le fait que la défense des 

droits de l’homme n’est pas l’exclusivité des seuls juristes ou spécialistes mais bien une 

cause civique où les citoyens ont un rapport de complémentarité et de contestation du 

pouvoir. Ce rapport s’exerce justement dans les failles ou faiblesses du contrat social telles 

que perçues par ces citoyens qui entreprennent alors d’agir. Les regroupements voient, en 

effet, le jour lorsque les citoyens constatent les carences des institutions politiques. 

Cette participation citoyenne se matérialise le plus souvent sous la forme 

d’implication au sein d’ONG ou d’associations qui, comme nous l’avons vu, possèdent 

souvent suffisamment de légitimité et de faculté de lobbying pour s’imposer comme 

entrepreneurs et producteurs de normes. Que ces ONG ou associations voient leurs actions 

se concrétiser ou non au plan normatif, leur rôle croissant vient, sans nul doute, proposer 

une concurrence au modèle de démocratie représentative en prônant un système de 

démocratie participative. L’action des citoyens permet bien le passage de la notion abstraite 

de société civile à sa réalité concrète ou autrement dit par Sue (2003) de la représentation 

quantitative à la représentativité qualitative.  
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2 L’État contrôlé, la politie selon Bergeron (1993) 

Les mécanismes étudiés dans ce chapitre appartiennent clairement au second niveau 

de présentation de l’État selon Bergeron ; celui de l’État contrôlé ou la politie. Il s’agit, en 

effet, du niveau inférieur du triptyque, celui d’en bas qui est la base des 2 autres puisqu’il 

est la société en tant que «politique», elle-même.  

Ce chapitre a démontré que les relations entre la gouverne et la politie, les 

institutions politiques et les citoyens, sont nombreuses, à la fois institutionnalisées ou 

informelles. L’analyse des actions des ONG a permis d’illustrer les activations 

descendantes et ascendantes entre politie et gouverne. Si, en effet, la représentation est la 

relation plus fréquente entre ces deux niveaux, la recherche entreprise indique que les 

citoyens exercent, par leurs actions, leur droit de regard et d’interpellation sur ce que font 

leurs représentants. Toutes les associations étudiées publient des rapports qui s’adressent à 

la société politique et aux institutions d’État directement ou indirectement par le biais des 

médias. Nous avons, en effet, mis en évidence la multiplicité des consultations d’ONG 

initiées par pouvoirs publics ainsi que la diversité des interventions spontanées initiées par 

ces associations. La sollicitation des ONG par les institutions politique vient soutenir leur 

raison d’être et appuyer leur légitimité en raison de leur proximité avec le terrain, leur 

réputation nationale et internationale ou encore la présence d’experts (Pouligny, 2002). 

En tant que groupes de pression et organismes consultatifs, les associations étudiées 

constituent bien un des moyens d’actions préfonctionalisés identifiés par Bergeron. A ce 

titre, les associations et les regroupements de citoyens sont les principaux effecteurs des 

messages et des signaux émis par les citoyens car ils constituent, en effet, un moyen 

d’actions politiques déjà opérationel.  

Qu’elles soient consensuelles ou dissensuelles, par leurs conduites, les citoyens de 

la politie adressent via les contrôles citoyens des messages aux dirigeants de la gouverne. 
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Selon Bergeron, ces messages, se transmuent, via les habilitations ascendantes, en signaux 

de légitimation de l’État. Parmi les différents types de signaux de légitimation, les 

regroupements analysés adoptent des conduites politiques de participation par laquelle ils 

expriment des aspirations avouées constituant des signaux explicites ; des conduites 

d’opposition en véhiculant des objections décidées qui s’analysent en signaux implicites ; 

des conduites de contestation au moyen de dénonciations véhémentes qui constituent des 

signaux neutralisants et plus rarement des conduites de dissidence en formulant des 

accusations formelles et donc des signaux de légitimation conditionnels.  

Nous reviendrons dans le chapitre suivant sur ces diverses interactions et sur leurs 

enjeux en termes d’instrumentalisation de ces contrôles citoyens par l’État. Il semble 

dorénavant possible de mentionner que l’État tente souvent de canaliser la participation 

citoyenne. Dans un cas, celui des comités de citoyens canadiens, l’État est contrôlé dans 

des limites qu’il fixe lui-même et le seuil des habilitations vient illustrer la boucle de 

légitimation en descente-remontée identifiée par Bergeron. 

3 Le concept d’accountability version citoyenne 

Les actions ménées par les regroupements de citoyens semblent bien reposer sur le 

concept d’accountability, soit l’idée que certains individus ont le devoir de rapporter, 

d’expliquer et de justifier aux autres les actions et les décisions prises en raison de l’autorité 

et des pouvoirs qui leur sont conférés. Les deux versions de l’accountability identifiées par 

Vagg (1994) sont présentes dans les motifs d’action des regroupements de citoyens : 

répondre de la gestion des prisons financées par des fonds collectés après de la société 

civile et répondre de l’implantation des politiques implantées par le législateur au nom de la 

société civile. Si Vagg (1994) identifie différentes raisons de vouloir rendre le système 

carcéral accountable, les regroupements analysés dans ce chapitre exposent principalement 

des raisons d’ordre humaniste ainsi que la volonté de voir mis en œuvre un changement des 

politiques pénitentiaires. En tant que mécanismes d’accountability, les actions citoyennes 
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recensées dans ce chapitre ont souvent pour effet d’affirmer la nécessité de changement. 

Sur ce point Cabanel (2000) affirmait que la prison ne peut changer que si elle est placée 

sous le regard des citoyens.  

Les interactions des regroupements de citoyens analysés ne rentrent pas aisément 

dans la typologie dressée par Morgan et Maggs (1985). Ni direction, ni stewardship, la 

relation d’accountability entre citoyens et État ou citoyens et administrations pénitentiaires 

s’apparente que très vaguement au modèle du partenariat. Dans une certaine mesure, les 

autorités sont incitées à travailler en collaboration avec les comités, les associations et les 

ONG. Cependant ce partenariat, initié parfois par l’État, demeure le plus souvent optionnel 

et dépendant de la volonté des autorités en place. Dans tous les cas, ce partenariat permet à 

l’État et ses institutions de seulement considérer mais pas forcement suivre les avis des 

citoyens partenaires, ce qui s’avère souvent le cas.  

4 Interactions et relations  

L’approche interactionniste que nous avons retenue, nous a conduit à analyser les 

relations entretenues entre les regroupements citoyens et les institutions étatiques et 

supranationales mais également les relations existantes entre les divers groupes citoyens. 

Ce chapitre nous a permis de constater qu’au niveau citoyen, il existe bien une pluralité 

d’organisations et d’acteurs qui interagissent très fréquemment entre eux.  
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Schéma 3 : Les relations des divers contrôles citoyens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le schéma précédent nous permet de visualiser les divers liens analysés tout au long 

de ce chapitre. Sans entrer dans les détails de la nature de ces liens, il convient de 

mentionner qu’ils peuvent s’actualiser aussi bien par des influences sur la création et le 

fonctionnement des associations que des transferts d’expertise au plan factuel ou humain. 

Nous insistons sur le fait que tous les liens représentés dans ce schéma indiquent des 

actions conjointes existantes entre les divers organismes. Même si les actions conjointes qui 

unissent ces différentes entités peuvent être de nature occasionnelle et ponctuelle, il 

remarquable d’observer l’intensité du réseau de relations mis à jour. 

En recourrant aux analyses systémiques telles que développées par Mucchielli 

(1998), Crozier et Friedberg (1977), nous avons mis à jour la complexité relationnelle des 

organisations et acteurs concernés par le contrôle citoyen des prisons. Les réseaux de 

relations existent à la fois entre les divers contrôles citoyens mais également entre les ONG 
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et les mécanismes de contrôle de type supranational, ombudsman, politico-judiciaire, 

éthique et déontologique. Le schéma 4 ci-dessous permet de constater que les ONG sont au 

centre du réseau de contrôle par les liens divers qu’elles tissent avec les divers types de 

contrôle.. 

Schéma 4 : Les relations entre les contrôles citoyens et les autres niveaux de contrôle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les ONG ont souvent un statut consultatif auprès des instances supranationales dont 

elles favorisent la création, la formation ou l’information. En France comme au Canada, les 

associations sollicitent et sont sollicitées par les parlements nationaux et les comités 

d’enquête dirigés par les juges. Les ONG canadiennes collaborent à certains projets 

communs avec les ombudsmans et les associations françaises contribuent directement au 

fonctionnement de la CNCDH et indirectement à la saisine de la CNDS par le biais des 

parlementaires 
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L’analyse de ce réseau étroit était pertinente pour l’étude de l’influence et l’impact 

des mécanismes de contrôle étudiés selon le concept de jeu développé par Crozier et 

Friedberg (1977). En appréhendant les phénomènes de relations et d’interdépendance, il 

nous est, en effet, possible d’analyser le contrôle citoyen comme une action organisée. 

Notre analyse de la construction de ces interactions et des systèmes de relations permet de 

mettre en évidence l’existence de réseaux de décisions et d’information. Assez souvent, les 

associations décident ensemble d’entreprendre des actions communes (lettres ouvertes) ou 

des stratégies complémentaires (utilisation de leur réseau de relation réciproques). Le cas 

du contrôle citoyen se prête donc bien à la conceptualisation du jeu comme instrument de 

l’action organisée se déroulant dans un contexte d’interdépendance stratégique (Crozier et 

Friedberg, 1977, Friedberg, 1993). Il apparaît d’autant plus clair que la capacité d’action et 

la possibilité d’obtenir des résultats pour les regroupements de citoyens reposent justement 

sur les négociations et la mise en œuvre conjointes de rapports de pouvoir (Friedberg, 

1993). Des pressions exercées sur les décideurs ont, en effet, davantage de poids et 

d’impact quand elles émanent des diverses associations distinctes. Nous analysons donc le 

pouvoir de ces contrôles comme étant de nature relationnelle et, par conséquent, 

inséparable de la relation à travers laquelle il s’exerce. En retenant cette conception du 

pouvoir, nous ne pouvons que constater l’importance d’obtenir la coopération d’autres 

organismes pour la réalisation d’un projet. Sur ce point, le réseau de relations établi par ces 

contrôles citoyens donne un indice de l’influence et donc de la réussite de ces mécanismes.   
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Chapitre 7  Synthèse analytique des contrôles des 

établissements de détention 

I Une analyse comparative pertinente  

L’étude de deux cas distincts, la France et le Canada, s’est avéré un choix judicieux 

pour appréhender de façon plus large la diversité, la complexité et la réalité des contrôles 

des établissements de détention. Limiter notre étude à un seul de ces cas nous aurait sans 

doute permis une analyse plus en profondeur de chaque mécanisme mais n’aurait pas rendu 

possible à la fois la mise en perspective des différents types de contrôle et le 

développement de généralisation et théorisation des résultats obtenus. 

La France et le Canada sont deux pays où la question du contrôle prend forme sous 

des dimensions rhétoriques et pratiques. Dans les deux pays existent de nos jours de 

nombreux instruments d’affirmation des droits des personnes incarcérées à divers niveaux 

qu’ils soient internationaux, nationaux, provinciaux ou encore au sein même des 

institutions par le biais de règlements ou énoncés de mission. Le Canada présente, 

cependant, un niveau de normatisation et de législation nettement plus avancé que la 

France. Il semble, en effet, exister entre les deux pays un décalage important dans 

l’apparition, la consécration et le contrôle des droits des détenus. Au Canada, divers 

contrôles externes par des autorités ou organismes indépendants des services correctionnels 

ont été mis en place dès les années 70 tandis qu’en France, les mécanismes de contrôles 

ont, de façon générale, été instaurés à partir de la fin des années 80 et pour les plus récents 

au début des années 2000. 
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Schéma 5 : Panorama des différents contrôles français 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma 6 : Panorama des différents contrôles canadiens 
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Le cas de la France se distingue dans un premier temps du cas canadien par 

l’existence de contrôles supranationaux supplémentaires. Cette spécificité issue de 

l’appartenance de la France au Conseil de l’Europe ne présente aucun équivalent au 

Canada. Il en résulte la soumission de la France et des prisons françaises à un contrôle 

judiciaire répressif (la CEDH) et un contrôle de visites préventives (le CPT). Relevons 

cependant que les ratifications futures de ces deux pays au protocole additionnel à la 

Convention contre la torture des Nations-Unies viendront certainement soumettre la France 

et le Canada à un contrôle supranational commun. 

En étudiant les contrôles de type ombudsman développés en France et au Canada, 

nous avons surtout constaté l’écart existant entre les deux pays. Au Canada, les niveaux de 

gouvernement fédéral et provincial ont permis la mise en place d’un système dual où les 

pénitenciers fédéraux sont contrôlés par un ombudsman spécialisé et les prisons 

provinciales par des ombudsmans généralistes. En France, un ombudsman généraliste, 

jusqu’à présent très peu impliqué dans ce domaine, expérimente actuellement la mise en 

place de délégués des prisons. Si les ombudsmans canadiens, déjà bien implantés, sont très 

actifs et intensivement sollicités par les personnes détenues, le cas français en est, encore, à 

ses balbutiements. Nous constatons toutefois que l’analyse de ce type de contrôles indique, 

pour les deux pays, un certain consensus sur la spécialisation nécessaire pour le travail de 

l’ombudsman en milieu carcéral. Qu’ils soient spécialisés ou généralistes, les ombudsmans 

assignent plus ou moins formellement des ressources spécifiques au traitement des plaintes 

des détenus et établissent, dans les faits, une certaine spécialisation en raison de la 

formation reçue et de l’assignation à un établissement de détention.  

L’analyse des contrôles «politico-judiciaires» révèle l’existence de mécanismes de 

contrôle communs aux deux pays étudiés mais dont les réalités et pratiques sont 

foncièrement différentes. En France comme au Canada, les parlementaires ont, de par leur 

mandat et de par des dispositions législatives précises, un droit d’accès et de contrôle des 

établissements de détention. L’exercice de ce droit n’est, cependant pas le même dans les 
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deux pays puisque les parlementaires français sont depuis quelques années particulièrement 

actifs dans ce domaine, ce qui détonne avec l’absence d’intérêt et d’action de la part de 

leurs homologues canadiens. Depuis 2000, un certain nombre de députés et sénateurs 

français ont donné corps à ce contrôle au moyen de commissions d’enquête, réunions de 

travail, visites, prises de positions et actions concrètes. Le fait que les parlementaires 

français soient davantage impliqués et parfois les seuls compétents pour saisir d’autres 

mécanismes de contrôle vient accentuer davantage la conception de ceux-ci comme des 

acteurs de contrôles réels en comparaison d’une conception davantage virtuelle et 

représentative pour les parlementaires canadiens. De plus, la spécificité française des 

contrôles politiques est davantage marquée par l’existence de commissions permanentes 

comme la Commission nationale de déontologie de la sécurité et la Commission nationale 

consultative des droits de l’homme qui n’ont pas d’équivalent au Canada.  

En dépit de ces différences, il convient d’indiquer que dans les deux pays existent 

des contrôles politico-judiciaires ponctuels sous la forme de comités ou commissions. Ces 

commissions, de travail ou d’enquête selon les cas, sont, très souvent confiées à des juges 

renommés qui sont ainsi positionnés par le gouvernement comme mécanismes de contrôle 

ponctuel. D’autre part les magistrats sont, en France comme au Canada, détenteurs d’un 

pouvoir de contrôle permanent. En effet, au Canada, la législation qui institue le droit de 

visite des parlementaires s’applique expressément aux magistrats, tandis qu’en France le 

Code de Procédure Pénale précise le rôle attribué à certains magistrats dans le contrôle des 

prisons que ce soit dans le cadre de leur fonction quotidienne ou de leur implication dans 

les commissions de surveillance. Dans les deux pays, nous avons constaté qu’en pratique, 

les magistrats exercent peu ou pas cette mission de contrôle permanent des établissements 

de détention. 

L’étude des contrôles citoyens semblait initialement révéler le plus grand degré de 

similitudes entre la France et le Canada. Certaines ONG sont, en effet, internationales et 

exercent en principe un mandat commun dans les deux pays où elles ont des antennes 
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nationales. Or nous avons rapidement constaté que leurs pratiques et leurs implications 

varient de façon importante au niveau national. Nos résultats indiquent, de plus, l’existence 

de regroupements et associations nationales et locales aux missions et activités spécifiques 

à chacun des pays étudiés. Au Canada, des comités de citoyens exercent au quotidien un 

rôle innovateur de conseillers, d’observateurs et contrôleurs des pénitenciers fédéraux qui 

n’existe pas en France.  

 De façon synthétique, nous constatons, en effet, que la conception et le 

fonctionnement des contrôles citoyens diffèrent profondément d’un pays à l’autre. Si le 

principe de l’action citoyenne reste le même, les fondements et les manifestations de ceux-

ci révèlent, selon nous, certaines spécificités nationales. Il semble bien que le contrôle 

citoyen en France est davantage revendicatif qu’il ne l’est au Canada. Que les raisons soient 

de nature culturelles, institutionnelles ou en encore situationnelles, il apparaît, en effet, que 

les actions des contrôles citoyens français mettent l’accent sur la mobilisation et la 

revendication critique au moyen de dénonciations et manifestations tandis que les contrôles 

citoyens canadiens privilégient la participation et le partenariat au moyen de consultations, 

mémoires et bénévolat. Les contrôles citoyens canadiens semblent inscrire leurs actions 

dans un climat de collaboration et une certaine confiance institutionnelle avec les autorités 

correctionnelles et ministérielles alors que leurs homologues français interviennent dans un 

contexte beaucoup plus tendu et conflictuel avec l’administration pénitentiaire et le 

gouvernement. Dans ce qui peut être analysé comme un lien de causalité, nous constatons 

alors que les contrôles citoyens canadiens sont davantage impliqués dans le milieu 

pénitentiaire auxquels ils ont souvent accès et sont perçus, à des degrés divers, comme des 

partenaires. Leurs actions semblent dirigées vers les détenus et les services correctionnels 

tandis que les contrôles citoyens français, qui n’ont souvent pas accès aux établissements, 

apparaissent eux centrés sur leurs interventions de pressions et d’influence auprès des 

autorités politiques. L’accent mis en France sur le lobbying politique explique certainement 

que les actions conjointes entre les diverses associations semblent davantage privilégiées 

qu’elles ne le sont au Canada.  
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A tous les niveaux de contrôle, les différences analysées entre la France et le 

Canada invitent à questionner les raisons possibles de celles-ci. Il peut être proposé que les 

divers contrôles s’adaptent en partie aux spécificités culturelles, économiques et politiques 

de chaque pays. Sans entrer dans une analyse géopolitique qui dépasserait le cadre de cette 

thèse, il semble notamment évident que les mécanismes étudiés adaptent la nature et 

l’intensité de leurs interventions à l’état de nécessité des établissements de détention. Le 

consensus existant sur l’urgence de réforme des prisons françaises et sur la qualité atteinte 

par le Service correctionnel du Canada explique en grande partie les différences 

observables dans l’intérêt et l’action des mécanismes de contrôles. Comme nous le 

préciserons dans les développements suivants, le positionnement de l’État sur ces questions 

et la nature du relationnel entre l’État et les mécanismes de contrôle procurent, également, 

d’autres pistes d’analyse du contrôle existant en France et au Canada. 

II Coexistance des contrôles 

1 Coexistence d’organismes, de méthodes et de légitimités 

Dans un premier temps, l’analyse réalisée a mis à jour la diversité des contrôles 

existants. Si les mécanismes de contrôles sont, dans cette thèse, associés à différents 

niveaux, ils sont néanmoins tous uniques en raison de la diversité de leur mandat, de leur 

composition et de leur structure. Chaque contrôle opère selon une combinaison de 

méthodes et de ressources qui lui est propre. Il est cependant pertinent d’observer que les 

organismes étudiés utilisent bien souvent le même type de ressources et notamment la 

collecte de données empiriques et l’usage des médias. La plupart des mécanismes de 

contrôle ont, en effet, recours à des données empiriques récoltées directement par la 

réalisation de visites, d’observations de terrain, d’entrevues et d’auditions. Les données 

sont issues de sources primaires mais également de sources secondaires comme le montre 

l’utilisation extensive de mémoires et témoignages d’experts. Nous relevons, de plus que si 
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les méthodes sont similaires, les sources de ces données sont très souvent identiques 

puisque ce sont souvent les mêmes institutions, professions et personnalités qui sont 

sollicitées.  

Les divers mécanismes de contrôles reposent sur des légitimités distinctes. Si le 

législateur puise clairement sa légitimité de contrôle dans son mandat de représentation du 

peuple, dans d’autres cas la source de légitimité oscille entre une légitimité de proximité et 

une légitimité scientifique. Les commissions et contrôles supranationaux assoient presque 

toujours leurs contrôles sur une légitimité d’experts qui, s’ils ne sont pas toujours des 

scientifiques, sont néanmoins reconnus en raison de leur profession ou spécialisation. Les 

contrôles citoyens ne disposent que rarement d’une légitimité scientifique mais se centrent 

davantage sur une légitimité de proximité avec les détenus, leurs familles et le personnel. 

Les ONG ont une action légitimée le plus souvent par leurs interventions de proximité, 

parfois par la réputation scientifique des experts qui les composent. Quelques fois les 

associations réunissent ces deux légitimités. Il convient de relever que les deux types de 

légitimité ne sont cependant pas placés sur un pied d’égalité puisque les contrôles fondés 

sur une légitimité scientifique suscitent plus facilement la reconnaissance et la 

considération des institutions nationales et internationales. La légitimité de proximité est 

davantage questionnée selon la possibilité des mécanismes de contrôle d’accéder ou non 

aux établissements de détention et selon le niveau de connaissance du milieu pénitentiaire. 

Notons cependant que les organismes de contrôles légitimés par leurs actions de proximité 

sont tantôts perçus comme davantage objectifs et indépendants que les contrôles de 

légitimité scientifique en raison de leur connaissance du terrain et tantôt perçus comme 

moins objectifs et réalistes en raison de leur trop grande proximité. 

2 Interactions multiples  

Notre recherche nous a confrontée à une pluralité d’organisations et d’acteurs qui 

interagissent entre eux. Le recours aux analyses systémiques telles que développées par 
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Crozier et Friedberg (1977) et Mucchielli (1998) nous ont permis d’aborder l’aspect 

relationnel des organisations et acteurs concernés. Nos objectifs de recherche nous ont 

incité à porter attention aux organisations et à leurs acteurs mais également aux interactions 

qui les unissent dans leurs actions. L’approche interactionniste retenue nous a donc conduit 

à analyser les relations entretenues entre les divers contrôles au sein de chaque niveau 

identifié mais également entre les différents niveaux (supranational, ombudsman, politique 

et citoyen). Nous avons ainsi pu mettre à jour le réseau relationnel des organisations et 

acteurs concernés par le contrôle des établissements de détention. 

Les divers mécanismes de contrôle ont assez peu de liens structurels les uns avec les 

autres, il n’y a en effet pas de lien de hiérarchie et très rarement des liens de coopération 

formalisés. Cependant, comme nous l’avons vu au fil des chapitres précédents ainsi que 

dans les deux panoramas illustrés plus hauts, les contrôles présentés constituent un réseau 

étroit dont l’existence parallèle vient former une complémentarité riche et nécessaire à leur 

fonctionnement individuel. De nombreux liens plus ou moins formels unissent de façon 

régulière ou ponctuelle les différents acteurs des contrôles.  

La complexité des relations entre les divers mécanismes étudiés apparaît tout 

d’abord au niveau des liens d’appartenances et rattachements institutionnels. Des juges et 

des parlementaires sont présents en France au sein de la CNDS, de la CNDH, de la 

commission Canivet et des commissions de surveillance et au Canada au sein de diverses 

commissions d’enquête ou d’étude. Certains membres des commissions d’enquête 

parlementaire font partie d’autres comités et les membres du CPT sont représentés dans la 

CNCDH. Les Comités de citoyens et les ONG peuvent parfois réunir des membres 

communs. De plus indépendamment de ces rattachements institutionnels, des transferts de 

personnel sont observables entre les divers mécanismes de contrôle. 

Les relations ne se limitent pas à la présence de personnes appartenant à la même 

institution ou au même corps professionnel. Comme nous l’avons vu à de nombreuses 

reprises,  les divers mécanismes se consultent et procèdent à des auditions les uns les autres 
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dans le déroulement de leur travail. A titre d’exemples canadiens, une commission 

d’enquête parlementaire consultera toujours l’Enquêteur Correctionnel, les comités de 

citoyens et les ONG nationales. Les commissions parlementaires françaises ont, 

notamment, auditionné et/ou cité dans leurs travaux, des magistrats, le président de la 

commission Canivet, l’ancien président du CPT et le président de la CNCDH. Dans de 

nombreux cas, les travaux d’un organisme motivent un autre mécanisme à s’intéresser à la 

question des prisons et inspirent quelque fois les actions prises et les solutions proposées ; 

comme dans le cas de la commission Canivet. Dans les deux pays, il arrive en effet souvent 

qu’un même dossier fasse l’objet de l’attention de l’ensemble des mécanismes de contrôle à 

l’occasion de colloques, de consultations publiques, de lettres ouvertes ou de mémoires 

adressés aux décideurs. Parfois, les liens entre les divers mécanismes dépassent le simple 

échange d’idées et de compétences. Le sous comité MacGuignan est à l’origine de 

l’implantation des comités de citoyens au Canada et le parlement français a participé à la 

création de la CNDS et l’élargissement de son champ de compétence à l’administration 

pénitentiaire. Dans certains cas, un organisme agit formellement et/ou informellement 

comme activateur d’un autre mécanisme de contrôle.  

Sans entrer dans l’énumération fastidieuse de toutes les interactions analysées, il 

convient de mentionner qu’elles peuvent s’actualiser par des influences sur la création, le 

fonctionnement et l’impact des contrôles en matière de soutiens, de pressions, d’actions ou 

d’expertises. Nous avons insisté à de nombreuses reprises sur le fait que l’ensemble des 

liens observés indiquent à des degrés divers des actions conjointes existantes entre les 

divers organismes. Même si les actions conjointes qui unissent ces différents groupes 

peuvent être de nature occasionnelle et ponctuelle, l’intensité du réseau formé par ces 

interactions est relativement exceptionnelle. A des fins analytiques, le tableau suivant 

propose une classification des interactions entre les divers mécanismes de contrôle selon 

leur niveau d’action. Certaines interactions concernent, en effet, la création d’un 

mécanisme de contrôle, d’autres interviennent au niveau du fonctionnement du contrôle et 

finalement certaines interactions se situent au plan de l’impact du contrôle. 
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Tableau 9 : Les interactions entre les différents mécanismes de contrôle 

 

Interactions au niveau de la 
création du contrôle 

Interactions au niveau du 
fonctionnement du contrôle 

Interactions au niveau de  
l’impact du contrôle 

Idée ou inspiration du contrôle Participation au fonctionnement du 
contrôle (membres conjoints) 

Relais et médiatisation de 
l’existence du contrôle 

Pression pour la création du 
contrôle (lobbying de création) 

Initiation du contrôle (saisine) Relais et médiatisation des 
productions du contrôle 

Participation à la création du 
contrôle (travail de conception) 

Pression pour l’exercice concret du 
contrôle (lobbying d’action) 

Pression pour obtenir des autorités 
une réponse aux actions du 
contrôle 

Pression pour l’adoption du 
contrôle (vote, signature) 

Communication d’informations 
nécessaires au fonctionnement du 
contrôle (auditions, mémoires…) 

Pression pour l’implantation des 
recommandations du contrôle 

Formation initiale des acteurs du 
contrôle 

Support matériel et financier au 
contrôle 

Support à la mise en œuvre des 
recommandations du contrôle 

 Actions conjointes avec le contrôle  
 Formation continue des acteurs du 

contrôle 
 

 Transfert de compétences 
(déplacement des acteurs et idées) 

 

 

Le tableau 9 illustre, en effet, le vaste spectre d’interactions des contrôles les uns 

avec les autres. Certes, tous les contrôles étudiés n’interagissent pas avec les autres de 

toutes les façons identifiées dans le tableau. Certains organismes de contrôle se spécialisent 

dans le lobbying d’autres mécanismes de contrôles et participent à la fois à leur création, 

leur fonctionnement et leur impact. Toutefois, le plus souvent, les organismes interviennent 

ponctuellement sur l’un ou l’autre des trois volets d’interactions au sujet d’un niveau ou 

d’un mécanisme particulier de contrôle. Nous avons, de plus, relevé que le sens et 

l’intensité des ces interactions sont grandement variables selon les cas. Certains organismes 

de contrôle entretiennent des liens intenses tandis que d’autres ont des interactions faibles 

et ces interactions sont, selon les cas, à double sens ou au contraire à sens unique 
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3 Complémentarité et interdépendance : source d’influence et de pouvoir  

Face au réseau d’interactions des divers mécanismes de contrôle, le concept de jeu 

développé par Crozier et Friedberg (1977) s’avère particulièrement utile pour appréhender 

les phénomènes de relations, de pouvoir et d’interdépendance des organismes étudiés. La 

complexité des relations prison-contrôle justifie, en effet, une approche interactionniste qui 

considère ces relations non pas de façon statique mais évolutive et en connection avec les 

positions et les intérêts de chaque mécanisme. De plus, les niveaux micro et macro de 

relations négociées entre organismes de contrôle et administrations forment des structures 

dans lesquelles l’exercice du pouvoir mène à des rapports, des explications et des 

justifications spécifiques. Le concept de jeu nous permet ainsi de concevoir toutes ces 

relations comme l’instrument d’une action organisée. En effet, les interactions, de par les 

réseaux de décisions et d’information qu’elles forment, impliquent une action se déroulant 

dans un contexte d’interdépendance stratégique (Crozier et Friedberg, 1977, Friedberg, 

1993). Notre analyse a justement fait ressortir le contexte d’interdépendance stratégique 

crée par l’action organisée des institutions et des acteurs du contrôle des établissements de 

détention173.  

Cette interdépendance existe dans les relations entre les divers mécanismes des 

divers niveaux étudiés. Nous avons démontré à des degrés divers comment des relations 

d’influences se tissent entre les divers mécanismes de niveau supranational, : le CPT a servi 

d’exemple pour la création du sous-comité du CAT; la CEDH utilise les rapports du CPT 

dans ses arrêts ; le CAT questionne les États au regard des rapports du CPT, etc. Au niveau 

des contrôles politiques, cette interdépendance est davantage marquée puisque les 

mécanismes dépendent souvent des uns et des autres pour leur création, leur composition, 

leur saisine ou leur fonctionnement. Quant aux contrôles citoyens, leur indépendance 

                                                 
173 Si nous reviendrons sur cette interdépendance dans les relations entre l’État et les mécanismes de contrôle, 
nous insistons ici sur l’interdépendance des mécanismes de contrôle entre eux. 
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statutaire ne masque guère un fonctionnement qui est dépendant de relations ponctuelles ou 

durables avec les autres mécanismes et acteurs du contrôle. Les contrôles de type 

ombudsman semblent être les plus distanciés de ce contexte d’interdépendance des autres 

contrôles. 

Très souvent, les mécanismes de contrôle ont des relations d’interdépendance au-

delà des contrôles de même type ou de mêmes niveaux. Les frontières d’influence et 

d’action sont extrêmement perméables en raison des liens divers entre tous les contrôles. 

Citons par exemple l’interdépendance qui caractérise les relations que de nombreux 

organismes de contrôle supranational ou politique tissent avec les ONG. Dans bien des cas, 

ce sont, en effet, les ONG qui fournissent des informations cruciales aux comités 

parlementaires, aux commissions d’enquête, au CPT et au CAT. De cette façon, les ONG 

exercent leur mission de contrôle en servant de courroie de transmission et d’activation des 

autres contrôles. Nous relevons toutefois qu’assez souvent, les relations sont à sens unique 

ou tout au moins non égalitaires. Les ONG donnent beaucoup plus qu’elles ne reçoivent des 

autres types de contrôle qui bien souvent ne peuvent pas leur transmettre les constatations 

faites ou les résultats obtenus. Selon Friedberg (1993), il est, en effet, fréquent que cette 

notion d’interdépendance réfère à un rapport de négociation asymétrique entre des acteurs 

foncièrement inégaux dans leurs relations d’échange et de négociation. Dans les différents 

chapitres, cette inégalité transparaît dans les multiples relations existantes entre les divers 

acteurs du contrôle. Il suffit de rappeler que la position du CPT crée une situation 

inégalitaire dans ses relations avec les autres contrôles puisque ces derniers alimentent et 

appuient le CPT qui, pour sa part, ne peut procurer une quelconque réciprocité en raison de 

ses statuts. Le cas du CPT illustre cependant l’évolution possible du niveau 

d’interdépendance puisque ce mécanisme de contrôle fut, à ses débuts, hautement 

dépendant des ONG pour sa création, sa formation et son fonctionnement. 

L’analyse de ces relations d’interdépendance n’est pas seulement utile pour mieux 

connaître chaque contrôle mais s’avère pertinente pour apprécier la capacité d’action et la 
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possibilité d’obtenir des résultats des mécanismes de contrôle qui reposent justement sur les 

négociations et la mise en œuvre de rapports de pouvoir (Friedberg, 1993). La plupart des 

contrôles étudiés étant dénués de pouvoir de contrainte, leur efficacité dépend 

principalement des négociations entreprises avec les acteurs pertinents. En situant comme 

Crozier et Friedberg (1977), l’exercice du pouvoir dans l’interaction, nous analysons ainsi 

le pouvoir des mécanismes étudiés comme une relation et non pas uniquement un attribut 

des acteurs.  

De nature relationnelle, le pouvoir des contrôle est, donc, inséparable de la relation 

à travers laquelle il s’exerce. Selon cette sociologie de l’action organisée, le pouvoir réside 

alors dans la capacité de structurer l’échange négocié de comportement en sa faveur et 

d’obtenir la coopération d’autres personnes pour la réalisation d’un projet. L’analyse des 

contrôles supranationaux, politiques et citoyens révèle, en effet, à quel point, dans leurs 

relations de pouvoir, les mécanismes de contrôle se doivent d’obtenir la coopération 

d’autres acteurs pour atteindre leurs objectifs. En effet, les contrôles réussissent à réparer 

une injustice, créer une commission, susciter un débat public ou solliciter une prise de 

position du gouvernement à travers les relations qu’ils tissent avec les autorités 

pénitentiaires et gouvernementales, avec les médias et avec les autres mécanismes de 

contrôle. Au niveau des contrôles de type ombudsman, ce lien est encore plus évident 

puisque le pouvoir des ombudsmans est exclusivement de nature relationnelle. Leurs 

capacités d’action et de résultats reposent clairement sur les négociations et la mise en 

œuvre de rapports d’influence et de pouvoir. Dans le cas des ombudsmans comme pour 

tous les contrôles étudiés dans cette thèse, le pouvoir et la coopération sont bien des 

conséquences naturelles l’une de l’autre ce qui nous permet de proposer que les multiples 

interactions des contrôles témoignent déjà d’une certaine réussite de ces derniers.   

Cette coopération des organismes de contrôle semble également remplir une 

fonction de justification réciproque (ou autojustification) qui est également source de 

pouvoir. Nous soutenons, en effet, que les divers liens qui unissent les mécanismes de 
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contrôle créent une situation de renforcement de légitimité et de validité de ces contrôles. 

En se citant les uns les autres et en influençant la création et ratification d’organismes 

similaires, les organismes de contrôle viennent ainsi valider leur existence. Etre impliqué 

dans la création de mécanismes comme le CPT, le sous comité des Nations Unies et 

d’autres mécanismes nationaux, a permis à une association comme l’APT à la fois de se 

positionner comme acteur crédible et de renforcer sa raison d’être. Il  apparaît évident que, 

pour réussir, chaque mécanisme de contrôle vise à se fait connaître et reconnaître par les 

autres ainsi qu’à influencer et aider indirectement les autres acteurs. Qu’ils soient 

supranationaux, politiques ou citoyens, les organismes de contrôle valident également leurs 

fonctionnements réciproques en s’influençant à la fois sur le contenu de ce qui est contrôlé 

(définitions et normes) et sur comment le contrôler (formation et méthodes). De plus, 

l’aspect répétitif des recommandations et des conclusions des divers mécanismes de 

contrôles agit également comme une justification et validation réciproque de ceux-ci. En 

effet, le fait que divers contrôles formulent les mêmes constats et recommandations 

renforce naturellement la crédibilité et l’impact des mécanismes et des recommandations. 

Ces relations de coopération formelles ou informelles sont, donc, source d’influence et de 

pouvoir et paraissent donc nécessaires à la réalisation d’un projet commun : la réforme du 

système pénitentiaire. L’ensemble des liens mis à jour illustre, en effet, un système 

complexe de renforcement de légitimité qui démontre la force du lien entre pouvoir et 

coopération. 

III Contrôle, effectivité et changement 

1 Le concept et la signification du contrôle 

A Une conception souple du contrôle 

La notion de contrôle a été appréhendée dans cette thèse avec beaucoup de 

souplesse. Notre compréhension de ce concept est allée au-delà des divers sens d’intensité 
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graduée répertoriés par Bergeron (1993)174. Nous constatons d’ailleurs à l’issue de notre 

recherche qu’aucun de ces six sens n’aurait permis d’appréhender le travail des divers 

mécanismes étudiés. De la même façon, la notion de contrôle nous est apparue plus flexible 

et pertinente que les notions de pouvoir, autorité, influence, régulation pour approcher les 

différentes facettes de notre problématique. 

Ainsi nous avons adopté une conception du contrôle similaire à celle généralement 

employée dans le concept de contrôle social. Pour reprendre la définition de Cohen (1985), 

le contrôle social s’entend des moyens organisés par lesquels chaque société répond aux 

comportements et aux personnes qu’elle regarde comme déviants, problématiques, 

préoccupants, menaçants ou indésirables. Cette notion réfère donc le plus souvent au 

contrôle exercé par des instances appartenant à l’appareil d’Etat sur ce qui lui est extérieur 

et qui est constitué par la masse des citoyens. En effet, comme le souligne Brodeur (1984), 

l’accent est fréquemment mis sur le contrôle orienté vers la régulation du corps social ainsi 

que sur ses outils répressifs parmi lesquels la prison. La prison a été principalement conçue 

et étudiée par les diverses disciplines et perspectives en tant qu’élément des organismes de 

contrôle social formel. Dans ce sens, Foucault (1975) analyse la prison comme outil de 

contrôle social, instrument aux mains du pouvoir pour réguler des comportements 

inadéquats et déviants et ainsi contrôler un groupe de la société.  

En se détachant de ce premier sens de contrôle social, nous nous sommes intéressée 

au second sens du contrôle pour lequel il s’agit de l’appareil d’État que l’on s’efforce dans 

ses diverses composantes de soumettre à un contrôle. En effet, l’idée que l’exercice du 

pouvoir par l’État sur le citoyen doit être supervisé par des structures externes est 

applicable en prison comme partout dans la machine étatique. La prison, institution étatique 

peut être, ainsi, conçue non seulement en tant qu’instrument de contrôle aux mains de l’État 

mais également en tant qu’objet de contrôle au même titre que l’État. 

                                                 
174 Il identifie 3 sens en français (enregistrement, vérification et limitation) et 3 sens en anglais (limitation, 
direction et domination). 
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Notre thèse a donc adopté une perspective où c’est la prison qui fait l’objet d’un 

contrôle en raison du pouvoir qu'elle abrite en tant qu’institution étatique. Par l’étude des 

divers contrôles auxquelles la prison peut être soumise, nous avons proposé une analyse du 

contrôle social exercé sur un outil clé du contrôle social. Brodeur (1984) constatait, à juste 

titre, que les législations sont plutôt orientées vers la régulation du corps social que vers 

celle des appareils de régulation du même corps et il en concluait que si le contrôle social 

est un fait, le contrôle de l’Etat est encore largement un souhait et un impératif vide dont les 

tentatives de réalisation sont encore assez inadéquates. Si, au sujet des prisons, nous 

rejoignons cet auteur sur les carences des législations et le caractère améliorable des 

réalisations du contrôle de l’État, nous nuançons cependant le bilan fait de ce contrôle. Les 

éléments recueillis et analysés dans cette thèse indiquent, en effet, que ce contrôle dépasse 

le cadre de souhait ou d’impératif vide et s’inscrit dans une réalité concrète quoique 

toujours perfectible.  

B Un contrôle centré sur le binôme réaction-prévention 

Si nous avons appliqué notre conception du contrôle aux mécanismes analysés, il 

convient de rappeler que ces divers contrôles n’adoptaient pas tous la même compréhension 

et utilisation de ce concept. En se basant sur le mandat et les activités des différents 

organismes de contrôle, il nous est apparu pertinent de distinguer selon le type de contrôle 

exercé : les contrôles à visée préventive et les contrôle à visée réactive.  

Le tableau suivant illustre la complexité de ce travail de classification. Le symbole 

● indique que le type de contrôle désigné est l’objet premier ou principal du mécanisme de 

contrôle. Le symbole ○ signale que le type de contrôle désigné est indirectement visé ou 

atteint par les activités du mécanisme de contrôle.  
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Tableau 10 : Les objectifs préventif et réactif des contrôles analysés 

 
 Contrôle 

préventif 
Contrôle 
réactif 

CAT ● ○ 
ss-CAT ● ? 
CEDH ○ ● 
CPT ● ○ 
EC ○ ● 
Omb provinciaux ○ ● 
Médiateur ? ● 
Parlementaires ● ● 
Commission d’enquête ○ ● 
Commission de réforme/travail ● ○ 
Commission de surveillance ● ○ 
Juges ● ● 
CNDS ○ ● 
CNCDH ● ● 
CC ● ● 
APT ● ○ 
AI ○ ● 
HRW ○ ● 
PRI ● ○ 
ACAT ○ ● 
FIDH ● ● 
CR ○  
AFC ○ ● 
OIP ○ ● 
JHS ● ● 
EFS ● ● 
ASRSQ ● ● 
ODD ● ● 

 

Il nous est ainsi possible de constater que si certains organismes ont des objectifs à 

la fois préventif et réactif, la plupart concentrent leur mandat et leurs activités sur l’un des 

deux types de contrôles. Cependant, il est remarquable de constater que presque tous les 

mécanismes atteignent d’une façon ou d’une autre le caractère préventif et réactif du 

contrôle. Pour ne mentionner que quelques exemples, au niveau supranational la CEDH 

exerce un contrôle purement réactif tandis que le CPT, le CAT et le sous-comité du CAT 

visent eux un contrôle préventif basé sur des rapports et des visites. Notre analyse a 
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cependant démontré que le contrôle au cas par cas de type réactif de la CEDH atteint, en 

fait, des objectifs préventifs de par la diffusion, la promotion et l’utilisation du travail de la 

Cour par la CEDH elle-même mais également par les États et les autres organismes de 

contrôles. De la même façon, les activités essentiellement préventives du CPT prennent un 

caractère réactif quand elles s’inscrivent dans le cadre de visites ad-hoc et de communiqués 

en réaction à certains événements ou encore quand elles sont reprises et utilisées par 

d’autres mécanismes de contrôle réactifs comme la CEDH, les contrôles politiques ou 

certaines ONG. Au même titre, de nombreux contrôles de type réactif atteignent une visée 

préventive dès que leurs activités impliquent la diffusion, la formation et la sensibilisation. 

Il semble donc que la distinction entre objectifs et actions purement préventives 

d’un côté et purement réactives de l’autre ne fournirait qu’une compréhension limitée de la 

réalité du contrôle exercé sur les établissements de détention. Aucun mécanisme ne vise 

explicitement et implicitement un seul type de contrôle. Au niveau du contrôle des prisons, 

prévention-réaction semblent former un duo indissociable qui ne fait sens et réalité que si 

les deux sont compris et traités comme complémentaires. Le choix du concept large de 

contrôle nous a justement permis d’englober ces deux niveaux dans l’analyse et d’accéder à 

une vision d’ensemble des missions de contrôle explicites ou implicites, directes ou 

indirectes, étendues ou limitées.  

C Un contrôle qui s’étend au-delà du droit pour prendre en compte des principes 

humanistes 

Le cheminement de cette thèse prenait ses origines dans un questionnement de la 

place et du rôle des théories de "l'État de droit" dans le contrôle de l’État et plus 

précisément des prisons. En effet, nous nous intéressions à l’État de droit qui met en action 

l’État et le citoyen, la société politique et la société civile dans un rapport étroit entre le 

pouvoir et le droit. Selon cette approche, le droit n’est plus conçu uniquement comme un 

instrument de domination mais comme un instrument du contrôle du pouvoir de l’État. Au-
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delà de la fonction instrumentale du droit, celui-ci devient ainsi un outil de contestation des 

abus du pouvoir et atteint alors une dimension symbolique de protection contre le pouvoir.  

Le droit est, en effet, un élément central dans la mission de nombreux contrôles 

étudiés dans cette thèse. Les mécanismes supranationaux veillent au respect des 

conventions et traités internationaux. Au Canada, les comités de citoyens surveillent le 

respect du mandat des SCC et l’Enquêteur correctionnel contrôle le respect des droits en 

vigueur dans la Charte canadienne des droits et libertés et la Loi régissant le système 

correctionnel, la mise en liberté sous condition et le maintien en incarcération, et portant 

création du bureau de l’Enquêteur correctionnel. En France, les juges, les parlementaires et 

les diverses commissions veillent à ce que les autorités respectent les dispositions 

normatives qu’elles soient codifiées dans les codes pénaux ou d’ordre réglementaire. Les 

ONG internationales et locales exercent également leur mission de contrôle en se basant sur 

les législations existantes. En bref, le contrôle analysé dans cette thèse consiste souvent à 

surveiller si l’État et l’administration pénitentiaire respectent bien les normes 

internationales auxquelles ils sont soumis, les législations et réglementations nationales qui 

sont en vigueur ainsi que les règlements et directives qu’ils édictent eux-mêmes. 

Indépendamment du contrôle de l’application du droit existant, les mécanismes 

étudiés contrôlent souvent la qualité et le contenu de la législation en vigueur. De façon 

plus ou moins explicite selon les cas, les contrôles tentent de modifier, créer et influencer 

les normes juridiques applicables aux personnes détenues. Le contrôle devient alors le 

contrôle de l’évolution et du perfectionnement du droit existant. 

Finalement le contrôle semble dépasser le cadre d’un contrôle de légalité qui ne 

s’intéresserait qu’au droit présent ou futur. Il ressort, en effet, des activités et du discours 

des acteurs des contrôles l’idée que les normes ne peuvent suffire à appréhender la réalité 

carcérale dans toute sa complexité. Le contrôle supranational exercé par le CPT ne s’inscrit 

pas dans un cadre normatif restrictif puisque son action n’est limitée par aucune norme 

préétablie; ce qui lui permet de créer ses propres normes. Nous avons vu, également, que 
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les contrôles de type ombudsman interviennent au-delà du droit positif pour englober les 

principes de justice, d’équité et de non-discrimination.  Les contrôles politico-judiciaires et 

citoyens étendent également leur mission de contrôle à l’existence de conditions de 

détention humaines et justes. L’exemple le plus évident est le contrôle exercé en France par 

la CNDS qui contrôle le respect de la déontologie entendue de façon large comme «la 

science des devoirs à la charnière du droit et de la morale». Pour leur part, les ONG ne se 

cantonnent pas non plus à un cadre de contrôle délimité mais exercent leur mission en se 

fondant sur les concepts souples de justice, d’humanisme, de contrat social, de citoyenneté 

et d’égalité. Il semble donc que ces contrôles ont vocation à dépasser les limites du droit et 

à s’exercer justement dans les faiblesses et carences normatives et réglementaires de 

l’institution contrôlée. Dans le cas des prisons, ce contrôle vise à s’assurer que si les 

personnes détenues sont privées de liberté, elles demeurent titulaires des deux autres 

éléments du triptyque français : égalité et fraternité. 

2 L’influence et l’impact des contrôles 

A Le contrôle comme ressource et outil du changement du système 

Nous avons constaté que les divers mécanismes étudiés ont été crées avec des buts 

différents et donc des motifs différents de vouloir contrôler le système carcéral. Toutefois 

ces contrôles ont souvent en commun d’adopter des motivations ayant trait aux droits 

humains et à rendre le système plus réceptif et adapté aux besoins des détenus et de la 

société. Du mandat et des actions de tous ces contrôles ressort fréquemment la volonté de 

voir mis en œuvre un changement des politiques pénitentiaires. 

 Ainsi l’impact des mécanismes de contrôle peut consister à communiquer la 

nécessité d’un changement et parfois à initier la réalisation de ce changement. De plus, les 

mécanismes de contrôle servent également de messagers pour relayer aux autorités les 

demandes de changement émanant de la base qu’il s’agisse des citoyens, des détenus ou du 
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personnel pénitentiaire. Ainsi, dans bien des cas, un objectif explicite ou implicite de 

changement anime les organismes de contrôle à travers leur mission officielle ou officieuse 

de prévention et/ou de réaction. Les réactions de certains mécanismes de contrôle face à 

l’attitude des États récalcitrants ou l’inaction des services correctionnels montre bien la 

volonté affichée par ces mécanismes de contrôle de voir leurs recommandations s’actualiser 

en changements concrets. En ce sens, nos résultats viennent supporter l’analyse de Vagg 

(1994) qui appréhende l’accountability comme une ressource pour le changement et la 

réforme du système à la fois au niveau pratique et rhétorique.  

 Nos résultats indiquent, de plus, la complexité de la relation contrôle-changement 

telle qu’utilisée par l’État. D’une part les contrôles peuvent être utilisés stratégiquement par 

les autorités pour légitimer un changement déjà décidé pour des raisons politiques. 

Inversement, l’État dénie parfois aux mécanismes de contrôle toute reconnaissance de 

l’influence de leur travail sur la réalisation de certains changements, pourtant sollicités par 

ces contrôles. 

B Les limites et critiques des contrôles 

Notre étude fait apparaître que les mécanismes de contrôles des établissements de 

détention forment un réseau de contrôle assez développé et cohérent. Le bilan de leur 

existence et fonctionnement semble globalement positif. Ces mécanismes sont sollicités de 

façon importante et souvent évoluent en parallèle avec la population carcérale concernée. 

Nous avons toutefois décrit comment les ressources humaines et financières dont ils 

disposent sont parfois en décalage et insuffisantes pour exercer un contrôle optimal dans 

des délais efficaces. Cependant, la limite principale de ces contrôles est ailleurs; elle réside 

dans leur absence de pouvoir de contrainte directe sur les administrations pénitentiaires. Il 

est souvent reproché à ces mécanismes de ne disposer d’aucune autorité et de ne pas être en 

mesure d’exiger qu’une solution soit apportée aux problèmes dénoncés.  
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En France, un mécanisme de contrôle indépendant fait toujours défaut et les 

commissions de surveillance locales restent des contrôles purement formels et sans pouvoir. 

Au Canada, les ombudsmans, l’Enquêteur correctionnel et les comités consultatifs de 

citoyens ne disposent d’aucune force contraignante et leur efficacité repose uniquement sur 

la considération et l’autorité morale attachée à leurs fonctions. Ainsi, nos résultats 

rejoignent ceux de Stern (1998) qui soulignait déjà que la réputation et l’efficacité de ces 

divers mécanismes restent variables. En fait, nous relevons que bien qu’il soit possible, 

dans les deux pays, de solliciter les nombreuses autorités investies, explicitement ou non, 

spontanément ou par l’État de la mission de contrôler les prisons, celles-ci font souvent 

face à des limitations conséquentes au niveau de leur fonctionnement et de leur impact. 

Pour la plupart de ces mécanismes, professionnalisme, conseils, recommandations et 

capacité de persuasion sont les principaux outils de leur influence et efficacité. Il est résulte, 

en pratique, un impact variable et inégal selon les personnes impliquées, les thématiques 

abordées et la collaboration rencontrée de la part de l’administration pénitentiaire, du 

ministère et du gouvernement concerné.  

Notre thèse nous conduit à un certain positionnement critique vis à vis des contrôles 

étudiés. Il semble bien qu’aucun des contrôles -institutionnalisés ou citoyens- recensés dans 

cette thèse n’est susceptible de remplir de façon satisfaisante les trois critères d’effectivité 

identifiés par Faugeron (1996b) : être indépendant de l’administration pénitentiaire; être 

autonome dans leurs décisions et capable de faire appliquer leurs recommandations et 

finalement, être responsable devant une instance de contrôle des contrôles.  

Cependant, il convient, selon nous, se garder de juger trop rapidement les différents 

mécanismes de contrôle selon des critères multiples et figés. En effet, tous les mécanismes, 

rappelons-le, n’ont pas les mêmes objectifs, moyens d’actions ni ressources disponibles. 

Les critères doivent également s’adapter aux spécificités politiques et culturelles de chaque 

pays et tenir compte de la manière dont le citoyen entre en relation avec l’État. Nous avons 

vu comment en France, l’esprit contestataire semble favoriser davantage l’action d’ONG 
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militante comme l’Observatoire International des Prisons tandis qu’au Canada, la culture de 

bénévolat rend possible l’action des comités consultatifs de citoyens.  

C L’influence des contrôles sur le débat, les pratiques et les normes 

Évaluer le pouvoir et le succès des contrôles en calculant le nombre de propositions 

qui ont mené à un changement de pratiques ou une réforme législative ne donnerait qu’une 

vision simpliste et limitée de l’influence des organismes étudiés et dénoterait une 

méconnaissance de la nature du travail de réforme du droit. Ces mécanismes ayant pour la 

plupart des enjeux à long terme, il apparaît plus riche d’évaluer leur réussite en fonction de 

la qualité, la pertinence et la sagesse des propositions formulées à la lumière des besoins de 

la société et sur ce point, le travail réalisé semble bien remarquable.  

S’il est vrai qu’aucun mécanisme ne peut absolument tout contrôler, l’implication et 

la synergie de contrôles divers et complémentaires ouvre, selon nous, la possibilité d’un 

réel débat de société sur les prisons et l’État. Au cours de ce débat les acteurs du contrôle 

peuvent devenir les acteurs du changement. Il ressort, en effet, de cette recherche que les 

acteurs au sein de ces divers contrôles développent un discours critique, interviennent dans 

le débat public et à long terme participent ainsi aux mutations pénales. 

La multiplicité des contrôles présente, il est vrai, les inconvénients de dispersion 

mais offre en retour la possibilité à une plus grande diversité de citoyens et de 

professionnels de s’impliquer dans le contrôle des établissements de détention et, ainsi de 

participer au contrôle de l’État. Cette coexistence de mécanismes pluriels donne vie à un 

contrôle aux fondements, légitimités et expertises riches et diversifiés qui bénéficie au 

fonctionnement démocratique. Ainsi, les contrôles représentent des éléments de 

démocratisation des lieux de détention ou encore, selon l’expression d’Anderson (1973) des 

« badges of civilization ». Reposant sur le postulat démocratique de responsabilité de l’État 

devant le peuple, ils contribuent, en effet, à l’ouverture à la société et à la transparence du 

système carcéral. 



 

 

531

 

En encourageant et en alimentant le débat sur la prison dans la sphère publique et 

dans les sphères spécialisées et gouvernementales, les mécanismes de contrôle jouent un 

rôle pédagogique et visent à anticiper d’éventuelles réformes, comportements ou façons 

d’approcher les choses. On pourrait en déduire que réfléchir et discuter des différents 

enjeux constituent, en fait, le seul objectif atteint par ces contrôles. Nous affirmons 

cependant que, si les réalisations concrètes des mécanismes de contrôle ne sont pas toujours 

atteintes ou perceptibles, le travail des contrôles résulte très souvent en l’élaboration de 

normes sur le «devoir-être» du milieu carcéral. Même si elles ne sont pas immédiatement 

instituées et appliquées, ces normes produites par les contrôles constituent néanmoins des 

points de repères normatifs particulièrement pertinents et utiles. Nous distinguons à ce 

stade l’action des contrôles au niveau l’élaboration, l’application et le contrôle des normes. 

Si les mécanismes ont souvent pour mandat officiel le contrôle de l’application et du 

respect des normes, notre analyse indique, en effet, une forte implication dans la 

construction de nouvelles normes et pratiques.  

A des degrés divers, les contrôles des établissements de détention en France et au 

Canada procèdent à un questionnement du système pénitentiaire à la fois au niveau des 

idées, des pratiques et des normes. Ces mécanismes, bien que perfectibles, contribuent 

ainsi, de façon limitée, au respect des droits des personnes détenues en incitent de diverses 

façons et par différents moyens l’État, les administrations pénitentiaires et les individus à 

réduire l’écart existant entre les discours et les pratiques, entre le droit et la réalité 

carcérale, entre la situation actuelle et la situation idéale. Cette vigilance des mécanismes 

de contrôle illustre à la fois la dimension concrète et la dimension symbolique du contrôle 

en question. 

IV Le rapport à l’objet contrôlé : L’État et ses prisons 

S’il était particulièrement pertinent de prendre en compte les relations qui lient les 

divers mécanismes de contrôle, il est également important d’analyser les liens qui unissent 
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les différents contrôles à l’objet contrôlé : l’État et ses prisons. En unissant de façon 

analytique et théorique, le contrôle de l’État et le contrôle de la prison, nous soutenons que 

la prison peut être difficilement conçue indépendamment de l’État dans ses rapports avec la 

société politique et la société civile. 

1 Les interactions État-contrôles 

Les actions de contrôle sont en effet dirigées vers les établissements de détention, 

les administrations pénitentiaires, le ministère concerné et finalement l’appareil d’État dans 

son ensemble. Ainsi parmi les interactions entre l’État et les divers mécanismes de 

contrôles il est possible de distinguer les interactions initiées par l’État et celles initiées par 

les mécanismes de contrôle.  

De façon générale, les organismes de contrôle sont proactifs et entreprennent d’eux-

mêmes les diverses actions qui constituent leur contrôle. Nous avons, en effet, relevé la 

multiplicité et l’hétérogénéité des interventions spontanées des contrôles de niveau 

supranational, politico-judiciaire, citoyen et ombudsman. A titre d’exemple, les ONG 

prennent l’initiative d’actions diversifiées parfois discrètes car basées sur leurs réseaux de 

connaissances, le travail de lobbying ou la double appartenance et parfois plus directes par 

le biais de revendications officialisées et d’interventions médiatiques. De façon plus 

globale, les actions des instances de contrôle envers l’État peuvent se différencier selon 

l’objectif de création, de fonctionnement ou d’impact du contrôle. Le tableau suivant 

illustre cette classification des actions spontanées des mécanismes de contrôles envers 

l’État et les administrations pénitentiaires. 
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Tableau 11 : Les actions spontanées des contrôles envers l’État et ses prisons 

Actions spontanées des organismes de contrôle envers l’État et ses prisons 
la création du contrôle le fonctionnement du contrôle l’impact du contrôle 

Pression pour reconnaître le besoin 
de contrôle 

Pression pour coopérer au travail 
d’investigation du contrôle (accès, 
documents) 

Pression pour répondre aux 
productions du contrôle 

Pression pour adopter ou renforcer 
un contrôle existant 

Pression pour rendre accessible le 
contrôle aux personnes concernées 
(saisine, correspondance) 

Pression pour mettre en œuvre les 
recommandations du contrôle 

Pression pour mettre en œuvre un 
nouveau contrôle  

Pression pour fournir les ressources 
matérielles et humaines au 
fonctionnement du contrôle 

Pression pour contrôler la mise en 
œuvre des recommandations du 
contrôle 

 

Il convient de mentionner que si parfois les mécanismes de contrôle sollicitent ainsi l’État 

au sujet de leur propre contrôle, nous avons relevé que le plus souvent les organismes 

exercent ces pressions au sujet et au profit d’autres contrôles que le leur. 

Nos résultats indiquent également l’existence d’interactions qui sont initiées par 

l’État. Nous avons souligné à de nombreuses reprises que l’État est souvent l’instigateur 

des mécanismes de contrôle. De plus, indépendamment de son action de création du 

contrôle, l’État sollicite également les instances de contrôle lors des processus de 

consultations écrites ou orales ou encore dans la composition de groupes de travail. Nous 

relevons cependant que, si les instances de consultation sont assez fréquentes, ce sont bien 

souvent les mêmes organismes et les mêmes personnes qui sont sollicitées et consultées. Il 

existe bien, selon les pays et selon les périodes, des relations plus dominantes ou 

privilégiées entre l’État et certaines instances de contrôles. Pour d’autres contrôles, les 

relations sont parfois plus faibles, réduites voir même par moment absentes. Quelque soit la 

nature ou fréquence de leur relation, État et contrôles cheminent ensemble et se rencontrent 

fréquemment. Les actions de contrôle visent, en effet, l’État et se positionnent selon les cas 

en amont, en aval ou de façon concomitante à l’action de celui-ci. 
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2 Un rapport fondé sur la notion d’accountability 

Quel que soit le niveau ou l’organisme de contrôle, il ressort de notre analyse que 

tous les contrôles reposent, à des degrés divers sur la notion d’accountability telle que 

développée par Vagg (1994) dans son ouvrage Prison Systems. L’idée que les institutions 

étatiques ont le devoir de rapporter, d’expliquer et de justifier aux autres les actions et les 

décisions prises apparaît sous-jacente à l’ensemble des mécanismes de contrôle étudiés. Au 

niveau national, au Canada comme en France, les administrations pénitentiaires font, en 

effet, face à ce devoir de transparence et de responsabilité en raison de l’autorité, des 

pouvoirs et souvent des budgets qui leur sont accordés dans le cadre de leurs missions. De 

plus, le contexte international ayant pris de plus en plus d’importance, le devoir que les 

États ont de rapporter et justifier leurs actions à leurs citoyens s’étend également aux 

instances supranationales. Le concept d’accountability (Vagg, 1994) apparaît, en effet, 

comme fondement de la création et la soumission des États et des administrations 

pénitentiaires aux contrôles des instances supranationales, des parlementaires, des juges, 

des ombudsmans ou des citoyens.  

A Les deux versions d’accountability 

Les contrôles étudiés dans cette thèse ont bien fait ressortir les deux versions de 

l’accountability identifiées par Vagg175. Le contrôle des États par les instances 

supranationales concerne principalement la deuxième version d’accountability puisque 

devant les mécanismes de contrôles supranationaux, l’État doit répondre avant tout du 

contenu des politiques produites au sein des institutions étatiques. 

                                                 
175 Rappelons que cet auteur distinguait de façon tranchée entre d’une part une version dans laquelle les 
directeurs ont à répondre à des organismes extérieurs pour la gestion de leur département, au moins en ce qui 
concerne la transparence d’utilisation des fonds et l’implantation des politiques désignées par le législateur et 
d’autre part une seconde version qui inclut également un degré de contrôle externe sur le contenu des 
politiques produites au sein des départements de l’Etat. 
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Pour l’ombudsman, le devoir d’accountability de l’administration pénitentiaire ne 

concerne pas la gestion de l’institution mais bien la mise en oeuvre des lois et politiques. La 

mission de l’ombudsman inclut donc des éléments de la première version d’accountability 

auxquels s’ajoute, dans le cas canadien notamment, un degré de contrôle externe sur le 

contenu des politiques produites par le ministère en charge des services correctionnels qui 

caractérise la seconde version.  

Face aux contrôles politico-judiciaires, les administrations pénitentiaires ont parfois 

à répondre à des organismes extérieurs de leur gestion, de la transparence d’utilisation des 

fonds et de l’implantation des politiques comme c’est le cas des rapporteurs budgétaires du 

pouvoir législatif. Cependant, c’est, le plus souvent, la seconde version d’accountability 

incluant le contrôle du contenu des politiques que semblent mettre en oeuvre les divers 

commissions et comités de contrôle.  

Finalement les deux versions de l’accountability selon Vagg (1994) sont présentes 

dans les motifs d’action des regroupements de citoyens : répondre de la gestion des prisons 

financées par des fonds collectés après de la société civile et répondre de la mise en œuvre 

et du contenu des politiques implantées par le législateur au nom de la société civile. 

Nous en concluons donc que la distinction opérée par Vagg est mal adaptée aux 

contrôles analysés dans cette thèse. Les deux versions nous conduisent principalement à 

constater l’absence de pertinence de cette division puisque les contrôles des établissements 

de détention se concentrent le plus souvent sur des éléments des deux versions : la mise en 

oeuvre et le contenu des politiques. 

B Les trois modes d’accountability 

La notion d’accountability étant avant tout, selon Vagg (1994), une qualité qui 

définit certaines relations, nous avons tenté d’appliquer aux contrôles des établissements de 



 

 

536

 

détention la typologie de relation en mode d’accountability développée par Morgan et 

Maggs (1985)176.  

Les relations en mode d’accountability qui caractérisent les organes de contrôle 

supranationaux sont complexes et ne peuvent être catégorisées de façon exclusive. La 

relation semble principalement assimilable à l’intendance (stewardship) puisque l’État, 

responsable doté d’un certain pouvoir discrétionnaire dans l’application des politiques 

(dans ce cas les conventions internationales), est alors contrôlé par une organisation 

supranationale qui s’assure que ces politiques soient mises en oeuvre selon certains 

standards. Cependant, le mode de fonctionnement de ces contrôles est basé sur l’idée de 

collaboration proche de la relation de partenariat puisque dans une certaine mesure, l’État 

responsable est supposé travailler en collaboration avec le mécanisme de contrôle selon la 

formule «travaillons ensemble pour trouver une solution». Finalement, le dialogue amorcé 

entre l’État et les mécanismes de contrôle s’apparente parfois au troisième type de relation 

de cette typologie, la relation de direction. Malgré l’absence de lien de subordination, 

l’impératif «avez vous fait ce que j’ai dit ?» est très présent dans les écrits des mécanismes 

de contrôle supranationaux aux États récalcitrants.  

Les ombudsmans n’ayant pas de lien et de pouvoir hiérarchique sur les 

administrations pénitentiaires, leur relation n’est en aucun cas une relation de direction. La 

relation semble en partie assimilable à la relation d’intendance (stewardship). Les 

administrations pénitentiaires détentrices d’un droit de discrétion dans l’application des 

politiques, sont, en effet, contrôlées par des ombudsmans qui les interpellent sur le mode 

«comment avez-vous résolu ce problème? ». Dans certains cas, lorsque les administrations 

                                                 
176 Rappelons que, selon ces auteurs, la relation de direction est le plus souvent mise en œuvre entre un 
subordonné et son supérieur sur le mode «avez vous fait ce que j’ai dit ?». La relation d’intendance 
(stewardship) existe entre un responsable doté d’un certain pouvoir discrétionnaire dans l’application des 
politiques de l’administration mais régulièrement contrôlé par une autorité élue ou une organisation qui 
s’assure du respect de certains standards sur le mode «comment avez vous résolu ce problème? ». Et 
finalement, le troisième type de relation est celui du partenariat, dans lequel le responsable est supposé 
travailler en collaboration avec le mécanisme de contrôle ; «travaillons ensemble pour trouver une solution». 
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pénitentiaires sont réceptives et collaborent avec les ombudsmans, la relation prend alors la 

forme du partenariat évoqué par Morgan et Maggs (1985).  

Dans le cas des contrôles politico-judiciaires, la relation est assez facilement 

assimilable au mode de l’intendance (stewardship) puisque les autorités élues ou désignées 

contrôlent la mise en œuvre et le respect des politiques par l’administration pénitentiaire.  

Les interactions des regroupements de citoyens analysés ne rentrent pas aisément 

dans la typologie dressée par Morgan et Maggs (1985). Ni direction, ni stewardship, la 

relation d’accountability entre citoyens et État ou citoyens et administration pénitentiaire 

s’apparente que très vaguement au modèle du partenariat. Dans une certaine mesure, les 

ministères concernés et très rarement les administrations pénitentiaires collaborent avec les 

comités de citoyens, les associations et les ONG. Cependant ce partenariat, initié parfois 

par l’État, demeure le plus souvent optionnel et dépendant de la volonté des autorités en 

place.  

Nous observons donc que cette typologie se prête assez peu aux divers contrôles des 

établissements de détention étudiés dans cette thèse. Nous relevons qu’au niveau national, 

aucun contrôle n’entre dans le mode de direction, les contrôles formalisés par l’État 

s’apparentent au mode stewardship et les contrôles de création spontanée (notamment les 

ONG) ont parfois une relation sur le mode partenariat. Il semble que cette typologie réfère 

principalement à des liens formels applicables à des contrôles très formalisés comme dans 

le cas des contrôles supranationaux. Le constat de l’importance des relations informelles et 

du relationnel dans le fonctionnement des contrôles analysés dans cette thèse nous permet 

certainement d’expliquer pourquoi cette catégorisation des modes d’accountability s’avère 

difficilement utilisable et utile. 

Cette typologie permet, cependant, de situer les trois problématiques principales de 

l’accountability : le modèle directif laisse place à la manipulation de ceux qui détiennent le 

pouvoir, l’intendance est post hoc et donc ne permet pas vraiment d’intervention 
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opérationnelle et le partenariat permet au responsable de seulement considérer mais pas 

forcement suivre les avis du partenaire. Chaque forme d’accountability a, en effet, ses 

limites, la plus importante étant le caractère postérieur qui caractérise la majorité des 

mécanismes. De plus, le caractère hybride et variable des modes d’accountability analysés 

dans cette thèse explique probablement pourquoi les contrôles réunissent parfois les trois 

problématiques. 

3 L’État conçu en 3 niveaux : l’apport de la théorisation de Bergeron à 

l’analyse des contrôles 

Dans cette thèse, nous avons appliqué la présentation théorique de l’État établie par 

Bergeron (1993) à l’analyse des contrôles des établissements de détention. Cet auteur 

présente l’État en trois niveaux : l’État contrôlant, l’État contrôlé et l’État contrôleur. Il 

s’agit d’une articulation théorique qui permet de juxtaposer le social et le politique et de 

mieux cerner leurs communications, leurs échanges et leurs influences.  

A L’État contrôlant 

La gouverne ou l’État contrôlant se compose des divers agents étatiques qui 

constituent les indispensables rouages du fonctionnement de l’État. Les contrôles politiques 

semblent bien se situer à ce niveau puisque les mécanismes étudiés font partie, le plus 

souvent, des éléments de l’appareil dynamique central de l’État. Les contrôles politico-

judiciares se composent, en effet, des divers agents étatiques (législateurs, juges, 

commissaires, consultants, fonctionnaires…) qui font fonctionner l’État même s’ils ne 

gouvernent pas tous au sens fort du terme. Les rapports de commissions royales composées 

de magistrats, les commissions d’enquête parlementaires, les avis de commissions 

permanentes transmis aux administrations ou au gouvernement, tous ces mécanismes ont 

des liens plus ou moins directs avec les quatre fonctions centrales de l’État contrôlant  

identifiées par Bergeron: gouvernement, législation, administration, juridiction. De plus ces 
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divers contrôles ont bien comme objectifs d’intervenir sur l’impération et/ou d’exécution 

des normes. En fait, les règles produites par ces mécanismes de contrôle sont assez souvent 

des propositions de normes juridiques qui sont en même temps des déclarations de normes 

politiques (sur le sens de la peine ou la place des droits de l’homme par exemple).  

Les ombudsman n’appartiennent pas au niveau de la gouverne puisqu’ils ne sont pas 

des agents étatiques qui contribuent au fonctionnement de l’État et ils n’exercent aucune 

des quatre fonctions centrales de l’État contrôlant qu’il s’agisse de gouvernement, de 

législation, d’administration ou de juridiction. Nous avons cependant analysé que le travail 

des ombudsmans s’effectue sur les divers degrés d’action de ces quatre fonctions étatiques. 

Les ombudsman interviennent, en effet, sur ces différents registres puisque leur mission 

dans les établissements de détention les conduit à contrôler à la fois l’impération et 

l’exécution des normes. En appliquant la distinction faite par Bergeron, nous avons constaté 

de plus que l’ombudsman analyse et contrôle autant les règles principalement politiques 

produites par les fonctions de gouvernement et d’administration que les règles 

principalement juridiques produites par les fonctions de législation et de juridiction. 

B L’État contrôlé 

L’État contrôlé ou la politie est le niveau inférieur du triptyque de Bergeron et se 

situe à la base des 2 autres. Les mécanismes de contrôle citoyen analysés dans cette thèse 

appartiennent clairement à ce niveau de présentation de l’État puisque la politie représente, 

en effet, la société qui se situe et se fonctionnalise donc par rapport au niveau de la 

gouverne. Nous avons démontré, en effet, que les relations entre la gouverne et la politie, 

les institutions politiques et les citoyens, opérationalisées ou informelles, sont nombreuses. 

L’analyse des liens entre les niveaux de contrôle citoyen et politique a bien permis 

d’illustrer les activations descendantes et ascendantes entre politie et gouverne identifiées 

par Bergeron. Si la représentation des citoyens par le politique est la relation plus évidente 

entre ces deux niveaux, les contrôles analysés indiquent que les citoyens exercent de façon 
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conséquente leur droit de regard et d’interpellation sur ce que font leurs représentants. Tous 

les regroupements de citoyens étudiés publient des rapports qui s’adressent à la société 

politique et aux institutions d’État directement ou indirectement par le biais des médias. 

Nous avons, de plus, mis en évidence la multiplicité des consultations d’ONG initiées par 

les pouvoirs publics qui viennent s’ajouter aux diverses interventions spontanées de ces 

associations. La sollicitation des ONG par les institutions politiques vient, de façon plus 

évidente encore, démontrer l’importance de cette pénétration de la société civile, la politie 

dans la gouverne, la société politique.  

De la même façon, les associations étudiées, en tant que groupes de pression et/ou 

organismes consultatifs, constituent bien un des moyens d’actions préfonctionalisés 

identifiés par Bergeron. En ce sens, les regroupements de citoyens semblent bien se 

positionner comme les principaux effecteurs des messages et des signaux émis par les 

citoyens de la politie aux dirigeants de la gouverne. Les contrôles citoyens peuvent ainsi 

s’analyser selon la nature de ces messages qui, consensuels ou dissensuels, sont, en fait, des 

signaux de légitimation de l’État. Les regroupements étudiés adoptent, en effet, des 

conduites politiques de participation par laquelle ils expriment des aspirations avouées 

constituant des signaux explicites ; des conduites d’opposition en véhiculant des objections 

décidées qui s’analysent en signaux implicites ; des conduites de contestation au moyen de 

dénonciations véhémentes qui constituent des signaux neutralisants et plus rarement des 

conduites de dissidence en formulant des accusations formelles et donc des signaux de 

légitimation conditionnels. 

Les ombudsman n’appartiennent certes pas à l’État contrôlé ou la politie mais 

constituent cependant un outil aux mains de la société qui compose ce niveau de l’État. En 

sollicitant l’ombudsman pour intervenir en prison, l’État contrôlé (la société composée des 

détenus et des personnes libres) utilise, en effet, l’institution d’ombudsman pour interpeller 

et questionner l’État contrôlant (la gouverne). Si cette interpellation ne se fait pas au moyen 

des activations ascendantes puisqu’en effet l’ombudsman ne représente pas les détenus 
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auprès de l’institution de l’État contrôlant, nous proposons que l’ombudsman peut, 

néanmoins être analysé comme un moyen d’actions politiques et un effecteur des messages 

et signaux des citoyens. De plus, les messages et signaux émis par les ombudsmans envers 

l’État contrôlant ne sont pas exclusivement ceux des citoyens mais également ceux qui 

émanent des ombudsmans eux même à l’issue de leur travail d’analyse. En effet, dans le 

cadre de sa mission, l’ombudsman intervient parfois de sa propre initiative et interpelle les 

institutions de l’État sur des problématiques qui ne sont pas quantitativement ou 

qualitativement celles que la société civile, à travers les détenus, met de l’avant. Il est donc 

possible d’analyser les messages que les ombudsmans adressent à l’État selon la typologie 

de conduites politiques de Bergeron. Nous dénotons alors que les ombudsmans adoptent 

rarement une conduite de contribution mais plus fréquemment une conduite de participation 

puisqu’ils expriment des aspirations avouées constituant des signaux explicites de 

légitimation. Assez souvent, ils véhiculent envers les services correctionnels des objections 

décidées qui caractérisent la conduite d’opposition et s’analysent en signaux de légitimation 

implicites. Plus rarement, les ombudsmans ont envers l’institution qu’ils contrôlent des 

conduites politiques de type dissensuel. Certains rapports des ombudsmans provinciaux ou 

de l’Enquêteur correctionnel semblent bien constituer des messages des dénonciations 

véhémentes et donc des signaux neutralisants identifiés à la conduite de contestation. A de 

rares occasions les ombudsmans adoptent une conduite proche de la dissidence en 

formulant des accusations formelles ou tout au moins des menaces d’accusations formelles 

qui se traduiraient donc en signaux de légitimation conditionnels. Nous relevons cependant 

que les ombudsmans étudiés n’adressent jamais aux services correctionnels des 

condamnations radicales qui caractériseraient la conduite de rébellion. Cet état de fait 

s’explique notamment par l’essence même de l’institution d’ombudsman qui serait remise 

en question par des condamnations qui viendraient émettre des signaux de légitimation 

retirés. 
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C L’État contrôleur 

L’État contrôleur appelé le régime, est, en fait, le niveau «d’en haut» qui surplombe 

les activités de la gouverne et réunit deux fonctions complémentaires : la légitimation et la 

sécuration177.  

Les contrôles supranationaux se situent à un niveau, qui à première vue, ne 

correspond pas aux trois niveaux de présentation de l’État faites par Bergeron (1993). Le 

caractère supranational de ces mécanismes les place au-dessus de l’État contrôlé, contrôlant 

et même contrôleur puisqu’il s’agit d’une entité supranationale qui contrôle l’État. 

Cependant, l’État est celui dont dépend entièrement la soumission à ce contrôle 

supranational puisque l’État contrôleur est celui qui décide (ou pas) de voter, signer, ratifier 

les instruments internationaux de contrôle. La réalisation des rapports soumis à ces 

contrôles, la mise en œuvre des recommandations faites par ces mécanismes et la 

publication de leurs rapports de travail dépend également de l’État contrôleur. Ainsi, si 

l’État est bien l’objet du contrôle exercé par ces mécanismes, il en est pas moins le décideur 

et le maître d’œuvre de la soumission, la réalisation et donc de l’effectivité de ces contrôles. 

L’action volontaire de l’État de se soumettre aux contrôles supranationaux s’analyse 

également dans le cadre des deux fonctions du régime. En effet, par son acceptation des 

contrôles supranationaux, l’État accomplit, tout d’abord, un acte de sécuration tourné vers 

l’extérieur. Signer les conventions et les protocoles et accepter les contrôles, est bien, pour 

l’État, un processus auto-protecteur par lesquels il vise à affirmer et assurer son existence 

individuée dans l’environnement politique international constitué d’autres États. De plus, 

au niveau interne, ces même actes, posés par l’État, viendront bien accomplir la fonction de 

légitimation puisqu’en agissant comme un État intégré aux instances supranationales et 

soumis à leur contrôle, l’État manifeste «un comportement directeur qui, auprès de ses 

                                                 
177 Rappelons que la légitimation consiste à se justifier dans son milieu social tandis que la sécuration consiste 
à justifier son existence dans l’environnement international. Pour plus de précisions, nous renvoyons le 
lecteur au chapitre 1. 
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membres humains et institutionnels, le justifie au moins juridiquement dans la totalité de 

son être politique et lui permet de durer dans son milieu social» (Bergeron, 1993, p87). 

Les contrôles de type ombudsman et politique n’appartiennent pas au niveau de 

l’État contrôleur. Ces institutions de contrôle ne sont pas pour autant la création spontanée 

d’une entité inconnue mais bien la résultante d’une action de l’État. Si telle commission ou 

tel ombudsman existe, c’est bien qu’ils sont habilités à le faire par l’État contrôleur lui-

même. L’acte volontaire de l’État d’habiliter des organismes à contrôler ses institutions 

peut, donc, s’analyser comme un acte posé dans le cadre d’au moins une des deux fonctions 

du régime telles que conçues par Bergeron, la légitimation. En effet, au niveau interne, en 

acceptant l’existence de ces contrôles, l’État semble bien accomplir une fonction de 

légitimation qui le justifie auprès de la société civile et politique.  

 Les résultats de cette recherche indiquent que tous les contrôles entrent dans le 

triptyque de Bergeron à l’exception du contrôle ombudsman. Ce dernier, bien qu’extérieur 

aux trois niveaux, entretient cependant avec ces derniers des rapports étroits. 

4 Instrumentalisation et légitimation 

Il ressort de notre analyse le caractère intrinsèquement politique du contrôle de 

l’État et de ses prisons. Les États s’engagent à la création et au maintien de ces contrôles 

supranationaux, politique ou de type ombudsman afin de maintenir la confiance dans, et la 

légitimité de l’organisation et de ses décideurs. Rappelons également que très souvent 

l’État utilise un ou plusieurs organismes de contrôle pour se justifier et se valider auprès 

d’un autre organisme de contrôle, ce qui vient encore renforcer ce lien d’interdépendance et 

de légitimation.  

Cette fonction de légitimation nous renvoie aux liens existants entre la politie, la 

gouverne et le régime. Les trois niveaux entretiennent, en effet, des rapports 

bidirectionnels, des habilitations qui réfèrent à l’idée que si les gouvernants ou les 
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législateurs sont désignés par les citoyens au moyen du processus électoral et à un autre 

niveau si les conseillers, les commissaires et les administrateurs sont nommés ou affectés à 

une mission ou un service de l’État, c’est qu’ils avaient tous déjà été habilités à le devenir 

selon les dispositions du régime lui-même. Dans le cadre de nombreux contrôles, l’État dit 

qu’il sera contrôlant tout en acceptant d’être contrôlé dans des limites que lui-même stipule. 

Ainsi il semble bien que comme l’analyse Bergeron, le seuil des habilitations entre ces trois 

niveaux «confirme le sommet (le régime), rend possible l’animation du milieu (la 

gouverne) et annonce aussi, par l’implication de la boucle de légitimation en descente-

remontée à travers tout le système, l’amorce des contrôles à la base (la politie).» (Bergeron, 

1993, p100). Les contrôles étudiés marquent, donc, à la fois les limitations de l’État qui est 

contrôlé et les prolongements de l’État qui est, bien souvent, le maître d’œuvre direct ou 

indirect de son propre contrôle. 

Peut-on y voir pour autant une entreprise de légitimation réciproque croisée entre 

État, prison et contrôles dans une collaboration qui n’aurait d’autre but que de renforcer 

leurs légitimités respectives? Certes, en contribuant à l’équilibre entre les personnes privées 

de liberté et l’institution, les mécanismes de contrôle peuvent éventuellement participer à la 

survie du système dans son ensemble mais nous relevons surtout que ces mécanismes 

transmettent à la prison, institution d’État, des messages qui peuvent s’analyser en signaux 

de légitimation tels que conçus par Bergeron (1993). Selon les perspectives et stratégies des 

acteurs des divers contrôles, ces signaux de légitimation sont latents, explicites, implicites, 

neutralisants, conditionnels ou encore retirés. De plus, en s’assurant que les politiques 

soient bien exécutées, les mécanismes de contrôle, deviennent possiblement des outils ou 

médium de légitimation de l’État et de ses prisons. Pour reprendre les propos de Vagg: 

«Prison are essentially about control, and accountability is about the legitimation of that 

control» (1994, p.330). La question se pose de savoir si, par le contrôle des prisons, l’on 

parvient réellement à exercer un contrôle sur l’État ou, si, bien au contraire, ce contrôle est  

récupéré aux mains de l’État à travers différentes institutions qui viennent ainsi prolonger 

sa domination? Les contrôles étudiés soulèvent, ainsi, la question de la légitimité et 
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légitimation de l’État et plus précisément de la prison. Ces mécanismes deviennent-ils, 

sciemment ou à leur insu, une partie de la machine à légitimer l’emprisonnement?  

Les enjeux d’instrumentalisation des contrôles sont réels. Il semble, en effet, que 

l’État tente souvent de canaliser le contrôle à la fois au niveau de sa création, de son 

fonctionnement et de son impact selon la boucle de légitimation identifiée par Bergeron. 

Nous avons vu que les mécanismes de contrôle peuvent, de par leur création, leur 

composition, leur fonctionnement ou leurs limites, être plus ou moins institutionnalisés, 

intégrés et donc dominés par la prison et/ou par les institutions étatiques (ministères et 

gouvernements). Cependant, il convient de relever que cette institutionnalisation des 

contrôles n’émane pas uniquement d’attaques ou manipulations de l’État et des 

administrations pénitentiaires mais semble également être un danger existant au sein même 

des organismes de contrôle. Si certains contrôles semblent directement instrumentalisés par 

les autorités au moyen de leur création, sélection et mandat, comme dans le cas des 

commissions ou des comités de citoyens, c’est avant tout dans leur fonctionnement interne 

que certains contrôles peuvent se retrouver réellement institutionnalisés. Le fonctionnement 

de certaines commissions d’enquête ou de surveillance, de certains comités de citoyens ou 

encore les carences d’actions de certains ombudsman, magistrats ou parlementaires sont 

autant d’éléments qui font de ces contrôles des organismes potentiellement récupérables 

comme instruments de légitimation des établissements de détention et plus largement de 

l’État. 

5 Société civile et État : représentation, participation ou sous-traitance? 

Nous avons, dans cette thèse, porté notre attention sur certains contrôles qui 

émanent ou se composent de membres de la société civile. Indépendamment de ces 

contrôles qualifiés de citoyens, nous avons vu également, que, de façon générale, la société 

civile est représentée dans les contrôles par la société politique et l’Etat auxquels elle 

délègue le pouvoir.  
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Parmi les rôles et les conduites des citoyens en rapport au fonctionnement de l’État, 

la représentation est le modèle le plus fréquent. Cette représentation repose sur l’idée de 

substitution où quelqu’un prend place d'une personne qui ne peut ou ne veut pas être là. Au 

niveau de la gouverne, les personnes qui représentent les citoyens s’affairent dans l’intérêt 

présumé de ces derniers. C’est  le cas des nombreux contrôles qui sont exercés non pas par 

les citoyens mais des personnes qui interviennent directement ou indirectement pour, au 

nom de ou dans l’intérêt des citoyens (magistrats, experts, parlementaires, 

commissaires…). En effet, pour certains mécanismes, la délégation est explicite comme 

c’est le cas des parlementaires directement élus par le peuple tandis que pour d’autres, cette 

délégation est indirecte et résulte du fait que ces contrôles sont initiés, votés, composés ou 

redevables devant des autorités représentatives élues. En replaçant le concept de 

représentation au sein de la multiplicité des pratiques, nous avons, donc, élargi notre 

compréhension de l’existence et l’action des divers types de contrôles étudiés. 

Cependant, cette délégation est un concept essentiellement abstrait, pour ne pas dire, 

comme Benasayag et Sztulwark (2002), imaginaire. La société est, en effet, composée 

d'individus difficilement représentables et le représentant est rarement face à un corps déjà 

constitué pleinement représentable. Dans le cas du contrôle des établissements de détention, 

la relation de représentation n’est pas, non plus, le reflet d’un objet préconstitué et le fossé 

existant entre société civile et représentation politique est régulièrement pointé du doigt. Il 

convenait ainsi de se pencher sur le fait que, bien que souvent réduits à l’état de 

représentés, les citoyens ont conservé le corollaire d’un droit de regard sur ce que font leurs 

représentants. Au-delà du contrôle exercé sur les établissements de détention au nom du 

peuple, nous avons, en effet, analysé d’une part l’activation des contrôles politiques par les 

citoyens et d’autre part l’existence d’un contrôle exercé directement par les citoyens. Cet 

activisme de la société civile constitue ce que Lochak (2002) nomme la citoyenneté sociale 

(actualisée par la participation et l’implication) par opposition à la citoyenneté politique. 
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En passant de la représentation à la participation, nous avons vu, qu’en France 

comme au Canada, des citoyens actifs interviennent sur la question des établissements de 

détention. Le plus fréquemment, cette action citoyenne s’exprime sous la forme 

d’implication au sein d’ONG ou d’associations qui possèdent souvent suffisamment une 

légitimité et un pouvoir d’actions qui les positionnent comme interlocuteurs des autorités et 

parfois comme entrepreneurs et producteurs de normes. Nous pouvons parler d’une certaine 

«infiltration citoyenne» des contrôles à la fois par l’existence de ces contrôles purement 

citoyens mais aussi par l’inclusion de citoyens dans la composition ou le travail de certains 

contrôles politiques. Si leurs marges d’action et d’impact sont souvent limitées, les 

contrôles citoyens viennent cependant garantir la dimension citoyenne du débat sur les 

établissements de détention et participer ainsi à la démocratisation de la prison.  

L’existence de ces contrôles citoyens ainsi que leur utilisation par les autres 

contrôles notamment supranationaux et politiques et par l’État, nous invite à questionner les 

limites entre d’un côté le contrôle étatique et politique et de l’autre le contrôle citoyen. Le 

foisonnement d’associations et d’ONG dans ce domaine semble se justifier par une certaine 

défaillance de l’État. Cependant le rôle accordé aux contrôles de type citoyen par les autres 

institutions de contrôle semble parfois très important voire essentiel. Entre la 

reconnaissance de la valeur des contrôles citoyens et une certaine sous-traitance de la 

mission de contrôle à ces associations, il y a parfois une frontière étroite. A des degrés 

divers et à différents moments, tous les mécanismes de contrôles étudiés, à l’exception des 

ombudsmans, dépendent des ONG et associations pour défendrent leur création ou leur 

maintien, fournir formation et informations et promouvoir leurs recommandations. Au delà 

d’existences et de fonctionnements positivement complémentaires, il convient de 

s’interroger sur le fait que les ONG soient des palliatifs temporaires aux carences de l’État 

ou des partenaires permanents dont il ne serait plus possible de se passer. 

 



 

Conclusion 

Nous avions entrepris cette thèse à l'issue d'une recherche préalable concernant la 

défense des droits des détenus vécue et pratiquée par les avocats en droit carcéral. Après 

avoir, à travers l'étude de cette profession et de ses acteurs, tenté de mieux comprendre 

comment s’actualise les droits des détenus, nous avions constaté le dilemme entre d’une 

part l’existence et la reconnaissance des droits et d’autre part l’exercice et la réalité de ces 

droits. La question du contrôle de ces droits émergeait naturellement de ce constat. Ainsi, 

dans cette thèse nous avons entrepris de réaliser une analyse criminologique du contrôle des 

établissements de détention. Nous nous sommes intéressée au contrôle exercé par des 

mécanismes extérieurs aux institutions pénitentiaires. Il ne s’agissait donc pas d’une 

analyse des mécanismes internes de gestion des plaintes ou de la jurisprudence des 

contrôles judiciaires procéduraux. Nous avons, en effet, entrepris d'analyser les divers 

instances et institutions qui, n'appartenant pas directement aux administrations 

pénitentiaires, exercent de par leur mandat et leurs activités une mission de contrôle des 

droits de l'homme en prison. Il s’agissait, pour nous, de réaliser une analyse du système de 

contrôle existant en regardant la structure, le fonctionnement et la dynamique des divers 

mécanismes de contrôle.  

I Bilan et apport de la thèse 

À travers l’étude comparative de deux cas (la France et le Canada), cette thèse 

visait, en effet, à conduire une analyse structurelle criminologique des divers contrôles de la 

prison. Le choix d’une étude comparative en général et de ces deux pays en particulier s’est 

avéré pertinent pour nous permettre d’analyser deux structures de contrôle à des stades 

différents de développement et avoir accès à des types de contrôle diversifiés. 

1 La réalisation du portrait des contrôles existants 

Un premier objectif atteint par cette thèse est de dresser le bilan des contrôles 

extérieurs existants en France et au Canada.  La thèse avait comme point de départ quatre 
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niveaux de contrôle identifiés lors de la réalisation de notre mémoire de maîtrise : 

supranational, ombudsman, politique et citoyen. Nous avons, par la réalisation de cette 

thèse, réussi à étudier ces quatre niveaux mais de plus, grâce à l’approche comparative et à 

un terrain de recherche minutieux, nous avons analysé la diversité de contrôles au sein de 

chacun de ces niveaux.  

A un premier niveau, nous avons pu étudier quatre institutions de niveau 

supranational; les deux pays sont en effet soumis au contrôle du Comité contre la torture 

des Nations Unies (CAT) et prochainement du Sous-comité contre la torture (ss-CAT) et la 

France se voit sujette au contrôle de la Cour européenne des droits de l’homme et du 

Comité européen de prévention de la torture. Nous avons, également, identifié, à un 

deuxième niveau, trois modèles de contrôle ombudsman; un ombudsman spécialisé au 

Canada sous la forme de l’Enquêteur correctionnel et les divers ombudsmans généralistes 

de compétence nationale en France (le Médiateur de la République) et de compétence 

provinciale au Canada (Protecteur du citoyen et autres ombudsmans provinciaux). Au 

troisième niveau, cette étude nous a permis de recenser de nombreux mécanismes de 

contrôle politique existants sous des formes variées. Dans les deux pays, existe de façon 

ponctuelle ou permanente, un certain contrôle exercé par des parlementaires, des juges, des 

commissions d’enquête et des comités de travail. En France, deux commissions 

permanentes jouent un rôle de contrôle (CNDS et CNCDH) qui n’a pas d’équivalent au 

Canada. Finalement, au dernier niveau, nous avons analysé 14 structures distinctes de 

contrôle citoyen. Si les sept ONG internationales étudiées exercent en principe un mandat 

commun dans les deux pays où elles ont des antennes nationales, notre analyse démontrent 

des pratiques et des implications variables. Au niveau local, les six ONG nationales et 

provinciales étudiées se positionnent de façon spécifique par rapport au contrôle des 

établissements de détention. Finalement, l’analyse des comités consultatifs de citoyens 

existants au Canada révèle un mandat et un fonctionnement original et intéressant.  
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Nous avons donc, pour chaque niveau de contrôle, analysé des organismes qui 

fonctionnent de manière différente et dont les mandats, les pouvoirs et les sources de 

légitimation sont spécifiques.  

2 La conception et la motivation du contrôle exercé 

Si les fondements juridiques et institutionnels des mécanismes des contrôles 

pouvaient facilement être appréhendées, l’identification des diverses idées supportant la 

nécessité de contrôler s’est avérée plus difficile. Les fondements idéologiques ou 

philosophiques ont dû faire l’objet d’un travail d’analyse plus théorique qui nous a 

notamment conduit à rattacher les contrôles aux théories du contrôle du pouvoir et du 

contrôle de l’État. A travers le discours des acteurs et les écrits des organismes de contrôle, 

l’idée que les institutions étatiques ont le devoir de rapporter, d’expliquer et de justifier les 

actions et les décisions prises apparaît sous-jacente à l’ensemble des mécanismes de 

contrôle étudiés. L’utilisation de la notion d’accountability de Vagg (1994) nous a aidé 

ainsi à mieux cerner le fondement de la création et la soumission des États et des 

administrations pénitentiaires aux contrôles des instances supranationales, des 

parlementaires, des juges, des ombudsman ou des citoyens. Cette notion nous a de plus 

permis de positionner les mécanismes de contrôle par rapport aux 3 modes 

d’accountability (directif, intendance et partenariat) et leur limite principale :  le caractère 

postérieur qui caractérise la plupart des mécanismes. 

Si les divers contrôles étudiés n’avaient pas tous la même compréhension et 

utilisation de la notion de contrôle, nous avons distingué dans cette thèse selon les contrôles 

à visée préventive et les contrôles à visée réactive en nous basant à la fois sur le mandat et 

sur les activités des différents organismes. Il nous a été ainsi possible de constater que bien 

que la plupart des mécanismes de contrôle concentre leur mandat sur l’un des deux visées 

de contrôles, presque tous atteignent par leurs activités, à la fois le caractère préventif et 

réactif du contrôle. Ainsi, l’analyse de la réalité du contrôle exercé sur les établissements de 
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détention révèle le caractère artificiellement limitatif de la distinction entre les objectifs et 

actions purement préventifs d’un côté et purement réactifs de l’autre, ce qui nous incite à 

adopter une conception plus large du contrôle. En approchant le contrôle des établissements 

de détention sous le même angle que «le contrôle social», nous avons accédé à une vision 

d’ensemble des missions de contrôle explicites ou implicites, directes ou indirectes, 

étendues ou limitées. De cette façon, au-delà du contrôle de l’application et du respect du 

droit existant, nous avons analysé comment les mécanismes étudiés contrôlent également 

l’évolution et le perfectionnement du droit existant. Si nous avons constaté que les divers 

mécanismes étudiés sont souvent motivés par des considérations ayant trait aux droits de 

l’homme et aux besoins des détenus et de la société, ils présentent, de plus, la volonté 

explicite ou implicite de voir mis en œuvre un changement des politiques pénitentiaires.  

3 Le fonctionnement et l’aspect relationnel 

Nous avons, dans cette thèse, analysé les fonctionnements et les méthodes d’actions 

des mécanismes de contrôle à la fois dans leurs statuts mais, également, dans leurs 

pratiques.  Si nous avons alors constaté que chaque contrôle opère selon une combinaison 

de méthodes et de ressources qui lui est propre, les organismes étudiés utilisent bien 

souvent le même type de ressources et travaillent sur la base de collecte de données 

empiriques issues de sources primaires et secondaires. La plupart des mécanismes étudiés 

ont, en effet, recours à des données empiriques récoltées directement par la réalisation de 

visites, d’observations de terrain, d’entrevues et d’auditions.  

Par ailleurs, nous avons constaté et analysé l’importance des liens d’interactions 

existants entre les divers contrôles et l’État ainsi qu’entre les différents contrôles. Notre 

recherche nous a confrontée à une pluralité d’organisations et d’acteurs qui interagissent 

entre eux mettant ainsi en évidence l’aspect relationnel des organisations et acteurs 

concernés. Si les divers mécanismes de contrôle ont assez peu de liens structurels ou 

formalisés les uns avec les autres, nous avons relevé de nombreux liens qui unissent de 
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façon régulière ou ponctuelle, unilatérale ou réciproque, les différents acteurs des contrôles. 

Les divers mécanismes de contrôle constituent ainsi un réseau étroit dont l’existence 

parallèle vient former une complémentarité riche et nécessaire à leur fonctionnement 

individuel et à leur influence en tant qu’ensemble. Leur pouvoir, l’impact et la légitimation 

des contrôles nous sont apparus étroitement reliés aux relations que chaque contrôle établit 

avec les autres contrôles, avec le milieu pénitentiaire et ses acteurs ainsi qu’avec le 

gouvernement.  

4 Complémentarité et pouvoir 

En situant comme Crozier (1977), Friedberg (1993) et Mucchielli (1998), l’exercice 

du pouvoir dans l’interaction, nous avons analysé le pouvoir des mécanismes étudiés 

comme découlant des relations instaurées avec les divers acteurs concernés par le contrôle. 

A ce stade, nous avons constaté que ce sont justement la complémentarité et 

l’interdépendance des contrôles qui leur procurent influence et pouvoir. Comme nous 

l’avions vu également pour les avocats en droit carcéral, le pouvoir des contrôles semble, 

donc, inséparable des relations à travers lesquelles il s’exerce. L’analyse des contrôles 

révèle que les mécanismes existants se doivent d’obtenir la coopération d’autres acteurs 

pour la réalisation de leurs objectifs. Les divers liens qui unissent les mécanismes de 

contrôle créent, de plus, une situation de renforcement de légitimité et de validité de ces 

contrôles. Indépendamment des deux légitimités distinctes  que nous avons attribué aux 

mécanismes de contrôle (légitimité de proximité et légitimité scientifique), ceux-ci valident 

également leurs fonctionnements réciproques en s’influençant à la fois sur le contenu de ce 

qui est contrôlé (définitions et normes) et sur comment le contrôler (formation et 

méthodes). Finalement, l’aspect répétitif des recommandations et des conclusions des 

divers mécanismes de contrôles agit également comme une justification et validation 

réciproque de leur existence et leur expertise. 
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5 Les difficultés et les limitations  

Les organismes qui sont impliqués, spontanément ou à la demande de l’État, dans la 

mission de contrôle des prisons, font souvent face à des limitations conséquentes au niveau 

de leur fonctionnement et de leur impact. Indépendamment du fait que les ressources 

humaines et financières dont ils disposent sont parfois insuffisantes pour exercer un 

contrôle optimal dans des délais efficaces, aucun des contrôles recensés dans cette thèse ne 

remplit de façon satisfaisante tous les critères d’effectivité, notamment ceux identifiés par 

Faugeron (1996b). Le manque de pouvoir contraignant, mentionné par la littérature 

critique, est bien une réalité des mécanismes de contrôles. Les acteurs rencontrés évoquent, 

sur ce point, les difficultés qu’ils rencontrent pour faire en sorte que les administrations 

pénitentiaires et les États les écoutent, acceptent les critiques qu’ils leur adressent et mettent 

en place leurs recommandations.  

Nous avons, cependant relevé que les contrôles étudiés ne se sentent pas limités 

dans leurs actions mais plutôt dans l’impact de leur travail qui dépend, en fait, de la bonne 

volonté de l’administration pénitentiaire et de l’État. Malgré cela, il semble bien que les 

contrôles acceptent ces limites de leur mandat. Dans leurs témoignages, les acteurs des 

contrôles affirment concentrer surtout leurs énergies sur les principaux outils dont ils 

disposent pour asseoir leur influence et efficacité : professionnalisme, faculté de conseils et 

de recommandations et capacité de persuasion. Il en résulte, en pratique, un impact variable 

et inégal selon les mécanismes et les personnes impliquées, les thématiques abordées et la 

collaboration rencontrée de la part de l’administration pénitentiaire, du ministère et du 

gouvernement concerné.  

Le pouvoir des contrôles étant étroitement dépendant de leur pouvoir relationnel 

vis-à-vis de l’État, les limites des contrôles s’apparentent dans une certaine mesure aux 

limites du jeu politique. A ce niveau, les organismes de contrôle adoptent un 

positionnement qui leur est propre et qui se situe souvent aux deux extrêmes. Certains 
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mécanisme évitent le jeu politique et prohibent tout contact avec le personnel pénitentiaire 

ou les membres des pouvoirs publics afin justement de garder une certaine distance et ne 

pas tenir compte de leurs difficultés. D’autres utilisent et exploitent pleinement les 

possibilités offertes par ce jeu politique, en interpellant directement les parlementaires, en 

jouant sur la concurrence des différents partis politiques et en exerçant des pressions pour 

que leurs rapports soient publiés.  

Les relations avec les États récalcitrants qui ignorent les interpellations et les 

rapports des mécanismes de contrôle sont parfois tendues. Dans le jeu politique qui est le 

sien, l’État tente parfois de délégitimer les contrôles en leur déniant publiquement 

crédibilité et expertise. D’autre part les contrôles sont parfois utilisés stratégiquement par 

les autorités étatiques pour légitimer un changement déjà décidé pour des raisons 

politiques. Et finalement, l’État dénie parfois tout lien de causalité entre les 

recommandations des mécanismes de contrôle et la réalisation de certains changements 

concordant avec ces recommandations.  

6 L’impact du contrôle: le débat, les pratiques et les normes du milieu 

carcéral 

En évitant de juger trop rapidement et selon des critères figés, des mécanismes qui  

n’ont ni les mêmes objectifs ni les mêmes ressources et moyens d’actions, nous avons pu 

constater l’importance et l’impact des contrôles. Si le contrôle analysé dans cette thèse 

consiste souvent à surveiller si l’État et l’administration pénitentiaire respectent bien les 

normes internationales ou nationales en vigueur, nous avons relevé que les mécanismes 

étudiés contrôlent également la qualité et le contenu de la législation et tentent de façon 

plus ou moins explicite de modifier, créer et influencer les normes juridiques applicables 

aux personnes détenues. Le contrôle du respect du droit s’étend alors au contrôle de 

l’évolution et au perfectionnement du droit existant. En procédant à un questionnement du 

système pénitentiaire à la fois au niveau des idées, des pratiques et des normes, les 
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contrôles, bien que perfectibles, incitent de diverses façons et par différents moyens l’État, 

les administrations pénitentiaires et les individus à réduire l’écart existant entre le droit et 

les pratiques et surtout entre  la situation actuelle et la situation idéale.  

De la même façon, les contrôles interviennent au-delà du droit, sur les faiblesses et 

carences normatives et réglementaires de l’institution contrôlée, en encourageant et 

alimentant le débat de la prison dans la sphère publique et dans les sphères spécialisées et 

gouvernementales. Ils jouent ainsi un rôle pédagogique et participent ainsi, à long terme, 

aux mutations pénales. En effet, si aucun mécanisme ne peut absolument tout contrôler, 

l’implication et la synergie des contrôles existants permettent l’existence d’un réel débat de 

société sur les prisons et l’État, débat au cours duquel les acteurs du contrôle peuvent 

éventuellement devenir les acteurs du changement. En touchant à la fois la dimension 

concrète et la dimension symbolique du contrôle, le travail de réflexion et d’échange des 

divers contrôles vient produire des points de repères et des normes pertinentes sur le 

«devoir-être» du milieu carcéral. Nous constatons qu’au-delà de leur mandat officiel de 

contrôle de l’application et du respect des normes, les mécanismes étudiés interviennent 

activement sur la construction de nouvelles normes et pratiques.  

Ainsi, sous divers aspects de leur mandat et pratiques, nous avons pu analyser 

l’existence d’un réel contrôle mis en œuvre individuellement par les divers mécanismes. En 

évaluant l’impact des divers contrôles analysés, nous avons pu constater que le contrôle 

exercé entretient des liens riches et étroits avec les trois niveaux de l’État contrôlant, 

contrôleur et contrôlé de Bergeron (1993) et s’analyse selon les trois modes 

d’accountability de Vagg (1994). De plus, les interactions et influences entre les différents 

contrôles nous ont révélé l’existence d’un « réseau de contrôle » qui apporte cohérence et 

unification au contrôle global exercé par l’ensemble. Cette thèse nous a donc permis 

d’identifier l’impact en termes d’un double niveau de contrôle: le contrôle exercé par 

chaque mécanisme et le contrôle exercé par l’ensemble des mécanismes de contrôle. Pour 

nuancer, il convient de rappeler que si le portrait global de tous les contrôles étudiés forme 
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l’image d’un contrôle complet voie total, tous les mécanismes recensés n’existent ni en 

France ni au Canada. Dans ces deux pays, il n’existe donc pas de contrôle total mais bien 

un contrôle hétéroclite qui forme un maillage plus dense et riche que nous l’avions conçu 

avant de réaliser cette recherche.   

7 Contrôle et légitimation 

Si nous étions sensible à la question de la légitimation en entreprenant cette 

recherche, cette dimension s’est avéré doublement pertinente et est devenue un enjeu 

important de ce travail d’analyse. Questionner le contrôle des établissements de détention 

comme outil de légitimation de la prison et de l’État constitue, en effet, un des apports 

original de cette thèse. 

En étudiant les évolutions normatives, Kaminski (2002) analyse lui la 

reconnaissance des droits des détenus comme source potentielle de légitimation de 

l’institution et de l’État. 

…je ne crois pas que, lorsque l'État s'apprête à accorder ou reconnaît enfin 
des droits à une catégorie de personnes traditionnellement fragilisées par 
l'action étatique elle-même, cela soit le seul fruit de la lutte à l'arraché d'un 
groupe social, de ses militants et représentants. Loin de dénier les avancées 
considérables de la reconnaissance de droits substantiels ou procéduraux aux 
détenus, je pense que cette reconnaissance trouve son expression lorsqu’elle 
est susceptible de produire des effets fonctionnels et symboliques plus 
rentables pour le système étatique (en l'occurrence pour son administration 
pénitentiaire) que les modalités antérieures, disciplinaires et arbitraires, de la 
régulation carcérale (Kaminski, 2002, p.91).  

Cet auteur constate que c'est dans le contexte de perte de légitimité de l'institution prison 

qu'apparaît le discours des droits à la fois comme force d'opposition à l'arbitraire mais aussi 

comme source de légitimité nouvelle pour l'institution. A l’issue de cette recherche, nous 

pouvons tenir les mêmes propos pour le contrôle des établissements de détention. Le 

discours du contrôle est issu du discours des droits et de la même idée de limiter l’arbitraire 
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du pouvoir. Il arrive parfois qu’en contrôlant un organe de l’État (les prisons), les 

organismes de contrôle sont finalement récupérés au profit de l’État. Dans une certaine 

mesure, il ressort de nos résultats que ces mécanismes deviennent des éléments du 

processus de légitimation de l’État et de ses prisons.  

Les résultats de cette recherche indiquent, en effet, que si les mécanismes étudiés 

viennent contrôler et donc limiter l’État, leur existence et leur fonctionnement viennent 

également prolonger l’État qui est souvent le maître d’œuvre et toujours l’ultime décideur 

de l’impact de ces contrôles. L’État s’engage souvent à la création et au maintien de ces 

contrôles dans le but de maintenir la confiance dans l’institution et ses décideurs ainsi que 

leur légitimité. De la même façon,  l’État utilise les organismes de contrôle pour se justifier 

et se valider auprès des autres organismes de contrôle ou des instances internationales. 

L’existence et le fonctionnement des contrôles peuvent donc s’analyser comme une boucle 

de légitimation telle que conçue par Bergeron (1993). Ainsi, au-delà des actions de 

dénonciation entreprises par les mécanismes de contrôle, il est possible d’affirmer que leur 

existence est bien une nouvelle source de légitimité pour l’État et ses prisons en les faisant 

paraître plus acceptables et respectables.  

Le fonctionnement des contrôles existants révèle également des enjeux de 

légitimation de l’État et de ses prisons. Tout d’abord, les mécanismes de contrôle peuvent, 

de par leur création, leur composition, leur fonctionnement et leurs limites, être plus ou 

moins institutionnalisés, intégrés et donc dominés et récupérés par la prison. Egalement, en 

contribuant par leur présence et leur travail à l’équilibre entre les personnes privées de 

liberté et l’institution, les contrôles participent à la survie du système dans son ensemble. Et 

finalement, les mécanismes de contrôle existants transmettent à la prison, institution d’État, 

des messages que nous analysons comme des signaux de légitimation tels que conçus par 

Bergeron (1993). Les facteurs qui rendent les mécanismes de contrôle vulnérables à cette 

potentielle récupération résident donc à la fois dans l’action et la manipulation de l’État et 
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des administrations pénitentiaires mais également dans le fonctionnement interne des 

mécanismes de contrôle.  

A l’instar de Kaminski, nous relevons que, par la promotion du contrôle tout comme 

par la promotion du droit, l'État et les administrations pénitentiaires s'épargnent tout 

questionnement sur la raison d'être des prisons en privilégiant le débat sur les manières 

d'être de la prison. A travers le contrôle, l’attention se porte beaucoup plus souvent sur 

« comment la prison fonctionne ou devrait fonctionner » plutôt que sur « ce qu’elle est ou 

devrait être ». Cependant, entre une confiance aveugle en l’autosuffisance de l’Etat de droit 

et une perspective uniquement critique qui n’y verrait qu’une légitimation, nous proposons 

une analyse des contrôles plus nuancée. Si ces contrôles sont, il est vrai, potentiellement 

récupérés comme instruments de légitimation des établissements de détention et plus 

largement de l’État, la légitimation n’est certes pas leur raison d’être. A la question, ces 

contrôles sont-ils des acteurs du changement ou des outils de légitimation, nous affirmons 

qu’il n’y a pas de réponse tranchée unilatérale. Nous soutenons que ces mécanismes sont 

bien des acteurs du changement qui font évoluer le débat, les pratiques et les normes de la 

prison et de l’État. Les contrôles sont d’ailleurs utilisés par les critiques de la prison et de 

l’État comme outils de changement. Cependant, il est vrai que les mécanismes de contrôles 

sont utilisés par l’État et ses institutions comme outils de légitimation et source de 

légitimité nouvelle.  

8 Contrôle cristallisant le rapport État-société civile 

Légitimer l’État ou être à la source des changements est un questionnement qui 

s’ancre dans le rapport entre l’État et la société civile. Les détenus faisant partie de la 

société civile mais étant, dans une certaine mesure, exclus de celle-ci par l’État, toute étude 

des droits des détenus et du contrôle de la prison se situe déjà au cœur de la relation entre 

les citoyens et l’État. Nous avons, dans cette thèse, poursuivi cette idée et proposé une 

analyse de l’implication, le rôle et l’impact  de l’État et des citoyens dans ce contrôle.  
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Nous avons constaté l’existence d’un contrôle exercé directement par les citoyens. 

Souvent réunis en ONG ou en associations, divers citoyens actifs interviennent et 

s’impliquent dans le contrôle des établissements de détention et, ainsi participent au 

contrôle de l’État. Ainsi ces regroupements de citoyens arrivent grâce à leur légitimité et 

leur lobbying à s’imposer comme interlocuteurs des autorités et parfois comme 

entrepreneurs et producteurs de normes. Entre la France et le Canada, il existe certes des 

différences observables dans les rapports entre citoyens et État : autant le contrôle citoyen 

en France semble se manifester par des revendications et des mobilisations critiques qui 

caractérisent les contre-pouvoirs, autant le contrôle citoyen canadien s’exprime au moyen 

de consultations et partenariat. Les mécanismes canadiens interviennent dans un climat de 

collaboration avec les autorités correctionnelles et ministérielles et sont davantage 

impliqués dans le milieu pénitentiaire auxquels ils ont souvent accès et dans lequel ils sont 

perçus, à des degrés divers, comme des partenaires. En France, les contrôles citoyens n’ont 

souvent pas accès aux établissements et centrent leurs interventions sur le lobbying auprès 

des autorités politiques et pénitentiaires avec lesquelles les relations sont beaucoup plus 

tendues et conflictuelles. Ainsi, de façon générale, l’État canadien fait plus souvent appel 

aux contrôles citoyens que son homologue française qui évite le plus possible ces derniers 

jusqu’à ce qu’ils s’opposent à lui avec véhémence. 

Au-delà de ces différences nationales, il est possible d’affirmer que les contrôles 

citoyens étudiés viennent garantir la dimension citoyenne du débat sur les établissements de 

détention et participer à la démocratisation de la prison. Même si leurs marges d’action et 

d’impact sont souvent limitées, ces mécanismes citoyens donnent vie à un contrôle aux 

fondements, légitimités et expertises riches et diversifiés dont la coexistence est 

caractéristique de tout fonctionnement démocratique. Le foisonnement de contrôle citoyen 

semble d’ailleurs se justifier par la perception de défaillance de l’État et de nécessité d’un 

contre-pouvoir. Il est donc possible de parler d’«infiltration citoyenne» des contrôles à la 

fois par l’existence de ces contrôles purement citoyens mais également par l’activation des 
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contrôles politiques par les citoyens et l’inclusion de citoyens dans la composition ou le 

travail de certains contrôles politiques et institutionnels. Le contrôle tel qu’étudié dans cette 

thèse nous a, en effet, permis d’appréhender la dimension sociale (actualisée par la 

participation et l’implication) et la dimension politique (actualisée par la représentation) de 

la citoyenneté mise en action. Le contrôle des prisons permet à la société civile de non 

seulement contrôler, évaluer et exiger des changements de l’État en l’interpellant 

directement mais aussi indirectement à travers leurs représentants. 

Nos résultats démontrent bien qu’en dehors des contrôles exercés directement par 

les citoyens, le contrôle politique s’exerce sur les fondements de la représentation de la 

société civile. L’État et ses représentants, qui composent la société politique, interviennent 

pour, au nom de ou dans l’intérêt des citoyens. La fonction de représentation implique que 

de nombreux contrôles étudiés sont exercés non pas par les citoyens mais par des autorités 

qui les représentent au nom d’une délégation de pouvoirs directe et indirecte.  

En sollicitant leurs informations et expertise au sein de ses mécanismes de contrôle 

politique, l’État reconnaît l’existence propre et le rôle des contrôles citoyens tout en tentant 

parfois de les institutionnaliser et de les récupérer à son profit. L’importance accordée aux 

contrôles citoyens par les autres institutions de contrôle oscille entre d’un côté la 

reconnaissance candide de la valeur de ces contrôles citoyens et de l’autre côté une sous-

traitance de leur propre mission de contrôle. Au-delà de la complémentarité des contrôles 

citoyens et politiques, la question se pose de déterminer si les contrôles citoyens sont des 

palliatifs temporaires des carences de l’État ou des partenaires permanents.  

A ce sujet, il est pertinent de relever que la plupart des mécanismes de contrôles 

étudiés, citoyens ou autre, se disent temporaires et voués à disparaître dès que l’État 

prendra ses responsabilités en respectant toutes les normes en vigueur et en instaurant un 

mécanisme de contrôle complet et satisfaisant. Nous constatons pour notre part la pérennité 

de ces contrôles dont certains cumulent déjà plus de trente années d’existence. En 

prétendant vouloir disparaître quand le droit sera respecté, les contrôles ne semblent pas 
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prendre en compte le fait que leur vocation, qui s’étend à l’évolution et l’achèvement 

ultime non seulement des normes mais aussi des pratiques, leur garantit dans les faits une 

existence prolongée.   

II Pertinence et limites de la thèse 

La recherche entreprise dans cette thèse présente, en premier lieu, une pertinence 

empirique appréciable en raison de l’originalité du sujet et de son approche. En effet, il 

n’existait, ni pour la France ni pour le Canada, d’études systématiques de tous les 

mécanismes de contrôle applicables aux établissements de détention. Les résultats de notre 

recherche fournissent, sur la base de données empiriques inédites, un portrait des contrôles 

existants qui constitue un avancement significatif des connaissances sur un sujet jusque là 

peu exploré. 

En se situant dans le champ des sciences humaines, nous avons entrepris une 

approche criminologique pluridisciplinaire qui positionne le droit dans son contexte et 

renforce la pertinence scientifique de cette recherche. Cette étude criminologique évite ainsi 

les deux dérives qui menacent les études des droits de l’homme : d’un côté la dérive 

humaniste qui transforme les droits de l’homme en morale de bons sentiments et de l’autre 

la dérive positiviste qui conduit à s’enfermer dans un juridisme étroit. En examinant 

l’effectivité des droits au-delà la simple existence de normes, la criminologie est une 

discipline qui permet d’apprécier de façon plus complexe la problématique des droits de 

l’homme et de la prison. 

Au plan théorique, notre thèse contribue au débat sur la prison en l’analysant non 

pas comme instrument de contrôle social mais bien comme objet de contrôle social. Cette 

approche permet de proposer une réflexion originale qui utilise la distinction de Gramsci 

entre société civile et politique pour analyser quel est le rôle joué par l’État et les citoyens 

dans ce contrôle. En liant deux problématiques faisant souvent l’objet de deux discours et 
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analyses séparés, notre recherche propose que la prison peut être difficilement conçue 

indépendamment de l’État dans ses rapports avec la société politique et la société civile. 

Cette étude situe donc les questions et problématiques de la prison au cœur de l’analyse de 

l’État et ses pouvoirs, le rôle du droit et de la politique. Ainsi, cette approche innovatrice de 

l’étude de la prison comme objet d’un contrôle en raison du pouvoir qu'elle abrite en tant 

qu’institution étatique présente des défis importants et une contribution pertinente pour la 

criminologie et le droit. De cette façon, l’analyse du contrôle social exercé sur un outil clé 

du contrôle social nous a permis de proposer une extension du concept de contrôle. 

La pertinence sociale de cette thèse réside dans le fait qu’en constituant une base 

concrète de données sur l’existence et le fonctionnement des contrôles, elle rend désormais 

possible une réflexion sur une éventuelle transformation et amélioration des contrôles 

existants. En proposant une analyse comparée critique du contrôle des prisons exercé dans 

deux systèmes au contexte politique, social et juridique différents, nos résultats peuvent, 

éventuellement, contribuer au développement de stratégies de contrôle efficaces et adaptées 

à chacun des pays étudiés mais également à des pays tiers. La nécessité de développement 

des contrôles revêt, de plus, un caractère d’urgence en raison de l’entrée en vigueur du 

protocole additionnel à la Convention contre la torture des Nations Unies qui exige de tous 

les pays signataires la mise en place de tels mécanismes.  

 

Au-delà d’un sentiment de satisfaction générale, ce travail de recherche présente un 

certain nombre de limites sur lequelles il convient de porter un regard critique. Parmi les 

limites, la quantité et la qualité des données prennent une place importante.  

L’aspect quantitatif des données à recueillir, retranscrire et analyser pour atteindre 

nos objectifs était considérable. Si nous avons pu limiter le nombre d’entrevues et 

d’observations réalisées, notre objet de recherche réclamait souvent de ne pas limiter la 

documentation prise en compte. Que le mécanisme de contrôle étudié ait produit depuis sa 

création 5 ou 30 rapports, nous avons analysé l’ensemble des productions écrites des 
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mécanismes de contrôles sur la question des prisons, ce qui nous a souvent conduit à aller 

directement aux données essentielles à la réalisation de cette thèse. Ainsi nous avons dû 

parfois mettre de côté des documents qui nous auraient permis de mieux évaluer le matériel 

analysé. A titre d’exemple, il aurait été souhaitable d’analyser les rapports du CPT sur la 

France à la lumière des rapports produits sur d’autres pays; tout comme il aurait été 

pertinent d’analyser les rapports du CAT sur le Canada en les situant parmi les autres 

rapports de ce mécanisme de contrôle. Également, l’analyse plus en profondeur de l’impact 

des contrôles aurait nécessité d’inclure la documentation extérieure aux mécanismes de 

contrôles et interne aux administrations pénitentiaires et aux ministères concernés. En ce 

sens, une structure de recherche plus élaborée aurait été nécessaire pour réaliser un tel 

travail de documentation ainsi qu’un plus grand nombre d’entrevues et d’observations pour 

chaque mécanisme de contrôle et pour chaque administration concernée.  

Cette thèse présente ainsi comme principale limite le fait de s’inscrire justement 

dans le cadre de ressources humaines et matérielles d’une thèse réalisée par un seul 

chercheur. Rétrospectivement, il convient de reconnaître que de par sa conception large, 

cette recherche aurait bénéficiée d’une réalisation divisée par étapes ou par une équipe de 

chercheurs. Nous ne pouvons, cependant, en conclure que la thèse aurait dû avoir des 

objectifs plus restreints puisque soustraire de la recherche un pays, un niveau ou un 

mécanisme de contrôle aurait en fait conduit à réaliser une recherche totalement différente 

et n’aurait pas produit les résultats atteints. 

Concernant maintenant de la qualité des données, la première limite dérive 

justement des carences au niveau de la diversité des sources des données. Pour certains 

aspects spécifiques de quelques mécanismes de contrôle, nous n’avons disposé que d’un 

document ou d’un témoignage ce qui n’a pas toujours rendu possible un recoupement des 

données recueillies. En raison des moyens disponibles et de la structure même de certains 

mécanismes de contrôle, la qualité des données était assez souvent dépendante d’une source 

unique et donc de la qualité de cette source. Dans le cas des productions écrites et signées 
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par les organismes étudiées, nous ne pouvions guère intervenir sur la qualité des données. 

Au niveau des données recueillies par des entrevues, l’absence de recoupement est venu 

inévitablement limiter la qualité et la fiabilité attribuées aux sources choisies et aux 

données recueillies. A cela s’ajoutent les limites inhérentes à la méthodologie utilisée 

puisque les propos écrits ou oraux des acteurs du contrôle résultent toujours d’un contexte, 

d’une perspective et d’une personnalité que le chercheur ne maîtrise pas pleinement. 

Mentionnons comme exemple le fait que la perception de l’impact du contrôle tel que 

transcrit ou verbalisé par une personne est inévitablement variable, circonstanciel et propre 

à la personnalité de l’individu. De plus, il convient de rappeler les limites inhérentes au 

chercheur, son expertise et ses origines qui ont pu affecter à la fois la qualité des données 

obtenues et la qualité de l’interprétation de ces données. 

Finalement nous sommes consciente des limites de l’analyse réalisée dans le cadre 

de cette thèse. Le cadre théorique choisi pour analyser le matériel est intervenu comme un 

filtre ou un entonnoir qui nous a conduit à centrer notre attention sur certains aspects plutôt 

que d’autres. Si cet effet du cadre théorique est notamment voulu voire même recherché, il 

s’agit d’une limite importante du travail de recherche réalisé. Un autre cadre théorique 

aurait probablement donné du matériel recueilli une analyse différente et la qualité de la 

thèse est donc inévitablement affectée par la qualité du cadre théorique. De la même façon, 

nous avons conscience qu’en adoptant diverses théories et concepts pour former un cadre 

théorique hétéroclite, nous n’avons pu approfondir toutes les richesses de chacun de ces 

outils. Une analyse centrée exclusivement sur la théorisation de Bergeron, nous aurait, en 

effet, permis d’aller plus loin dans les détails et mécanismes des différents niveaux de 

l’État. Malgré l’absence de recul suffisant pour évaluer cet aspect, nous sommes cependant 

satisfaite de la qualité et pertinence du cadre théorique hétérogène utilisé dans cette thèse.  
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III Prolongements de la thèse : les pistes de recherche à venir 

Les résultats et les questionnements découlant de cette thèse ouvrent diverses 

avenues possibles pour les recherches ultérieures. L’approche conceptuelle et théorique de 

cette recherche ayant été fructueuse, il serait, notamment, pertinent d’entreprendre une 

étude similaire des mécanismes de contrôle internes aux administrations pénitentiaires. De 

la même façon, une recherche sur les perceptions des contrôles extérieurs par les acteurs du 

milieu pénitentiaire (détenus et personnel) viendrait apporter un éclairage nouveau sur les 

résultats et propositions formulés dans cette thèse.  

Au niveau de chaque mécanisme de contrôle étudiés, le travail de recherche réalisé 

a montré la richesse d’une analyse systémique. Tout comme nous avons approché les 

mécanismes de contrôle en tant qu’acteurs unis par des interactions, il serait, à présent, 

souhaitable d’étudier en profondeur chaque mécanisme de contrôle et les divers acteurs qui 

les composent. Pour chaque contrôle, une analyse approfondie de tous les acteurs impliqués 

permettrait de mieux cerner leurs motivations, leurs difficultés et leurs succès. De plus, 

notre thèse ayant insisté sur l’importance de l’aspect relationnel dans la mission de 

contrôle, une telle étude rendrait finalement possible une meilleurs connaissance du vécu de 

ce travail relationnel des acteurs.  

Un des apports de cette thèse à notre propre cheminement de recherche a été 

d’élargir notre conception des droits des détenus au-delà ses frontières conceptuelles et 

légales. Les mécanismes de contrôle adoptent, en effet, une conception des droits des 

détenus qui va plus loin que les droits normatifs pour couvrir également les conditions de 

détention et les traitements inhumains et dégradants. Le CPT propose, à ce sujet, une 

approche innovante qui considère que la combinaison de certaines conditions de détention 

constitue un traitement inhumain et dégradant au même titre que certains mauvais 

traitements constituent des actes de torture.  



 

 

566

 

Après avoir étudié de façon empirique les questions du respect de droits des 

personnes incarcérées (mémoire de maîtrise) et le contrôle social des établissements de 

détention au Canada et en France (thèse de doctorat), nous envisageons d’étendre à la fois 

la dimension théorique et le domaine d’application de nos intérêts de recherche. Il nous 

apparaît pertinent de poursuivre la réflexion théorique sur les politiques pénales et 

carcérales et le respect des droits de l’homme dans l’application de ces politiques en 

approfondissant un des mandats des instances de contrôles étudiées dans notre thèse : la 

torture et les traitements inhumains et dégradants en détention.  

L’interdiction de mauvais traitements et torture des détenus apparaît, de nos jours, 

faire l’objet d’un consensus universellement reconnu qui s’actualise à la fois par une 

condamnation ancrée dans le droit pénal national et international et à la fois par 

l’établissement des contrôles analysés dans cette thèse. Cependant divers dossiers 

d’actualité (prisons secrètes, transferts des prisonniers, pratique et sous-traitance de torture) 

sont récemment venu rappeler que le climat d’inquiétude face à la menace terroriste est un 

terrain fertile à la prédominance des impératifs de sécurité et au recul des droits humains 

contrôlés par les mécanismes recensés dans la thèse. Dans ce contexte, l’écoute des 

gouvernements aux critiques, exigences et propositions des contrôles analysés dans cette 

thèse est alors affaiblie et il devient possible que les acquis et l’existence même des 

contrôles existants soient un jour remis en question.  

Ainsi, les mauvais traitements subis par les personnes détenues semblent toujours 

être d’actualité dans l’exercice du pouvoir étatique. Comment la détention des individus par 

l’État peut résulter en non-respect des droits, violences et actes de tortures ? Comment en 

démocratie et au nom du peuple, peut-on adopter et appliquer des pratiques qui bafouent les 

droits de l’homme, produisent et parfois justifient la souffrance et des actes de violences? 

Quel système de pensée ou d’idées est actualisé pour justifier ces pratiques? S’agit-il d’une 

rationalité politique ou d’une rationalité pénale? Quel est le rôle du droit international en 

matière de torture et de traitements inhumains des détenus et comment essaye-t-il de 
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s’imposer aux états et à leur souveraineté? Quelles innovations apportent les instruments du 

droit international (notamment la criminalisation de ces actes auprès de la Cour Pénale 

Internationale) et quels sont les obstacles rencontrés? 

Ce questionnement nous conduit donc à poursuivre l’étude du contrôle de l’État par 

l’analyse de la criminalisation et la légitimation de la violence étatique mise en œuvre dans 

le cadre de détention d’individus. Nous envisageons d’étudier comment un État participe et 

réagit différemment aux innovations du droit international en matière de traitement des 

détenus et quelles sont les diverses stratégies rhétoriques, pragmatiques et légales mises en 

œuvre pour se conformer ou au contraire contourner les normes internationales et s’opposer 

à leur évolution et application. En ayant évalué l’importance du jeu politique dans la marge 

de manœuvre des contrôles des établissements de détention, nous poursuivrons le projet 

d’analyser l’impact des enjeux des politiques pénales sur les droits des détenus et sur 

l’entité qui les met en œuvre : l’État. 
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ANNEXE A1 
 

Les visites du CPT en France 
 

 
DATE DUREE 

(jours) 
TYPE DE 
VISITE 

COMPOSITION 
DELEGATION 

LIEUX VISITES PUBLICATION 
RAPPORT 

27.10 
au 

08.11 
1991 

12 Périodique (1) 5 membres CPT 
3 experts 

1 interprète 
2 membres secrétariat

Police : 5 
Gendarmerie : 1 

Prisons : 3 
Médical : 4 

Administratif : 3 
Judiciaire : 1 

19 janvier 1993 

3.07 
au 

7.07 
1994 

4 Ad hoc 3 membres CPT 
2 experts 

2 interprètes 
2 membres secrétariat

Police : 1 
Gendarmerie : 1 

Prisons : 1 

24 septembre 
1996 

20.07 
au 

22.07 
1994 

2 Ad hoc 3 membres CPT 
1 expert 

1 membres secrétariat

Police : 6 
 

23 janvier 1996 

6.10 
au 

18.10 
1996 

12 Périodique (2) 6 membres CPT 
2 experts 

1 interprète 
2 membres secrétariat

Police : 10 
Gendarmerie : 1 

Prisons : 4 
Médical : 3 

14 mai 1998 

14.05 
au 

26.05 
2000 

12 Périodique (3) 5 membres CPT 
3 experts 

2 membres secrétariat

Police : 14 
Gendarmerie : 2 

Prisons : 5 
Médical : 2 
Douane : 1 

Judiciaire : 1 

19 juillet 2001 

17-06 
au 

22-06 
2002 

5 Ad hoc 3 membres CPT 
2 membres secrétariat

Aéroport de 
Roissy 

 

16 décembre 
2003 

11.06 
au 

18.06 
2003 

7 Ad hoc 3 membres CPT 
2 experts 

2 membres secrétariat

Police : 1 
Prisons : 3 

31 mars 2004 

13.12 
au 

20.12 
2004 

7 Ad hoc 2 membres CPT 
1 expert 

2 membres secrétariat

Police : 2 
Gendarmerie : 2 

Prisons : 2 
Médical : 1 

21 décembre 
2005 

2006 À venir Périodique    
 
 



 
ANNEXE A2 

 
Les visites du CPT dans les prisons françaises 

 
 
 
Établissements 
pénitentiaires  
visités 

Visite 
1991 

Visite 
1994 
(1) 

Visite 
1994 
(2) 

Visite
1996 

Visite
2000 

Visite
2002 
CDG 

Visite
2003 

Visite 
2004 

Visite
2006 

Total 

C.P. Clairvaux +      +   2 
M. A. 

Baumettes 
+   +      2 

M.A. Nice +         1 
C.P. Fort de 

France 
 +        1 

Centre de 
jeunes détenus 
Fleury-Merogis 

   +      1 

M.A. Paris-La 
Santé 

   + +     2 

M.A. 
Villeneuve-les-

Maguelonne 

   +      1 

Établissement 
public de santé  

et M.A. de 
Fresnes 

    + 
 

+ 

    2 

C.P. 
Lannemezan 

    +     1 

M.A. Lyon St 
Paul 

    +     1 

M.A. Loos       +   1 
M.A. Toulon       +   1 

M.A. St Denis        +  1 
C.P. du Port        +  1 

Total :  
14 

établissements 

3 1 0 4 5 0 3 2  Total :
18 

visites
 
 

 
 
 



ANNEXE A3 
 
 

Plaintes reçues par l’Enquêteur correctionnel et 
le nombre de détenus des pénitenciers fédéraux 

 
 
 

Année N plaintes N détenus Rapport 
1980 1427 8465 6 
1981 1375 8651 6.5 
1982 1253 8938 7 
1983 1507 9775 6.5 
1984 1194 10438 8.5 
1985 1616 10856 6.5 
1986 1698 11214 6.5 
1987 2329 11106 5 
1988 2745 10557 4 
1989 3044 11030 3.5 
1990 2997 11415 4 
1991 4476 11289 2.5 
1992 5090 11783 2.5 
1993 5490 12342 2 
1994 6938 13322 2 
1995 6799 13948 2 
1996 6794 14076 2 
1997 6366 14180 2 
1998 5463 13438 2.5 
1999 4529 13131 3 
2000 5427 12816 2.5 
2001 8405 12794 1.5 
2002 7993 12663 1.5 
2003 6988 12590 1.8 
2004 6892 12903 1.8 
2005 7696 13428 1.7 

 



 
Années 
Thématiques 

73 
74 

74 
75 

75 
76 

76 
77 

77 
78 

78
79

79
80

80
81

81
82

82
83

83
84

84
85

85
86

86
87

87
88

88
89

89
90

90 
91 

91 
92 

92
93

93
94

94
95

95
96

96
97

97
98

98
99

99
00

00
01

01
02

02
03

03
04

04
05

USD     *  *  * *  *  * *  * *  * * * * * * * * * * * *  
Rémunération 
et q financières 

* * * *     * * *  *   * * * * * * * * * * * * * * * *  

Griefs  * * *      *  *    * * * * * * * * * * * *  * * * * 
Prépa cas et 
accès progr 

           * *   * * *  * * * * * * * * * * * * * 

Dble occup cell            *   *  * *  * * * * * * * * * * * *  
Transferts * * * * * * * * * * * *  * *  * *  * * * * * * * * * * * *  
Sécurité 
préven 

                         * * * *    

Recours force  *      *      * *     * * * * * * * * * * * *  
Détenues                    * *      * * * * * * * 
Blessures- 
enquêtes 

                   * * * * * * * * * * * *  

Autochtones                          * * * * * * * 
Suicides                          *  * * *    
Discipline * * * * * * * *  *    * * * *   * * * * * *        
Incapa mentale                   * * * * * * *        
Prise d’otage                    * * * * * * *        
Perm sortie-
absences tempo 

* * * *    *     *   * * *  * * * * * *        

Effets perso      *    * *  * *  *   *  * * * *          
Port d’insigne                 * *   * * * *          
Pbs d’accès des 
enquêteurs 

      *             * * * *          

Harcèl sexuel                            * * *   
Violence instit                           *  *    
Enquêtes  *               *          *  * *   
Mvse conduite 
du personnel 

      *                     * * * * * 



Fouilles        *  *   *               * * * * *  
Jeunes et agées                           * * * * *  
Classification 
sentences vie 

                           * * * *  

Infos liberté 
avec police  

                           * *    

Gestion stress- 
incidt critique 

                           * *    

Téléphone            *  * *  * *               
Coups avertisst               *  * *               
Handicapés                * * *               
Droits-
privilège 

       *         * *  * *            

Lib conditlle  *   *            * *               
Délégation 
pvrs 

               * *                

Vérif internes              * *  * *               
Cadre stra glob              * *  * *               
Infos au 
dossier 

*  * *    * *  *   * *                  

Adm sentence * * * *      *                       
Ségrég-isolemt  * * * * * * *  *      *   * * *          *   
Compen-
Indem 

* * * *    *          *               

Q médicales 
+ sante 
mentale 

* * * * * * *  *     * * *   *  *        * * * * 

Formation * * * *                             
Visites/courrier * * * *   *  * * *  * * * *  *               
Bilinguisme * *       *                        
Detecteurs 
ioniques 

                             * *  

Acces justice                              *   



Ordinateurs                              * *  
Tabac                               *  
Gangs 
autochtones 

                              *  

Evaluation 
securité 

                             *  * 

Etablmts Max                              *   
Discrimination  * *                               
Dotation mixte                               *  
Cond générales *                                
Alimentation        *  *                       
Services psy          *        *   *        *    
Réclamation          *  *  * *                  
Changmt  sexe                   * * *            
Années 
Thématiques 

73 
74 

74 
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Evolution des plaintes recues par l'Enquêteur correctionnel
selon les thématiques abordées 

1974-2005
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